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Le 3 janvier 1968. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 3 janvier 1968, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à 
cette assemblée, MM. les Echevins Eddy Charpentier, Jacques Dugré, 
Henri Guilbert, Paul Jacob. M* P.-E. St-Arnault, Echevin, motive 
son absence en raison de maladie et M. Gaston Cormier, Echevin, 
par son travail. Prenaient aussi place à la table des délibéra-
tions, M. Marc Tessier, C.A,, Gérant-Trésorier, qui peur la circons-
tance agissait comme assistant-greffier. Etait aussi présent 
dans la salle, l'Ingénieur Municipal, M, Roland Lottinviïle, Ing. 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 18 décembre 1967 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest et signifié â tais les membres dû Conseil 
en date du 29 décembre 1967. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la liste de comptes No 95-C comportant des dépenses au montant 
de $ 75 ,910.65 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, a fait parvenir à tous les 
membres du Conseil le rapport émis concernant un cas d'indigence au 
sujet de Dame Jos-Louis Poirier. Ce rapport de 3 pages explique 
le cas de la mère et de son fils et donne en détail tous les reve-
nus de ces deux personnes et la conclusion du rapport suggère au 
Conseil de prendre avantage des dispositions de l'article 579 du 
Code des Cités et Villes et de faire une remise de taxes municipales 
pour 1967 à Dame Jos-Louis Poirier. La somme totale des taxes s'é-
lève à $ 20.20. Le greffier mentionne qùe copie de ce rapport 
Sera aussi fournie à la Commission Scolaire Chavigny pour lui sug-
gérer de prendre une attitude similaire en regard des taxes sco-
laires^ 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer les taxes munici-
pales de 1967 attribuées à Dame Jos-Louis Poirier en raison d'in-
digence, le tout conformément à l'article 579 de la Loi des Cités 
et Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les mutations du mois de novembre 1967 au nombre de 21 soient 
et sont adoptées pour transcription aux livres de la Ville, telles 
que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 
ADOPTE. 

nijuneau1
Copie
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M. 1'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt au mon-
tant de $ 17,500. pour l'acquisition d'une machine comptable et 
des accessoires nécessaires à l'opération de ladite machine. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Jacques Dugrë, Echevin, 

Oue demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de 
bien vouloir donner la permission à la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
de faire l'acquisition d'une machine comptable d'une valeur de 
$ 15,000. plus les accessoires et çe, sans demander des soumissions 
publiques en raison qu'il est pratiquement impossible d'établir 
des équivalences dans ce genre de machineries, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la liste de salaires établis à la résolution No 407-67, ins-
crite à la désignation paginale 2141, 4ième paragraphe dû livre des 
minutes, comprenne les allocations d'automobiles suivantes à: 

Bertrand Gilbert 
Pierre Chainé 
Jean-Marie Gouin 
René Bourassa 
Gilles Gagnon 
Gustave Dufresne 

20.00 par 
10.00 par 
30.00 par 
15.00 nar 
25.00 par 
15.00 par 

semaine 
semaine 
semaine 
semaine 
semaine 
semaine 

Concernant le salaire de M. Roland Lottinville, Ing., la somme 
mentionnée à ladite résolution No 407-67 représente et comprend 
une somme de $ 30,00 par semaine pour allocation d'automobile et 
frais de représentation. 

ADOPTE.-

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit et est 
autorisé a émettre un permis de construction à M. Roger Larouche ' 
peur un édifice commercial à être érigé sur le lot 17-136; cepen-
dant, la Ville ne sera pas tenue de fournir les services publics 
avant le mois de juin 1968, le tout suivant les dispositions du 
règlement No 98-C. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest don-
ne son assentiment et consente à l'incorporation de l'Association 
du Club Haute Performance Canadien Inc (Canadian High Performance 
Club Inc), association qui a pour but èntre autre d'établir et 
maintenir un club sportif aux fins de faciliter l'exercice des 



2146 

Le 3 janvier 1968. 

sports en plein air tels que courses, accélérations (drags)̂  ral-
lyes, slaloms et ce dans le but de récréation, d'instruction pour 
l'esprit et de délassement pour le corps. 

ADOPTE. 

Médaille 
du Centenaire 
(9-68) 

Salaires 
Gérant et 
Greffier 
(10-68) 

Condoléances 
L. Côté 
(11-68) 

Ingénieur 
en ccngrès 
(12-68) 

Contrat 
station de 
pompage 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest pré-
pose Son Honneur le Maire Jules Montour ainsi que l'Echevin Henri 
Guilbert comme candidats pour recevoir la médaille du centenaire 
1967: ces deux candidatures sont soumises en raison des longues 
années de service fourni par ces deux personnes au sein du Conseil 
Municipal, soit environ 16 ans chacun. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Gtilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le salaire annuel pour 1968 pour le gérant municipal soit et 
est établi à $ 11,000; cependant, dans cette somme sera compris 
un montant de $ 50.00 par semaine comme frais de représentation 
et d'allocation d'automobile. Que le salaire du greffier peur 
1968 soit et est établi à $ 8,300; cependant, dans cette somme 
sera compris un montant de $*20.00 par semaine pour couvrir les 
frais de représentation et d'allocation d'automobile. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en 
son nom et au nom de toute la population de cette Ville, offre à 
M. Lauréat Côté et à toute sa famille, ses plus vives sympathies 
à l'occasion du décès de sa digne épouse. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Rola d Lottinville, ïng., Ingénieur Municipal, soit et est 
autorisé à assister au Congrès des Ingénieurs à Montréal ' les 11, 
12, 13 et février; les dépenses inhérentes à ce congrus seront 
ratifiées a une séance ultérieure. 

ADOPTE. 

En date du 18 décembre 1967, l'Hydro-Ouébec sous la signature de 
Marcel Beaudoin, Chef de la Division desTarifs et Contrats, avise 
les autorités que 1'Hydro-Québec ne renouvellera pas le contrat 
d'électricité pour la station de pompage située au 7271 Notre-Dame. 
Le nouveau contrat nous sera soumis prochainement suivant les nou-
veaux tarifs. 
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En date du 20 décembre 1967, le Ministère des Affaires Municipa-
les, sous la signature de M. Jean-Louis Doucet, Sous-Ministre, 
approuve la résolution No 383-67 du Conseil Municipal, modifiant 
la résolution No 200-67 et par le fait même autorise une vente 
de terrain situé dans le parc industriel, à Battery & Electric 
Service Ltd et/ou W.R. Little, pour le prix de $ 4,236.00. 

M. l'Echevin Henri Guilbert demande au Gérant s1 il y a des dé-
veloppements concernant sa demande de numérotage qu'il a; faite 
à la dernière assemblée. Le gérant répond qu'il n'est pas au cou-
rant si M. Bertrand Gilbert a fait les contacts demandés. Le gé-
rant verra M. Gilbert et dès qu'il y aura des développements, l'E-
chevin Guilbert en sera avisé. 

M.l'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir si les policiers 
font respecter le règlement des autos-neige. En plus, M. l'Eche-
vin Dugré demande si le règlement général de la police parle des 
heures d'utilisation possible des autos-neige ou encore s1 il est 
question du bruit aux heures tardives. Il serait utile, suivant 
l'Echevin Dugré d'étudier la possibilité d'éliminer ces nuisances 
qui troublent la paix et la t ranquillité des citoyens. Pour faire 
suite à cette discussion. Son Honneur le Maire Jules Montour émet 
l'opinion que si le règlement actuel ne prévoit rien de précis 
sur ce côté, il faudra songer à amender le règlement dans le but 
de protéger la tranquillité et la paix publiques. De son côté, 
l'Echevin Paul Jacob demande que la police surveille les permis 
de conduire des conducteurs <1: autos-neige surtout en ce qui re-
garde les jeunes enfants qui conduisent ces autos-neige. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

iuurvcJto. ixjtM Maire. 

Ass.-Gref, 
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( 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables 
du secteur de la rue Doucet concernant le règlement No 200-B 
tenue à 7.00 hres P.M, le 8 janvier 1968, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, Greffier de 
la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

Cette assemblée a pour but de soumettre aux électeurs intéressés 
le règlement No 200-B modifiant le zonage d'une partie de la. 
rue Doucet pour la comprendre dans une zone d'habitatiqns uni-
familiales. Cette partie de la rue Doucet est plus spécifique-
ment le côté ouest de ladite rue. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du rè-
glement No 200-B, de l'avis public de convocation et du certifi-
cat de publication. Entre 7,00 hres et 8.00 hres P.M., aucun 
électeur intéressé ne s'est présenté pour demander que ledit 
règlement No 200-B ne soit soumis aux électeurs par voie de re-
ferendum. 

A 8,00 hres P.M., le président de l'assemblée, en l'occUrence 
Son Honneur le Maire Jules îôntour, déclare le règlement No 200-B 
approuvé par les électeurs. 

A 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vièr es-Ouest tenue le 15 janvier 1968, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les 
Echevins Jacques Dugré, P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert. Pre-
naient place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Parmi 
les officiers présents à cette assemblée, nous constatons la pré-
sence de.M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, M. 
Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté et M. Bertrand Gilbert, 
Inspecteur de Construction. „ J 

PROPOSE par M. É m ^ è n d ^ ^ S t , Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 3 janvier 1968 
ainsi que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concer-
nant le règlement No 200-B tenue le 8 janvier 1968, soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 12 jan-
vier 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les mutations du mois de ciéeembre 1967 soient et sont adop-
tées pour transcription dans les livres de la ville, telles que 
soumise' par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE.par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser â la Commission 
des Loisirs la somme de $ 25.00 pour une page d'annonce dans le 
programme du Carnaval 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à re-
présenter la ville lorsque nécessaire et les d'penses de ces re-
présentations seront approuvées sur présentation des comptes; 
cette résolution tient lieu d'autorisation pour toute l'année 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le règlement No 195 autorisant un emprunt au montant de 
$ 17,500 pour pourvoir à l'achat d'une machine comptable, soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements 
de la ville; qu'une assemblée des électeurs propriétaires d'jm-
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meubles imposables de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit et? 
est convoquée pour être tenue le 22 janvier 1968 à 7.00 hres P.M. 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que la subdivision d'une partie du lot 10-3 préparée par M, 
Georges Gariépy, A.G., pour le compte de René Beaudry soit et est 
acceptée telle que soumise; cette subdivision comprend plus spé-
cifiquement le lot 10-3-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction soit et est 
nonmé l'officier responsable pour le service municipal des vi-
danges. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la résolution No 200-67 inscrite à la désignation paginale 
2043 dernier paragraphe, déjà modifiée par la résolution No 3$3-67 
inscrite à la désignation paginale 2130 dernier paragraphe et f2131 
premier paragraphe, soit et est de nouveau modifiée en changeant 
dans la 3ième ligne de ladite résolution No 200-67 le nombre 
35,300 pieds carrés pour le nombre 35,503 pieds carrés et en 
changeant dans cette même 3ième ligne de ladite résolution No 
200-67, la sonine de $ 4,236.00 pour la somme de $ 4,260.36; que 
demande soit faite au Ministère de l'Industrie & du Conmerce ain-
si qu'au Ministère des Affaires Municipales de bien vouloir don-
ner l'approbation à cette modification. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'achat d'une dégeleuse et d'une épandeuse effectuée de Gilles 
Gagnon au prix de $ 100.00 soit et est ratifiée tant qu'au paie-
ment, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
enchérir et acquérir si nécessaire, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, un ou des immeubles mis en vente pour 
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arrérages de taxes, vente qui doit se tenir le 13 février 1968: 
ou à tout autre jour subséquent si nécessaire, le tout suivant ; 
les prescriptions des articles 572 et suivants de la Loi des Ci-
tés & Villes. 1 

ADOPTE. 

Concernant le nunérotage des immeubles compris dans la partie ru-
rale de la ville, M. Bertrand Gilbert informe le Conseil qu'il a 
communiqué avec les autorités du bureau de poste de Trois-Riviè-
res et qu'aucune object irai n'a été apportée concernant le numéro-
tage en numéros civiques des imneubles desservis par la poste ru-
rale. M. Bertrand Gilbert ajoute que le travail est commencé pour 
déterminer les numéros devant être donnés à chaque immeuble et?que 
sous peu, le travail sera complété. M. l'Echevin Henri Guilbert 
s'informe à savoir si avec l'apparition de ces numéros civiques 
les numéros de boites postales vont disparaître. A ce sujet, Son 
Honneur le Maire explique que le facteur rural a une suite dans 
les numéros qui se continuent même en dehors de la ville mais |e 
fait d'avoir des numéros civiques pourrait améliorer la situation 
pour l'identification des propriétaires. M. Guilbert dit que les 
numéros de boîtes postales se suivent tandis que les numéros civi-
ques ne peuvent se suivre immédiatement c'est-à-dire qu'il doit y 
avoir un décalage dans les chiffres pour prévoir de nouvelles ha-
bitations susceptibles d'être érigées dans les espaces vacants en-
tre les habitations déjà construites. Lorsque le travail de numé-
rotage sera terminé, toutes les informations nécessaires seront 
prises afin d'être en mesure de donner les directives nécessaires 
aux contribuables concernés. ; 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
de Québec, respectivement en date du 28 décembre 1967 et du 3 jan-
vier 1968, approuvent un emprunt par obligations pour ion montant 
additionnel de $ 7,750. pour les fonds du règlement No 88-N. Le 
greffier donne comme explication aux membres du Conseil que la 
soirane de $ 7,750. est la balance des crédits à être approuvés par 
le Ministère et la Commission Municipale en regard des é̂ oûts de 
Val-Mauricie; ces approbations complètent en entier le règlement 
No 88-N. ? 

En date du 4 janvier 1968, sous la signature de M. Esmond Butler 
Chef du Cabinet, le Gouverneur-Général accepte l'invitation de, 
visiter l'Hôtel de Ville de Trois-Rivières-Ouest, à la fin de 
janvier. La lettre mentionne que le Lieutenant-Colonel d'avia-
tion André Dumas communiquera avec nous quant à la date, l'heure 
et autres détails de cette visite. L'Echevin P.-E. St-Amault 
étant au courant de certains préparatifs concernant cette visite, 
explique qu'il faudrait tracer un programme de cette visite et que 
sous peu il y aura une rencontre des trois villes pour coordonner 
le programme. M. St-Arnault explique qu'il est question que la 
police de Trois-Rivières, en motocyclettes, vienne chercher le 
Gouverneur-Général à l'Hôtel de Ville de Trois-Rivières-Ouest après 
cette visite; il serait donc dans l'ordre qu'une demande par let-
tre soit faite aux autorités de la police de Trois-Rivières en 
signe de courtoisie. 

En date du 4 janvier 1968, sous la signature de M. Henri-Paul La-
fontaine, Ingénieur Chef de la Division 10-2, le Ministère de la 
Voirie accuse réception de notre demande concernant l'accès aux 
rues Mat ton et Doucet à lâ hauteur des approches du pont. La let-
tre mentionne qu'un projet est présentement à l'étude en vue de 
.corriger la situation et que le plan de réaménagement de ces 
deux rues sera soumis pour acceptation aux autorités municipales. 



Modification 
règlement 
No 175 

Multiplast 
Manufacture 
Ltd 

Bal Militaire 

Souper 
des autorités 

Eclairage 
Rqute No 2 

Dégeleuse 

2152 

Le 15 janvier 1968. 

En date du 3 janvier 1968, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve les modifications demandées concernant le règlement No 
175 au sujet de l'égoût collecteur; à la mène date, le Ministère 
des Affaires Municipales approuve la résolution adoptée le 15 j 
décembre 1967 concernant la vente de gré à gré d'obligations à 
la Société Centrale d'Hypothèques et de Logement au montant dé 
$ 540,639.39 émises en vertu du règlement No 175. 

La Compagnie Multiplast Manufacture Ltd, sous la signature de M. 
Marcel Meuret, Gérant, informe les autorités municipales que cet-
te compagnie, avec le début de cette nouvelle année, relance son 
programme d'imités décoratives et qu'elle a l'intention dans un 
avenir rapproché de procéder à l'embellissement extérieur de sa 
construction. Dans la même lettre, M. Meuret ajoute que cette 
industrie étendra ses activités à un centre de matériaux poly-
valents pour décorations intérieures. 

Son Honneur le Maire Jules Montour a reçu une invitation pour as-
sister au bal militaire vendredi le 26 janvier en l'honneur df la 
visite du Gouverneur-Général M, Roland Michener. Son Honneur "le 
Maire demande si des membres du Conseil sont prêts à accepter à 
sa place cette invitation; le maire offre l'invitation tout spé-
cialement à l'Echevin P.-E. St-Arnault et celui-ci répond qu'il 
a déjà une invitation personnelle et qu'il n'est pas encore cer-
tain d'être aux Trois-Rivières à cette date. Néanmoins, s'ilpst 
présent, il lui fera plaisir de représenter la ville à ce bal; 
En terminant, Son Honneur le Maire dit que si personne du Con$eil 
ne peut y aller, il s'y rendra personnellement. 5 

La Jeune Chambre de Trois-Rivières Inc invite à son souper annuel 
en l'honneur des autorités civiles, les membres du Conseil Muni-
cipal. Ce souper aura lieu le 18 janvier à 6.30 hres P.M. à la 
salle Monaco, coin St-Maurice et Champ flour aux Trois-Rivières. 
A cette occasion, Me Robert Bourassa, Député de Mercier et ancien 
Secrétaire de la Commission Bélanger sur la fiscalité au Québec 
parlera du financement des municipalités dans le cadre des cours 
sur la politique municipale donnés par la Jeune Chambre de Trois-
Rivières Inc. Tous les membres du Conseil disponibles se renf 
dront à ce souper. � 

L'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province, accuse récep-
tion de la lettre que lui faisait parvenir le greffier le 9 iàn-
vier dernier, accompagnée d'une copie d'une lettre adressée a? ? 
l'Honorable Fernand J, Lafontaine et d'un plan, le tout relatif 
vement à l'éclairage de la Route No 2. Le secrétaire de la Pro-
vince mentionne qu'il lui fait plaisir de prier son collègue 
l'Honorable Fernand J. Lafontaine, d'étudier notre requête avec 
toute la bienveillance possible. Ici, le greffier explique aux 
membres du Conseil qu'il a fait parvenir ces documents aux 
deux ministères à la suite d'une entrevue qui a eu lieu au bureau 
de l'Honorable Gabias le 6 janvier dernier. \ 

Le Commissariat des Incendies fait suite à une lettre du 22 dé-
cembre dernier, adressée par M. Marc Tessier, C.A., Gérant, re-
lativement à une demande de subvention pour l'achat d'une dé-j 
geleuse à bornes-fontaines. La lettre mentionne que notre de-! 

mande a été reférée aux autorités supérieures du Ministère. 
Ici, Son Honneur le Maire explique que cette machinerie n'est pas 
encore reconnue comme accessoire majeur donc subventionnable. ; 
M. Marc Tessier, C.A., Gérant, explique qu'à la suite d'un voyage 
à Québec il a appris que notre demande de subvention pour une tel-
le machinerie était la première qui arrivait aux autorités concer-
nant cette sorte de machine. Avant de terminer, M. Tessier ex-
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plique aux membres du Conseil que la résolution qui a été passée 
antérieurement à cette même assemblée, concernant une dégeleuse et 
une épandeuse achetée de Gilles Gagnon, doit être considérée à son 
avis comme une mesure temporaire en attendant que les autorités 
fassent l'acquisition d'un appareil breveté et accepté par les Un-
derwriters et le Conmissariat des Incendies. M. Tessier explique 
qu'il ne voudrait pas que cet achat que nous venons de faire en4 
trave l'achat futur d'un appareil adéquat et reconnu, 1 

M, Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté fait une lecture par-
tielle du rapport annuel de la Sûreté Municipale. Ce rapport ré-
digé en 38 pages prendrait beaucoup de temps à être lu au complet; 
cependant, M. le Directeur est prêt à répondre à toutes les ques-
tions des membres du Conseil. 

A la suite de la lecture des premières pages de son rapport, le 
gérant municipal demande au directeur de bien vouloir donner de§ 
explications concernant les ski-doos. Le directeur explique ai|x 
membres du Conseil qu'il est très difficile de faire des causes'aux 
conducteurs de ski-doos qui circulent dans les rues en raison que 
dès qu'ils aperçoivent l'auto- patrouille, les conducteurs prennent 
le champ et de ce fait, il est impossible de procéder à l'identi-
fication du conducteur en raison des costumes identiques et des; 
masques protecteurs, que tous les chauffeurs de ski-doos portent. 
Après les explications du directeur, M. l'Echevin Dugré expliqué 
que les plaintes proviennent surtout du fait du bruit causé par ces 
engins près des demeures. Le directeur dit que la même difficulté 
se rencontre car l'auto-patrouille ne peut circuler facilement a 
l'entour des maisons et encore moins dans les champs. En terminant 
l'Echevin Dugré s'informe s'il ne serait pas possible de passer un 
règlement pour défendre l'usage des ski-doos après une certaine, 
heure; il sera donc demandé à l'Aviseur Légal, Me Robert-Louis ; 
Gouin, une opinion en ce sens. 

M.Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, a remis à touf 
les membres du Conseil une copie de son rapport annuel concernant 
le service technique. Ce rapport apporte une revue des nombreux 
travaux qui furent complétés ou entrepris durant l'année 1967. Il 
mentionne de plus certains projets susceptibles de réalisation au 
cours de l'année 1968. Une analyse statistique des travaux ac-
complis durant 1967 complète ce rapport. Le Conseil prendra con-
naissance de ce rapport et s'il y a des informations supplément|ii-
res à obtenir, il s'adressera au service technique. s 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction a remis à chaque 
membre du Conseil une copie du rapport annuel de la construction, 
pour 1967. Les membres du Conseil prendront connaissance de ce 
rapport et les questions pertinentes seront adressées à M. Ber-, 
trand Gilbert. Cependant, Son Honneur le Maire constate que le 
rapport mentionne une diminution dans les valeurs déclarées com-
parativement à l'année 1966, diminution de $ 557,900. Sur ce, 
M. Bertrand Gilbert émet l'opinion qu'il n'y a pas lieu de s'alarmer 
car la plus grosse partie de cette différence provient qu'en 1966 
deux édifices publics ont été érigés, soit l'Hôtel de Ville et 
l'Ecole Richelieu ce qui a eu pour effet de hausser considérablement 
les valeurs des permis. 

Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury qui agit comme greffier 
de la Cour Municipale, donne lecture du 1er rapport annuel de la 
Cour Municipale de Trois-Rivières-Ouest. Le rapport commence en 
donnant tin tracé de l'historique de cette cour. Les démarches ont 
débuté le 11 juillet 1966 pour aboutir le 28 juillet 1967 par la 
nomination de Me Gérald Héroux comme Juge Municipal de Trois-Riviè-
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res-Ouest. Après l'établissement de cette cour, il a fallu au; 
greffier se renseigner sur la marche d'une telle cour et aussi 
qu'il prenne connaissance des documents nécessaires. Après cer-
taines consultations, toute la papeterie nécessaire à la bonnes 
marche de cette cour fut commandée. Le greffier mentionne qu'é-
tant â sa première expérience comme officier d'une cour, il a dû 
prendre des informations et recevoir des conseils à plusieurs Re-
prises et le greffier profite de la circonstance pour signaler-
la précieuse collaboration qu'il a reçue du directeur de la Sûre-
té M. Bernard Desjardins, collaboration qui lui a permis de mieux 
comprendre les procédures et la documentation nécessaire à la bonne 
marche de la cour. Pour l'information des membres du Conseil,? 
le greffier explique que les frais de cour chargés dans chaque 

(23-68) 

vant des normes précises. Ces normes sont les mêmes qui servent 
à l'établissement des frais aux cours municipales de Trois-Riviè-
res, Cap-de-la-Madeleine, Shawinigan-Falls. Le rapport mentionne 
que la première session d'audition des causes s'est tenue le 26 
octobre 1967 et que depuis 8 séances publiques ont été tenues. 
Le rapport se termine par des relevés des activités tels que dp-
tails des auditions, détails des délits jugés et état des recet-
tes et déboursés de la cour. 

Son Honneur le Maire explique aux membres du Conseil qu'en 1966, le 
Dr Duhaime avait porté a l'attention des autorités un cas d'érôsion 
du cours d'eau Milette à son embouchure au fleuve. Dernièrement, 
l'Echevin Gaston Cormier étant sous les soins du Dr Duhaime, a; 

reçu de ce dernier des reproches à l'effet qu'il n'avait reçu au-
cune réponse à ses demandes. Concernant cette question, l'Ingé-
nieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing,, a remis au maire-
une copie d'une lettre qu.'il avait adressée au gérant municipal' 
du temps, M. Roland Desaulniers concernant cette affaire. Cette 
lettre*consiste en une visite effectuée par l'ingénieur municir 
pal en date du 21 juillet 1966 sur la propriété du Dr Duhaime.; 
Le rapport mentionne qu'étant accompagné de M. Duhaime, l'ingér 
nieur municipal a suivi le cours d'eau et il a remarqué que ce-
lui-ci avait causé l'érosion sur les rives à plusieurs endroit? 
et que des arbres furent déracinés par suite de la crue des eaùx 
de cette rivière. Ce cours d'eau dévie en deux endroits à angle 
de 90 degrés et cette déviation produit une érosion graduelle < 
du terrain de M. Duhaime qui est coupé de plus en plus. Le Dop-
teur Duhaime s'offre à prolonger cette déviation du cours d'eau 
pour remédier à la pérte de terrain que cela lui apporte. Ces 
travaux s'exécuteraient aux frais du Dr Duhaime conme il l'a men-
tionné. L'Ingénieur Municipal, M, Roland Lottinville, Ing., ter-
mine ce rapport en disant qu'il ne voit aucune objection a ces 
travaux et il ajoute qu'il resterait la question légale à discu-
ter avec l'Aviseul Légal, Me Gouin, à savoir quelle serait la 
procédure à suivre avant d'exécuter ces travaux. 

A la suite de la lecture de cette lettre, Son Honneur le Maire 
explique que la Rivière Milette est un cours d'eau verbalisé mais 
que depuis que nous avons le statut de ville, les cours d'eau re-
lèvent de la juridiction du Conseil Municipal. La seule chose à 
surveiller en exécutant certains travaux dans des cours d'eau est 
de ne pas occasionner de dommages aux propriétaires riverains et 
comme les travaux à exécuter en sont de redressement, ce ne peut 
qu'activer l'écoulement des eaux. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
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Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au-
torise le Dr Maurice Duhaime à exécuter ou à faire exécuter les 
travaux de réfection à la Rivière Milette à son embouchure au 
fleuve et ce, â la suite d'avoir pris entente avec les voisins 
qui pourraient être impliqués dans le déplacement éventuel; les 
frais de ces travaux seront à la charge du Dr Duhaime. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

xJ A Maire. 

Greffier, 

Le 23 janvier 1968. 

Règlement 
No 195 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, tenue le 22 janvier 1968, à 
7.00 hres P.M., sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules 
Montour. Cette assemblée a pour but de soumettre aux électeurs 
le règlement No 195 concernant l'achat d'une machine comptable et 
autorisant un emprunt au montant de $ 17,500. à cet effet. M. 
Réal Fleury, Greffier de la Ville agit comme secrétaire de l'as-
semblée. 

L'assemblée débute pâr la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 195, de la résolution No 17-68 adoptant ledit règlement 
No 195, de l'avis ic de convocation et du certificat de put 
blication ainsi que c. l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 7.00 hres P.M. et 9.00 hres P.M., aucun élec-
teur ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No 195 
ne soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres PA1. le président de l'assemblée, en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 195 de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest adopté par les électeurs propriétai-
res d'immeubles imposables. " 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de îrois-
Rivières-Ouest, tenue le 5 janvier 1968, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cet-
te assemblée, M4. les Echevins Gaston Cormier, Paul Jacob, Henri 
Guilbert, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Prenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant 
Trésorier et M, Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient pré? 
sents dans la salle des délibérations, l'Ingénieur Municipal, M, 
Roland Lottinville, Ing. et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de f 
Construction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 15 janvier 1968 ain-
si que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 
23 janvier 1968 concernant le règlement No 195, soient et sont a-
doptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la ville et 
soumis à tous les membres du Conseil en date du 2 février 1968 ̂  
cependant, la correction suivante sera apportée à la désignation 
paginale 2149, 2ième paragraphe et plus précisément à la résolu-
tion No 13-68 où il devra être rayé les mots "Bertrand Gilbert" 
et remplacés par les mots "Henri Guilbert". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la liste de comptes No 96-C comportant des dépenses au mon-
tant de $ 131,750.02 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser un ou des emprunts temporaires pour la som-
me de $ 350,000 â être contractés à la Banque Provinciale du Ca-
nada et ce, en attendant le produit de la vente des obligations à 
être émises sous l'autorité du règlement No 162-N-l; que Son Hon-
neur le Maire Jules Montour et M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier soient et sont autorisés à signer le ou les billets à cet 
effet, dès que l'approbation requise aura été reçue. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions pour l'achat d'une machine comptable. Deux sou-
missions sont parvenues dans les délais fixés: 

1.- National Cash Register pour la somme de $ 14,445. ou $ 15,565, 
en incluant la taxe fédérale. 

2.- Burrows pour la somme de $ 16,965 ne comprenant pas la taxe 
fédérale. 

A la suite de l'ouverture de ces soumissions, M. Marc Tessier, C»A», 
Gérant Municipal, demande de retarder la décision du Conseil afin 
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qu'il puisse étudier et comparer les deux soumissions. //La déci-< 
sion pour le choix de la machine comptable est donc reportée à 
une assemblée ultérieure. 

Afin de renseigner la population concernant le dépôt du rôle d'é-
valuation sur le point d'être déposé, le greffier demande au Con-
seil l'autorisation de faire paraître une annonce dans le journal 
Le Nouvelliste dès que le rôle d'évaluation aura été déposé par 
les évaluateurs. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le greffier de la ville soit et est autorisé à faire paraître 
un avis public dans le journal Le Nouvelliste pour aviser la popu-
lation du dépôt du rôle d'évaluation et ceci des que les évalua-
teurs auront terminé leur travail. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer les taxes d'affaire 
suivantes telles que suggérées par l'Inspecteur de la Taxe d'Affai-
re, M. Pierre Chainé: 

Benoit Hélie pour 1966: $ 52.50. 

Red Indians Herbs pour 1966: $ 25.00 

pour 1967 $ 50.25 

Tante Lucille Inc pour 1967: $ 129.00 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
Que le numérotage des immeubles préparés sous les soins de M. Ber-
trand Gilbert, Inspecteur de Construction pour la partie ouest de 
la ville, soit à compter de la rue Gélinas vers l'ouest comprenant 
toute la Place Alexandre et.-du côté de Ste-Marguerite à compter du 
Boulevard St-Jean en se dirigeant vers l'ouest, soit et est rati-
fié tel que soumis et cette liste de numérotage comprenant en plus 
le numérotage fait précédemment pour l'autre partie de la ville, 
soit aussi ratifiée tel que soumis et versée aux archives. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la Société Canadienne du Cancer soit et est autorisée à faire 
de la sollicitation parmi la population de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest à l'occasion de sa campagne annuelle qui aura lieu du 5 
au 26 avril 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 
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Que demande soit faite au Ministère des Transports du Canada de 
bien vouloir activer, durant la saison froide, le travail d'en-
tretien de la voie fluviale du St-Laurent afin de prévenir les 
embâcles qui causent des inondations et de ce fait occasionnent 
des donmages matériels importants aux propriétaires riverains; 
de plus, les autorités municipales de la Ville de Trois-Riviè-
res -Ouest̂  demandent que le gouvernement du Canada par 1 ' entremise 
du Minis ter e des Transports, dédommage les citoyens de Trois-Ri-
vières-Ouest qui ont subi des dommages matériels les ou vers les 
19, 20, 21 et 22 janvier 1968. Que copie de cette résolution soit 
envoyée à M. J.A. Mongrain, Député du comté de Trois-Rivières 
la Chambre des Communes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 
publiques par la voie du journal Le Nouvelliste, pour le contrat 
de cueillette des ordures ménagères pour une durée de 3 ans; les 
soumissions devront parvenir au bureau du greffier ayant 5.00 1 

hres P.M. le 19 février. 

A la suite de cette résolution, l'Echevin Henri Guilbert s'in-
forme à savoir si les rues ou chemins publics entretenus en hiver 
vont être desservis par le service des vidanges. M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur responsable dit qu'il faudrait une étude 
du contrat actuel ainsi que du règlement et qu'ensuite un devis 
pourra préciser tout ce que nous voulons comme service de l'en-
trepreneur. Pour clore cette discussion, M. Bertrand Gilbert, 
Inspecteur, et M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, 
procéderont à une étude et dresseront un devis explicatif ainsi 
que la formule de soumission, documents qui serviront à la ré-
daction du contrat. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en 
son non personnel et au nom des propriétaires riverains de la 
voie fluviale du St-Laurent fasse parvenir aux autorités du groupe 
641 de la Protection Civile de sincères remerciements pour la col-
laboration et l'aide apportée lors des inondations survenues les 
19, 20, 21 et 22 janvier 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie des lots 10-3 
et 10-4 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières soit et est 
accepté tel que soumis par 1 'Arpenteur-Géomètre Georges Gariépy; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le 

ADOPTE. 
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plan et le livre de renvois officiels concernant cette suvdivi-
sion. 

ADOPTE. 

En date du 20 décembre 1967, l'Honorable Daniel Johnson accuse 
réception de la résolution que notre Conseil Municipal a adopté 
concernant les projets du gouvernement à Bécancour. Le Premier-
Ministre explique qu'il y a des négociations tellement délicates 
impliquées dans ce complexe que pour le moment, il ne peut four-
nir d'autres renseignements que ceux qui sont communiqués au pu-
blic en général. 

Sous la signature du Sous-Ministre Eddy Monette, Ing., le Minis-
tère de la Voirie accuse réception de notre demande concernant 
l'éclairage de la partie du Boulevard Royal comprise entre les 
limites est de la ville et les sorties du pont. La demande de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest est transmise au service tech-
nique de la circulation lui demandant un rapport et ses recomman-
dations . 

Sous la signature de Me F. Mathieu, le Ministère des Affaires Mu-
nicipales nous informe qu'il ne peut approuver notre résolution 
No 5-68 par laquelle nous demandions la permission d'acheter une 
machine comptable sans demander des soumissions publiques. Ce-
pendant les autorités sont informées qu'à la suite de la demande 
des soumissions publiques, si les autorités décident qu'il e t 
plus avantageux pour la ville de ne pas acheter du plus bas soumis-
sionnaire à ce moment, le Ministère pourra donner l'approbation 
demandée. 

Sous la signature du Ministre Robert Lussier, le Ministère des 
Affaires Municipales met les autorités municipales au courant des 
ententes de coopération franco-québécoise permettant de faire 
venir au Québec pour une période de 16 M)is des diplômés fran-
çais. Les responsables voudraient étendre ce programme aux ad-
ministrations municipales et permettre à des jeunes français, in-
génieurs, comptables', économistes d'accomplir ce stâ e dans une 
municipalité. Les autorités françaises sont prêtes a faire pro-
fiter les municipalités du Québec de ce programme de coopération. 
Parmi les quelques conditions du programme, les deux principales 
sont mentionnées: 

a) Frais de voyage aller-retour entre la France et le Québec et 
prime d'assurance-maladie à la charge du Ministère des Af-
faires Inter-gouvernementales. 

b) lin traitement des coopérants sera à la charge des municipali-
tés et un montant maximum de $ 375. par mois à être versé 
par les autorités françaises. 

Son Honneur le Maire émet l'opinion qu'il préfère garder ses 
fonctionnaires que d'engager des étrangers. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités copie 
du contrat de servitude intervenu entre les propriétaires de la 
rue Roberge et la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Il fait aussi 
parvenir copie du contrat de servitude intervenu entre Robert 
Desbiens et Robert Cadrin et la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

En date du 1er février 1968, Son Excellence Roland Michener, 
Gouverneur-Général du Canada, fait parvenir des remerciements 
et des voeux pour l'accueil reçu lors de sa courte visite à 
Trois-Rivières-Ouest. 
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La Régie des Transports fait parvenir un avis à l'effet que la 
compagnie Carier & Frère Ltée s'est adressée à ladite régie pour 
demander l'abolition de certains services interurbains et aussi 
pour hausser les tarifs des circuits tant sub-urbains, interurbains 
qu'urbains. Comme la ville n'est aucunement touchée, la lettre est 
considérée comme lue. 

A la suite de la lecture de cette lettre, Son Honneur le Maire ex-
plique que dernièrement il a eu la rencontre d'un employé de la ; 
compagnie de transport St-Maurice, soit M. Métivier qui est venu 
lui soumettre un projet pour le transport en commun dans Trois-
Rivières-Ouest. Le projet serait de faire circuler les autobus 
dans le même sens afin d'éviter le plus possible les traversées 
à gauche sur le Boulevard Royal et la Route No 2. Cette demande 
est adressée à la demande du chauffeur et si la ville n'y voit 
pas d'objection, cette demande sera soumise au bureau de direction 
de la compagnie. Le Maire explique encore que ce projet était la 
base même d'une recommandation du comité de transport en commun et 
que de ce fait, le maire a avisé M. Métivier qu'il n'avait aucune 
objection à ce changement. Une discussion s'ensuit et un contrit 
buable dans la salle se plaint que le nouveau service déjà établi 
est très mauvais parce que des gens de Ste-Mar guéri te doivent refter 
une heure dans l'autobus. L'Echevin Paul Jacob explique que les: 
autobus en circulation dans le même sens donnent le vrai service ; 
à 1 heure partout dans la ville et qu'à son sens, c'est plus juste. 
Tant qu'au service lui-même, M. Jacob admet qu'il est très mauvais 
à tous points de vue. 

L'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, a fait remar-
quer au greffier de la ville eu date du 25 janvier 1968 que le lot 
No 149-14 a été cédé comme étant partie d'une rue tandis que c'est 
une partie de lot à bâtir. Cette cession a été faîte par la So-
ciété David à la Ville de Trois-Rivières-Ouest le 11 décembre 1967. 
Le greffier demande donc au Conseil une résolution autorisant le 
maire à signer le contrat de rétrocession. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de rétrocession du lot No 149-14 qui a été cédé par * 
comme étant une partie de rue par contrat notarié le 11 décembre 
1967, enregistré-'sous le No 259256; que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer ledit acte de rétrocession 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

En date du 3 février 1968. le Père P.E. Gagnon, Procureur des 
Dominicains de Trois-Rivieres-Ouest écrit aux autorités pour leur 
faire part que les deux lampes de rues demandées pour l'éclairage 
des sorties du terrain de stationnement de l'église ne sont plus 
nécessaires en raison que le stationnement est maintenant parfaite-
ment éclairé. Les Dominicains font aussi parvenir des remercie-
ments pour le service accordé pour l'installation de ces deux lamr 
pes. Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., est d'opinion 
que nous devons garder ces deux lampes mais comme les Dominicains 
n'en ont plus de besoin pour eux-mêmes et désirent les faire en-
lever, il serait préférable de les conserver et de ne faire aucune 
charge à l'avenir aux Dominicains pour les deux lampes en question. 

Régie des 
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Requête Terrasse 
De La Montagne 

Aréna 

Une requête des propriétaires d'immeubles riverains au Chemin Ste-
Marguerite situés sur la largeur du développement appelé Terrasse 
De La Montagne, demande que cette zone actuelle destinée aux mai-
sons multi-familiales soit changée pour être destinée aux maisons 
uni-familiales. Cette requête comporte 15 signatures de proprié-
taires. M. Gilles Gagnon qui est présent dans la salle et qui j' 
s'est occupé de faire signer la requête expique qu'il existe sup 
sa propriété une possibilité de terrains de 200 X 200 pieds pou-j-
vant comporter 4 terrains de 100 X 100* qui auraient accès a la 
première rue du secteur Terrasse De La Montagne, les deux autres 
sur le Chemin Ste-Marguerite. Une discussion s'engage concernant 
les côtes donnant accès au Chemin Ste-Marguerite et aussi à l'ér 
tendue des terrains qui seraient plus propices à la construction 
de maisons multi-familiales. A la première question concernant 
les côtes, M. Gilles Gagnon explique que la personne qui veut 
acheter un emplacement en bordure du Chemin Ste-Marguerite aurait 
l'intention d'y ériger une demeure uni-familiale dans le genre 
de celles qui existent dans la 2ième partie du secteur Terrasse 
Duvernay, c'est-â-dire le garage dans le flanc de la côte avec 
escalier d'accès à la détouré,, Concernant l'étendue des terrains 
M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, explique que � 
certains contribuables ont de vastes étendues de terrains et que 
dans certains cas, ils n'ont pas d'autres accès que par le Chemin 
Ste-Marguerite. Il serait donc impossible de subdiviser lesdits 
terrains en lots pour bâtisses unifamiliales et la seule destina-
tion normale serait les maisons multi-familiales, en raison du 
coût des terrains. M. Bertrand Gilbert explique en plus qu'avec 
le mode de taxation au pied carré, les propriétaires de ces vas-
tes terrains ne pourront certainement pas absorber le coût des 
taxes. A la suite de la discussion, il est décidé que cette re-
quête ferait l'objet d'une étude sérieuse comportant tous les 
aspects du problème. 

M. l'Echevin Gaston Cormier explique que depuis quelque, temps, il 
fait une étude sur la construction possible d'une aréna à Trois-
Rivières-Ouest et que dernièrement, il s'est rendu au Cap-de-la-
Madeleine voir une bâtisse en érection et cette bâtisse est en 
métal en forme de demi-cercle. Les dimensions de la bâtisse ôn 
construction sont de 124 X 125 pieds et le coût est de $ 26,000,. 
à part des fondations- Ces bâtisses sont fabriquées à Ste-î'larip 
Cté de Beauce et portent le nom de Bâtisses d'Acier Hercule. M. 
Cormier s'est aussi rendu à Nicolet voir 1'aréna et ce voyage ne 
l'a pas satisfait. 

Son Honneur le Maire demande à M. Claude Masson à savoir s'il ne 
pourrait fournir des noms de compagnies où s'adresser pour ob-
tenir des pamphlets descriptifs et toutes sortes d'informations 
utiles pour l'érection d'une aréna. M. Masson verra à obtenir les 
renseignements soit par la Fédération des Loisirs ou par des res-
ponsables avec lesquels il est en contact. 

Sur cq, l'assemblée est levée. 

Maire, 

Greffier, 
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Minutes 
(36-68) 

(37-68) 

Octroi 
Festivals 
de Musique 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois- <, 
Riviefes-Ouest, tenue le 19 février 1968, sous' la présidence de 
Son Honneur lé Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. 
les Echevins Gaston Cormier ; Jacques Dugré, P.-E. St-Arnault, 
Paul Jacob, Henri Guilbert, Eddy Charpentier, Prôhaîent aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, CiA:t Gé-
rant-Trésorier et M. Real Fleury, Greffier de la Ville. Etaient 
aussi présents à cette assemblée, 1'Ingénieur Municipal, M. Roland 
Lottinville, Ing., et l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand 
Gilbert. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 5 février 1968 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil 
en date du 16 février 1968. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions demandées pour la cueillette des ordures ménagè-
res. Six soumissions sont parvenues dans le délai demandé: 

1.- Alfred Piché: $ 9.75 par maison plus $ 5,00 par chalet. ' " 

2.- De L'Orme Construction: $ 10.00 par maison et $ 5.00 par 
chalet. 

3.- Clément Ricard: $ 11.00 par maison et $ 5.00 par chalet. 

4.- Gaston Paradis: $ 8.72 par maison et $ 5.00 par chalet. 

5.- Anatole Biais: $ 10.00 par maison et $ 4.00 par chalet. 

6.- J.-Ls Levasseur: $ 1.05 par mois par maison résidentielle, 
$ 1,15 par mois par chalet, ce qui revient à $ 12.60 par 
maison et $ 6,90 par chalet. 

A la suite de l'ouverture des soumissions ci-haut mnntionnées 
Son Honneur le Maire suggère qu'une étude soit faite de toutes 
les soumissions par le service technique et le Conseil prendra 
plus tard une décision, 

PROPOSE par M, Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Qu'il soit demandé au service technique d'étudier les soumissions 
concernant la cueillette des ordures ménagères et de faire rap-
port au Conseil à la suite de cette étude afin que ledit Conseil 
Municipal soit en mesure de prendre position. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser au groupement 
"Les Festivals de Eîusique du Québec Inc" la somme de $ 10.00 
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ccmme octroi annuel. 

ADOPTE. 

PROPOSÉ par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Société Ca-
nadienne du Cancer la somme de $ 10.00 comme octroi annuel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois de janvier 1968 soient et sont accep-
tées pour transcription aux livres de la Ville, telles que sou-
mises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. | 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E, St-Arnault, Echevin, 

Que la plus basse soumission reçue pour l'achat d'une machiné 
comptable, soit celle de National Cash Register, au montant de 
$ 15,565, soit et est acceptée et que le contrat Soit octroyé ar 
cette compagnie dès que les procédures légales auront été rem-
plies. Ces soumissions ont été ouvertes en assemblée du Conseil 
en date du 5 février 1968. 

ADOPTE. 

A la suite de cette décision, M. 1'Echevin Jacques Dugré pro-
pose que l'achat de la machine comptable soit reporté après 
l'étude des prévisions budgétaires. M. Dugré explique qu'il 
accepte les idées du gérant municipal concernant l'utilité d'une 
telle machine comptable mais que pour le mcment, il croit qu'il 
n'y aura pas d'économie de personnel. C'est pourquoi il demande 
que cet achat soit décidé après l'étude du budget. M. Jacques 
Dugré demande au gérant municipal â savoir si l'achat n'est pas 
fait d'ici 2 ou 3 mois est-ce que ce délai va entrainer la Ville 
à payer du temps supplémentaire. Dans son exposé, le gérant 
municipal explique que pour imnédiatement, l'achat de la machine 
comptable n'aura pas pour but ou pour effet d'économiser su? le 
personnel en ce sens que même sans machine comptable, la Ville 
ne serait pas appelée à engager du personnel supplémentaire?â 
l'administration; cependant, sans l'achat de la machine coup ta-
ble la Ville sera appelée à payer du temps supplémentaire 
soit aux employés actuels ou en engageant du personnel temporaire. 
Le gérant explique aussi que couine les obligations ne sont pas 
émises et qu'elles le seront au cours de l'année, la Ville aura 
â rencontrer qu'une échéance ce qui équivaut à peu près au coût 
du temps supplémentaire que la Ville aurait â défrayer si l'ad-
ministration ne possède pas la machine comptable pour la prépa-
ration des comptes de taxes et du rôle de perception. Après 
ces explications, M. 1'Echevin Jacques Dugré retire sa proposi-
tion et la proposition principale demeure adoptée. 
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M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Ti.isorier a remis à tous les mem-
bres du Conseil les états financiers pour l'année fiscale ter*-
minée le 31 décembre 1967. Le gérant procède aussi à une étude 
de ces états financiers en donnant les principales explications 
qui pourraient éclairer les membres du Conseil tout comme leà 
contribuables. L'exercice financier terminé le 31 décembre 1967 
se solde par un déficit consolidé de $ 105,350,87 et en compa-
raison avec le budget, on obtient un déficit réel de $ 48,014.. 
en prenant en considération qu'un déficit avait été prévu au mon-
tant de $ 57,336,00. Cette forte différence est due à deux fac-
teurs: 

1.- La taxe de vente fut environ de $ 20,500. par rappôrt au 
budget. 

2.- Un octroi de 4% sur le régiment d'aquéduc No 162-N au npn-
tant de $ 13,704.ne fut pas accordé à notre municipalités 

d'équilibrer cette situation aux environs de 20 a 25%, le gérant-
trésor ier explique qu'il serait souhaitable que notre évaluation 
pour la prochaine année soit substantiellement augmentée et que 
notre capitalisation future soit limitée. 

Le gérant-trésor ier passe en revue les principaux points des états 
financiers principalement les points qui influencent sur le défi-
cit en donnant les raisons de tel déficit, item par item. Une 
chose à remarquer dans ces états financiers, suivant les explica-
tions de M.. Marc Tessier, C.A., c'est que pour l'année qui vient 
de se terminer, le gérant-trésorier a dû comptabiliser pour 13 
mois en raison aue les comptes du mois de décembre 1966 pâyés en 
janvier 1967 n'apparaissaient pas aux états financiers de l'année 
1966, 

A la suite des explications du gérant-trésorier, Son Honneur le 
Maire donne d'autres explications concernant le rétablissement 
de la comptabilité représentant l'administration réelle de 12 mois. 
Son Honneur le Maire félicite le trésorier pour le beau travail 
qu'il a accompli et surtout pour avoir mis de l'ordre dans les 
affaires « 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M.-Henri Guilbert, Echevin, 

Que les états financiers pour l'année fiscale teminée le 31 dé-
cembre 1967 préparés par M, Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
en date du 19 février 1968, soient et sont acceptés tels que soumis^ 

ADOPTE. 

M. Pierre Chaîné, Inspecteur de la Taxe d'Affaire, dans un rqpport 
remis au greffier de la ville, demande une résolution pour biffer 
la taxe d'affaire 1967 au montant de $ 20.00 due par Trois-Rivières 
Paving en raison que cette taxe d'affaire n'est pas recouvrabler 
car l'entreprise a déclaré faillite, 

PROPOSE par M.' Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que le trésorier soit et est autorisé à biffer la somme de $ 20.00 
chargée en taxe d'affaire pour 1967 à Trois-Rivières Paving.J 

ADOPTE. 

Afin d'éliminer une duplication du travail de transcription dp 
rôle d'évaluation, le gérant municipal et le greffier de la ville 
demandent au Conseil Municipal de se prévaloir de l'article 485 
paragraphe 7 de la Loi des Cités & Villes afin de permettre que 
le rôle d'évaluation soit composé de fiches ou feuilles mobiles. 
Le greffier de la ville explique au Conseil qu'après l'adoption 
de cette résolution, les fiches mobiles fournies paroles évalua-
teurs municipaux seront considérées comme étant le rôle d'évalua-
tion et de ce fait, la transcription dans un volume ou relieur 
ne sera aucunement nécessaire. La seule condition à l'établisse-
ment d'un rôle d'évaluation composé de fiches mobiles est que le 
greffier doit indiquer sur chaque fiche sous ses initiales l'an-
née de la confection du rôle comme tout changement qui pourrait 
être apporté au rôle à d'autres revisions ou mutations. \ 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest̂  
ordonne et il ordonne que le rôle d'évaluation soit composé à 
l'avenir de fiches ou feuilles mobiles, à condition que sur cha-
cune d'elles soit indiquée, sous les initiales du greffier, l'an-
née de la confection du rôle. Lors de la confection d'un nou-
veau rôle, les fiches ou feuilles mobiles auxquelles aucun chan-
gement n'est apporté, peuvent en faire partie à la condition 
qu'une note à cet effet soit inscrite sur chacune d'elles sous 
les initiales du greffier. 

ADOPTE. 

M. L. Côté et ses enfants font parvenir aux autorités des remer-
ciements pour condoléances offertes lors du décès de Mme Lauréat 
Côté. } 

La Régie des Transports fait parvenir aux autorités un avis à 
l'effet qu'une séance publique sera tenue le 13 février 1968 pour 
entendre les demandes de Carier S Frère Ltée concernant l'annu-
lation de certains permis et la majoration de certains tarifs. 
Comme cet avis était précédé d'un avis préliminaire des demandes 
de Carier & Frère Ltée et qu'à cette occasion, le Conseil a cons-
taté que la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'avait aucun intérêt -
Le greffier a jugé bon qu'il n'était pas nécessaire de convoquer 
une assemblée spéciale dans le but de se prévaloir de l'audition 
pour le 13 février. 

M. J. A. Mongrain, Député de Trois-Rivières aux Communes,accuse 
réception de la résolution par laquelle notre Conseil Municipal 
réclame du Ministère des Transports un meilleur entretien de; la 
voie fluviale du St-Laurent et aussi des compensations pour dom-

Ministre des Transports semble vouloir dégager la responsabilité 
de son ministère; cependant, M. Mongrain dit qu'une requête offi-
cielle comme la nôtre lui fournit des arguments qui lui permet-
tront de continuer à faire des pressions pour que justice soit 
faite envers les victimes de cette inondation. 
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En date du 13 février 1968, le Ministère des Transports, sous la 
signature de M. J. Monaghan, Adjoint spécial, accuse réception 
de notre lettre du 8 février et de la résolution No 31-68 par 
laquelle la Ville de Trois-Rivières-Ouest demande d'améliorer 
l'entretien de la voie fluviale du St-Laurent durant la saisqn 
hivernale afin de prévenir les inondations et aussi demandant 
de dédommager les citoyens*ont subi des dommages matériels ldrs 
des inondations à la fin de janvier. La lettre mentionne que 
les demandes de notre ville ont été notées et portées à l'at-
tention du Ministère afin qu'on leur apporte toutes les considé-
rations qu'elles méritent. 

L'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province, en date cju 
16 février 1968 fait parvenir à M. Marc Tessier, G.A., Gérant 
Municipal, une lettre faisant suite à la correspondance échangée 
et aux représentations faites en notre faveur. L'Honorable Ga-
bias dit qu'il lui est bien agréable d'être informé par les qu-
torités du Ministère des Affaires Municipales qu'une subvention 
s'établissant à 25% du coût de la dépense encourue pour l'achat 
d'un appareil à dégeler les bornes-fontaines nous est octroyée. 
Au même dossier, l'Honorable Gabias a fait parvenir au gérant mu-
nicipal une photocopie d'une lettre qu'il avait adressée â M. 
Gilles Lame the, Directeur des Finances au Ministère des Affaires 
Municipales par laquelle le Ministre priait le Ministère de bien 
vouloir considérer notre requête avec toute la bienveillance pos-
sible. 

En date du 31 janvier 1968, sous la signature de M. Francis Bou-
dreau, Ministre d'Etat, le Ministère des Affaires Municipales in-
forme les autorités que ce ministère a l'intention de mettre ;à 
la disposition de notre municipalité une subvention s'établissant 
â environ 25% du coût des dépenses qu'elle doit encourir pour 
l'achat de l'appareil â dégeler les bornes-fontaines dont il est 
question dans notre lettre du 22 décembre 1967. Le paiement de 
la subvention sera réparti sur une période d'une à cinq années 
et sera payé lorsque le matériel sera livré et inspecté et les 
coûts vérifiés. La lettre mentionne que s'il s'écoule plus de 
18 mois avant que la subvention devienne payable, notre demande 
devra être renouvelée et si nous voulons abandonner le projet, 
nous devons en avertir les autorités aussitôt. 

A la suite de la lecture de ces documents il est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest fas-
se parvenir à* l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province 
et Député de Trois-Rivières, des remerciements officiels pour sa 
collaboration apportée et dans le support donné pour l'obtention 
d'une subvention en regard de l'achat*d'une dégeleuse de bornes-
fontaines . 

ADOPTE. 

M. 
nues 

l'Echevin Jacques Dugré s'informe si des plaintes sont parve-
s aux autorités de l'Hôtel de Ville concernant le nouveau 

trajet des autobus en notre ville. A cette question, M. Marc 
Tessier, C.A., Gérant, demande au greffier et à l'inspecteur de 
construction s'ils ont reçu des plaintes et de part et d'autre, 
la réponse est négative. Son Honneur le Maire dit que pour sa 
part, il a reçu deux plaintes soit une de M. François Aubry et 
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l'autre de Mme Arthur Lacer te. M. Jacques Dugré, Echevin, dit 
que pour sa part, il a eu plusieurs plaintes et représentations 
de faites au sujet du nouveau tracé et demande que la compagnie 
d'autobus St-Maurice Transport rétablisse le parcours qui exis-
tait il y a 3 ou 4 semaines. Après certaines explications con-
cernant le mauvais service donné par le nouveau parcours, il est: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que demande soit faite à la Compagnie de Transport St-Maurice 
de bien vouloir rétablir le service d'autobus tel qu'il existait 
il y a environ un mois, c'est-à-dire que le service devrait se 
faire conme auparavant dans les deux sens et ceci dans le but de 
donner un meilleur service aux usagers. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier, 
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Le 4 mars 1968. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de ̂ oié-Ri-
vilr es-Ouest̂ tenue lè 4 mars 1968, sous lajcé^nce ^onHon-
neur le Maire Jules Montour; étaient presents M4. les Echevin? 
Paul Jacob, Eddy Charpentier, Gaston Cormier, P.-E. St-Arnault, 
HeSi Gilbert,yjacqSs Dugré; prenaient « ^ g ^ & ^ L 
rîc délibérations. M. Marc Tessier, C.A., Gérant-ttvsorier et.ii< 
Réal Fleury Greff ier de la Ville/ Etaient au^si présents dans la 
salle des délibérations, M. Roland Lottinville, Ing., Ingemew 
Mûri icipal et '. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

nue le nrocès-verbal de Rassemblée tenue le 19 février 1968 soit 
S esï approuvé tel que soumis aux membres du Conseil en date du 
1er mar s 1968 avec la modification suivante: à la designation 
ÏÏgSÏ 2164, 2ième paragraphe, il sera ajouté après le mot , en-
viron" le mot "inférieur". 

ADOPTE'. 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que M / l'Echevin P.-E. St-Arnault, soit et est nommé prô mairp 
pour le prochain terme de 3 mois. 

ADOPTE., 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire rerjjerciê M. 
Cormier Pro-Maire sortant de charge pour le travail y* il a ac-

son terme d'officier et Son Honneur le Maire feii-
^ î e T ^ p r S T i r e M. P.-I^t^nault pourra notation. 

Son Honneur le Maire fe L w i E 

% du voyage effectué à Québec récemment, le;maire et le 
"sont rendus rencontrer les autorités du M^stere de la Famille 
It du Bien-Etre Social ainsi que du Ministère de la jSanté en rap-
port avel des anciens comptes dus. Une entente a deja ete prise 

: ffîgSloSrSî I- cette du Bien-Etre mais 
, S s n'ont pas toujours été faits et pour cette raison ?es octrois 

t!/. Titre versés à la ville étaient retenus V ^ ^ ^ 
in ville Le maire dit que suivant les fonctionnaires ou xxs 

oR?e£oïtrfs,Userait d2ns l'ordre fluo nous prenions «««te 
avec ces ministères pour des paiements annuels, 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier , Echevin, 

SEOONDE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

ono ii Ville de Trois-Rivières-Ouest offre au Ministère de la Fa-
Slle et du b!én-SS Social, de verser annuellement la « e de 
T Ï j M . 2 réduction de la dette due p a * 
lève et au'une offre de paiement de $ 1 , 0 0 0 . par annee soin 
lu MiSistèrTde la Santépour diminuer ,-la dette de lavilleen-
vers^e mSistère; ci ces ententes sc*t 
ministères ci-haut nommés les sold^ descœptes dus ̂ e devrcnp 
porter aucun intérêt et les octrois à etre verses a notre vu 
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ne seront plus retenus en paiement des sommes dues. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec, en 
conformité avec l'article 25 de la Loi de la Commission Muniçipale 
l'approbation de crédit nécessaire pour le contrat d'entente dies 
chemins d'hiver pour les saisons 1967-68 , 68-69, 69-70 , 70-71, 
71-72 à raison de $ 740. du mille, tel que soumis dans la cotation 
de Pagé Construction Inc. ' 

ADOPTE. 

La Commission Municipale des Loisirs fait parvenir aux autorités 
une résolution passée en date du 29 février 1968 par laquelle la-
dite commission demande aux autorités municipales de bien vouloir 
procéder â l'étude pour l'acquisition d'un vaste terrain devant 
servir pour les loisirs de toute la ville. Cette question, de 
l'avis du maire devra être approfondie en comité privé. Comme 
une bonne délégation de la Chambre de Commerce est présente dans 
la salle des délibérations, Son Honneur le Maire demande si la 
Chambre de Commerce n'a pas procédé à une étude à ce sujet. M. 
Bernard Montour, Président de la Chambre de Commerce de Trois-Ri-
vières-Ouest dit que justement une demande de rencontre avec là 
Commission des Loisirs et la Chambre de Commerce doit être faite 
sous peu dans le but d'étudier ce problème. 

M. l'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera â une prochaine séance un règlement d'emprunt au mon-
tant de $ 40,200. pour la confection d'un égoût sanitaire devant 
desservir une partie des rues Gagnon Côte Richelieu et Chemin ; 
Ste-Margqerite. I 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest vient rencontrer 
les autorités municipales dans le but de présenter au Conseil un 
mémoire sur la rentabilité d'un garage municipal pour Trois-Riviè-
res-Ouest, Le mémoire comprenant 5 pages est lu par M. Daniel 
Poisson, Ing,, Directeur de la Chambre et responsable du comité 
d'étude. Le mémoire donne l'inventaire des matériaux appartenant 
à la ville et entreposés â divers endroits dans la ville, soit des 
propriétés de la municipalité ou des propriétés privées^ Le 
mémoire fait aussi état de la machinerie que la municipalité dpvra 
acquérir dans un délai plus ou moins rapproché dans le but d'amé-
liorer le service d'entretien. Le mémoire mentionne que le gara-
ge municipal permettrait de centraliser les services, de remispr 
les matériaux, d'obtenir des rabais pour les achats de quantité, 
de classer et de faire un inventaire exact des matériaux que pos-
sédé la ville et d'éviter les vols. L'étude de rentabilité établit 

qu'une économie sur le service d'entretien et de réparation serait; 
de l'ordre de $ 3,567.50 annuellement et que le loyer que la ville 
pourrait être appelée à p&yer s'établirait à $ 2,640., ce qui re-
présente sur une période de 20 ans la somme de $ 124,150. En con-
sidération, le mémoire énonce après étude qu' il apparaît hors df 
tout doute que le garage municipal serait rentable pour la munici-
palité et que deux solutions sont actuellement envisagées, soit;? 
que la ville construise elle-même le garage ou qu'elle achète uàe 
bâtisse déjà existante qui serait en 1 'occurence la propriété de 
la Coopérative Fédérée du Québec sise à l'intersection du Chemin 
Ste-Marguerite et du Boulevard Mauricien. Les conclusions du 
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rapport mentionnent aussi que d'après une étude effectuée paf le 
service technique de la ville, il appert que ces deux solutions 
seraient d'un coût identique et pour cette raison, la Chambre de 
Commerce laisse pleine liberté aux administrateurs municipaux 
pour le choix de l'une des deux solutions. 

Une discussion s'engage à la suite de la lecture du mémoire eç 
M. P.-E. St-Arnault, Echevin, s'informe à savoir si dans le coût 
et l'estimé de $ 35,000. pour une bâtisse neuve comprend le ter-
rain. La réponse est négative. M. l'Echevin Eddy Charpentier 
s ' informe auprès de 1 ' ingénieur municipal de la grandeur du garage 
qui fait l'objet de l'estimé; suivant l'ingénieur municipal, le 
garage aurait 50 X 100 pieds. j 

Son Honneur le Maire Jules Montour dit qu'il est nécessaire d!avoir 
une bâtisse adéquate pour remiser le matériel de la ville et que 
ce matériel est appelé à augmenter d'année en année. 

Son Honneur le Maire remercie la Chambre de Commerce de s'être 
penchéesur le problème du garage municipal. M. André Caron, ad-
ministrateur de la Chambre de Commerce, explique au Conseil que 
le but,.du comité était d'étudier le côté rentabilité du garage 
municipal et que le comité d'étude est prêt à continuer le trâvail 
pour solutionner le problème. Concernant la Coopérative Fédérée 
de Québec, Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il à" 
reçu la visite de M. Gravel, Gérant et que celui-ci lui a dit que 
l'offre de la ville n'avait pas encore été transmise à l'Exécutif 
de la compagnie. M. Gravel a suggéré au maire de modifier l'offre 
de la ville de $ 40,000. à $ 45,000. dans le but qu'elle soit plus 
acceptable par l'exécutif de la compagnie. Sur ce, Son Honneur 
le Maire explique qu'il est demeuré sur ses positions car l'offre 
qu'il avait été autorisé de faire au nom de la ville était de? 
$ 40,000. \ 

M. Bernard Montour, Président de la Chambre de Commerce de Trois-
Rivières-Ouest s'informe si une résolution a été passée par lé 
Conseil Municipal concernant le service d'autobus. Son Honneur 
le Maire répond qu'une résolution a en effet été adoptée, deman-
dant de rétablir le service d'autobus tel qu'il existait aupara-
vant, soit le parcours dans les deux sens et qu'A la suite de-cet-
te résolution, la ompagnie de Transport St-Maurice a répondu?â 
la ville pour demander qu'une rencontre soit organisée entre le 
Conseil Municipal et la Compagnie de Transport St-Maurice. ' 

M. Bernard Montour, Président de la Chambre de Commerce s'informe 
à savoir si les autorités ont constaté que depuis la confection 
des approches du pont, il y avait un espace de noirceur entre? le 
pont et le centre d'achats. Son Honneur le Maire répond que les 
autorités municipales ont constaté le problème et que demandera 
été faite officiellement au Ministère de la Voirie pour que cette 
situation soit corrigée. Le maire explique qu'un précédent a été 
créé car la partie du Boulevard Roval du rond-point aller à la 
Domtar a été éclairée par le Minis tere de la Voirie. Son Honneur 
le Maire Jules Montour ajoute que les inspecteurs sont venus cons-
tater les faits et que nous devrions recevoir une réponse sous peu. 
M. Bernard Montour demande s'il serait possible d'avoir une copie 
de la résolution demandant l'éclairage de cette partie du Boule-
vard Royal afin que la Chambre de Commerce puisse l'appuyer. 

M. Bernard Montour, Président de la Chambre de Commerce demande 
s'il n'y aurait pas lieu d'indiquer sur le Boulevard Royal où se 
trouve l'Hôtel de Ville et le service de la police. A cette ques-
tion, le Gérant Municipal, M, Marc Tessier, C.A., explique que le 
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travail est commencé et qu'un dessin sera soumis sous peu aux au-
tofités pour approbation. 

A la suite de toutes ces disdussions, Son Honneur le Maire Jules 
Montour remercie la Chambre de Commerce pour le beau travail accom-
pli par ce mouvement dans le but d'aider les autorités municipales^ 

Le greffier de la ville donne lecture d'une lettre de M.- Roger ; 
Carier, Secrétaire-Trésorier de la Compagnie de Transport St4ïauTice 
par laquelle cette compagnie accuse réception de notre lettre qu 
27 février accompagnée* d'une résolution du Conseil Municipal de-
mandant le rétablissement de l'ancien parcours des autobus danâ la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. Dans la même lettre, nous demandions 
qu'une rencontre soit organisée entre la Compagnie de Transport? 
St-Maurice e t le Conseil Municipal. M. Roger Carier demandé dé 
fixer la date et l'heure de la rencontre et de . 1! en aviser par 
lettre. 

Après discussion, il est convenu que cette rencontre pourrait se 
tenir lundi le 11 mars à 8.00 hres P.M. et suivant la suggestion 
du Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., le Conseil pourrait 
à la suite de cette rencontre, commencer à procéder a l'étude du 
budget pour 1968. Le greffier adressera donc une lettre a M. Roger 
Carier le conviant à une rencontre lundi le 11 mars à 8.00 hres P.M. 

M. l'Echevin Henri Guilbert demande si nous ne pourrions pas faire 
coincider la rencontre de M. Carier avec la rencontre du Conseil 
de Trois-Rivières. Son Honneur le Maire explique que M. René îfat-
teau, Maire de Trois-Rivières, a demandé de rencontrer le Conseil 
de Trois-Rivières-Ouest ce soir et comme le Conseil siégeait le 
soir même, la rencontre a été remise à plus tard. Cette rencontre 
a pour but d'étudier la confection de la rue Bellefeuille, de la 
concentrique "F" et des terrains homologués pour l'université. 
Son Honneur le Maire René Matteau doit entrer en contact de nouveau 
avec Son Honneur le Maire Jules Montour pour fixer cettê rencontre 
qui pourrait avoir lieu à l'hôtel de ville de Trois-Rivieres. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'inspecteur de construction soit et est autorisé à émettre_ 
un ou des* permis de construction pour des résidences multifamiliales 
sur la rue Garceau sur production d'attestation d'un arpenteur-
géomètre à l'effet que le ou les terrains sont en voie d'être ca-
dastrés . 

Le Notaire Gilles-Guv Garceau fait parvenir aux autorités une copie 
du contrat de vente de terrain à M. W.R. Little, pour l'établisse-
ment de la compagnie Battery & Electric Service dans le parc in-
dustriel. 

En date du 23 février 1968, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de 
la Province et Député de Trois-Rivières, accuse réception de la ré-
solution adoptée par les membres du Conseil, témoignant l'appré-
ciation de gratitude pour l'aide apportée à l'obtention d'une sub-
vention pour défrayer le coût d'achat d'une dégeleuse de bornes-
fontaines . 

En date du 26 février 1968, M. Firmin Van Neste du 141 rue Beaudry 
Trois-Rivières-Ouest, fait parvenir une lettre aux autorités par la-
quelle lui et son épouse remercient M. Launier et le corps de pom-
piers de Trois-Rivieres-Ouest pour la dextérité avec laquelle ils 
ont répondu lors du feu qui s'est déclaré dans la maison de M. 
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Van Neste, le 8 décembre 1967. M. Van Neste précise qu'il remercie 
les pompiers pour la rapidité avec laquelle ils sont venus et le 
peu de dégâts qu'ils ont causés à l'intérieur de sa demeure, coppte 
tenu de l'eau qu'ils ont dû enp loyer. M. Van Neste orie les mem-
bres du Conseil de transmettre aux ponpiers ses plus' sincères féli-
citations pour le travail accompli et précise que c'est grâce à'leur 
rapidité si aujourd'hui il a encore son chez-lui car Quelques minu-
tes de plus et il n*en aurait été de même. Copie de cette lettre 
sera transmise au chef de la brigade des ponpiers. 

En date du 28 février 1968, sous la signature de M. Arthur Vincent, 
Secrétaire-Trésorier, la Ccnmission Scolaire Chavigny fait parvenir 
aux autorités une lettre pour demander qu'une inspection soit féite 
par la Sûreté Municipale toutes les nuits pour s'assurer que les 
portes des écoles sont verrouillées. Suggestion est faite que cette 
inspection soit effectuée après que les loisirs ont terminé leurs 
activités dans les écoles. Copie de cette lettre a été remise au 
directeur de la Sûreté Municipale, sur réception de ladite lettre,. 

Le Groupe 641 de la Protection Civile du Québec fait parvenir aux 
autorités le rapport mensuel de février 1968. Ce rapport sera ver-
sé au dossier pour références. j 

L'Inspecteur de la Taxe d'Affaire, M. Pierre Chainé, M. Bernard 
Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale ont remis à tous les 
membres du Conseil une copie du rapport de leurs activités pour \ le 
mois de février 1968. Chaque membre du Conseil prendra connaissance 
de ces rapports personnellement et � toutes informations, pour-
ront être demandées aux chefs de services concernés. Le Gérant Muni-
cipal, M. Marc Tessier, C.A., produit à tous les membres du Conseil 
une étuue sur la renovation urbaine que les membres du Conseil pour-
ront approfondir et demander les informations qui s'imposent. A la 
demande du maire, le Greffier de la Ville, M. Real Fleury a produit 
à l'intention de tous les membres du Conseil, un rapport donnant le 
detail du travail qu'accomplit le greffier de la ville. Ce rapport 
sera consulté par les membres du Conseil et les informations s'il 
y a lieu, pourront être demandées au greffier. 

M. Henri Guilbert, Echevin, s'informe auprès du gérant où en est 
rendue la transaction avec M. Ernest Trahan concernant l'élargis-
sement du chemin du Petit Village. Le gérant explique que M. Trahan 
ne semble pas être d'accord sur l'offre faite et que le gérant doit 
rencontrer M. Trahan dès demain pour discussion sur cette transac-
tion possible. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 



(52-68) 

Mutations 
(53-68) 

Comptes 
(54-68) 

Règlement 
No 196 
(55-68) 

Vidanges 

(56-68) 
rescindée 
parr.63-68 

Le 18 mars 1968. 

-2073-

J l / 7 3 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 18 mars 1968, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à 
cette assemblée, M4. les Echevins Gaston Cormier, P.-E. St-Arnault, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, le Gérant Mu-
nicipal, M. Marc Tessier, C.A., le Greffier de la Ville, M, Rëal 
Fleury. Etaient aussi présents NM. Roland Lottinville, Ing. Ingé-
nieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier , Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 4 mars 1968 soit et 
est adopté , tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
et soumis à tous les mëmbres du Conseil en date du 15 mars 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les mutations du mois de février 1968 scient et sont approu-
vées pour transcription dans les livres, telles que soumises par 
le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la liste de comptes No 97-C comportant des dépenses au mon-
tant de $ 205,062.31 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 196 décrétant la confection d'égoût sanitaire 
sur les rues Côte Richelieu, Gagnon dans le secteur Ste-Marguerite 
et autorisant un emprunt au montant de $ 40,200. à cet effet soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des élec-
teurs propriétaires intéressés soit et est convoquée pour être 
tenue a 7.00 hres du soir le 26 mars 1968.. 

ADOPTE. 

La question du contrat de la cueillette des vidanges revient à la 
table du Conseil. Son Honneur le Maire demande aux membres du 
Conseil de prendre position concernant le contrat de la cueillette 
des vidanges. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la cueillette des vidanges (ordures ménagères) soit municipa-
lisée pour la période d'une année. 
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M. Jacques Dugré explique qu'il seconde cette proposition 
but de savoir le coût réel de la cueillette des vidanges. 

En amendement à la proposition précédente (56-68), il est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le contrat de cueillette des vidanges soit octroyé à M. Al- ^ 
fred Piché pour une période de 3 ans en raison de $ 9.75 par unite 
de logement résidentiel et de $ 5.00 par année pour les chalets.. 

M. l'Echevin Henri Guilbert explique qu'il y a eu des soumissions 
de demandées et que M. Alfred Piché a été le deuxieme plus bas sou-
missionnaire et qu'il rencontrait les spécifications demandées 
et qu'il avait la confiance du Conseil. En raison qu'il y a un 
amendement à une proposition principale, Son Honneur le Maire de-
mande au greffier d'enregistrer le vote. 

Votent à main-levée, les échevins Gaston Cormier, Henri Guilbert, 
P.-E. St-Arnault. 

Votent contre l'amendement̂  les échevins Jacques Dugré, Paul Jacob, 
Eddy Charpentier. 

Le vote étant de 3 contre 3, le maire est appelé à donner son vote 
prépondérant. ? 

Son Honneur le Maire se prononce contre l'amendement (57-68) et de 
ce fait, la résolution No 57-68 est rejetée. 

A la suite de ce vote, Son Honneur le Maire demande au greffier 
d'enregistrer le vote sur la proposition principale. 

Votent pour la proposition principale (56-68), les Echevins Paul 
Jacob, Jacques Dugré et Eddy Charpentier. 

Votent contre la proposition 56-68, MM. les Echevins P.-E. St-Ar-
nault, Henri Guilbert et Gaston Cormier. 

Le résultat du vote étant encore égal de 3 â 3, Son Honneur le Maire 
Jules Montour doit donner son vote prépondérant. Son Honneur le 
Maire vote en faveur et pour la motion principale. La résolution 
No 56-68 est donc adoptée. 

ADOPTE. 

A la suite de la prise des votes ci-haut mentionnés, M. l'Echevin 
Henri Guilbert demande à ceux qui veulent la municipal is at ion la : 
raison de leur prise de position et sur quoi ils se basent pour 
opter pour cette manière de procéder. 

A cette question, Son Honneur le Maire Jules Montour répond qu'une 
étude a été faite concernant le coût de la cueillette des vidan-
ges par la municipalité comparativement aux soumissions demandées 
et que cette étude démontre qu'à raison d'une cueillette par se-
maine, la municioalisation s'avère meilleur marché que toutes les 
soumissions offertes. Pour sa part, M. l'Echevin Jacques Dugre dit 
que c'est après l'expérience d'une année que l'on saura si réel-
lement c'est la meilleure solution. M. l'Echevin Paul Jacob dit 
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que pour un an, la ville n'a rien à perdre. A ceci, Son Honneur 
le Maire explique que la ville a de la main-d'oeuvre disponible i 
car dernièrement, nous avons dû remercier 501 des journaliers tra-
vaillant à l'extérieur. De plus, ajoute le maire, si le contrat 
de cueillette des vidanges est si intéressant pour un particulier, 
il y a certainement profit â y faire et pourquoi la ville ne pour-
rait en bénéficier. \ 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion â l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée, un règlement concernant l'ê-f 
mission de permis de construction sur des terrains non desservis 
par les services publics. 

Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, avise les membres du Cqn-
seil que le rôle d'évaluation 1968 a été déposé à son bureau par 
les évaluateurs en date du 13 mars 1968 et que les avis publics 
prescrits par la loi ont été donnés à la manière ordinaire en date 
14 mars 1968. De plus, le greffier explique qu'un avis public i 
paraîtra dans le journal local mardi le 19 mars 1968, tel qu'il 
avait été autorisé à une récente assemblée. Ledit rôle d'évalua-
tion sera ouvert à l'examen des contribuables ou de leurs repré-
sentants pendant les 30 jours qui suivent la date du dépôt. 

L'Arpenteur-Géomètre Roger Gélinas soumet au Conseil au nom de 
Clodel Construction Ltée un plan montrant la subdivision des lots 
Nos 3-27, 3-28 et P-3. En raison du manque d'informations et 
d'indications sur ledit plan, il est demandé au greffier de la 
ville de redonner le plan âM. Gélinas pour qu'il mentionne au 
moins les dimensions des lots affectés. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 3 et la 
redivision du lot 3-35, préparé par M. Edouard Lair, pour le 
compte de Laurent Deshaies, soit et est accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

Gaétan 
Forcier 
Permis de 
construction 

Eclairage 
Bl. Royal 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Qu'un permis d'exploitation pour la vente d'antiquités soit 
accordé â M. Gaétan Forcier pour opération dans un immeuble si-
tué sur une partie du lot 50 et enregistré au nom de MM, Adélard 
Bourassa et Alban Damphousse, à la condition que l'opération de ; 
ce commerce se tienne pendant les mois de juin, juillet, août et 
septembre et qu'il n'y ait aucune marchandise exposëë â*l'extérieur 
et que de plus, la maison qui fait l'objet du présent permis 
soit repeinte a l'extérieur. Cependant, ce permis est toujours 
conditionnel à toute poursuite que pourrait subir la ville con-
cernant l'application d'un ou plusieurs règlements municipaux 
et advenant une telle poursuite, le permis pourra être révoqué 
sans autre avis. 

ADOPTE. 

En date du 12 mars 1968, sous la signature de M. Eddy Monette, 
Ing., Sous-Ministre, le Ministère de la Voirie fait suite à une 
demande relativement â l'éclairage d'une partie du Boul. Royal. 
Les travaux à exécuter ont été évalués â environ $ 35,000. et 
suivant M. Monette, l'éclairage du tronçon du Boul. Royal des 
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approches du pont aux limites est de la ville est souhaitable 
mais ce projet n'est pas inscrit au programme du Ministere pour 
1968-69. Demande est faite aux ingénieurs du Ministere de pré-
voir les sommes nécessaires au budget 1969-70. 

En date du 12 mars 1968, sous la signature de M, Roger Desaul-
nier s, Secrétaire, la Commission Municipale de Québec nous in-
forme que ladite Commission Municipale a approuvé l'engagement 
de crédit que conporte la résolution adoptée le 4 mars 1968, re-
lativement à l'entretien pendant une période de 5 ans des chemins 
d'hiver à raison de $ 740.00 du mille. 

Le Dr Georges Normand fait parvenir aux autorités des félicitations 
pour la preuve de. sens de civisme hors de l'ordinaire cju'a mani-
festé la force policière dans notre ville et particulièrement 
son directeur à l'occasion de l'inondation de la fin de janvier,; 
Par la même circonstance, le Docteur Normand remercie l'ingénieur 
municipal qui a tenté l'impossible pour laisser un chemin ouvert 
jusqu'à sa demeure afin de lui permettre d'évacuer les lieux a 
la dernière minute. j 

Le comité protecteur féminin de la Fédération des Guides Catho-
liques du Diocèse de Trois-Rivières, sollicite des autorités un 
appui pécunier pour ce mouvement. Comme rien n'était prévu au 
budget, la lettre est considérée comme lue. 

La Société Canadienne du Cancer accuse réception de l'octroi 
versé par la ville à ce mouvement et profite de la circonstance 
pour remercier les autorités de ce geste. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Société Cana-
dienne de la Croix-Rouge, la somme de $ 100. comme octroi annuel. 

ADOPTE. 

Le Ministère des Affaires Municipales, en date du 29 février 
1968 et la Commission Municipale de Québec, en date du 4 mars 
1968, approuvent le règlement No 195 décrétant un enprunt au 
montant de $ 17,500. pour l'achat d'une machine comptable. 

Le bureau de recherches en sciences humaines fait parvenir aux 
autorités une lettre circulaire expliquant les services que ce 
bureau peut offrir aux différents corps publics. Cette lettre 
sera versée aux dossiers pour références futures. 

En date du 14 mars 1968, sous la signature de M. Jacques A. Wise-
man, Coup table en chef-adjoint, le Ministère de la Famille et du 
Bien-être Social accepte l'offre faite par la ville d'acquitter 
la dette due à ce ministère au chapitre de l'assistance sociale 
à raison de versements annuels et consécutifs de $ 2,000. chacun. 
Le premier versement devra être transmis bientôt. 

L'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir si le projet de lotis-
sement du terrain de M. Benoit Gagnon doit être soumis a la So-
ciété Centrale d'Hypothèques & de Logement par la ville. Le Gé-
rant Municipal M. Marc Tessier, C.A., explique que le nouveau 
projet a été soumis aux urbanistes de la ville et que ceux-ci ne 
voient aucune objection â ce changement mais cependant M. Latté 
attire l'attention des autorités sur la lettre d'approbation de 
la Société Centrale d'Hypothèques & de logement en date du 18 
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octobre 1966 a in; iqti'à unp autre lettre en date du 30 novembre 
1966. Suivant M, fattê, si le propriétaire de ces lots désire 
y apporter des changements, il devra consulter la Société Cen-
trale d'Hypothèques & de Logement et obtenir de cette société ; 
une approbation écrite à l'intention de la ville afin que le 
Conseil puisse considérer sérieusement les propositions de 1 Ar? 
penteur-Géomètre Roger Gélinas. De plus, M. Latté souligne tro;s 
principaux points que prévoit le nouveau projet de lotissement: 

1.- Le cul-de-sac proposé par M. Gélinas rendra visible les cours 
* arrières des maisons futures sur la ferme voisine No 157. 

Des accès destinés aux piétons devront être aménagés entre 
la propriété de M. Savignac et le ravin afin que ce ravin soit 
suffisamment utilisé comme parc d'amusement pour la popula-
tion future du secteur. 

Il semble â l'urbaniste que 4 à. 5 maisons proposées n'ont 
pas la profondeur de cour arrière requise pour se conformer 
a notre règlement et aussi aux normes de la Société Centrale 
d'Hypothèques & de Logement. 

En conclusion, le gérant explique au Conseil que c'est au proprié-
taire à soumettre le nouveau lotissement à l'approbation de la Socié-
té Centrale d'Hypothèques & de Logement. \ 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe de l'affaire de la construc-
tion possible de la maison de M. Georges Levasseur sur la partie 
de Côte Richelieu non-développée. M. Dugré dit que suivant les $ 
informations prises par M. Levasseur, 1'Hydro-Québec peut desser-
vir sa future résidence en électricité. Pour sa part, M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction explique au Conseil que les 
informations que lui-même a prises" auprès de 1'Hydro-Québec était 
à l'effet que l'Hydro-Québec"ne pouvait desservir cette future Ré-
sidence en raison de son éloignement de toute autre havitation 5 
déjà desservie. Information sera donc prise de part et d'autre 
concernant ce sujet. 

M. l'Echevin Henri Guilbert s'informe à savoir si lors du voyage: 
du maire à Québec dernièrement, il a été question au Ministère 
de la Voirie de l'accès aux rues Matton & Doucet aux approches 
du pont. Son Honneur le Maire répond qu'à cette occasion, les 
discussions ont porté surtout sur la question du pont et de la ? 
rue Bellefeuille. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe s'il est définitif que la 
voie rapide doit laisser le parcours du chemin de ville. Le 
maire explique que la position du ministère semble être défini-
tive, que la voie rapide longera nos limites aux cordons de la 
municipalité. Il a été question ici que les villes décident 
si elles sont intéressées aux terrains expropriés actuellement 
par l'ancien tracé et de le faire savoir au ministère afin que 
les mesures soient prises en conséquence. Pour sa part, M. 
l'Echevin Jacques Dugré trouve que les autorités acceptent trop 
facilement le rejet du projet original de la voie rapide et qu'à 
l'opinion de l'Echevin Dugré les autorités devraient prendre po-
sition et faire les pressions qvï s'imposent. 

Ajournement PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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(61-68) SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'assemblée soit et est ajournée à 9.0Ô hres PJM., le 
26 mars 1968. 

ADOPTE. 

� » 

iJgA Maire 

Greffier 

Le 26 mars 1968. 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 196 tenue 
à 7;00 hres P.M. le 26 mars 1968 sous la présidence de M. Jac-
ques Dugré, Echevin; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit 
comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 196 décrétant la confection-d'égoût sanitaire sur les 
rues Côte Richelieu et Gagnon, de la résolution adoptant ledit 
règlement No 196, de l'avis public de convocation et du certifi-
cat de publication ainsi que de l'article 593 de la Loi des Cités 
et Villes. ! 

Entre 7.00 et 9.00 hres P.M., trois électeurs se sont présentés; 
pour demander que ledit règlement No 196 soit soumis aux élec-
teurs par voie de referendum. Ces trois contribuables sont 
MM. Marcel Dufresne, Denis Dufresne et Marcel Spénard. Ces trois 
contribuables ne s'opposent pas entièrement à l'adoption du rè-
glement mais désirent obtenir tous les services tels que l'égoût 
pluvial et le pavage des rues afin que les travaux publics soient 
complètement faits dans ce secteur et qu'il n'y ait pas des bbsu-
levôrsements de rues à tous les ans. � 

Comme il n'y a pas eu d'électeurs en nombre suffisant pour de-
mander que ledit règlement No 196 soit soumis aux électeurs par 
voie de referendum, à 9.00 hres PJM., le président de l'assem-
blée, en 1'occurence M. Jacques Dugré, Echevin, déclare le rè-
glement No 196 adopté par les électeurs. 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, tenue le 25 mars 1968, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, 
MM. les Echevins P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier, Henri Guilbert, 
Paul Jacob, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Prenaient place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Mu-
nicipal et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, M. Roland Lot-
tinville, Ing., Ingénieur Municipal était aussi présent à cette 
assemblée. 

Le 26 mars  
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(62-68) 

Zonage 
Des Domini-
ca ins -De Sienne 

// 

Le gérant municipal procède à l'ouverture des soumissions pour 
vente d'obligations au montant de $ 489,000. Deux soumissions 
sont parvenues dans le délai demandé: 

1.- La Banque Provinciale du Canada, représentant un syndicat 
formé de la Banque Canadienne Nationale, Crédit Québec Inc, 
Grenier, Ruelle & Co. Inc., Florido Matteau Inc, Cliche & 
Associés Ltée, Bélanger Inc, La Corporation de Prêts de Qué-
bec, Oscar Dubé & Co. Ltée, J.E, Laflamme Ltée. Le prix 
offert est de $ 93.53 du $ 100. pour $ 124,000» à l\% du / 
1er avril 1969 à 1977 inclusivement et $ 365,000. à l\% é- , 
chéant le 1er avril 1978. 

2i- La Société de Placements Ltée pour un prix de $ 95.19 du $100. 
pour $ 124,000. à l\% du lër avril 1969 au 1er avril 1977 
inclusivement et $ 365,000. à 1\% échéant le 1er avril 1978. 

Après les calculs et consultations avec les officiers de la Commis-
sion Municipale du Québec, les loyers moyens s'établissent comme 
suit: le syndicat sous la direction de la Banque Provinciale du 
Canada offre un loyer moyen de 8.5803; la Société de Placements 
Ltée offre un loyer moyen de 8.2943. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la plus basse soumission pour l'émission d'obligations au mon-
tant de $ 489,000 présentée par la Société de Placements Ltée au 
taux de 95.19% des valeurs nominales à 7£% pour $ 124,000. échéant 
le 1er avril 1969 au 1er avril 1977 inclusivement et 1\% pour 
$ 365,000., échéant le 1er avril 1978, établissant le loyer moyen 
de 8.2943%, soit et est acceptée. " 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'à la suite de de-
mandes de certains contribuables, il est question d'amender ou 
de modifier le zonage des rues Des Dominicains, De Sienne. Ce 
zonage s'établit actuellement en habitations unifamiliales tandis 
qu'il y a des duplex et des bungalows. Le règlement d'amendement 
tiendrait compte de ce qui existe actuellement et pourrait permet-
tre la construction d'habitations genre duplex dans certains qua-
drilatères, sans désavantages. Son Honneur le Maire dit que par 
cet amendement, le règlement encouragerait la construction dans 
ce territoire. 

M. P.-E. St-Arnault, Echevin, est d'avis qu'il faudrait aussi a-
mender le zonage de la rue Notre-Dame dans la vieille partie de , 
la ville pour permettre les habitations genre duplex. M. St-Ar-
nault explique qu'actuellement il y a dans ce secteur de vastes 
demeures qui peuvent facilement être transformées en deux ou plu-
sieurs logements et qu'avec le zonage actuel, cette chose est 
impossible. Afin d'établir un; réglementation plus claire, il est 
décidé que deux règlements distincts seront passés, soit ion pour 
les rues Des Dominicains et De Sienne et l'autre pour la rue No-
tre-Dame Concernant celui de le rue Notre-Dame, l'étude du nou-
veau règlement sera faite par l'Inspecteur de Construction, M. 
Bertrand Gilbert et le Conseil pourra prendre attitude sur les 
recommandations de M. Bertrand Gilbert. 

Avis de 
motion 

L'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il présen-
tera à une prochaine séance un règlement qui aura pour but d'amender 
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Cueillette 
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(63-68) 
56-68 
rescindée 

(63-A-68) 

(64-68) 

le zonage sur les rues Des Dominicains et De Sienne afin de per-
mettre dans certains quadrilatères la construction de duplex et 
daps d'autres la construction unifamiliale. 

Dès l'annonce de l'item ''cueillette des vidanges", par Son Hon-? 
neuf le Maire, un contribuable demande la parole et sans attendre 
la réponse, commence à discuter sur l'adjudication du contrat 
de la cueillette des vidanges. Ce contribuable est d'opinion 
que la ville réaliserait une économie en accordant le contrat â 
celui qui a fourni la plus basse soumission et que le conseil ne 
pouvait se considérer comme des salomons pour décider de la sol-
vabilité de l'entrepreneur. Sur ce, M. Henri Guilbert, Echevin, 
réplique à ce contribuable qu'il ne peut attribuer au Conseil des 
paroles qui n'ont pas été dites par le Conseil. M. Guilbert pré-
cise que jamais â la table du Conseil, il a été question de décida 
de la solvabilité du plus bas soumissionnaire ou de tout autre 
soumissionnaire. 

Son Honneur le Maire explique que le Conseil Municipal, à son as-
semblée de la semaine dernière, avait opté pour la municipalisa-
tion à la suite d'une étude sur le sujet. Son Honneur le Maire ex-
plique que cette étude démontre des avantages mais aussi des dé-
savantages. C'est pourquoi la question de la cueillette des vi-
danges revient à la table du Conseil, Son Honneur le Maire de- ! 

mande au Conseil de prendre attitude. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la résolution No 56-68 adoptée le 18 mars 1968 et inscrite au 
livre des minutes à la désignation paginale 2073 dernier paragra-
phe, établissant la municipalisation de la cueillette des vidan-
ges pour une période d'une année, soit et est rescindée â toute 
fin de droit. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire demande s'il 
y a d'autres propositions. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la résolution No 56-68 dont il est fait mention dans la pro-
position précédente, soit maintenue telle qu'adoptée le 18 mars 
1968. , 

Comme il y a deux propositions sur la table, Son Honneur le Maife 
demande de voter sur la deuxième, soit la résolution d'amendement 
proposée par M. Dugré et secondée par M. Charpentier. 

Votent en faveur de l'amendement, soit pour le maintien de la 
municipalisation de la cueillette des vidanges, MM. Jacques Dugré 
et Eddy Charpentier. Les quatre autres échevins, soit MM. P.-E. 
St-Arnault, Henri Guilbert, Paul Jacob et Gaston Cormier votent 
pour le rejet de cet amendement et de ce fait pour que soit abo-
lie la municipalisation. 

La résolution No 63-68 est donc ADOPTEE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnaùlt, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
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Que la soumission pour la cueillette des vidanges fournie par 
Alfred Piché, en date du 19 février 1968, aux prix unitaires de 
$ 9.75 par unité d'habitation et de $ 5.00 par unité de chalet 
annuellement, soit et est acceptée et que le contrat basé sur ceq 
prix unitaires pour une durée de trois ans, soit accordé au dit 1 
Alfred Piché; que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal 
Fleury, Greffier de la Ville, soient et sont autorisés à signer 
ledit contrat, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 

ADOPTE. 

A la suite de la résolution No 64-68, M. l'Echevin Jacques Dugré 
enregistre sa décidence sur l'adoption de cette résolution en 
raison qu'il est favorable à la municipalisation et de ce fait 
ne peut s'associer à l'octroi d'un contrat à un entrepreneur. M. 
Dugré précise qu'il lui semble que la municipalisation de la cueil-
lette des vidanges pour une année aurait été une bonne expérience 
pour connaître le coût de ce service car, dit-il, si nous refércrs? 
aux prix des autres villes, nous en obtenons de toutes sortes. 
A la suite de M. Jacques Dugré, M. Eddy Charpentier, Echevin, en-
registre lui aussi sa décidence à la résolution No 64-68 pour les 
mêmes raisons que K.. Dugré. 

Son Honneur le Ma.irg, explique que daas le but de permettre à plus 
de contribuables possibles de consulter le rôle d'évaluation, le 
Conseil a décidé d'ouvrir l'Hôtel de Ville le soir de 7.00 â 9.00 
hres PoM. les jeudis et ce jusqu'à l'homologation du rôle; cette 
mesure a pour but principalement de permettre aux contribuables ̂  
qui travaillent le jour de pouvoir se rendre consulter le rôle 
d'évaluation. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le greffier de la ville ouvre son bureau de 7.00 à 9.00 hres 
le soir, les jeudis 28 mars, 4 et 11 avril pour permettre aux con-
tribuables d'examiner le rôle d'évaluation; que le greffier soit 
et est autorisé à faire paraître une annonce dans le journal "Le 
Nouvelliste" concernant ce service offert aux contribuables., 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, M. l'Echevin Henri 
Guilbert dit qu'il faudrait que la porte de 1'Hotel de Ville soit 
barrée à 9.00 hres sinon, nous allons obliger le greffier à passer 
une partie de la nuit à l'Hôtel de Ville. M. Guilbert précise 
que les renseignements pourraient être donnés aux contribuables 
qui seraient arrivés avant 9.00 hres P.M., mais qu'après cette 
heure, personne ne pourrait entrer. 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement modifiant partiel-
lement le zonage éans le secteur Belmont pour établir que le lot 
15-258 soit zonë commercial dans le but de permettre l'établisse-
ment d'une charcuterie, 

A la suite de cet avis de motion, Son Honneur le Maire explique que 
le futur règlement ne changera pas le zonage de toute cette zone 
mais seulement du lot précité pour le rattacher â une zone com-
merciale contigue. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 
SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin, 
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Que la liste des prix pour copies de documents préparée par le 
greffier, ci-apres décrite, soit et est adoptée: 

1.- Copie de résolution ou d'extrait 
de procès-verbal: 

a) 1 page avec certificat .50 

b) toute page ou partie 
de page additionnelle .25 

2.- Copie de règlement: 

a) toute page ou partie de 

page .25 

b) certificat .50 

3.- Certificat de taxes: 

a) 1 page ou nartie de page avec certify .50 
b) g-rte page ou partie de page additionc o25 

4.- Certificat d'évaluation: 

a) 1 contribuable (avec certificat) .50 

b) pour chaque contribuable addi-
tionnel sur même certificat .25 

5.- Liste électorale: 

a) liste elle-même (la copie) 2.00 

b) liste des contribuables non 

résidants .50 

6 . - Photocopie: la feuille .10 

7.- Copie au miméographe: 
a) 10 premières feuilles y conpris 

le stencil .50 

b) chaque feuille additionnelle ..02 

8.- Etats financiers de l'année (avec couvert) la 
copie. 5.00 

9.- Copie du rôle d'évaluation à la Commission 
Scolaire Chavigny: 

Le coût de la main-d'oeuvre plus 
$ 0.50 pour le certificat. 

Ces tarifs ci-haut mentionnés ne seront pas appliqués lorsque 
certains documents doivent normalement être fournis sans avoir 
reçu une demande. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 
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Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à se 
rendre au séminaire sur l'industrie et le commerce organisé par 
le Ministère de l'Industrie & du Commerce les 21, 22, 23 avril; 
les dépenses inhérentes à ces journées d'étude seront ratifiées 
à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

Pour l'information des membres du Conseil, l'Echevin Jacques Dugré 
avise qu'un enfant a failli se noyer dans l'étang d'eau à l'ar-
rière de l'école Richelieu. Son Honneur le Maire dit qu'il s'est 
rendu sur les lieux constater ce lac d'eau et que des mesures 
seront prises afin qu'un puisard soit installé dans le but de 
canaliser l'eau de la fonte des neiges qui se trouve à être obs-
truée par la construction de maisons qui a eu pour effet d'obs-
truer un fossé. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Subvention 
Règlement 
No 175 
(69-68) 

Appui 
Sidérurgie 
(70-68) 

Amendement 
au règlement 
(71-68) 

Le 1er avril 1968. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 1er avril 1968, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, IVM. les Echevins Paul Jacob, Eddy Charpentier , Jacques 
Dugré, Gaston Cormier, Henri Guilbert et P.-Elzéar St-Arnault. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, MM, Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier et Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents dans la salle, M. Roland Lottinville, Ing., 
Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction. 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 18 et 26 mars 
ainsi que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concer-
nant le règlement No 196, soient et sont adoptés tels que rédigés 
dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et 
soumis à tous les membres du Conseil en date du 29 mars 1968. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleurv, Gref-
fier de la ville, soient et sont autorisés à se rendre a Québec, 
dès que requis, pour procéder â la signature des obligations qui 
ont faites l'objet de la dernière émission; les dépenses inhéren-
tes à ce voyage seront ratifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à la Coirmissiôn Municipale de Québec de 
bien vouloir accorder la subvention en regard du règlement No 175 
décrétant la confection de l'égoût collecteur No 1 de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
puie fortement la demande formulée par- Son Honneur le Maire Gas-
ton Gaudet, de la ville de Bécancour, adressée â l'Honorable Da-
niel Johnson, Premier-Ministre du Québec, en date du 20 mars 1968 
concernant l'établissement du complexe sidérurgique dans ladite 
ville de Bécancour. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M* P;-E, St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M; Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que les obligations comprises dans l'émission de $. 489,000. et 
émises en vertu du règlement No 88-N-l pour un montant de $ 1,500., 
du règlement No 162-N-l, pour un montant de $ 90,0p0., du règle-
ment No 175 pour un montant de $ 30 000, du règlement No 181-A, 
pour un montant de $ 250,000., du règlement No 181-A-l, pour un 
montant de $ 100,000., du règlement No 195 pour un montant de 
$ 17,500., soient datées du 1er avril 1968; ces obligations se-̂  
ront payables au porteur*au détenteur enregistré selon le cas, a 
toutes les succursales de la Banque Provinciale du Canada dans la 
province de Québec, ainsi qu'au bureau principal de ladite banque 
â Toronto; un intérêt à un taux n'excédant pas 7\% l'an sera payé 
semi-annuellement le 1er avril et le 1er octobre de chaque année; 
lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 
lesdites obligations seront signées par le maire et par le gref-
fier; un fac-similé de leur signature respective sera imprime, 
gravé ou lithographié sur les coupons d'intérêts; et chacun des 
règlements ci-haut indiqués est par les présentes amendé en con-
séquence, s'il y a lieu, afin de le rendre conforme à ce qui est 
stipulé ci-dessus, et ce en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que pour l'emprunt total au montant de $ 48t,000. autorisé par les 
règllaénts Nos 88-N-l, 162-N-l, 175, 181-A, 181-A-l, 195, des o-
bligations seront émises pour un terme plus court que le terme 
prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de 
10 ans au lieu du terme de 20 ans pour les règlements Nos 88-N-l, 
181-A, 181-A-l et pour un terme de 10 ans au lieu du terme de 40 
ans pour les règlements Nos 162-N-l, 175, chaque émission subsé-
quente devant être pour la balance due sur l'emprunt. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 98-C-l concernant l'émission de permis de cons-
truction sur les terrains non desservis par les services publics, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle-
ments de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Eddy Charpentier, Echevin, soit et est nomné représentant 
officiel de la Ville de Trois-Rivières-Ouest aux* * assemblées 
générales du Service des Bibliothèques de la Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Que demande soit faite à la Conmission Municipale de Québec % en 
conformité avec l'article 25 de la Loi de la Commission Municipale, 
l'approbation de crédit nécessaire pour le contrat; de la cueillet-
te des vidanges, pour une durée de trois années, à compter du 1er 
avril 1968 aux prix unitaires annuels de $ 9.75 par unité d'habi-
tation et de $ 5.00 par unité de maison d'été (chalet) tels que 
soumis par M. Alfred Piché, entrepreneur. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement qui aura pour 
but d'amender le règlement de zonage No 107-N-l surtout en regard 
de l'utilisation des sites de certains parements extérieurs. 

En date du 18 mars 1968, la Régie des Alcools du Québec avise le 
greffier que M. Norman Quigley s'est adressé à ladite régie pour 
obtenir un transfert du permis de taverne de M. Paul La tour, 3872 
Boulevard Royal, à Trois-Rivières-Ouest. La lettre est considé-
rée comme lue. 

En date du 20 mars 1968, sous la signature de M. Philippe Daoust, 
responsable de la perception, le Ministère de la Santé fait suite 
à notre demande d'entente pour le paiement de la somme due à ce 
ministère, accepte ladite entente, à savoir, deux versements an-
nuels de $ 1,000. chacun et un dernier de $ 983.65. 

Son Honneur le Maire Jules Montour a reçu une invitation pour as-
sister au 14iême congrès annuel du Conseil Canadien de la Sécurité 
Routière, dont les assises se dérouleront en l'Hôtel Empress, Co-
lombie Britannique, les 6, 7 et 8 mai 1968. L'invitation est con-
sidérée comme lue. 

La maison de retraites fermées Reine des Apôtres invite le maire 
ainsi que les membres du Conseil à une retraite fermée spéciale-
ment dédiée aux professionnels, devant se tenir du 5< avril au 7 a-
vril 1968. Son Honneur le Maire invite les membres du Conseil 
qui le peuvent, à aller rencontrer le Seigneur à l'occasion de 
cette retraite. 

En date du 28 mars 1968, sous la signature de M. Marcel Beaudoin, 
Chef dë Division Tarifs & Contrats, à l'Hydro-Quëbëc, avise la 
ville que 1'Hydro-Québec ne renouvellera pas le contrat de pouvoir 
électrique pour la station de ponçage située à 4081 Boulevard St-
Jean, tel qu'actuellement rédigé et qu'un autre contrat sera sou-
mis sous peu, aux autorités. 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaire, a remis à tous 
les membres du Conseil une copie de son rapport mensuel pour le 
mois de mars 1968. Les membres du Conseil prendront connaissance 
personnellement du rapport et s'adresseront directement à M. Pier-
re Chainé, pour toutes questions inhérentes à ce département. 

M, Bernard Desjardins, Directeur ne la Sûreté Municipale, fait 
parvenir par écrit un rapport du service de la Sûreté Municipale 
pour le mois de mars 1968. Les membres du Conseil en prendront 
connaissance et s'adresseront directement à M. Bernard Des jardins 
pour toutes questions impliquant ce département. 

Son Honneur le Maire Jules Montour ayant été informé qu'une délé-
gation de propriétaires des rues Dominicains et De Sienne sont 
présents à l'assemblée afin de demander que le pavage de la 3ième 
et de la 4ième Avenues dans le secteur Des Dominicains, De Sienne, 
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soit fait. Son Honneur le Maire explique aux contribuables 
intéressés que l'ingénieur municipal a procédé â qn estimé des 
travaux mais que ce soir le Conseil a demandé à l'ingénieur de 
faire un estimé complet de la 3ième et de la 4ièmé Avenues ainsi 
que de la lière Avenue et aussi du prolongement de la rue Des Do-
minicains vers Côte Richelieu qui n'est pas pavée; il sera aussi 
considéré le coût des travaux pour les accotements des rues Des 
Dominicains et De Sienne. Son Honneur le Maire explique que de 
cette façon, les travaux vont intéresser tous les contribuables 
de ce secteur qui sont appelés à approuver le règlement. Le maire 
termine en expliquant que lorsque les chiffres seront sortis, le 
règlement sera adopté et soumis en assemblée aux électeurs pour 
approbation. Les contribuables présents se montrent satisfaits de 
ces explications. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest fasse 
parvenir des félicitations â M. Gilles Richer, représentant local 
de la Canadian Amateur Ski Association, à M. Jacques Char land, 
champion skieur, à M. Daniel (Dany) Richer, champion skieur, pour 
souligner les succès remportés par ces trois sportifs durant la 
saison 1967, 1968. 

ADOPTE. 

Sur ce, la séance est levée. 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Tiois-
Rivières-Ouest, tenue le 16 avril 1968, spus la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents MM. les 
Echevins Paul Jacob, Gaston Cormier, Eddy Charpentier, Paul-Elzéar 
St-Arnault, Henri Guilbert et Jacques Dugré. Prenaient aussi p|ace 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trér 
sorier et M. Real Fleury, Greffier de la Ville. Etaient aussi 
présents à l'assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal et Me Robert-Louis Gouin, Aviseur Légal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 1er avril 1968 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la ville et 
soumis à tous les membres du Conseil en date du 12 avril 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest of-
fre en son nom personnel et au nom de toute la population de la 
ville, ses plus sincères condoléances à M. Marc Tessier, Gérant, 
ainsi qu'à toute sa famille à l'occasion du décès de M. David 
Tessier, père du gérant municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois de mars 1968 soient et sont adoptées 
pour transcription dans les livres de la ville, telles que sou-
mises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy CharpentierEchevin, 

Oue le règlement No 200-C décrétant que le lot 15-258 sera déta-
ché de la zone U-18 pour être rattaché à la zone CG 20, soit et 
est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs 
propriétaires intéressés soit et sera tenue à 7.00 hres P.M. le 
6 m i 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Oue le plan montrant la subdivision des lots Nos 3-27, 3-28 et 
Partie du lot No 3 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-
Rivières, préparé par M. Roger Gélinas, A.G., pour le compte de 
Clodel Construction Ltée, soit et est accepté tel que soumis. 
ADOPTE. 
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Son Honneur le Maire explique aux membres du Conseil qu'en date 
du 9 avril dernier, il s'est rendu à Québec avec M. P.-E. St-
Arnault, Echevin et le Greffier de la Ville et qu'à l'occasion 
de ce voyage, la délégation s'est rendue au Ministère du Revenu 
Service de la Taxe de Vente, afin d'obtenir quelques informations 
concernant la remise et la distribution du fonds accumulé de la 
taxe de vente. Suivant les informations reçues par un haut fonc-
tionnaire, la délégation a appris que le discours du budget pré-
voyait la remise aux municipalités du fonds accumulé en 3 verse-
ments annuels plutôt qu'en un seul versement, tel que le prévoit 
la loi actuellement en vigueur. Pour faire suite au discours du 
budget, la législature sera donc appelée à passer une nouvelle 
loi pour modifier la loi de la taxe de vente afin de permettre 
aux autorités de faire la distribution du fonds accumulé en 3 ans* 
Le greffier a préparé un rapport concernant ce voyage à l'inten-
tion des membres du Conseil et soumet en même temps un projet 
de résolution. M. Henri Guilbert, Echevin, suggère d'ajouter 
un paragraphe à la résolution pour préciser ou demander que le 
recensement de 1966 serve de base pour le calcul de l'indice de 
la distribution. 

CONSIDERANT que la loi sur la taxe de vente prévoit que le fonds 
de réserve doit être remis aux municipalités cette année: 

CONSIDERANT que les municipalités ont préparé leurs prévisions 
budgétaires en tenant compte du remboursement des fonds accumulés: 

CONSIDERANT que les municipalités connaissent des difficultés ac-
crues, elles ne peuvent se permettre de voir leurs revenus di-
minués : 

Pour ces raisons, il est: 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

et résolu à l'unanimité que le Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest demande respectueusement aine autorités gou-
vernementales de la province de Québec, de ne pas modifier la 
loi sur la taxe de vente en ce qui regarde la remise des fonds 
accumulés afin que ces fonds soient distribués aux municipalités 
dès cette année, tel que prévu par la loi. 

De plus, il est demandé aux autorités de prendre comme base pour 
le calcul de la distribution, le recensement de 1966. 

Que demande soit faite aux municipalités de la province d'appuyer 
cette demande. 

Crédit 
cueillette 
des vidanges 

Arrosage 
D.D.T. 

ADOPTE. 

En date du 5 avril 1968, sous la signature de M. Roger Desaul-
niers, Secrétaire, la Commission Municipale du Québec approuve 
l'engagement de crédit que comporte la résolution No 75-68 a-
doptée le 1er avril 1968, relativement à la cueillette des vi-
danges et ce, aux conditions mentionnées en ladite résolution. 

La Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc, sous la 
signature de M. Bernard De Carufel, Président, soumet aine auto-
rités une résolution passée par ladite ligue. Cette résolution 
mentionne que la ligue fasse une demande officielle à la ville 
pour que colle-ci prenne les dispositions nécessaires pour pro-
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céder à l'arrosage d'insecticide dans le secteur Terrasse «overpay 
pour détruire les mouches (maringouins). Concernant ce sujet, $on 
Honneur explique que le Conseil n'a aucun pouvoir concernant l'ar-
rosage d'insecticide dans les secteurs urbains et que de ce fait, 
il faudrait que cet arrosage soit effectué par des particuliers. 

La Protection Civile du Québec, Groupe 641, produit aux autorités 
son rapport mensuel du mois de mars 1968. Ce rapport sera versé 
aux archives pour références futures. 

En date du 8 avril 1968, sous la signature de M. Jean-Louis Doucet, 
C.R., Sous-Ministre, le Ministère des Affaires Municipales approuve 
les modifications apportées aux règlements Nos 88-N-l, 162-N-l, 175, 
181-A, 181-A-l et 195, pour les rendre conformes à la dernière 
vente d'obligations; le Ministère autorise aussi à émettre à courte 
échéance à 10 ans les obligations émises en vertu des règlements 
Nos 88-N-l, 162-N-l, 175, 181-A, 181-A-l. 

M. Alcide Caron, Courtier en immeubles, demande la permission d'ins-
taller un panneau-publicitaire pour une durée d'un an dans le but 
d'annoncer le projet du secteur Terrasse De La Montagne. Le Con-
seil n'a aucune objection car le panneau ne nuira aucunement à 
la circulation et que ça apportera une certaine publicité à la 
ville. 

En date du 29 mars 1968, l'Honorable Fernand J. Lafontaine, Ing., 
Ministre de la Voirie, fait parvenir une lettre aux autorités par 
laquelle le Ministère nous met au courant d'une décision reçue 
du gouvernement de la province de déplacer l'autoroute prévue au 
coetrdes villes de Trois-Rivières-Ouest, Trois-Rivières et Cap-
de-la-Madeleine, â la périphérie nord de ces trois villes et que 
cette décision entraînera le retrait éventuel des plans déposés 
par l'Office des Autoroutes du Québec pour l'acquisition de l'em-
prise. Avant de poser ce geste le Ministre désire informer les 
autorités municipales qu'il est prêt à céder k notre municipalité 
tous les droits et obligations" relatifs à cette emprise. Con-
cernant cette lettre, Son Honneur le Maire donne quelques explica-
tions à savoir si la ville est intéressée à garder le tracé tel 
que déposé pour des fins municipales. Le maire est d'opinion que 
la ville n'est pas prête à accepter pour fins municipales ce tra-
cé mais que dans son opinion, il est favorable I demander que le 
tracé, tel que déposé, demeure au moins jusqu'à la Transquébécoise. 
Ici, le maire explique que la Ville de Trois-Rivières-Ouest pro-
fiterait certainement des avantages que comporte le passage d'une 
voie rapide dans les limites d'une ville car, dit-il, dans certai-
nes municipalités, nous constatons qu'en bordure des voies rapides 
ou des autoroutes, il s'installe des industries qui veulent profi-
ter d'une circulation dense pour mousser leur publicité. En ter-
minant, le maire demande au Conseil de passer une résolution dans 
le sens que la ville n'est pas intéressée à prendre à ses charges 
le tracé mais qu'elle est prête à demander que le projet déposé 
demeure pour la réalisation de la voie rapide. L'Echevin Jacques 
Dugré ajoute aux explications du maire que le plan directeur de la 
ville a été fait en fonction du passage de l'autoroute suivant les 
plans déposés. 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest fasse parvenir à l'Honorable 
Fernand J. Lafontaine, Ministre de la Voirie, une réponse par la-
quelle les autorités municipales de Trois-Rivières-Ouest ne désirent 
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aucunement obtenir les droits et obligations relatifs au dossier 
de l'autoroute, tel que déposé actuellement mais que d'un autre 
côté, les autorités demandent au Ministère de la Voirie que le tra-
cé de la voie rapide dans les limites de Trois-Rivières-Ouest de-
meure tel que dénontré auxplars déposés au moins jusqu'à la Trans-
québécoise. 

ADOPTE, 

Avant de procéder à l'audition des plaintes, M. Théophile Benoist 
demande la parole au maire. Son Honneur le Maire donne certaines 
explications concernant l'audition des plaintes et dit qu'il va 
demander à M. Jacques Lacroix, Evaluateur de la ville, de nous 
expliquer son rôle d'évaluation. M. J.A, Gauthier demande si le 
Conseil Municipal est encore disposé à retarder l'homologation 
du rôle d'évaluation. Le maire répond qu'avant de procéder à 
l'homologation, il faut que le Conseil prenne connaissance des 
plaintes qui ont été reçues concernant le rôle d'évaluation. 

Le maire demande à M. Jacques Lacroix d'expliquer aux membres du 
Conseil et à la population sur quelles normes il s'est basé pour 
la confection du présent rôle d'évaluation. M. Jacques Lacroix ex-
plique que le rôle est basé sur environ 85 à 90% de la valeur mar-
chande des propriétés. M. Lacroix dit aussi que les évaluateurs 
ont eu pour but d'établir la valeur réelle des propriétés, tel 
que demandé par la loi et surtout de mettre sur m mène pied d'é-
galité tous les contribuables par rapport à l'évaluation. M. 
Lacroix explique aussi qu'ils ont constaté seulement la valeur 
des propriétés. Pour expliquer l'augmentation du rôle d'évalua-
tion, M. Lacroix explique que depuis 1964, année de la confection 
du rôle qui a servi pour 1965, il y a eu une hausse du coût de la 
construction et qu'ils ont dû réajuster les prix de base pour te-
nir compte des facteurs de la hausse du coût de la construction, 
après la visite de chaque propriété. M, Lacroix termine en disant 
qu'il faut de toute nécessité dissocier l'évaluation d'avec le taux 
de la taxe, car les évaluateurs ne sont pas ceux qui déterminent 
les taux de taxes. 

Avant de procéder à l'audition des plaintes, le maire explique que 
allons procéder par ordre numérique des plaintes en appelant les 
contribuables concernés et que nous entendrons ce soir quelques 
plaintes de propriétaires présents dans la salle et ensuite nous 
ajournerons l'audition des plaintes à une autre assemblée. M. De-
nis Beaumier évalué à $ 19,850. détermine â sa plainte que la 
valeur juste devrait être $ 16,950. M. Lacroix dit qu'il a ren-
contré M. Beaumier et qu'il lui a donné les explications et qu'il 
n'y a rien à retrancher à l'évaluation, telle que déposée. A 
une question de M. Beaumier, M. Lacroix dit que son évaluation 
représente 85 à 90% de la valeur marchande probable. 

M. André Aubry, évalué à $ 8,650. déclare dans sa plainte que l'é-
valuation juste d'après lui pour cette propriété devrait être de 
$ 7,000. M. Lacroix, Evaluateur, dit qu'il a été constaté les 
faits invoqués par M. Aubry et qu'il a rencontré M. Aubry qui 
l'a mis au courant d'un non-accès de sa propriété à aucune rue 
et qu'il a seulement un droit de passage. Après ces explications 
et constations, M. Lacroix est d'opinion qu'il faudrait diminuer 
l'évaluation de 10% pour la porter de $ 8,650 â $ 7,800. M. Aubry 
n'est pas encore satisfait et demànde que son évaluation soit por-
tée à $ 7,000. L'êvaluateur demeure sur ses positions. 

Ajournement PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que l'audition des plaintes en regard du rôle d'évaluation soit 
et est ajournée à 8.00 hres P.M. le 22 avril 1968. 

ADOPTE. 

aire. 

Greffier, 

Le 22 avril 1968. 

Assemblée d'ajournement pour l'audition des plaintes "au rôle d'é-
valuation tenue le 22 avril 1968, sous la présidence de M. P.-E. 
St-Arnault, Pro-Maire; étaient aussi présents à cette assemblée 
MM. les Echevins Gaston Cormier, Paul Jacob, Jacques Dugré, Henri 
Guilbert, Eddy Charpentiér. Prenaient aussi place à la table des 
délibérations M* Marc Tê sier, C.A. ; Gérant-Trésorier, M. Réal 
Fleury, Greffier delà Ville et Me Robert-Lûuis-Gôuin, Conseiller 
Juridique. 

Avant de débuter l'audition des plaintes, le greffier de la ville 
procède à l'assermentation de M. Jacques Lacroix, représentant 
des évaluateurs. 

La plainte déposée par M. Guy Des jardins est appelée par le gref-
fier et celui-ci procède immédiatement à l'assermentation de M. 
Des jardins. A la suite de l'assermentation, le greffier donne 
lecture de la plainte. Avant de procéder à une prise de position 
sur la plainte de M. Des jardins, M. Jacques Lacroix explique que 
môme les plaintes des absents seront étudiées par le conseil et 
que ceux-ci ne seront pas privés de leurs droits en raison de 
l'absence. 

Concernant la plainte de M. Guy Desjardins, M. Lacroix dit qu'il 
a été vérifié les renseignements et qu'il suggère au conseil au-
cun changement à l'évaluation portée et que cette évaluation doit 
rester à $ 14,300. Pour sa part, M. Guy Desjardins se dit insa-
tisfait de la réponse de l'évaluateur. M. Lacroix donne quelques 
explications concernant l'établissement des normes d'évaluation 
et Me Robert-Louis Gouin, Conseiller Juridique, pour sa part, ex-
plique que suivant la loi, il est du devoir des évaluateurs d'é-
valuer les propriétés à la valeur réelle. En conclusion, l'éva-
luation de M. Guy Des jardins demeure à $ 14,300,, telle que portée 
au rôle déposé. 

Le greffier appelle la plainte de M. Jean-Pierre Bolduc et dès 
l'appel de cette plainte, Mme Alcide Bolduc se lève pour dire qu'el-
le a une procuration pour représenter M. Jean-Pierre Bolduc. Me 
Robert-Louis Gouin explique que Mme Alcide Bolduc ne peut repré-
senter un autre contribuable. Cependant, M. Jacques Lacroix fait 
mention que le cas de M. Jean-Pierre Bolduc a été étudié en rai-
son d'un secteur donné et qu'il est prêt à procéder même en l'ab-
sence de M. Jean-Pierre Bolduc qui peut difficilement venir assis-
ter à l'audition des plaintes en raison qu'il demeure à Ville 
De Laval. M. Jacques Lacroix, après une étude du secteur concer-
né, suggère au conseil de porter l'évaluation des terrains de M. 
Jean-Pierre Bolduc de $ 900. chacun qu'ils étaient, à $ 750. cha-
cun. Le conseil accepte cette suggestion. 
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A la suite de l'étude de la plainte de M. Jean-Pierre Bolduc, 
l'Echevin Jacques Dugré demande aux évaluateurs d'expliquer le 
pourquoi de cette baisse. M. Jacques Lacroix explique que lors 
de l'évaluation de ces terrains, il n'y avait que deux ventes 
récentes dans ce secteur et qu'il était difficile d'établir à 
partir de ces deux ventes, la valeur de ces terrains; cependant, 
après avoir pris connaissance des plaintes, les évaluateurs ont 
rëétudié le secteur et ont constaté une dépréciation des ter- , 
rains en raison de leur environnement. j 

Le greffier procède à l'appel de la plaints de M. Alcide Bolduc. 
M. Lacroix "-"-"«I �''��"O /m'41 e»o«rî 1- rta In wSriip «î timl-inn rnie la 
plainte 
tion des 
suggestion est acceptée par les membres du conseil. 

Dès l'appel de la plainte de M. Gaston Panneton par le greffier, 
celui-ci se lève pour dire que son cas est réglé. Cependant, M. 
Jacques Lacroix, Evaluateur, explique qu'il a rencontré M. Gas-
ton Panneton et qu'après constatations, il a avisé M. Panneton 
que son évaluation serait portée de $ 10,200. à $ 10,050. M. 
Jacques Lacroix, Evaluateur, suggère donc au conseil de porter 
l'évaluation de M. Gaston Panneton de $ 10,200. à $ 10,050. 

Le greffier appelle la plainte de M. Auguste Rouleau;̂ celui-ci 
^ est assermenté immédiatement par le greffier qui procède ensuite 
hgeioltl à la lecture de la plainte. M. Jacques^Sop^dit qu'il a rencon-

tré M. Rouleau au sujet de sa plainte et suggère au conseil au-
cun changement à l'évaluation de ce contribuable. Cette évalua-
tion demeure à $ 12,300. 

Le greffier appelle la plainte de Mme Arthur Larocque et son fils 
Maurice se lève pour prendre les intérêts de sa mère. Le gref-
fier donne lecture de la plainte et à la suite de cette lecture, 
M. Jacques Lacroix, Evaluateur, suggère au conseil de conserver 
l'évaluation de $ 19,400. à Dame Arthur Larocque. M. Maurice 
Larocque demande aux évaluateurs pourquoi l'évaluation de cer-
tains terrains a augmenté quand d'autres terrains n'ont pas été 
augmentés et pour appuyer cette question, M. Larocque fait la corn 
paraison de l'évaluation des terrains de sa mère avec l'évalua-
tion des terrains de M. P.-E. St-Arnault situés sur la même rue 
et tout près l'un de l'autre. M. Lâcrcix explique que lors du 
rôle de 1965, les terrains de Mme Larocque étaient évalués a 
$ 0.20 le pied carré tandis que pour la mène année, le terrain 
de M. P.-E. St-Arnault était évalué à $ 0.30 le pied carré et 
qu'au présent rôle, les deux terrains sont évalués sur une base 
de $ 0.30 le pied carré. En conclusion, aucun changement n'est 
apporté à l'évaluation de Dame Arthur Larocque. 

Le greffier appelle la plainte de M. Maurice Larocque et donne 
lecture de cette plainte. A la suite de cette lecture, M. Jac-
ques Lacroix, Evaluateur, suggère au conseil qu'aucun changement 
ne soit apporté à l'évaluation de M. Maurice Larocque qui demeu-
rera à $ 13,700. Après discussion, M. Larocque conclut qu'il 
serait peut-être bon qu'il soit engagé une autre firme d'évalua-
teurs afin de faire une comparaison avec l'évaluation actuelle. 

Le greffier appelle la plainte de M. Gérard Landry et celui-ci 
est assermenté par le greffier. En raison d'une calligraphie 
bien spéciale, le greffier demande à M. Landry de faire lui-mê-
me la lecture de sa plainte. M. Gérard Landry, après lecture 
de sa plainte, compare son évaluation avec celle de M. Guy Des jar 
dins; l'évaluation de M. Gérard Landry est de $ 14,700. et celle 
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de M. Guy Desjardins, de $ 14,300, soit une différence de $ 400. 
et M. Landry explique que ces deux maisons sont identiques et 
construites par le même contracteur, sur la même rue. M. Lacroix 
réplique que la différence provient en partie de la différence 
de superficie du terrain, celle de M. Landry étant supérieure 
de 500 pieds carrés. M. Landry demande des explications à M. 
Lacroix concernant la dévaluation possible de sa propriété â la 
suite des dommages subis lors de l'inondation du mois de janvier. 
M. Lacroix explique que lors de l'évaluation de la propriété de 1  

M. Landry, l'inondation n'avait pas eu lieu; cependant, si à la 
prochaine revision du rôle les êvaluateurs constatent une dépré-
ciation, il en sera tenu compte lors de la prochaine revision du 
rôle d'évaluation. Après explications à la demande de M. Dugré, 
les êvaluateurs disent que la différence d'évaluation de M. Gé-
rard Landry par rapport à celle de M. Guy Des jardins provient en 
partie de la superficie des terrains qui n'est pas la même et de 
d'autres facteurs. 

Modification 
(85-68) 

M. Jacques Dugré, Echevin, est d'accord pour baisser l'évaluation 
de M. Gérard Landry de $ 300., laissant une différence de $ 100. 
entre l'évaluation de M. Landry et celle de M. Guy Des jar dins, donc 
à la différence de superficie du terrain. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'évaluation de M. Gérard Landry soit portée de $ 14,700. à 
$ 14,400. 

ADOPTE. 

Maurice 
Bédard 

Roger 
Gélinas 

François 
Aubry 

Le greffier appelle la plainte de M. Maurice Bédard et celui-ci 
est assermenté immédiatement par le greffier. Après la lecture 
de la plainte, M. Jacques Lacroix recommande au conseil de porter 
l'évaluation de M. Maurice Bédard de $ 12,050. à $ 11,900. 

A la suite de l'appel de la plainte de M. Roger Gélinas, celui-ci 
est assermenté par le greffier. Pour motiver sa plainte, M. Gé-
linas exnlique qu'il existe à l'extrémité de son terrain un fossé 
qui empiète sur son terrain et que même il est appelé à payer pour 
le coût de l'entretien de ce fossé. M. Jacques Lacroix, Evalua-
teur dit qu'il n'est pas du ressort des êvaluateurs de déterminer 
la responsabilité de la perte de terrain et recommande au conseil 
aucun changement de cette évaluation. 

M. François Aubry propriétaire indivis dans la propriété enregis-
trée au nom de M. Donat Aubry, est assermenté par le greffier qui 
lit ensuite la plainte déposée. M. François Aubry démande à M. 
Lacroix des explications concernant la loi des cultivateurs. M. 
Lacroix donne lecture du texte de la loi sans commentaires. M. 
François Aubry veut ici avoir des explications concernant le lot 
P-20; a cette question, l'Aviseur Légal Me Robert-Louis Gouin men-
tionne qu'il ne peut être question du lot 20 puisqu'il n'est pas 
mentionné à la plainte déposée. Cependant, M. Lacroix explique 
que le P-20 ne peut être évalué à $ 100. l'arpent, suivant l'ar-
ticle 523 de la Loi des Cités & Villes, en raison que ce lopin de 
terre n'a pas le minimum de 15 arpents. M. Aubry explique que 
l'évaluation de ses terrains subdivisés mentionnés à la plainte 
sont évalués à 100% de la valeur, c'est-à-dire exactement le prix 
qu'il vient de vendre un de ses terrains. M. Aubry mentionne 
qu'il faudrait tenir compte d'un nouveau secteur et qu'il ne faut 
pas étouffer le progrès concernant les lots P-155, P-157, P-152, 
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P-153, P-154. M. Aubry dit qu'il s'agit de terres à bois qui de-
vraient être évaluées comme telles et que de plus, une certaine 
superficie est réservée comme parc en vertu du plan directeur d'ur-
banisme. M. Lacroix dit qu'il ne peut donner une opinion juridique 
sur l'article 523 de la Loi des Cités & Villes mais que lui, coifrne 
évaluateur, il a pris en considération que sur les lots mentionnés 
ci-haut il y a un projet de lotissement et d'aménagement de dé-

S
osé, ce qui laisse présager que ces terres ne sont pas destinéés 
la culture. Après discussions entre M. Lacroix et Me Robert-Louis 

Gouin, il est suggéré au conseil de remettre la décision concer-
nant cette plainte à une prochaine audition pour permettre à l'A-
viseur Légal de faire une étude approfondie de ce cas. 

Concernant la plainte de Germaine Cormier, M. Lacroix explique 
qu'il s'agit encore du secteur comprenant les rues Gagnon-Côte Ri-
chelieu au sud de Jean XXIII et qu'il recommande comme il l'a fait 
précédemment pour dos terrains dans le même secteur que l'évaluation 
de Germaine Cormier pour les terrains, soit portée de $ 1,100. 5  

à $ 900. 

Concernant la plainte de M. Robert Cormier, la même situation que 
la plainte précédente se présente et M. Lacroix suggère de garder 
l'évaluation des terrains de M. Robert Cormier de $ 1*100. a 
$ 900. chacun. 

Le greffier appelle la plainte de M. P.-E. Ouellette et procède 
immédiatement à l'assermentation de ce dernier. A la suite de la 
lecture de cette plainte, M. Jacques Lacroix explique qu'il s'est 
rendu sur les lieux et qu'il a constaté qu'il s'est effectué 
après le passage des évaluateurs des travaux de voirie sur la rue 
Boischatel qui a eu pour effet d'élever le niveau de la rue et par 
conséquent les terrains de M. Ouellette se trouvent â constituer 
une cavité et pour cette raison, M. Lacroix suggère d'apporter une 
dépréciation de 201 à l'évaluation de M. P.-E. Ouellette sur les 
terrains dont la plainte fait l'objet. L'évaluation d'un terrain 
évalué à $ 850. sera donc portée à $ 700. et celui dont l'évalua-
tion est à $ 800. sera portée à $ 650. M. P.-E. Ouellette se dit 
satisfait de cette recommandation. 

Le greffier appelle la plainte de M. André Aubry concernant le lot 
20-18. A la suite de la lecture de cette plainte, M. Jacques La-
croix, Evaluateur, dit qu'à son avis, l'évaluation lui semble justi-
fiée par les prix qui ont été payés récemment aux alentours de 
l'établissement de M. Andry Aubry et suggère: '� par conséquent 
qu'il ne soit porté aucun changement à cette évaluation. 

Le greffier appelle la plainte de M. Jean-Claude Valade et mâne 
si celui-ci est absent, le conseil décide de procéder. Après la lec-
ture de la plainte, M. Jacques Lacroix, Evaluateur, suggère au con-
seil de réduire l'évaluation de M. Jean-Claude Valade de $ 25,750-
à $ 22,150. 

A la suite de la lecture de la plainte de M. J. Hormidas Martin, 
les évaluateurs suggèrent qu'aucun changement soit apportée à cet-
te évaluation. 

A la suite de la lecture de la plainte déposée par M. Noel Michaud, 
les évaluateurs suggèrent qu'il ne soit apporté aucun changement 
à cette évaluation. 

A la suite de la lecture de M. Paul Plante, M. Jacques Lacroix, 
Evaluateur suggère au conseil de réduire l'évaluation des terrains 
de M. Paul Plante de $ 1,100 à $ 900. pour les mânes considérations 
concernant le secteur où se trouvent ces terrains. 
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A la suite de la lecture de la plainte de M. Léo Chagnon, les é-
valuateurs suggèrent au conseil qu'il ne soit apporté aucun chan-
gement à cette évaluation. 

A la suite de la lecture de M. Henri Lavallée, M. Jacques Lacroix, 
Evaluateur. suggère au conseil de réduire l'évaluation de M. La-
vallée de $ 13,000 à $ 12,600. 

La plainte de M. Jacques Gervais est lue par le greffier et les 
évaluateurs recommandent qu'aucun changement ne soit apporté a 
l'évaluation de ce contribuable. 

Concernant la plainte de M. Adrien Cloutier, M. Jacques Lacroix 
dit qu'il a rencontré ce dernier et après explications, M. La-
croix recommande que l'évaluation de M. Adrien Cloutier soit por-
tée de $ 13,150 à $ 13,000. 

Concernant la plainte produite par Mme Marcel Adams et Léo Doyon 
et signé par M. Léo Doyon, propriétaire indivis, M. Jacques La-
croix explique que dans son évaluation il a tenu compte de la 
parcelle de terrain exproprié par la voirie pour les sorties du 
pont et que ce dossier fera l'objet d'une étude lors de la pro-
chaine revision pour connaître les dommages qu'aura subis cette 
propriété d'ici là. En conclusion, M. Lacroix suggère de con-
server l'évaluation de $ 10,800. en regard de cette propriété. 

Après la lecture de la plainte déposée par M. Léon Laroche, M. 
Lacroix recommande au conseil de n'apporter aucun changement â 
l'évaluation de cette propriété. 

La plainte produite par M. John Mathews est soumise aux membres 
du conseil et l'évalîiateur recommande qu'aucun changement ne soit 
apporté à ce contribuable. 

Une plainte au nom de Mme Robert Racine est produite aux membres 
du conseil. Cette plainte est signée par M. Robert Racine et 
les évaluateurs recommandent qu'il ne soit apporté aucun change-
ment à cette évaluation. 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Marc Du-
fresne, les évaluateurs suggèrent de n'apporter aucun changement 
à l'évaluation de la propriété de ce contribuable. 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Antoine 
Veillette, M. Jacques Lacroix, Evaluateur, suggère que l'évalua-
tion du terrain en regard du lot 16-127 soit portée de $ 1,100. 
à $ 900. et que l'évaluation du terrain du lot 16-140 soit por-
tée de $ 900. à $ 750. Ces diminutions sont apportées en raison 
de 1 'environnement du secteur oû se trouvent ces terrains, sec-
teur déjà mentionné lors de l'étude de la plainte. 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Gaston 
Lefebvre, M. Jacques Lacroix, Evaluateur, recommande qu'aucun 
changement ne soit apporté à l'évaluation de la propriété de ce 
contribuable. 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Roland 
Brouillette, M. Jacques Lacroix recommande que 1* évaluation en 
regard du terrain comportant une habitation, soit réduite de 
$ 10,750.à $ 10,250. 

Après la lecture de la plainte produite par M. Armand Roy, M. 
Jacques Lacroix explique qu'il a rencontré et entendu M. Armand 

/ 
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' 
Roy et conclut en recommandant que l'évaluation ne soit aucune-
ment changée. 

k A 

Louis-
Georges 
Chainé 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Louis-Geor-
ges Chainé, les évaluateurs recommandent qu'aucun changement ne . 
soit apporté à l'évaluation de ce contribuable. 

Bernard 
De Carufel 

En date du 27 mars 1968, M. Bernard De Carufel a produit une plainte 
au sujet de son évaluation. En date du 4 avril 1968, ce dernier a 
retiré sa plainte après avoir rencontré les évaluateurs. Ici, M. 
Lacroix fait remarquer qu'il faut tenir compte de la plainte quand 
même en raison qu'il est apporté une modification au terrain va-
cant de M. De Carufel situé dans le secteur Gagnon-Côte Richelieu 
et M. Lacroix recommande au conseil de modifier l'évaluation ins-
crite au folio 2236 de $ 1,100. à $ 900. 

Louis 
Blanchette 

A la suite de la lecture de la plainte de M. Louis Blanchette, l'é-
valuateur recommande qu'aucun changement ne soit apporté à l'éva-
luation de ce contribuable. 

Jules 
Vadeboncoeur 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Jules Va-
deboncoeur, M. Lacroix recommande au conseil après étude du dos-
sier de réduire l'évaluation de ce contribuable de 5 14,150. à 
$ 13,850. 

Jacques 
Charland 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Jacques 
Char land, M. Jacques Lacroix, Evaluateur, recommande qu'aucun 
changement ne soit apporté â l'évaluation de ce contribuable. 

Gaston 
Michaud 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Gaston 
Michaud, M. Jacques Lacroix explique qu'après une entrevue avec 
M. Michaud, il s'est rendu sur les lieux de la propriété de ce 
contribuable et qu'il a constaté des sources d'eau qui faisaient 
soulever le plancher du sous-sol de l'immeuble de M. Michaud. Ce 
fait n'avait pas été remarqué lors de l'évaluation. M. Lacroix 
recommande une dépréciation et suggère au conseil de porter l'é-
valuation de M. Gaston Michaud de $ 14,350. à $ 13,050. 

Guy 
Vaillancourt 

A la suite de la lecture de la plainte produite par M. Guy Vail-
lancourt. les évaluateurs recommandent qu'aucun changement ne soit 
apporté a cette évaluation. 

W. P. 
Marsden 

Sur production de la plainte signifiée par M. William Patrick 
Marsden, les évaluateurs recommandent qu'aucun changement ne soit 
apporté à cette évaluation. 

Paul 
Cyrenne 

Après la lecture par le greffier de la ville de la plainte déposée 
par M. Paul Cyrenne, les évaluateurs suggèrent au conseil de n'ap-
porter aucun changement à l'évaluation de la propriété de M. Cy-
renne. 

Antonio 
Bellemare 

Par l'entremise de Me Gilles-Guy Garceau, Notaire, M. Antonio Bel-
lemare a fait parvenir aux autorités deux plaintes concernant l'é-
valuation de ses propriétés. Après la lecture des deux plaintes, 
les évaluateurs de la ville suggèrent au conseil de ne modifier 
aucunement l'évaluation des propriétés de M. Antonio Bellemare. 

Roland Léger M. Roland Léger a déposé une plainte concernant son évaluation 
et après étude par les évaluateurs, ceux-ci suggèrent au conseil 
de ne modifier aucunement l'évaluation de ce contribuable. 

Roland 
Bourassa 

M. Roland Bourassa a produit une plainte concernant son évaluation 
sur le lot P-160 et après étude par les évaluateurs, ceux-ci re-
commandent au conseil de ne modifier aucunement l'évaluation. 
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de ce contribuable. 

Après la lecture de la plainte fournie par M. Claude Boucher dans 
les délais légaux, les évaluateurs, après étude, suggèrent au con-
seil de ne modifier aucunement l'évaluation de ce contribuable. 

Après lecture faite de la plainte déposée par M. Yvon Marineau 
concernant l'évaluation de sa propriété, les évaluateurs suggè-
rent au conseil de ne modifier aucunement cette évaluation. 

M. Jean-Paul Camp eau a produit une plainte dans les délais re-
quis à la suite d'une erreur dans l'information qu'il a reçue 
concernant son évaluation déposée. Les renseignements que M. 
Jean-Paul Campeau avait eu concernant son évaluation étaient 
à l'effet qu'il était évalué à $ 12,500. Après une rencontre 
avec les évaluateurs, l'erreur a été redressée et l'évaluation 
de M. Campeau est bien déposée au montant de $ 9,150. et après 
discussion avec les évaluateurs, ce contribuable a semblé satis-
fait de cette évaluation. En conclusion, les évaluateurs sug-
gèrent au conseil de ne modifier aucunement cette évaluation de 
$ 9,150. 

A la suite de la lecture de la plainte formulée par M. Albert 
Deschênes, les évaluateurs recommandent au conseil de ne modifier 
aucunement l'évaluation de ce contribuable. 

Après la lecture de la plainte fournie par M. Edmour Buisson et 
étude du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucun change-
ment ne soit accordé à l'évaluation de ce contribuable. 

A la suite de la lecture de la plainte de M. Pierre Désilets et 
après étude du dossier par les évaluateurs, ceux-ci recommandent 
au conseil de ne modifier aucunement l'évaluation de ce contribua-
ble. 

A la suite de la*plainte fournie par M. Henri Deshaies, les éva-
luateurs de la ville recommandent au conseil de ne modifier au-
cunement l'évaluation de ce contribuable. 

Après lecture de la plainte déposée par M. Claude Blanchette et 
étude du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucun change-
ment ne soit apporté à cette évaluation. 

Après lecture de la plainte déposée par M. Yvon Bergeron et étude 
du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucun changement ne 
soit apporté à cette évaluation. 

Après lecture de la plainte déposée par M. Norman Bell et étude 
du dossier, les évaluateurs recommandait qu'aucun changement ne 
soit apporté à l'évaluation de ce contribuable. 

Après lecture de la plainte déposée par M. Charles Neault et é-
tude du dossier, les évaluateurs de la ville recommandent qu'au-
cun changement ne soit apporté à l'évaluation de ce contribuable. 

Après lecture faite de la plainte de M. Armand Pelletier et étu-
de du dossier, les évaluateurs recommandent au conseil de ne mo-
difier aucunement l'évaluation de ce contribuable. 

Après lecture faite de la plainte produite par M. Roger Tessier 
et étude du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune mo-
dification ne soit apportée à cette évaluation. 
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Georges 
Vézina 

Après lecture faite de la plainte produite par M. Georges Vézina 
et étude du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modi-
fication . soit apportée à cette évaluation. 

L A 

René 
Giguère 

Après lecture faite de la plainte déposée par M, René Giguère 
et étude du dossier, lés évaluateurs recommandent qu'aucune modi-
fication ne soit apportée à cette évaluation. 

Mme Nazaire 
Demers 

�du 

Après lecture de la plainte déposée par Mne Nazaire Demers et étude 
�dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modification ne 
soit apportée à cette évaluation. 

Wilfrid 
Tessier 

Après lecture de la plainte déposée par M. Wilfrid Tessier et 
étude du dossier, les évaluateurs recommandait qu'aucune modifi-
cation ne soit apportée à cette évaluation. 

Gaudias 
Blanchette 

Après lecture de la plainte déposée par M. Gaudias Blanchette et 
étude du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modifi-
cation ne soit apportée à cette évaluation. 

Mme Philias 
Côté 

Après lecture de la plainte déposée par Mme Philias Côté et étude 
du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modification 
ne soit apportée à cette évaluation. 

Mme Arthur 
Lacerte 

Après lecture de la plainte produite par Mme Arthur Lacerte et 
étude du dossier, par les évaluateurs, ceux-ci recommandent qu'au-
cune modification ne soit apportée à cette évaluation. 

Marcel 
Gauvin 

Après lecture de la plainte produite par M, Marcel Gauvin et é-
tude du dossier par les évaluateurs. ceux-ci recommandent qu'au-
cune modification ne soit apportée a cette évaluation. 

Valmont 
Henley 

Après lecture de la plainte produite par M. Valmont Henley et 
Etude du dossier, les évaluateurs recommandent au conseil de ne 
modifier aucunement cette évaluation. 

René 
Desrosiers 

Après lecture de la plainte produite par M. Valmont Henley et 
étude du dossier par les évaluateurs, ceux-ci recommandent de ne-
modifier aucunement cette évaluation. 

Roger 
Bourbeau 

Après lecture de la plainte produite par M. Roger Bourbeau et 
étude du dossier, les évaluateurs demandent qu'aucune modifica-
tion ne soit apportée à cette évaluation. 

Pierre 
Deschamps 

Après lecture de la plainte produite par M. Pierre Deschamps et 
étude du dossier, les évaluateurs demandent qu'aucune modifica-
tion ne soit apportée à l'évaluation de ce contribuable. 

Georges 
Pelletier 

Après lecture de la plainte produite par M. Georges Pelletier 
et étude du dossier, les évaluateurs suggèrent au conseil de 
ne modifier aucunement l'évaluation de ce contribuable. 

Lionel 
Lessard 

Après lecture de la plainte produite par M. Lionel Lessard et 
étude du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modi-
fication ne soit apportée à l'évaluation de ce contribuable. 

Martial 
Grondin 

Après lecture de la plainte de M. Martial Grondin et étude du 
dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modification ne 
soit apportée à cette évaluation. 

Gaston 
Paillé 

Après lecture de la plainte produite par M, Gaston Paillé et étu-
de du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modifica-
tion ne soit apportée à cette évaluation. 



Léonard 
Gareeau 

Laurier 
Duberger 

Théo 
Benoist 

Le 22 avril 1968. z/fà 

Après lecture de la plainte produite par M. Léonard Garceau et 
étude des dossiers, les évaluateurs recommandent qu'aucune modi-
fication ne soit apportée à l'évaluation de ce contribuable. 

Après lecture faite de la plainte produite par Mme Laurier Duber-
ger pour les propriétés enregistrées au nom de Dame Laurier Du-
berger et de M. Laurier Duberger et étude des dossiers, les éva-f 
luateurs recommandent qu'aucune modification ne soit apportée à , 
l'évaluation de ces contribuables. 

Après lecture de la plainte produite par M. Théo Benoist et étude 
du dossier, les évaluateurs recommandent qu'aucune modification ne 
soit apportée à l'évaluation de ce contribuable. 

Plainte 
des éva-
luateurs 

Ajournement 
(86-68) 

M. Jacques Lacroix explique aux membres du conseil que les évalu-
ateurs ont produit au greffier de la ville dans le délai prescrit 
une plainte globale pour des modifications à être apportées au 
rôle d'évaluation. M. Lacroix explique entre autre que les ter- ' 
rains compris dans le secteur Gagnon-Côte Richelieu ont été mo-
difiés à la suite de l'étude d'une plainte formulée et qu'ils en 
sont convenus à réduire l'évaluation des terrains dans ce secteur 
et que de plus, un terrain enregistré au folio No 2396 au nom de 
Conrad Dugré, après constatation et étude, il y a évidence que 
ce terrain ne peut en aucune façon être utilisé pour la construc-
tion. Dans le cas du folio No 2021, la superficie utilisable pqi$f 
la Construction était de beaucoup trop grande par rapport à celle 
démontrée dans le même secteur. Au folio 2014, une partie d'a-
meublement avait été prise par erreur comme faisant partie de 
l'immeuble. 

En conclusion, les évaluateurs, pour faire suite à la plainte dé-
posée, recommandent que l'évaluation des terrains enregistrés aise 
foliosNos 2194 â. 2212 inclusivement et portant une évaluation 
de $ 1,100., que cette évaluation soit portée à $ 900.; concer-
nant le folio No 2213, dont la valeur du terrain est enregistrée 
à $ 3.650. devrait être réduite à $ 2,900.; concernant les folios 
2227 a 2245 inclusivement, dont la valeur des terrains eàt' : ins-
crite pour une valeur de $ 1,100., cette valeur devrait être é-
tablie à $ 900.; concernant les folios Nos 2262 à 2280 inclusi-
vement dont la valeur des terrains est établie à $ 900., cette 
évaluation devrait être portée à $ 750.; concernant les folios ̂  
Nos 2294 à 2312 inclusivement, dont la valeur des terrains est-éta-
blie à $ 900. devra être portée à $ 750.; concernant le folio No 
2396 dont la valeur du terrain est évaluée à $ 550., cette valeur 
devra être établie à $ 200; au folio No 2021 dont la valeur du 
terrain est établie à $ 2,250., elle devra être reportée à $ 1,750. 
concernant le folio No 2014, la valeur de la bâtisse établie à 
$ 10,050. devra être portée à $ 10,000, laissant une évaluation 
totale nette de $ 11,400. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE pâr M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 8.00 hres P.M. 
le 29 avril 1968. 

ADOPTE. 

Greffier. 



Modif ic at ions 
au rôle 
(87-68) 

Le 22 avril 1968. z/fà 
f 

=2=2 o.; 

supporter une superficie de plus de 250,000 pieds carrés. A 
ce sujet, Me Robert-Louis Gouin lui fait dire qu'il s'agit plu-i 
tôt d'une superficie de 85,000 pieds et non de 250,000 car pour; 
la différence, la Succession Aubry va être dédommagée par des 
échanges de terrains. 

Après cette discussion, Son Honneur le Maire Jules Montour de-
mande aux membres du conseil leur opinion concernant la plainte 
de la Succession Aubry. Avant qu'aucun membre du conseil ne puis-
se prendre la parole, une discussion s'engage de part et d'autre 
dans la salle et c'est tellement à bâton rompu qu'il nous est 
impossible de suivre l'une ou l'autre des conversations. Après 
ce verbage incompréhensible, Son Honneur le Maire demande de nou-
veau aux membres du conSeil de décider de la plainte de la Suc-
cession Donat Aubry. M. l'Echevin Henri Guilbert, dans le but 
d'éclaircir la situation, s'adresse aux évaluateurs pour savoir 
si lui, par exemple, qui est cultivateur pratiquant, commençait 
à vendre des lots, s'il perdrait son statut de cultivateur. M. 
Jacques Lacroix lui explique que s'il prépare et dépose 
<te-pour une partie de sa terre devant servir à un lotissement, 
cette partie de terre ne sèrait plus considérée comme terre en 
culture mais s'il reste une superficie suffisante, soit 15 ar-
pents qui n'est pas comprise dans le lotissement, le statut de 
cultivateur lui serait encore accordé. Après ces explications, 
M. Guilbert comprend la différence et émet l'opinion que la loi 
doit être respectée. Pour sa part, M. l'Echevin Paul Jacob est 
d'opinion d'appuyer la recommandation des évaluateurs. La plain-
te de la Succession Donat Aubry est donc rejetée. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que les modifications suivantes soient apportées au rôle d'évalua-
tion déposé en date du 13 mars 1968: 

Folio No 
Folio No » 

» 

i 
i » 

t 
t * 

» 

� 

i 
t 
i » 

» 
� 

t 
i � 

t 
i 
i 

2891, évaluation de $ 8,650. réduite à $ 7,800.-
2228, évaluation de $ 1,100. réduite à $ 900.-
2229 tt tt tt 1,100. it tt tt 900.-
2221 M it it 2,900. tt tt tt 2,700.-
2210 tt tt tt 1,100. ti h tt 900.-
2209 �1 tt m 1,100. ti tt tt 900.-
2207 M tt tt 1,100. tt ti tt 900.-
2208 1» tt ti 6,500. ti it tt 6,300.-
2390 tt tt tt 13,000. it tt M 12,600.-
1070 tl tt it 13,150. it ti tt 13,000.-
2306 II tt tt 900. ti ti it 750.-
2307 ft tt tt 900. H ti tt 750.-
2189 ft tt tt 1,100. tt h tt 900.-
2190 ft it tt 2,450. tt tt tt 2,250.-
2201 ft ti tt 1,100. tt ti ti 900.-
2202 tl tt tt 1,100. tt tt it 900.-
2420 ft tt ti 10,200. it ti n 10,050.-
2242 It M it 9,350. tt tt tt 9,150.1-
2277 tl tt tt 900. tt tt tt 750.-
1526 II it tt 10,750. tt it tt 10,250.-
2236 It tt h 1,100. tt ti tt 900.-
2266 tt ti tt 14,150. « it it 13,850.-
2928-97 ti ti 14,350. ti it tt 13,050.-
2470 tt tt 12,050. �t it it 11,900.-
1167 tt M H 14,700. tt ti tt 14,400.-
2324 tt n ti 850. tt tt ti 7QQ.-
2326 tt tt it 800. m tt tt 650.-



Requête 

Plainte 
Aubry 

Le 22 avril 1968. z/fà 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 29 avril 1968, sous la présidence de Sop 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents a cette | 
assemblée, MM. les Echevins Henri Guilbert, Gaston Cormier, Paul 
Jacob, P.-E. St-Arnault, Eddy Charpentier, Jacques Dugré. Pre-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents à cette assemblée, Me Robert-Louis Gouin, 
Aviseur Légal/M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal 
et M. Jean-Jacques Lacroix, Estimateur. 

M. Théophile Benoist, représentant de la ligue des citoyens de , 
Trois-Rivières-Ouest donne lecture d'une requête portant pius dé 
500 noms. Cette requête, après certaines considérations, men-
tionne que les signataires s'opposent à l'adoption du rôle d'é-
valuation tel que déposé, ainsi qu'à toute majoration de taxes. 
Cette requête est remise au maire. 

Concernant le rôle d'évaluation, Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour déclare que les contribuables n'ont qu'une alternative seu-
lement puisque le rôle d'évaluation n'est pas juste, ils n'ont 
qu'à l'attaquer devant les tribunaux. Son Honneur le Maire pour-
suit en disant que la ville a engagé des êvaluateurs experts et 
que le conseil doit les défendre et les supporter. M. J.A. Gaur 
thier pour sa part, affirme qu'il a recommandé aux citoyens en ' 
assemblée de ne pas attaquer le rôle devant les tribunaux par-
ce qu'en définitive c'est encore les contribuables qui auront à 
en payer la note. 

A la dernière assemblée tenue le 22 avril, il avait été retenu 
pour étude, une partie de la plainte formulée par M. François 
Aubry au nom de la Succession Donat Aubry en ce qui regarde les 
lots P-155, P-157, P-152, P-153, P-154. L'aviseur légal devait 
étudier si le statut de cultivateur devait être donné dans ce 
cas-ci et de ce fait, porter les évaluations à $ 100.00 l'ar-
pent, tel que spécifié par l'article 523 de la Loi des Cités & 
Villes. A la reprise de l'étude de cette plainte, M. François 
Aubry avance que la succession est propriétaire de 42 arpents 
non subdivisés en comptant une partie du lot 20 non-incluse à 
la plainte. A une question posée à M. Jacques Lacroix, celui-ci 
répond que pour l'évaluation du lot P-20, les estimateurs se 
sont servis des meilleures bases possibles pour établir la valeur 
réelle et que les 9.6 arpents de ce lot sont évalués sur la mê-
me base que les terrains environnants. M. Jacques Lacroix con-
tinue en disant que les lots 155, 157, 152, 153, 154 sont éva-
lués à $ 500. l'arpent parce que d'après lui, l'article 523 de la 
Loi des Cités & Villes ne s'applique pas dans ce cas-ci. 

M. 1'Echevin P.-E. St-Arnault explique la question du parc dans 
le secteur Terrasse De La Montagne et l'échevin avance que la 
Société David est prête à échanger une partie du parc pour des 
terrains à bâtir suivant la base de compensation établie mais 
que c'est François Aubry qui refuse la transaction. M. St-Ar-
nault ajoute que la Société David qui a des terrains dans le 
même secteur porte la même évaluation de $ 500.- l'arpent. 

Pour sa part, l'Aviseur de la Ville, Me Robert-Louis Gouin émet 
l'opinion que l'article 523 de la Loi des Cités & Villes ne peut 
s'appliquer dans ce cas-ci en raison que la terre a changé de 
destination par un plan de lotissement approuvé et que de ce 
fait, on ne peut conclure qu'il s'agit d'une terre en culfcxre. 
M. Aubry attaque ensuite le sujet du parc et dit qu'il doit 



Le 22 avril 1968. 

z/fà 

2194, évaluation dé $ 
i t i l 

1,100; réduite à $ 
1 1 

900. 
2195 

évaluation dé $ 
i t i l 6,650. f* 

à $ 
1 1 6,450. 

2196 M M 15,800* 15,600. 
2197 

I l » � 

I l | | 

e ; r s o i 2 2 8,550. 
2198 

I l » � 

I l | | 1,100% » t t t 

900. 
2199 I t I I 

i - , l o o i 
t r « f 900. 

2200 I l H 11,150, t t f t 10*950, 
2203 I l 1 » 1,100. 

t t f f 900. 
900, 2204 I l | | 1,100. t t t t 

900. 
900, 

2205 « « f t 
1)550. t t t t 1,350. 

2206 
¥ f " 
| | | | 1 , 1 0 0 . 

t t t t 900. 
2211 | | | | 1 , 1 0 0 . 

t t t t 900. 
2212 « � f t 

10,600, t t t t 10,400. 
2213 | | | | 7,850. t t t t 7,100. 
2227 | | | | 1,100. t t » t 900. 
2230 | | | | 1,100. t t t t 900. 
2231 | | | | 1,100. t t t » 900. 
2232 | | | | 

4,800. t t t t 4,600. 
2233 | | | | 1,100. t t t t 900. 
2234 | | | | 

1,100. t t t t 900. 
2235 1 t M 

I t f t 

1,100. t t t t 900. 
2237 

1 t M 

I t f t 
7,050. t t t t 6,850. 

2238 I l | | 1,100. 1 1 t t 900. 
2239 t t t t 

1,550. t t t t 1,350. 
2240 t t f < 

5,250. t t t t 5,050. 

2241 f t I t 1,100. t t t t 900. 
2243 t t t t 9,650. t t t t 9,450. 
2244 t t f t 2,950. t t � t 2,750» 
2245 f t t t 1,100. t t t t 900. 
2262 t t t t 900. t t t » 750. 
2263 t t t t 1,650. t t t t 1,500. 
2264 t t t t 900. t t t t 750. 
2265 t t t t 900. t t t ? 750. 
2266 I t t t 8,350. t t t t 8,200. 
2267 t t t t 900. t t t t 750. 
2268 t t t t 1,300. t » t t 1,150. 
2269 I l t t 900. t t t t 750. 
2270 I t I I 900. t t t t 750. 
2271 t t t t 900. t t t t 750. 
2272 t t t t 900. t t t t 750. 
2273 I l t t 900. t t t t 750. 
2274 I t I t 10,400. t t t t 10,250. 
2275 I t t t 900. t t t t 750. 
2276 t t t t 900. t t t t 750. 
2278 M t t 900. t t 1 1 750. 
2279 t t t t 900. t t t t 750. 
2280 t t t t 900. t t t t 750. 
2294 t t t t 1,400. t t r t 1,250. 
2295 t t t t 1,550. t t t t 1,400. 
2296 t t I I 900. t t t t 750.. 
2297 t t t t 900. t t t t 750. 
2298 t t t t 900. t t t t 750. 
2299 I l t t 1,550. t t t t 1,400. 
2300 t t t t 1,050. t t t t 900. 
2301 t t t t 900. t t t t 750. 
2302 t t t t 9,000. t t t t 8,850. 
2303 t t t t 900. t t H 750. 
2304 t t t » 900. t t t t 750. 
2305 t t t t 900. t t t t 750. 
2308 t t I I 900. r t t t 750. 
2309 t t t t 900. t t t t 750. 
2310 t t t * 900. t t t t 750. 
2311 t t t t 900. t » t t 750. 



Homologation 

Homologation 
(88-68) 

Marcel 
Roberge 
(89-68) 

Le 22 avril 1968. z/fà 

Folio No 
u »» 
M 

II 
II 
I t 

2312, 
2396, 
2021, 
2014, 

évaluation de $ 900. réduite à $ 75C, 
» " $ 550. réduite à $ 200. 
» " $ 2,250. réduite à $ 1,750. 
« " $ 11,450. réduite à $ 11,400. 

ADOPTE. 

L'article suivant à l'agenda du jour est l'homologation du rôle 
d'évaluation. Avant de procéder à l'homologation, différentes 
discussions s'élèvent dans la salle. M. Jean Turcotte pour sa 
part, mentionne que les évaluateurs ne sont pas infaillibles et 
donne* comme preuve le cas de la maison de M. Gérard Landry com-
parée à celle de M. Guy Desjardins, qui sont deux maisons sem-
blables et dont il y avait un écart d'évaluation qui a été cor-; 
rigé à la suite d'une résolution du conseil. Pour faire suite 
aux paroles de M. Turcotte, M. l'Echevin Jacques Dugré, le pro-
poseur de la résolution pour la baisse d'évaluation de M. Gérard 
Landry, explique qu'à la suite de cette assemblée, il a obtenu : 

certains renseignements concernant cette propriété, entre au-
tre qu'il existe dans la propriété de M. Gérard Landry un salon 
de coiffure qui comporte certainement une plomberie différente. 
Cependant, M.' Dugré ne revient pas sur sa parole concernant la 
résolution déjà adoptée mais il tenait à faire cette mise au 
point. Des discussions s'élèvent aussi de la part de M. Théo-
phile Benoist et de M. J.A. Gauthier à propos de la requête qui 
a été déposée sur le bureau du maire. M. Gauthier pour sa part, 
demande au maire si la requête reçoit une fin de non-recevoir. 
Pour sa part, le maire répond dans l'affirmative. M. l'Echevin 
Paul Jacob est d'opinion qu'il faut de toute nécessité que le 
conseil supporte les estimateurs noiranés par la ville. M. l'E-
chevin P.-E. St-Arnault invite les membres des associations à 
venir étudier le budget avec les membres du conseil et s'il y a 
possibilité de couper les dépenses, le conseil pourra prendre 
attitude. A une question de M. René Desrosiers, M. Jean-Jacques 
Lacroix, Estimateur, explique les raisons de la hausse du rôle 
d'évaluation de 1968 par rapport à celui de 1965. M. Desrosiers 
pose une question aussi au gérant concernant le paiement des ê-
valuateurs. Après les explications données soit par M. Lacroix 
et par M. Marc Tessier, C.A., Gérant, M. Desrosiers se dit satis-
fait des réponses. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le rôle d'évaluation 1968 soit et est homologué pour une Ara-
leur imposable de $X2-2T324T464. et une valeur non-imposable de 
$ 7,740,572. formant une évaluation totale de $ 30,063,036. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que M. Marcel Roberge soit et est autorisé à procéder à l'en-
fouissement d'un câble communautaire de télévision pour desser-
vir les secteurs Demontigny et Bellevue à la condition que lors-
qu'il sera nécessaire de traverser une rue ou chemin public, ce 
travail soit effectué par les employés de la ville et payé par 
M. Roberge. Que cette résolution ne comporte aucun privilège 
d'exclusivité à M. Marcel Roberge concernant le service de té-
lévision communautaire. 
ADOPTE. 



Rencontre 
des deux conseils 

Le 29 avril 1968. 

h 

<IU 
} 

Le greffier de la Cité des Trois-Rivières fait parvenir aux auto-
rités une lettre par laquelle il est demandé au conseil municipal 
de Trois-Rivières-Ouest de fixer une date pour une rencontre dés 
deux conseils afin d'étudier certains problèmes conjoints. Le 
greffier communiquera avec les autorités de Trois-Rivières pour 
leur faire savoir que le conseil municipal local est prêt à les 
recevoir n'importe quelle journée, sauf les lundis où le conseil 
siège 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

juUi Maire. 

Greffier. 



Le 8 juillet 1968. 
-6 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 200-C, tenue 
le 6 mai 1968, sous la présidence de M. Jacques Dugré, Echevin; 
M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de 
l'assemblée. 

Le règlement No 200-C modifie en partie la zone U-18 du plan di-
recteur d'urbanisme compris dans le règlement No 200 et plus pré-
cisément change la destination du lot No 15-258 qui était com-
pris dans une zone unifamiliale pour la comprendre dans une zone 
de commerce général. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture du 
règlement No 200-C, de l'avis public de convocation et du certi-
ficat de publication ainsi que de la résolution No 80-68 pat la-
quelle le Conseil Municipal adopte ledit règlement No 200-C. 

En aucun temps entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 200-C soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M..précises, le président de l'assemblée, en 1'oc-
curence M. Jacques Dugré, Echevin, déclare le règlement No 200-C 
adopté par les propriétaires intéressés. 

^^Xc^p^tiSrês ident. 

Secrétaire. 

Le 6 mai 1968. 

Minutes 
(70-08) 

Conptes 
(J73r-é-8) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 6 mai 1968, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les 
Ecbevins Gaston Cormier, Jacques Dugré, P.-E, St-Arnault, Henri 
Guilbert, Eddy Charpentier et Paul Jacob. Prenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etait aussi 
présent à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingéni-
eur Municipal. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 16, 22 et 29 
avril 1968, soient et sont adoptés, tels que rédigés dans le li-
vre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis 
à tous les membres du Conseil en date du 3 mai 1968; cependant, 
les corrections suivantes sont apportées aux dits procès-verbaux: 
à la désignation paginale 2093, 4ième paragraphe, 3e ligne, le 
nom "Dugré" est remplacé par le nom "Lacroix"; à la désignation 
paginale 2102, 2e paragraphe, 13ième ligne, les mots "une plainte" 
sont remplacés par les mots "un plan". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 



Lumières 
Matton-Dqucet 

Wet*? 

Le 13 mai 1968. y 

Que la liste de comptes No 98-C comportant des dépenses au mon-
tant de $ 22,986.40, soit et est approuvée .pour paiement. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que les contribua-
bles des rues Matton & Doucet ont demandé au Conseil d'étudier 
le système d'éclairage des rues dans ce secteur en prenant pour 
acquit qu'il y a des déficiences et que d'autre part, des lam-
pes ne servent plus depuis l'installation de l'éclairage des 
sorties du pont. Une étude a été faite par les employés de 
l'Hydro-Québec et un plan a été soumis à tous les membres du 
Conseil. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Hydro-Québec de bien vouloir instal-
ler 4 nouvelles lampes de 4,000 lumens sur les rues Matton et 
Doucet et d'en relocaliser trois, le tout suivant le croquis 
M-D-2. 

ADOPTE. 

Avis de mo-
tion, égoût 
Gélinas 

Membres de la 
Commission des 
Loisirs 

Perception 
taxes 
d'affaires 

M. l'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt au 
montant de $ 10,100. pour pourvoir au paiement de la confection 
d'un égoût sanitaire devant desservir les immeubles de la rue 
Gélinas. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Eddy Charpentier, Echevin, soit et est nommé membre 4 e 

la Commission des Loisirs comme représentant officiel du Conseil 
Municipal. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire remercie 
M. l'Echevin Gaston Cormier pour le beau travail qu'il a accom-
pli comme représentant du Conseil au sein de la Commission des 
Loisirs et ce, depuis le début de cette commission. Le maire 
félicite aussi M. Eddy Charpentier pour sa nomination. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin soit et est autorisé à prendre les pro-
cédures nécessaires pour la perception des comptes de taxes d'af-
faires suivants: 

Joseph Beauregard 31, .62 
Paul A. Charette Inc 54, .02 
Gilles Frechette 31. .90 
Gratien Houde 55, .08 
Plomberie Trois-Rivières Enrg. 55, ,65 
Louis-Laval Poulin 37. .25 
Camil Robert 80, .54 
Terrassements Modernes Enrg 31. .92 
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Albèrt H. Lacharité 170.47 

et ce, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
! 

Son Honneur le Maire explique qu'il est question de modifier le 
règlement de zonage du secteur Terrasse Duvernay surtout en £e qui 
regarde les matériaux de construction pour les parements extéri-
eurs. Le maire explique qu'un projet a été soumis au président 
de la Ligue des Propriétaires de Terrasse Duvernay qui doit in-
cessamment le présenter à son bureau de direction. 

M. Eddy Charpentier, Echevin, donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement devant modifier le 
règlement de zonage pour le secteur de Terrasse Duvernay. 

A la suite de cet avis de motion, M. Théo Benoist demande coïnment 
il se fait que la maison Méthot s'est construite dans le secteur 
Duvernay même si elle ne rencontre pas les prescriptions du rè-
glement de zonage existant. Son Honneur le Maire dit que ceci a 
passé inaperçu aux membres du Conseil et que probablement le res-
ponsable des permis de construction n'a pas crû bon d'en saisir 
le Conseil nais qu'à l'avenir, des directives plus sévères se-^ 
ront observées. En terminant, le maire dit que pour sa part, il 
a entendu dire que la maison Méthot était une des plus résidences 
de son coin, 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'arrosage des pelouses soit et est permis que de 7.00 hres 
P.M. à 9.00 hres P.M. et ce, jusqu'à nouvel ordre. 

ADOPTE. 

Le greffier de la ville donne lecture d'un mémoire concernant la 
confection de la rue Bellefeuille à être soumis aux autorités du 
Ministère de la Voirie du Québec. Le projet de mémoire, avant 
lecture, a été corrigé pour enlever le paragraphe traitant de l'A-
venue Jean XXIII et en ajoutant un dernier paragraphe pour expli-
quer au Ministère de la Voirie que si le projet ne cadre pas dans 
les projets immédiats ou futurs du Ministere, le Conseil Munici-
pal est favorable à tout projet qui pourrait aider à solutionner 
le problème routier de notre municipalité. Ces modifications ont 
été apportées par l'Echevin Jacques Dugré et acceptées par les 
autres membres du Conseil. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le mémoire concernant la confection de la rue Bellefeuille à 
être soumis aux autorités du Ministère de la Voirie du Québec, 
soit et est adopté et que Son Honneur le Maire Jules Montour et 
M. Réal Fleury/Greffier de la Ville, soient et sont autorisés 
à signer ledit mémoire, pour et au nom de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest. Que demande soit faite au Conseil Municipal de la 
Cité des Trois-Rivières ainsi qu'aux corps intermédiaires de 
Trois-Rivières-Ouest et Trois-Rivières, de bien vouloir appuyer 
ledit mémoire. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer aux livres la som-
me de $ 75.00 chargée en taxe d'affaire au nom de Génial Cons-
truction, en raison que cette maison n'existe plus. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que l'Avenue Jean XXIII doit absorber un surplus de 
trafic par le dégagement du pont, pour cette année, du moins; 

CONSIDERANT que certains ponceaux se sont affaissés ou se minent 
par les eaux; 

CONSIDERANT que les accotements de l'Avenue Jean XXIII na sont 
pas adéquats; 

il est: 

Le 6 mai 1968. 7 

L'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'ef at qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement modifiant le zonage 
du terrain appartenant à P.A. Gouin Ltée, en bordure du Boulevard 
Royal sur le lot P-17; ce terrain se trouve dans une zone multi-
familiale et par le nouveau règlement, sera considéré comme étant 
une zone de commerce général. 

Biffage 
Taxe d'af-
faire 
Génial 
Construction 

J 
rt-cet-

Pavage 
Jean XXIII 
(78=®EQ Jj 
n'A? ÇA 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vouloir 
procéder aux corrections qui s'imposent à l'Avenue Jean XXIÏI 
avant de procéder à la correction du pavage. 

ADOPTE.. 

Autoroute 

Lumière 
clignotante 
Jean XXIII-
Boul. Mauricien 

Remerciements 
M. Tessier 

En date du 22 avril 1968, sous la signature de M. Philippe Bureau, 
Ing., Sous-Ministre-Associé, le Ministère de la Voirie du Québec 
accuse réception de la résolution adoptée le 17 avril à l'effet 
que Trois-Rivières-Ouest ne veut se prévaloir de l'offre que lui 
faisait le Ministère en date du 29 mars 1968. Dans la même ré-
solution, le Conseil demandait que le tracé de la voie rapide 
ne soit pas modifié à l'ouest de la route transquêbécoise. A 
cette demande, le Ministère répond qu'il y a là impossibilité 
physique. 

Sous la signature de M. Ernest Pierre, le Conseil du Travail de 
Trois-Rivieres, Cap-de-la-Madeleine et District, demande qu'une 
lumière clignotante soit installée à l'intersection du Boulevard 
Jean XXIII et du Boulevard Mauricien. Son Honneur le Maire ex-
plique que Jean XXIII est un chemin appartenant à la voirie et 
qu'une telle installation relève du Ministère et que de plus, le 
Conseil a déjà fait une demande en ce sens qui semble être res-
tée lettre morte. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal, fait parvenir aux auto-
rités des remerciements, en son nom et au nom de toute sa fa-
mille, pour le témoignage de sympathies offert à l'occasion du 
décès de son père, M. David Tessier. 
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Sous la signature de M. Marcel Therrien, Secrétaire, le Bureau 
Industriel et Commercial de Trois-Rivières Métropolitain avise 
que six cours avec des spécialistes seront donnés à compter du 
18 avril au Centre des Etudes Universitaires. Ces cours traite-
ront de formation économique. Le greffier de la ville explique 
aux membres du Conseil qu'il a appris par la voie de la radio que 
ces cours étaient remis en raison que deux (2) des professeurs de-
vaient s'occuper activement de la campagne électorale présentement 
en cours. 

La Régie des Transports avise les autorités que M. Bruno Goulet de 
Shawinigan, a formulé une requête pour un permis d'autobus de No-
tre-Dame des Anges aux Trois-Rivières. Comme Trois-Rivières-Ouest 
n'est pas mentionné dans le parcours, l'avis est considéré comme 
lu. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que les membres du Con-
seil ont reçu le rapport mensuel de la Sûreté Municipale, du dé-
partement de la taxe d'affaire ainsi que le rapport mensuel de la 
construction et demande aux membres du Conseil s'ils désirent que 
lecture en soit faite. Les membres du Conseil disent qu'ils en 
ont pris connaissance. Cependant, des contribuables dans la salle 
demandent que le rapport mensuel de la construction soit lu afin 
de savoir s'il y a progression. En l'absence de M. Bertrand Gil-
bert, Inspecteur de Construction retenu à son bureau, le greffier 
de la ville donne lecture du rapport mensuel de la construction 
pour le mois d'avril 1968. Ce rapport mentionne que durant le 
mois d'avili, 8 permis de construction ont été émis pour une va-
leur déclarée de $ 93,000. et que les montants payés pour les 
permis s'élèvent à $ 75.00. Suivant les données comparatives, le 
nombre total des permis en avril 1968 est de 8 contre 10 en avril 
1967. La valeur déclarée d'avril 1968 est de $ 93,000. compara-
tivement à $ 71,000. pour le mois correspondant de 1967, soit une 
majoration de $ 22,000. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès du gérant s'il y a 
quelque chose de fait pour la pose des lignes blanches sur certai-
nes rues. M. Marc Tessier, C.A.. Gérant, dit qu'il veut rencon-
trer les autorités de Trois-Rivieres qui ont la machinerie né-
cessaire afin de faire peinturer les lignes blanches sur Côte 
Richelieu. Un contribuable dans la salle suggère de demander des 
prix à M. Alfred Piché qui serait équipé pour ce travail. M. 
Paul Jacob explique que M. Piché est équipé pour faire des lignes 
de traversées et de parcs de stationnement- mais non pour faire 
des lignes continues sur une grande longueur. 

M. l'Echevin Gaston Cormier explique que M. Jean-Paul St-Louis, 
propriétaire d'un terrain à l'angle Jean XXIII et Boulevard Mauri-
cien, avait demandé la possibilité de changement de zonage pour 
son terrain et que pour sa part, 1*Echevin Cormier s'est informé 
auprès des résidents du secteur et que ceux-ci sont tous d'accord 
à laisser le zonage tel qu'il est présentement. 

M. l'Echevin Gaston Cormier s'informe auprès de l'ingénieur où 
en sont rendus les travaux de déblaiement et de rapiéçage sur 
l'ancien terrain des loisirs appartenant aux Dominicains. La 
réponse est à l'effet que tout le travail est terminé. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
Oue l'assemblée soit et est ajournée à 9.00 hres P.M. lundi le 
13 mai 1968. 
ADOPTE. 

fi^-^Maire. 

Greffier. 



Budget 

Budget 
aqueduc ( 

J&t-CrV V 

Taux de 
la taxe 

/ol- C <è 

Le 68 septembre 1968. 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 13 mai 1968, sous la présidence dp Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cptte as-
semblée, Ml. les Echevins P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jac-
ques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. Pre-
naient place aussi à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier, et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Etait aussi présent à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., 
Ingénieur Municipal. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que les membres du 
Conseil ont étudié le budget préparé par le Gérant Municipal, M. 
Marc Tessier, C.A., et que ce budget établit des revenus pour une 
somme de $ 588,700. et des dépenses pour la même somme. Le maire 
explique qu'il est de saine administration d'adopter un budget 
équilibré et demande aux membres du Conseil s'ils sont prêts à 
adopter le budget. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le budget pour l'année financière 1968 démontrant des revenus 
au montant de $ 588,700. et des dépenses pour la même somme de 
$ 588,700,, soit et est adopté. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, M. Théophile Benoist 
intervient pour demander à Son Honneur le Maire comment il se fait 
que le budget est demeuré â $ 588,700. sans tenir compte de la ré-
duction d'environ $ 10,000. qui a été apportée lors de la rencontre 
conjointe des membres du Conseil et de quelques membres de la Li-
gue des Citoyens. Son Honneur le Maire répond que la réduction 
suggérée au budget a été faite et que le budget de $ 588,700. est 
le budget corrigé et non le budget original présenté par le gérant. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le budget pour le service d'aqueduc pour l'année financière 
1968 comportant des revenus au montant de $ 133,000. et des dé-
penses pour la même somme de $ 133,000. soit et est adoptée. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette dernière résolution, Son Honneur 
le Maire donne encore des explications précisant que les dépenses 
doivent balancer avec les revenus et que la ville ne peut se per-
mettre d'adopter un budget déficitaire. A la suite de ces expli-
cations, plusieurs contribuables dans la salle montrent leur mé-
contentement mais le Conseil ne peut être en mesure de répondre 
aux questions parce que plusieurs parlent ensemble et que d'au-
tres se permettent d'envoyer des injures plus ou moins voilées 
tout en faisant attention de ne pas se faire voir ou connaître. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le taux de la taxe foncière générale pour l'année 1968 soit et 
est établi à $ 0.60 du $ 100. d'évaluation et que le taux de la 
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taxe spéciale d'aqueduc pour l'année 1968 soit et est fixf à 
$ 0.35 du $ 100. d'évaluation. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le Maire 
explique que le Conseil n'a pas le droit de préparer un budget 
déficitaire et c'est pour cette raison que pour balancer les re-
venus avec les dépenses, le taux de la taxe doit s'établir tel 
qu'adopté par la résolution ci-haut. 

Concernant l'information de la Commission des Loisirs, Son Hon-
neur le Maire explique que tout à l'heure il a procédé à l'as-
sermentation de certains membres de la Commission et que mainte-
nant le Conseil doit être appelé à ratifier la nomination des 
membres de la Commission pour le prochain terme. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que M4. Jean-Paul Massicotte, Jean-Claude Mailhot, Roland Gervais, 
Guy Des jardins, Jesn-Marc Veillette, Martin Lemay soient et sont 
normes pour faire partie de la Commission Municipale des Loisirs 
de Trois-Rivières-Ouest pour le prochain exercice 1968-1969. 

ADOPTE. 

En date du 25 avril 1968, l'Honorable Daniel Johnson, Premier 
Ministre du Québec, accuse réception de notre lettre du 3 avril 
et de la copie de la résolution adoptée par le Conseil Municipal 
concernant les projets du gouvernement à Bécancour. 

En date du 26 avril 1968, l'Honorable Robert Lussier, Ministre 
des Affaires Municipales, fait parvenir une lettre circulaire 
par laquelle l'Honorable Ministre incite les municipalités à 
favoriser la participation de leurs officiers municipaux de finance 
et d'administration au prochain congrès de l'Institut qui se tien-
dra du 11 au 14 juin prochain à Ste-Foy. 

L'Association Canadienne de Ski Amateur fait parvenir aux autori-
tés une lettre de remerciements pour la magnifique réception ci-
vique offerte à cette association à l'occasion de son dernier 
congrès annuel. 

Sous la signature de M. Paul Blier, Secrétaire-Général, L'Union 
des Municipalités de la Province de Québec, accuse réception de 
notre lettre accompagnée de la résolution du Conseil Municipal 
de Trois-Rivières-Ouest concernant la loi de l'impôt sur la vente 
au détail. M. Blier dit que ce document sera soumis au conseil 
d'administration à sa réunion du 18 mai qui sera tenue à Hull 
et s'il en reçoit l'autorisation, communiquera notre résoluticn 
à tous les membres de L'Union des Municipalités de la province 
de Québec. 

Sous la signature de M. Roger Houde, Président de la Campagne 
Financière de 1968, la Société Canadienne de la Croix-Rouge fait 
parvenir au Conseil Municipal des remerciements pour l'octroi 
versé à ce mouvement pour l'année 1968. 

L'Association des Chefs de Police et Pompiers de la province de 
Québec, sous la signature de M. Gérard Godin, Président, cette 
association incite les autorités municipales à déléguer leurs 
chefs de police et de pompiers au prochain congrès de cette as-
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sociation qui sera tenue en la cité de Chicoutimi du 7 au 11 juil-
let prochain. 

Sous la signature de M. Claude Lemay, A.S.D., Secrétaire Intéri-
maire, la Fédération des Oeuvres du Diocèse de Trois-Rivières fait 
parvenir une lettre par laquelle elle annonce qu'un groupe de per-
sonnes intéressées au bien-être communautaire a décidé de former 
un conseil régional de bien-être dans la Mauricie. En vue d'infor-
mer les principaux dirigeants, les individus influents et lès ad-
ministrateurs de principales corporations privées ou publiques, 
il a été décidé de tenir des assemblées publiques. Cette lettre 
est adressée à Son Honneur le Maire Jules Montour et elle précise 
que si Monsieur le Maire ne peut participer à la réunion, qui sera 
tenue le 22 mai prochain, de bien vouloir déléguer un ou des rem-
plaçants. Après la lecture de cette lettre, M. l'Echevin Henri 
Guilbert dit qu'il serait nécessaire que la Ville soit représentée 
afin d'être au courant de ces études. Son Honneur le Maire répond 
qu'il ira et advenant le cas que pour une raison ou pour une autre, 
il soit dans l'impossibilité d'y aller, il se fera remplacer. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 23 septembre 1968. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 21 mai 1968, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, M4. les 
Echevins Gaston Cormier, Eddy Charpentier, Jacques Dugré, Henri 
Guilbert, P.-E. St-Arnault, Paul Jacob. Prenaient aussi place à 
la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trëso-
rier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Assistait aussi 
à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Munici-
pal. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les procès-verbaux des 16 et 13 mai 1968 ainsi que le pro-
cès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le règlement 
No 200-C soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les 
membres du Conseil en date du 17 mai 1968; cependant, il sera ap-
porté les corrections suivantes au procès-verbal du 6 mai 1968: 
a la désignation paginale 2108, 6ième paragraphe, en titre, il 
faudrait lire "Bellefeuille" en remplacement de "Gélinas". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les mutations du 6 avril 1968 soient et sont adoptées pour 
transcription aux livres de la ville, tel que soumis par le bureau 
d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le parc portant le numéro 161-200, connu communément conme 
étant le parc "Amiens" et acquis par la Ville de Trois-Rivières-
Ouest de Terrasse Duvernay Inc, le 25 avril 1966, soit et est 
reconnu comme étant un parc "vert". 

ADOPTE. 

Une demande pour l'installation d'une lampe de rue sur la rue 
Louis-Riel est parvenue au gérant municipal. Cette demande est 
plus précisément formulée par M. Robert Lamy. M. l'Echevin Henri 
Guilbert exprime l'opinion qu'il serait préférable qu'une requête 
des propriétaires du secteur soit produite pour cette demande sur-
tout en prenant en considération que le demandeur est un employé 
de la ville. A la demande de M. Marc Tessier, C.A., Gérant, le 
greffier de la ville qui vient de faire l'inventaire des lampes 
de rues dans la ville, explique que la lampe demandée est indi-
quée au plan d'ensemble produit par la Shawinigan Water & Power, 
aujourd'hui Hydro-Ouébec et que cette lampe n'a pas été installée 
lors de 1 ' electrification des rues du secteur Vaï-Mauricie par-
ce que cette partie de la rue Louis-Riel n'était pas construite. 
Une autre considération apportée est que la rue Frontenac paral-
lèle à la rue Louis-Riel et pratiquement de même dimension, a 
deux lampes de rue tandis que sur la rue Louis-Riel, une seule 
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lampe existe dans le moment. A la suite de ces explications, il 
est: 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Hydro-Ouébec de bien vouloir instal-̂  
1er une lampe de 4,000 lumens sur la rue Louis-Riel, à proximité 
du numéro civique 275 de cette rue. 

ADOPTE. 

Le Conseil Economique Régional de la Mauricie s'adresse aux au-
torités dans le but d'obtenir la participation de la ville à ce 
groupement, cotisation basée et établie à $ 0.06 per capita pour 
les cités & villes, ce qui forme une somme de $ 375. pour Trois-
Rivières-Ouest. Son Honneur le Maire Jules Montour explique que 
Trois-Rivières-Ouest attendait la décision du conseil municipal 
de la Cité des Trois-Rivières avant de prendre attitude, car 
Trois-Rivières étant la plus importante ville du territoire du 
Conseil Economique Régional. Son Honneur le Maire ajoute que 
la Cité des Trois-Rivières vient de prendre attitude et de ver-
ser sa cotisation annuelle au mouvement. 

PROPOSE par M. P.rE. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $ 375, 
comme participation annuelle 1968 au Conseil Economique Régional 
de la Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 
publiques par la voie du journal "Le Nouvelliste" pour les tra-
vaux de pavage et de confection de chaînes de rues dans une par-
tie du secteur Terrasse De La Montagne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 
publiques par la voie du journal "Le Nouvelliste", pour le ra-
piéçage des rues en asphalte. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour fait remarquer à l'ingénieur municipal qu'au poste de ra-
piéçage des rues au budget 1968, il ya une somme de $ 5,000. 
d'attribuée et qu'il ne faudrait pas dépasser cette somme. Sur 
ce, l'ingénieur municipal répond que l'an passé, le rapiéçage 
a coûté environ $ 9,000. mais qu'une grande partie avait servi 
au rapiéçage de l'Avenue Jean XXIII qui avait été sectionnée a 
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d'essence 
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plusieurs endroits pour le passage d'égoûts et d'aqueduc. L'in-
génieur ajoute qu'il s'en tiendra aux appropriations du budget. 

Sous la signature de M. J. Antoine Hubert, Secrétaire Général, la 
Fraternité des Détaillants d'Essence du Québec fait parvenir une 
requête avec considération pour demander au conseil municipal de 
ne pas modifier le règlement de zonage sur une partie du Boule-
vard Royal, modification devant permettre l'établissement d*>un 
poste de lavage d'automobiles "car-wash". Dsns cette requête, le 
mouvement ci-haut cité mentionne que le nombre d'établissements au 
service de l'automobiliste, est déjà en nombre suffisant dans 
Trois-Rivières-Ouest et que la rentabilité des établissements ac-
tuels est très précaire dans toute la région, due particulière-
ment à des guerres de prix sporadiques. A la suite de la lecture 
de cette lettre par le greffier, Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour explique à un groupe de contribuables tenant des commerces 
au service de l'automobiliste dans notre ville, que la demande 
faite aux autorités pour modifier le zonage sur une partie du 
Boulevard Royal située entre le Castel Des Prés et la rue Lacerte, 
était pour l'établissement d'un car-wash seulement. Cette re-
quête mentionne que le nombre d'établissements au service de 
l'automobiliste est déjà suffisant dans Trois-Rivières-Ouest et 
que la rentabilité de ces établissements est très précaire actuel-
lement dans notre région. Après la lecture de cette lettre par 
le greffier, le maire explique qu'il s'agit de changer la zone 
comprise entre le Castel des Prés et la rue Lacerte de zone mul-
tifamiliale qu'elle était en zone de commerce général dans le but 
de permettre l'établissement d'un service de lavage d'automobiles 
(car-wash) et qu'il n'était aucunement question qu'il y ait des 
pompes à essence. A la suite de cette explication de Son Honneur 
le Maire, M. Martial Grondin, Président de la section locale de 
la Fraternité de Détaillants d'Essence du Québec dit qu'il y a 
assez de garages dans notre ville et que dans ce secteur, il 
s'en compte onze sur une distance de 1 mille. M. Grondin ajoute 
qu'en permettant l'établissement d'un car-wash, l'établissement 
des réservoirs suivra de près. M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 
explique pour sa part que les zones C.G. ne permettent pas les 
postes d'essence. M. Grondin reprend en expliquant qu'il faut de 
toute nécessité protéger les propriétaires de commerces actuels 
en opération. M. 1'Echevin Henri Guilbert demande aux proprié-
taires de postes d'essence présents dans la salle s'ils seraient 
favorables à l'établissement d'un poste de lavage sans réservoirs 
à essence. A cette question, M. Grondin dit qu'avec l'établisse-
ment d'un poste de lavage viendra ensuite autre chose comme la 
vente d'accessoires d'automobiles avec des coupages de prix dans 
le but d'attirer des clients et qu'avec ces coupages de prix, 
les autres commerces seront obligés d'emboîter le pas et de ce 
fait, voir leurs profits baisser considérablement. M. Alex Ro-
cheleau, détenteur d'un poste d'essence, explique pour sa part que 
les services de lavage d'automobiles ne sont pas rentables pour 
eux-mêmes et que ceux qui exploitent ces établissements sont o-
bligés de vendre soit du gaz ou autres accessoires à prix coupés, 
pour attirer les clients. 

Après ces explications, M. Grondin demande si le conseil est prêt 
à donner une réponse ce soir. Son Honneur le Maire répond à M. 
Grondin que le conseil prend en bonne considération la demande des 
détaillants et que lui-même, M. Grondin, sera avisé des événements 
dans ce cas. 
Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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(114-68) 

Le 3 .juin 1968. 
—2-iîT 

Assemblée du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
tenue le 3 juin 1968, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, MM, les 
Echevins P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Eddy Charpentier, Paul 
Jacob et Gaston Cormier. M. l'Echevin Jacques Dugré motive son 
absence, étant retenu à son travail. Prenaient aussi place à 
la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etait aussi pré-
sent à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 21 mai 1968, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis â tous les membres du 
Conseil en date du 31 mai 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la résolution No 88-68 inscrite à la désignation paginale 
2104, 3e paragraphe, soit et est modifiée pour comprendre une 
valeur imposable de $ 22,328,164. et non $ 22,324,464. toi 
qu'inscrit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. Henri Guilbert, Echevin, soit et est nommé pro-maire pour 
le prochain terme de 3 mois. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire offre â 
1'Echevin Guilbert ses félicitations pour sa nomination et re-
mercie l'ex-pro-maire M. P.-E* St-Arnault, Echevin, pour le tra- . 
vail accompli durant son terme. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions demandées pour le rapiéçage des rues; trois (3) 
soumissionnaires ont fait parvenir leur soumission dans les dé-
lais prescrits: 

1.- Roland Gélinas, pour la somme de $ 24.50 la tonne. 

2.- Régional Asphalte Ltée pour la somme de $ 30.00 la tonne. 

3.- Massicotte & Fils Ltée pour la somme de $ 29.75 la tonne, 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission présentée par M, Roland Gélinas pour le rapié-
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Le 12 août 1968. 

çage des rues au prix unitaire de $ 24.50 la tonne, soit et ê t 
acceptée et que le contrat de ces travaux lui soit octroyé â la 
condition que la soumission soit conforme aux données du service 
technique de la ville. Que Son Honneur le Maire Jules Montour 
et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, soient et sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest̂  le-
dit contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SBCONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que M4. Pierre Charpentier et Jean-Marc Dufresne soient et sont 
nommés membres de la Commission des Loisirs de Trois-Rivières-
Ouest, pour représenter le secteur Jean XXIII. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal. M. Roland Lottinville, Ing., soit et 
est autorisé à présenter à la Régie des Eaux du Québec, les plans 
de confection d'êgoût sanitaire devant desservir les rues Côte 
Richelieu et Gagnon dans le secteur Ste-Marguerite, en vertu du 
règlement No 196. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la ville soit et est autorisée à demander des soumissions 
par la voie du journal local "Le Nouvelliste", pour la construc-
tion du réseau d'égoût sanitaire pour les rues Gagnon, Côte Ri-
chelieu dans le secteur Ste-Marguerite, le tout en vertu du rè-
glement No 196. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les répartitions et taxes spéciales pour l'année 1968, soient 
et sont adoptées telles que ci-après énumérées: 

REG. NO. SECTEUR. MONTANT A 
RECEVOIR 

INDICE FACTEUR 

73-B Beaudry 355.24 .165 pi. lin. 
63-N-2 Lacerte 283.90 .1612 % pi. car. 
77-B Matton, Doueet etc 21,777.84 1.2914 % pi. car. 
77-C Matton, Doucet, 5,465.58 0.8269 % pi. car. 

Du Fleuve 
% pi. car. 

78-A & N Mauriac 6,339.75 1.742 % pi. car. 
78 Demontigny 4,160.00 0.7843 % éval. ter. 
128 Demontigny-Bellevue 1,256.38 1.772 % éval. ter. 
109-A Bellevue 4,919.64 1.0485 % pi. car. 

pi. lin. 88-A Val-Mauricie 2,573.83 0.379 
% pi. car. 
pi. lin. 



88-N 

88-N-l 

112 
89, 89-A & 
89-N 
100 & 101-N 
101 
168-N & 
154-N 
169 
107-A & B 
107-C & D 
137-N-l & 2 
180 
148-N-l 
152-N-4-A (a) 
»t tt it 
152-N-l 
188 
181 
181-A 
181-A-l 
170 
97 

(b) 

Le 76 .juin 1968. 

Val-Mauricie, Qua-
drex, Pratte 
Pratte (Bourassa- Le-
vasseurj 
Joliet 
Ste-Catherine de S. 

Centre Laurentien 
Centre d'Achats 

Girard 
Garceau 
Ter. Duv. 1er Sect. 

tt tt 
tt " 2e S. A. 
" " 2e S. B. 
Boischâtel 
Ste-Marguerite Est 
tt t» 
Belmont 
tt tt 
Terr. Montagne 
tt it 

Jean-Racine 
Delorimier 

- 2 Î I 9 

3,791.89 

55.02 

859.60 
38,163.77 

6,254.22 
4,233.34 

2,026.79 
1,616.40 
8,733.10 
8,770.87 
21,636.64 
27,309.39 

269.40 
2,501.24 
1,270.78 
314.30 

3,772.02 
1,424.13 
9,370.46 
3,759.08 
577.35 

5,210.26 

0.18s 5 pi. car. 

0.1772 % piT car. 

0.3864 % pi* car. 
0.50727 % éval. 

0.75975 % pi. car. 
Total 

0.8876 
0.7418 
0.34635 
0.4715 
2.2391 
3.02? 
0.26 
0.8495 
0.6089 
0.45615 
3.4925 
0.05575 
0.367 
2.6613 
0.9136 
1.0258 

% éval. 
pi. lin. 
% éval. 
% pi. car. 
% pi. car. 
% pi, car. 
% pi. car. 
pi. lin. 
pi. lin. 
% pi. car, 
% éval. ter. 
% pi. car. 
% pi. car. 
% éval. ter. 
% pi. car. 
% pi. car. 

$ 199,052.21 

LIMIERES 

Notre-Dame 829.44 0.07785/100 éval. 
Pothier 82.95 0.2384/100 éval. 
Roberge 39.66 0.068/100 éval. 
Guay-Joly 99.15 0,12/100 éval. 
Nicol 79.32 0.5967/100 éval. 
Caisse Populaire 19.83 Total 
Centre d'Achats 518.40 Total 
Commission Scolaire 112.78 Total 
Beaudry 118.98 0.0553/pi. lin. 
Lacerte 373.25 0.0719/100 pi. car. 
Duval, Bellemare 555.56 0.08465/100 pi. car. 
Bourassa 290.31 0.19525/100 éval. 
Delorimier 974.60 0.1919/100 pi. car. 
Gélinas 82.95 0.1247/100 pi. Car, 
Val-Mauricie 1 ,451.52 0,14226/100 éval. 
Quadrex 876.10 0.2359/100 pi. car. 
Ste-Marguerite 674.18 0.07055/100 éval. 
Boul. St-Jean 495.72 0.1078/100 éval. 
Terr. Duv. 2 ,985.99 0.11843/100 éval. 
" " 2e sect. 617.88 0.06332/100 pi. car. 
Boischâtel 41.48 0.04/100 pi. car. 
Dominicains-De Sienne 1 ,244.16 0.09827/pi. lin. 
Matton-Doucet 539.14 0.0944/pi. lin. 
Carillon 207.36 - 0.127/pi. lin. 
Bettez-Gagnon 622.08 0.0813/pi. lin. 
Belmont 165.89 0.24076/100 pi. car. 

$ 14 ,098.68 

ADOPTE. 
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Le 3 juin 1968. JLJLJLS 

Concernant la scédule de la bibliothèque, Son Honneur le Maire 
Jules Montour donne certaines explications à l'effet qu'il n'a-
vait pas été établi si la bibliothèque doit être fermée lorsqu'un 
congé civique survient soit une journée de l'ouverture de la bi-
bliothèque ou un congé donnant une grande fin de semaine. La 
préposée à la bibliothèque, Mlle Rita Gagnon, a préparé un rap-
port à l'intention du Conseil Municipal et de la Commission des 
Loisirs. La Commission des Loisirs a accepté le rapport pour 
suggestion au Conseil Municipal. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Oue le rapport préparé par Mlle Rita Gagnon, responsable de la 
bibliothèque municipale, en date du 29 mai 1968, soit & est accepté, 
la bibliothèque municipale soit ouverte durant l'année scolaire 
de 7.00 à 9.00 hres P.M., le mercredi et de 2.00 à 4.00 hres P.M., 
le samedi après-midi; durant la période des vacances scolaires, 
l'expérience sera tentée pour ouvrir que le mercredi soir de 
7.00 à 9.00 hres P.M. et à 10.00 hres P.M., si nécessaire; ce-
pendant, si cette expérience ne satisfait pas, la bibliothèque 
ouvrira durant les vacances scolaires, le lundi et le mercredi 
soirs, de 7.00 à 9.00 hres P.M. Concernant les congés,lorsqu'un 
de ceux-ci tombe une journée scédulée pour l'ouverture, 

la bibliothèque sera fermée ce jour-là; de plus, la 
bibliothèque sera fermée le lundi et le samedi, lorsqu'un congé 
survient soit le vendredi, le samedi ou le lundi. Cependant, 
chaque fois que la bibliothèque devra être fermée en raison d'un 
congé, les préposées devront avertir les abonnés au moyen d'af-
fiche deux ou trois semaines à l'avance. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal appuie la résolution du Conseil Munici-
pal de la Cité de Chicoutimi, passée & adoptée le 16 avril 1968, 
dans le but qu'il soit suggéré au Ministère des Finances, tant 
au niveau fédéral que provincial, l'adoption d'une législation 
pour les zones défavorisées, à l'effet qu'un montant jusqu'à con-
currence de $ 3,000. représentant le coût des matériaux pour 
des fins de rénovation, construction domiciliaire et autres, soit 
déductible de l'inpôt sur le revenu des particuliers et qu'un 
montant représentant un certain pourcentage du chiffre d'affai-
re pour l'exécution des travaux de rénovation, d'amélioration 
et autres, soit déductible de 1'impôt sur le revenu des compa-
gnies, des sociétés et de toutes corporations, un tel dégrève-
ment étant de nature à encourager les travaux de rénovation et 
de construction pendant la saison morte et de ce fait, favori-
ser la campagne d'encouragement des travaux d'hiver. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 17 pour en 
faire la subdivision No 17-138, préparé par M. Georges Gariëpy, 
A.G. pour le compte de Placements Roneur Inc, soit et est ac-



Bande 
centrale 
Boul. 
Royal 
(122-68) 

Le 78 .juin 1968. 

cepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

A la suite d'une demande de propriétaires d'établissements com-
merciaux sur le Boul. Royal, il est: , 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
n'a aucune objection a l'ouverture de la bande centrale sur le 
Boulevard Royal, vis-à-vis de l'établissement de De Grandmont 
Auto Electric et aussi en face de la Caisse Populaire Ste-Ca-
therine de Sienne. 

Secrétaire 
Commission 
des Loisirs 

Cours d'eau 
Lacerte 
& Ste-Mar-
guerite 
(123-68) 

ADOPTE. 

Le Conseil Municipal demande au greffier de faire parvenir â la 
Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest, une lettre pour 
informer les membres de cette Commission que la rémunération que 
le greffier de la ville reçoit, est en considération de son tra-
vail comme greffier de la ville, greffier de la cour municipale 
et secrétaire de tous les comités et commission de la ville. 
Cette lettre est envoyée pour faire suite à une résolution de 
la Commission des Loisirs octroyant au secrétaire-trésorier la 
somme de $ 5.00 par assemblée pour l'assemblée régulière mensu-
elle. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'à la suite d'une 
rencontre avec les autorités du Ministère de l'Agriculture et 
de la Colonisation, plus précisément au service du drainage, il 
a été convenu qu'il était nécessaire de passer une résolution 
pour demander au service du drainage au Ministère de l'Agricul-
ture et de la Colonisation, la continuation des travaux dans la 
branche Nord du cours d'eau Lacerte et par la même occasion, 
demander le nettoyage du cours d'eau Ste-Marguerite au complet. 
Son Honneur le Maire explique aussi à une question d'un échevin 
que ces travaux sont complètement payés à 100% par le Ministère 
de l'Agriculture et de la Colonisation. 

CONSIDERANT que le ponceau du chemin de fer Pacifique Canadien 
a été abaissé; 

CONSIDERANT que les expropriations concernant le passage de 
l'autoroute le long de la voie ferrée ont été levées; 

Il est: 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au service du drainage du Ministère de 
l'Agriculture et de la Colonisation de procéder à la continua-
tion des travaux, dans la branche Nord de la voie ferrée du cours 
d'eau Lacerte, ainsi que le nettoyage au complet du cours d'eau 
Ste-Marguerite.̂  Que copie de cette résolution soit envoyée au 
Conseil du comté de St-Maurice pour appui concernant le cours 
d'eau Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 
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CÔte Richelieu 
Transquêbéco ise 
(124-68) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Mmicipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest de-
mande au Ministère de la Voirie du Québec de bien vouloir tenir 
compte du passage de Côte Richelieu, lors de la confection de la 
route transquébécoise, c'est-à-dire prévoir un viaduc à la jonc-
tion de ces deux artères. 

ADOPTE. 

Avis de 
motion 
rue De 
Boulogne 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à taie prochaine assemblée, un règlement d'emprunt pour 
un montant ne devant pas dépasser $ 28,200. pour pourvoir à la 
confection de la mise en forme de la rue De Boulogne et la con-
fection des égoûts sanitaire et pluvial sur cette même rue. 

Appui 
taxe de 
vente 

La Ville de Mistassini et la Cité de Kénogami ont fait parvenir 
aux autorités, une copie d'une résolution d'appui concernant no-
tre demande au sujet de la distribution des fonds accumulés de 
la taxe de vente. La Ville de Val-D'Or produit elle aussi une 
résolution dans le même sens. 

Appui 
mémoire 
rue 
Bellefeuille 

La Commission Scolaire Chavigny et la Chambre de Commerce de Trois-
Rivières-Ouest font parvenir aux autorités une résolution accor-
dant leur appui au Conseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest, con-
cernant le mémoire pour la confection de la rue Bellefeuille de-
vant être soumis aux autorités du Ministère de la oirie du Québec. 

Avenue 
Jean XXIII 

Le Ministère de la Voirie, sous la signature de M. Benoit Bouchard, 
Ingénieur-Chef de la Division 10-2 de Sfcawinigan, fait parvenir 
aux autorités un accusé de réception concernant notre demande de 
réfection des accotements et des affaissements de l'Avenue Jean 
XXIII,. avant de procéder au recouvrement du pavage existant. 

Conseil 
Economique 
Régional 
de la 
Mauricie 

En date du 23 mai 1968, sous la signature de M. Gérald Durocher, 
Directeur Général, le Conseil Economique Régional de la Mauricie 
accuse réception de notre carte d'adhésion et du montant de 
$ 375.00 couvrant la participation de la ville à ce conseil, pour 
l'année 1968. Par la même occasion, des remerciements sont offerts 
aux membres du Conseil pour cette participation. 

Ski-
amateur 

Sous la signature de M. Gérard Veilleux, Président de la Division 
du Québec, l'Association Canadienne de Ski-Amateur fait parvenir 
aux autorités des remerciements pour l'accueil chaleureux que ce 
groupement a reçu lors de leur séjour à Trois-Rivières-Ouest, à 
l'occasion du dernier congrès annuel de cette association. 

Programme-
souvenir 
Fête du 
Travail 

En date du 13 mai 1968, sous la signature de M. Paul E. Gravel, 
le Conseil du Travail de Trois-Rivières, Câp-de-la-Madeleine et 
District, fait parvenir aux autorités une demande de participation 
à la publication du programme-souvenir qui sera édité à l'occa-
sion de la Fête du Travail célébrée le 2 septembre prochain. A 
cette demande, le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., fait 
remarquer aux membres du Conseil qu'il n'y a aucune appropriation 
au budget concernant cet item. A la suite de la remarque du gé-
rant municipal, M. 1'Echevin P.-E. St-Arnault émet l'opinion 
qu'il sera assez ridicule de refuser une somme de $ 25.00, somme 
qui a été payée l'an.passé par la ville pour honorer la classe 
ouvrière. 
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bornes de 
terrains 

Régie des 
Alcools 

Protection 
Civile 

Condoléances 
Elzéar 
Trempe 
(126-68) 

Le 80 .juin 1968. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser au Conseil du Tra-
vail de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine et District, la somme 
de $ 25.00 comme participation au programme-souvenir à être édité 
à l'occasion de la Fête du Travail célébrée le 2 sep1 
chain. 

ADOPTE. 

septembre pro* 

Sous la signature de M. Paul Blier, Secrétaire-Général, l'U-
nion des Municipalités de la Province de Québec fait parvenir aux 
autorités une copie de la résolution que cet organisme a passée 
dans le but d'appuyer la résolution du Conseil Municipal de 
Trois-Rivières-Ouest, concernant la distribution des fonds accu-
mulés de la taxe de vente. Par la même occasion, cet organisme 
fait parvenir aux autorités une copie de résolution passée en 
date du 18 mai 1968, par laquelle ce corps demande au Ministre 
des Affaires Municipales de proposer sans délai à la présente lé-
gislature une modification à l'article 517 de la Loi des Cités & 
Villes, afin de permettre aux municipalités d'inposer sur toutes 
les taxes municipales à dater de l'expiration du délai pendant 
lequel elles doivent être payées, un taux équivalent à celui 
chargé par les banques sur les prêts temporaires consentis aux 
municipalités. 

Trois contribuables du Chemin Ste-Marguerite, soit MM. Alfred 
Martin, Lucien Bisson et Gérald Leblanc, font une réclamation â 
l'effet que le contracteur qui a effectué la confection de l'égoût 
entre le Chemin Ste-Marguerite et l'Avenue Jean XXIII, a endomma-
gé leur terrain et enlevé les bornes d'arpentage délimitant ces 
terrains. Cette réclamation sera produite à l'entrepreneur qui 
avait le contrat de confection de l'égoût sanitaire dans ce sec-
teur, 

La Régie des Alcools avise les autorités que M. Jacques Livernoche, 
au nom de Salle Duvernay Enrg, a demandé un transfert de permis, 
de salle à manger et de bar-salon pour l'établissement aupara-
vant exploité par M. Wildy Poisson.Un autre avis de la Régie des 
Alcools est à l'effet que M. Lauréat Robert, au nom de l'Associa-
tion Athlétique Domtar de Trois-Rivières, s'est adressé à la Ré-
gie des Alcools du Québec pour obtenir un permis de club sur la 
Route à Bureau à Trois-Rivières-Ouest. Ces deux avis sont con-
sidérés comme lus. 

Sous la signature de M. Alfred Lafrenière, Coordonnateur le Grou-
pe 641 de la Protection Civile du Québec, fait parvenir aux auto-
rités le rapport mensuel pour le mois de mai 1968. Ledit rapport 
sera conservé aux archives pour références futures. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de la Construction, ainsi que 
M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaire, font parvenir 
aux membres du Conseii, une copie de leur rapport mensuel concer-
nant leur département respectif. Les membres du Conseil prendront 
connaissance de ces rapports et pour toutes informations supplé-
mentaires, ils communiqueront avec le chef du département concerné. 

PROPOSE et SECONDE à L'UNANIMITÇ, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest offre aux famil-
les Trempe et Launier et plus spécialement à M. Alphida Trempe 
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et M, J. Emilien Launier, ses plus sincères condoléances, à 
l'occasion du décès de M, Elzéar Trempe, père de M. Alphida 
Trempe et beau-père de M. J, Emilien Launier, 

ADOPTE, 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Greffier. 

laire. 



Minutes 
(127-68) 

Liste de 
comptes 
No 99-C 
(128-68) 

Soumissions 
égoût 
Gagnon & 
Côte Richelieu 

Servitude 
Gélinas-
Demontigny 
(129-68) 

Le 82 septembre 1968. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 17 juin 1968, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à 
cette assemblée, Ml. Gaston Cormier, P.-E. St-Arnault, Henri 
Guilbert, Paul Jacob, Eddy Charpentier et Jacques Dugré, Echevins. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la 
ville. Etaient présents à cette assemblée, M. Roland Lottinvil-
le, Ing., Ingénieur Municipal, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur 
de Construction et M. Jean-Marie Gouin, Assistant de l'Ingénieur. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 3 juin 1968, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 14 
juin 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que la liste de comptes No 99-C soit et est acceptée pour paiement 
en rayant les numéros 21 et 41 et pour former un total des dé-
penses de $ 33,889.86. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouvertu-
re des soumissions pour la confection d'un égoût sanitaire pour 
les rues Gagnon, Roy, Côte Richelieu. Deux entrepreneurs ont 
fourni leur cotation dans les délais demandés: 

1.- De L'Orme Construction pour un montant de $ 32,466.50. 

2.- Robichaud Inc pour un montant de $ 33,883.50. 

Avant que le conseil prenne position sur ces soumissions, il est 
demandé à l'ingénieur municipal de procéder à une vérification 
des soumissions. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à prépa-
rer un contrat de servitude par lequel la Compagnie Georges De-
montigny Ltée fournit un droit de passage à la ville sur une lar-
geur de 10 pieds pour la confection d'un égoût sanitaire. Cette 
servitude s'établira sur une partie du lot 42 du cadastre offi-
ciel de la Paroisse de Trois-Rivières à compter du côté Ouest de 
la rue portant le No 42-1 et longeant par la suite dans sa ligne 
Sud, le. lot. 42-14, pour se continuer sur une partie non-sub-
divisée du lot 42 et pour se terminer du côté Ouest à la rue por-
tant le No 42-61. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et 
est autorisé à signer ledit contrat, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest. Cette servitude sera accordée par la 
maison Georges Demontigny Ltée pour la somme nominale de $ 1.00. 
ADOPTE. 
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Programme-
souvenir 
C.S.N. 
(130-68) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 1 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser au Conseil Central 
des Syndicats Nationaux de Trois-Rivières, la somme de $ 25.00 
comme participation au programme-souvenir à être édité à l'occa-
sion de la Fête du Travail. 

ADOPTE. 

Soumissions 
pavage 
Terrasse 
De La Montagne 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions pour le pavage d'une partie du secteur Terrasse 
De La Montagne et pour la confection de chaînes de rues dans le 
même secteur. Deux contracteurs ont produit leur.soumission 
dans le délai prescrit. 

1.- Régional Asphalte Ltée, pour la somme de $ 79,890.36. 

2.- Massicotte & Fils Ltée, pour la somme de $ 82,235.46. 

Avant d'accepter l'une ou l'autre des soumissions, il est deman-
dé â. 1 'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., de pro-
céder à la vérification des deux soumissions. 

Société 
C. David Inc 
Parc 
(131-68) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à prépa-
rer un contrat de cession par lequel la Société C. David ïnc cède 
à la Ville de Trois-Rivières-Ouest, la partie du lot 148 du ca-
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, située et dé-
signée comme étant une partie du parc du secteur Terrasse De La 
Montagne. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est 
autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, ledit contrat. Cette cession se fera pour la somme nomi-
nale de $ 1.00. 

ADOPTE. 

Taux 
d'intérêt 
sur arré-
rages 
(132-68) 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
puie fortement la demande produite par 1 * Union des Municipalités 
aux autorités du Ministère des Affaires Municipales, afin d'ob-
tenir que la présente législature modifie l'article 517 de la Loi 
des Cités & Villes, afin de permettre aux municipalités d'impo-
ser sur toutes les taxes municipales à dater de l'expiration du 
délai pour lequel elles doivent être payées, un taux d'intérêt 
équivalent à celui chargé par les banques pour les emprunts tem-
poraires consentis aux municipalités. 

ADOPTE. 

Mutations 
(133-68) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois de mai 1968 soient et sont adoptées 
pour transcription aux livres de la ville, telles que soumises 
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motion 
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par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

En raison que les travaux projetés dans le futur règlement dont 
l'avis de motion a été donné a la séance du 3 juin par 1»Echevin 
Eddy Charpentier pour la confection et la mise en forme de la 
rue De Boulogne et aussi en considération qu'en raison du change* 
ment de destination, le même règlement pourra à l'avenir desser-
vir un plus grand nombre d'immeubles, ledit Echevin Eddy Charpen-
tier retire l'avis de motion qu'il a donné et qui est inscrit a 
la désignation paginale 2122, paragraphe 2, du livre des minutes 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Plan 
d'éclairage 
Terrasse 
Duvernay 
(134-68) 

Soumissions 
pour éclai-
rage 

(135-68) 

Terrain Dr. 
Baril 
(136-68) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que les Ingénieurs-Conseils Provencher & Desjardins soient et sont 
autorisés a préparer les plans pour l'éclairage des rues de la 
partie B du 2e secteur de la Terrasse Duvernay. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que la firme d'In-
génieurs-Conseils Provencher & Desjardins suggère. . aux autorités 
de demander des soumissions pour l'éclairage des rues Du Fleuve 
d'une partie du secteur Terrasse De La Montagne et de la partie 
B du 2e secteur de Terrasse Duvernay, en même temps que d'autres 
soumissions à être demandées par la Cité des Trois-Rivières et 
ce. dans le but d'intéresser d'autres entrepreneurs de l'extérieur 
étant donné que pour des petits contrats, un seul entrepreneur 
de la région est intéressé. Les soumissions seraient demandées 
le 25 juin et en procédant de cette façon, il y a plus de possi-
bilités d'obtenir un meilleur pris en raison de la concurrence. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la firme d'Ingénieurs-Conseils Provencher & Desjardins soit 
et est autorisée a demander des soumissions publiques par la voie 
du journal local, pour l'éclairage de la rue Du Fleuve, une par-
tie du secteur Terrasse De La Montagne et pour la partie B du 
2ième secteur de la Terrasse Duvernay et ce, en même temps qu'il 
sera demandé des soumissions analogues pour le compte de la Ci-
té des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Con-
seil et à l'assistance qu'il est nécessaire de prolonger la courbe 
reliant la rue Du Fleuve du secteur Demontigny a la rue Bellevue 
et pour ce faire, il est nécessaire de procéder à un échange de 
terrain avec le Dr Baril, propriétaire du lot 40-32 sur lequel 
le nouveau tracé devra eïïpiéter. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Que M. Georges Gariépy, A.G., soit et est autorisé à préparer, 
pour le compte de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, un plan dé- | 
montrant le nouveau tracé de la rue Du Fleuve à la hauteur des 
secteurs Demontigny & Bellevue et aussi pour démontrer la par- 1 

tie de terrain devant être échangée par le Dr Baril et la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest. i 

ADOPTE. 

Contrat 
Dr. Baril 
(137-68) 

Asphalte 
Terrasse 
De La 
Montagne 
(138-68) 

Soumissions 
d'êgoût 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à prépa-
rer un contrat d'échange entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest : 

et le Dr. Baril, le tout suivant le plan préparé par l'Arpenteur-? 
Géomètre Georges Gariépy. Cet échange se fera sans montant d'ar-j 
gent. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est auto- \ 
risé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
ledit contrat, avec renonciation au privilège d'échangiste. 

ADOPTE. 

A la suite d'une vérification par l'Ingénieur Municipal, M. Roland 
Lottinville, Ing., il est constaté que la plus basse soumission 
présentée par Régional Asphalte Ltée au montant de $ 79,890.30, 
pour le pavage et la confection de chaînes de rues dans une par-
tie du secteur Terrasse De La Montagne, est exacte. Il est donc: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que la soumission présentée par Régional Asphalte Ltée au montant 
de $ 79,890.30 pour le pavage et la confection de chaînes de rues 
d'une partie du secteur Terrasse De La Montagne, soit et est ac-
ceptée et que le contrat de ces travaux soit octroyé à cette fir-
me et que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la 
ville, M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer ledit 
contrat, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Concernant la confection d'égoût sanitaire sur les rues Gagnon, 
Roy et Côte Richelieu, l'ingénieur a décelé une erreur de $ 3.00 
ce qui porte la soumission de De L'Orme Construction Ltée àe 
$ 32,466.50 à $ 32,469.50. Une discussion s'engage entre M. Jac-
ques Dugré et l'ingénieur et plusieurs questions sont posées con-
cernant le montant de cette soumission qui est supérieur aux es-
timés préparés par l'ingénieur municipal qui ont servi â la con-
fection d'un règlement d'emprunt No 196. M. Paul Jacob, Echevin, 
suggère que l'ingénieur étudie à fonds ses estimés et les compa-
re avec la soumission de De L'Orme Construction pour découvrir 
d'où provinat la différence et s'il n'y a pas possibilité de la 
combler. M. Jacques Dugré, Echevin, "dit que le conseil ne peut 
donner un contrat, même au plus bas soumissionnaire, si le ré-
giment est défoncé. Dans un cas semblable, il faudrait revenir 
devant les électeurs avec une modification au règlement. M. Du-
gré est d'opinion que la présente assemblée devrait être ajour-
née à jeudi pour permettre à l'ingénieur municipal de procéder 
à une étude et de produire un rapport. 
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PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, fthevin, 

Que l'Aviseur Légal Me Robert-Louis Gouin, Avct, soit et est 
autorisé à protéger les intérêts de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest contre la Pâtisserie Superbe Inc, dans l'action intentée 
par cette dernière compagnie pour dommages-intérêts. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, une discussion s'élève avec un 
contribuable dans la salle, M. Théo Benoist qui demande certai-
nes explications au maire, sans avoir au préalable, demandé la 
parole. Comme les questions de M. Benoist ne concordent pas 
avec la réalité des faits et que la ville n'a aucune autre alter-
native à prendre qu'à se défendre, la discussion est close. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que l'homologation 
du terrain pour l'Université empêche un développement résidentiel 
et nous savons tous que tôt ou tard, l'homologation de ce terri-
toire doit être relevée. Les propriétaires des terrains ne peu-
vent rien faire tant et aussi longtemps que durera cette homolo-
gation. Le greffier de la ville précise que la législature pro-
vinciale a accordé par bill privé à la Cité des Trois-Rivières, 
le droit d'homologation pour fin institutionnelle du territoire 
mentionné mais que c'est la cité qui a procédé à l'homologation. 

(140-68) ATTENDU . ~ que les prévisions pour le site universitaire de 
Trois-Rivières doivent être modifiées, 

ATTENDU que les propriétaires actuels 'des terrains faisant 
l'objet de l'homologation pour le site universitaire sont pré-
sentement lésés en raison qu'ils ne peuvent procéder au déve-
loppement de ce territoire, il est: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Qu'il soit demandé aux autorités municipales de la Cité des 
Trois-Rivières de bien vouloir relever l'homologation d'un site 
universitaire dans les limites de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest et ce, dans le plus bref délai possible, afin de permet-
tre le développement résidentiel de ce secteur attendu par les 
propriétaires actuels. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier informe le conseil qu'il a reçu 
des plaintes à l'effet que le rond-point de la Place De Bien-
ville sert de terrain de jeux aux enfants des alentours. Il 
s'agit ici d'un terre-plein qui est supposé être en pelouse et 
par l'effet des jeux des enfants, ce rond-point est devenu en 
sable. En plus du bruit qu'occasionnent les jeux à cet endroit, 
il y a aussi l'inconvénient pour les propriétaires riverains de 
recevoir les balles sur leur pelouse et le piétinement de ces 
mêmes pelouses par les enfants. Le directeur de la police sera 
avisé de voir à faire remédier à cette situation. 

Union des* L'Union des Municipalités du Québec fait parvenir aux autorités 
Municipalités la documentation nécessaire pour l'enregistrement des membres 
Congrès du conseil désireux de participer au prochain congrès de cet 

Pâtisserie 
Superbe 
VS 
Trois-Riviè-
res-Ouest 
(139-68) 

Zone 
universitaire 

Place De 
Bienville 
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organisme qui sera tenu à l'Hôtel Reine Elizabeth à Montréal " 
du 11 au 13 septembre prochain. Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour fait remarquer qu'il est encore tôt pour discuter de cette 
chose. 

Rue Belle-
feuille 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières, par son Secrétaire M. 
Mario Côté, accuse réception de notre demande d'appui au mé-
moire de la rue Bellefeuille. Dans la même lettre, M. Côté men-
tionne que les administrateurs de la Chambre de Commerce dési-
rent, avant de se prononcer, connaître les vues de la Cité des 
Trois-Rivières. Des que le mouvement aura pris connaissance 
des projets de la cité pour 1968 ce mouvement se prononcera 
alors sur notre mémoire. 

Avenue 
Jean 
XXIII 

M. Eddy Monette, Ingénieur, Sous-Ministre du Ministère de la Voi-
rie, accuse réception de la copie de résolution de notre con-
seil municipal concernant la demande d'amélioration de l'Ave-
nue Jean XXIII avant son repavage. A la suite du rapport des 
ingénieurs du Ministère, notre requête sera considérée atten-
tivement. 

Kiosque 
Touristique 

Sous la signature de M. Claude Bisson, Président, la Chambre 
de Commerce de Trois-Rivières demande aux autorités locales, 
une participation pour l'administration du kiosque touristique. 
La lettre mentionne que la Cité des Trois-Rivières accorde cette 
année une subvention de $ 1,000. à cet effet. Monsieur le Gé-
rant Municipal, Marc Tessier, C.A., explique qu'il n'y a rien 
de prévu au budget cette année et que si l'an passé nous avons 
contribué, c'était dans l'optique de l'année du Centenaire et 
de l'Expo 67. De plus, l'an passé, il y avait un personnel 
de 8 personnes au kiosque touristique et la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest a fourni une jeune fille. Cette année, il est 
question de trois personnes «St la demande vient à l'effet de 
fournir un garçon a raison de $ 50.00 par semaine pour environ 
13 semaines, ce qui équivaut à une somme de $ 650. L'Echevin 
Jacques Dugré est d'opinion de répondre à la Chambre de Commerce 
qu'il n'y a rien de prévu au budget et que notre participation 
de l'an passé était basée sur l'achalandage que devait connaître 
le kiosque touristique en raison de l'année du centenaire et de 
la tenue de l'Expo 67. 

Transqué-
bécoise 

Le greffier donne lecture d'une lettre qu'adressait le Secrétaire 
de la Province, l'Honorable Yves Gabias, à 1'Honorable Fernand 
J. Lafontaine. Ministre de la Voirie, par laquelle le député 
de Trois-Rivieres demande à son collègue de considérer notre 
requête de construction d'un viaduc au passage de Côte Richelieu 
lorsque les travaux de la route Transquébécoise seront en cours. 
A la suite de cette lecture, l'Echevin Jacques Dugré demande 
s'il ne serait pas bon que l'ingénieur et l'urbaniste aillent 
rencontrer les autorités du Ministère de la Voirie pour prendre 
connaissance des plans de la Transquébécoise avant que nous so-
yons mis devant un fait accompli. Après une discussion, l'E-
chevin Jacques Dugré est d'opinion que l'ingénieur ou le gérant 
devraient communiquer avec M. Latté, afin que celui-ci mette 
les autorités municipales au courant des projets du Ministère 
de la Voirie, au sujet du dossier de la Transquébécoise par 
rapport au plan directeur et en particulier la Côte Richelieu. 

Bornes 
de terrains 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès de l'ingénieur à sa-
voir où en est rendue la question de la pose des bornes de ter-
rains enlevées lors de la construction de l'égoût collecteur sur 
la rue Gagnon. L'ingénieur répond que tout est réglé avec la 
Compagnie Miron et que le travail devrait être effectué sous peu. 



Assemblée 
reportée 

(141-68) 

Ajournement 
(142-68) 

Le 17 septembre 1968. 

Pour continuer sur le même sujet, M. Dugré s'informe au sujet 
des autres bornes enlevées lors des travaux d'égoûts effectués 
par De L'Orme Construction entre le Chemin Ste-Marguerite et 
l'Avenue Jean XXIII. Le greffier de la ville répond qu'il a 
adressé une lettre à De L'Orme Construction à cet effet, &t 
qaela lettre était accompagnée d'une photocopie d'une récla-
mation signée par trois résidants ayant perdu des bornes lors 
de ces travaux. M. Paul Charbonneau, Président de De L'Orme 
Construction, qui est présent dans la salle, dit qu'il n'a pas 
pris connaissance de cette lettre encore. Le greffier dit a 
M. Charbonneau que la lettre mentionne qu'en vertu de l'article 
104 du devis général des travaux, les bornes de terrains dépla-
cées doivent être localisées par un arpenteur-géomètre. 

En raison d'une période de vacances où plusieurs officiers su-
périeurs et des membres du Conseil seront absents, il est: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'assemblée régulière devant être tenue le 2 juillet 1968, 
soit et est reportée pour être tenue le 8 juillet 1968 à l'heure 
habituelle. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à jeudi le 20 
juillet 1968 â 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Maire. 

Greffier. 
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Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, tenue le 20 juin 1968, sous la prési-
dence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi 
présents à cette assemblée, MM. les Echevins P.-E. St-
Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, 
Paul Jacob et Gaston Cormier. Prenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A.- et M. Réal 
Fleury, Greffier de la Ville. Etait aussi présent à cette 
assemblée, M. Roland Lottinville, Ing, Ingénieur Municipal. 

Loyer PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 
Pâtisserie 
Superbe SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
(143-68) 

Que Me Robert-Louis Gouin, Avocat, soit et est autorisé à prendre 
action en récupération des loyers dûs et échus par la Pâtisserie 
Superbe Inc et ce, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., expliquevaux 
membres du conseil qu'il a rencontré le Président de De L'Orme 
Construction, M. Paul Charbonneau et qu'il est venu à une entente 
avec ce dernier, en regard des travaux à exécuter en vertu du 
règlement No 196. L'ingénieur explique qu'il a modifié les plans 
pour rendre les travaux plus économiques et qu'avec ces modifica-
tions, le contracteur diminue sa soumission à $ 28,100.00. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la soumission fournie par De L'Orme Construction Ltée au mon-
tant de $ 32,466.50 en regard des travaux d'égoût, â être exécu-
tés en vertu du règlement No 196, soit portée à $ 28,100.00 en 
raison de modifications apportées au plan; le contrat de ces tra-
vaux sera octroyé â la firme De L'Orme Construction Ltée dès que 
les procédures légales auront été remplies et que Son Honneur le 
Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, 
soient et sont autorisés à signer ledit contrat, pour et au nom 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières-Ouest désire entreprendre 
un programme détaillé de rénovation pour le territoire délimité 
par le fleuve St-Laurent au Sud et au Nord par la Route No 2; 
cette zone est composée*du lot No 57 et des lots 58 à 63 inclusi-
vement, tel qu'indiqué sur le plan No 1502-1, daté du 13 juin 
1968, préparé par Soudre, Latté & Morales, Bureau d*Etudes dé-
ménagement; 

ATTENDU que les travaux énumérés dans le devis ci-annexé cons-
tituent la préparation d'un programme détaillé de rénovation; 

ATTENDU que ce travail implique une dépense dont 1'estimation 
globale atteint $ 21,700.00; 

ATTENDU que l'article 27 de la Loi de la Société d'Habitation 
du Québec prévoit que toute municipalité peut, par résolution 
de son conseil, demander à la Société d'Habitation du Québec 
l'autorisation de conclure, avec toute personne ou tout groupe 

Soumissions 
Egoût 
Règlement 
No 187 
(144-68) 

Rénovation 
urbaine 

�d'une partie 
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de personnes qu'elle y désigne, un contrat pour la préparation 
d'un programme détaillé de rénovation; 

ATTENDU que l'article 49-A de la Loi de la Société d'Habitaion 
du Québec prévoit que la Société peut, avec l'approbation du 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil, accorder des subventions pour 
la préparation de progranmes détaillés de rénovation; 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières-Ouest désire obtenir l'au-
torisation de la Société d'Habitation du Québec en vertu de l'ar-
ticle 27 et une subvention pour la préparation du progranme dé-
taillé de rénovation, en vertu de l'article 49 de la Loi de la 
Société d'Habitation du Québec; 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

et résolu que la Ville de Trois-Rivières-Ouest entreprenne la 
préparation du programme détaillé de rénovation ci-haut mentionné; 

que la préparation de ce programme détaillé de rénovation soit 
exécuté conformément au devis ci-annexé; 

que la direction et l'exécution de ce travail soient confiées à Squdre 
'Latté & Morales, Bureau d'Etudes d'Aménagement; 

que la Ville de Trois-Rivières-Ouest approprie, pour la prépara-
tion de ce programme détaillé de rénovation, une somme de $ 5,425. 
à mène le fonds général de la municipalité; 

que la Société d'Habitation du Québec soit priée d'autoriser la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest à conclure avec Soudre, Latté & 
Morales, Bureau d'Etudes d'Aménagement, un contrat pour la pré-
paration d'un progranme détaillé de rénovation pour le territoire 
délimité par le fleuve St-Laurent au Sud et au Nord par la Route 
No 2; cette zone est composée d'une partie du lot 57 et des lots 
58 â 63 inclusivement, tels qu'indiqués sur le plan No 1502-1 
daté du 13 juin 1968, préparé par Soudre, Latté & Morales, Bureau 
d'Etudes d'Aménagement; 

que la Société d'Habitation du Québec soit priée d'accorder à 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest au terme de l'article 49-A de 
la Loi de la Société d'Habitation du Québec et de l'article 8 du 
règlement No 1 de ladite société, une subvention au montant de 
$ 16,275.00 représentant 75% de l'estimation du coût de la prépa-
ration du programme détaillé de rénovation; 

que le greffier fasse parvenir à la Société d'Habitation du Québec 
dans les 10 jours suivant la date de l'adoption de la présente 
résolution, deux copies de cette résolution; 

que le greffier donne avis de la présente résolution conformément 
aux exigences de l'article 30 de la Loi de la Société d'Habita-
tion du Québec et de l'article 7 du règlement No 1 de ladite so-
ciété. 

Il est: 

(145-68) PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

ADOPTE 

Cours d'eau 
S te-Marguer i te 

La Corporation Municipale du Comté de St-Maurice fait parvenir 
aux autorités,copie certifiée d'une résolution par laquelle ce 
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corps public appuie la demande de la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest concernant le nettoyage du cours d'eau Ste-Marguerite et 
ses branches. Copie de cette résolution a été fournie aussi 
aux autorités du Ministère de l'Agriculture et de la Coloni-
sation. 

M. Robert Baillargeon, Ingénieur Chef du District No 4 du Mi-
nistère de l'Agriculture et de la Colonisation, fait parvenir 
aux autorités un accusé de réception de la résolution No 123-68, 
par laquelle le conseil municipal de Trois-Rivieres-Ouest de-
mandait au Ministère l'exécution des travaux à compléter au cours 
d'eau Lacerte et le nettoyage du cours d'eau Ste-Marguerite et 
ses branches. Dans cette lettre, M. Baillargeon explique qu il 
ne peut pour le moment compléter ces travaux de drainage en rai-
son de l'homologation de l'autoroute sur la rive Nord. Dès que 
les projets de l'autoroute auront été détaillés définitivement, 
les projets de creusage du Ministère seront modifiés pour tenir 
compte à la fois des besoins de drainage agricole et des exigen-
ces du Ministère de la Voirie. 

La Cité des Trois-Rivières fait parvenir aux autorités copie 
certifiée d'une résolution par laquelle le conseil municipal de 
la Cité des Trois-Rivières appuie - le mémoire de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest concernant la réalisation de la rue 
Bellefeuille. 

L'Honorable Paul Dozois, Ministre des Finances du Québec, accuse 
réception de notre résolution concernant une demande de déduc-
tion d'impôt en regard du programme des travaux d'hiver. L'Hono-
rable Ministre assure les autorités qu'il a pris bonne note de 
notre demande. 

La Régie des Alcools du Ouébec fait parvenir au greffier un avis 
à l'effet que M. Lionel Brûlé, propriétaire du Restaurant Capn 
demande un transfert du permis pour la vente d'alcool de la Com-
pagnie Capri Inc à lui-même. L'avis est considéré comme lu. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

iW >4v J j ia ju( Maire. 

Greffier. 
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Le 8 septembre 1968. 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 8 juillet 1968, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour. Etaient aussi présents à cette as-
semblée, RM. les Echevins P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jac-
ques Dugré, Eddy Charpentier et Paul Jacob. M. 1'Echevin Gaston 
Cormier motive son absence en raison de ses vacances annuelles. 
Prenaient aussi place â la table des délibérations, M. Marc Tés-
sier, C.A., Gérant-Trésorier et le Greffier de la Ville, M. Rëal 
Fleury. Etait aussi présent à cette assemblée, M. Roland Lottin-
ville, Ing., Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 
V 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 17 juin 1968 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du conseil en 
date du 5 juillet 1968. 

ADOPTE. 

ATTENDU que l'industrie touristique rapporte aux municipalités un 
montant considérable de taxes et de revenus qui profitent à toute 
la population; 

ATTENDU que la munnicipalitë de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
est vivement intéressée à retirer sa juste part des taxes et des 
revenus qui proviennent du tourisme; 

ATTENDU que, pour être â la hauteur de la réputation de la pro-
vince de Québec dans ce domaine, notre municipalité doit posséder 
un réseau d'hôtels et de restaurants capables de fournir a là po-
pulation locale et au public voyageur tous les services qu'on est 
en droit d'attendre de leur part; 

ATTENDU que ces services comprennent principalement l'accueil, le 
bon gîte, la bonne table et la vente des bières, vins et spiri-
tueux, et ce, tous les jours de la semaine; 

Il est PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Çue la municipalité de la Ville de Trois-Rivières-Ouest consente 
à autoriser là vente des bières, vins et spiritueux par les déten-
teurs de permis délivrés à cette fin par la Régie des Alcools, avec 
ou sans repas, les dimanches et jours fériés, de midi à minuit. 

ADOPTE. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau produit aux membres du conseil un 
projet de contrat pour la cession de ravins à la Terrasse Duvernay. 
Si le Notaire Garceau produit ce projet, c'est en raison qu'il con-
tient quelques considérations qui doivent être approuvées par les 
membres du conseil. En plus de la cession de certains ravins, Ter-
rasse Duvernay Inc peut inclure dans le même contrat certains ter-
rains cadastrés et le contrat fait mention que la ville' ne pourra 
revendre ces terrains avant 20 ans. 

PROPOSE par M. Eddp Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
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Biffage 
taxe d'af-
faire 
(149-68) 

Cirque 
(150-68) 

Règlement 
No 197 

(151-68) 

Que le contrat devant intervenir entre Terrasse Duvemay Inc 
d'une part et la Ville de Trois-Rivières-Ouest, d'autre part, 
concernant une cession de ravins et de certains terrains, soit 
modifié et que le contrat comprenne seulement les ravins sans 
autres'" considérations. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaire, Permis 
& Licence, soit et est autorisé à biffer au nom de Charles-Edouard 
Alarie, une somme de $ 30.00 chargée comme taxe d'affaire, ce 
bi fage étant dû en raison de non-opération. 

ADOPTE. 

Un permis a été sollicité pour Rétablissement d'un cirque dans 
le territoire de Trois-Rivières-Ouest. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Qu'un permis soit accordé pour l'opération d'un cirque au centre 
d'achats. Cependant, ce cirque devra comprendre que des jeux 
mécaniques. 

ADOPTE. 

Le greffier donne lecture du règlement No 197 décrétant la con-
fection d'égoût sanitaire au secteur Gélinas. A la suite de 
la lecture du dit règlement No 197, une discussion s'élève con-
cernant l'article 10 qui mentionne le genre de taxation. Suivant 
l'échevin Jacques Dugré, le règlement serait plus juste s'il é-
fcait basé sur la superficie. De son côté, M. P.-E. St-Arnault 
trouve le régiment trop onéreux. L'Echevin Jacob aimerait qu'une 
lettre soit envoyée à chaque contribuable concerné l'informant 
du coût possible de l'amortissement de ce règlement. De son 
côté, l'Echevin Jacques Dugré suggère qu'il soit imposé une com-
pensation de $ 25.00 par année par logement et que le reste de 
l'amortissement soit réparti suivant l'évaluation des terrains. 
A la suite de cette discussion, le greffier promet qu'il fera 
parvenir à chaque contribuable intéressé une lettre par laquelle 
les renseignements seront donnés concernant l'amortissement du 
règlement et le coût approximatif qui devra être supporté annu-
ellement par chaque contribuable. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le règlement No 197 décrétant la confection d'égoût sanitaire 
au secteur Gélinas et comportant un emprunt au montant de $ 10,100. 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle-
ments de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; ce règlement compor-
tera une compensation annuelle de $ 25.00 par logement et le reste 
de l'amortissement annuel sera réparti en raison de l'évaluation 
du terrain. Qu'une assemblée des électeurs propriétaires intéres-
sés soit et est convoquée pour être tenue à 7.0Ô hres P.M., le 15 
juillet 1968, au lieu ordinaire des sessions du conseil. 
ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer au nom de M. Nelson 
Gosselin, le montant de taxes équivalant à une réduction d'évalua-
tion au montant de $ 750.00 en raison de démolition, le tout sui-
vant l'article 500 de la Loi des Cités & Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal. M. Roland Lottinville, Ing., soit et 
est autorisé à se rendre a Montréal, rencontrer les autorités du 
Ministère de la Voirie, accompagné de l'urbaniste de la villé. 

ADOPTE. 

En date du 20 juin 1968, M. Roland Desrosiers, propriétaire des 
lots 38-1, 38-2, 38-3, demande une modification de zonage pour 
permettre l'établissement d'un poste d'essence sur ses immeubles. 
Les membres du conseil, après avoir considéré l'emplacement de 
ces immeubles, considèrent la lettre comme étant lue. 

Les organisateurs de la Classique de Canots pour 1968, adressait 
aux membres du conseil une demande de subvention pour ladite 'clas-
sique. Comme rien n'a été prévu au budget à cet item, la demande 
est considérée comme lue et classée. j 

L'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province et Député de 
Trois-Rivières, accuse réception de notre demande concernant la 
jonction de Côte Richelieu avec la route Transquébécoise et nous 
fait parvenir par la même occasion une copie d'une lettre reçue 
par ce dernier du Ministère de la Voirie, à l'effet qu'il prendra 
bonne considération de cette demande. En date du 3 juillet 1968, 
l'Honorable Yves Gabias fait parvenir aux autorités photocopie 
d'une lettre qui lui est adressée par le Ministère de la Voirie 
concernant l'étagement de Côte Richelieu à la hauteur de la Trans-
québécoise. Cette lettre du Ministère de la Voirie mentionne que 
les plans prévoient effectivement 1 *étagëment de la Côte Richelieu 
au-dessus de la Transquébécoise. 

ADOPTE. 

En date du 26 juin 1968, M. Camille Lessard, Secrétaire particulier 
de l'Honorable Robert Lussier, Ministre des Affaires Municipales, 
accuse réception de notre lettre et résolution concernant l'ar-
ticle 517 de la Loi des Cités & Villes. L'Honorable Lussier in-
forme les autorités qu'il est d'accord sur le principe de la de-
mande, soit de permettre un taux d'intérêt sur les arrérages de 
taxes au moins égal au taux d'intérêt chargé par les banques aux 
municipalités. La lettre mentionne qu'un projet de législation 
est présentement en préparation au ministère. 

La famille Elzéar Trempe fait parvenir aux autorités des remer-
ciements pour condoléances offertes à l'occasion du décès de M. 
Elzéar Trempe. 

Dégrèvement 
d'impôt 

En date du 26 juin 1968, l'Honorable E.J. Benson, Ministre des 
Finances et Président du Conseil du Trésor, accuse réception de 
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notre résolution concernant une demande de dégrèvement d'impôt 
dans le cadre des travaux de la saison d'hiver. M. Benson mentionne 
que cette résolution sera prise en sérieuse considération lors 
de l'étude de la loi de l'impôt sur le revenu qui précédera la 
présentation du prochain budget. 

M. Bernard Des jardins, Directeur, par les soins de M. Léo-Paul 
Désilets, Agent No 1, fournit aux autorités le rapport mensuel 
pour le mois de juin 1968, du service de la police. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, fournit également 
son rapport mensuel de la construction pour le mois de juin 1968. 
M. Pierre Chainé, Inspecteur de la ̂ . d'Affaire, Permis et Licence, 
fournit lui aussi son rapport mensuel pour juin 1968. Chaque mem-
bre du conseil a une copie du rapport et en prendra connaissance 
individuellement et contactera les chefs de services pour toutes 
questions se rapportant aux différents services concernés. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SBCONDE à l'unanimité, 

Que le conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest, en son nom per-
sonnel et au nom de toute la population de la ville, offre à M. 
J. A. Mongrain ses plus sincères félicitations à l'occasion de 
sa réélection comme député de Trois-Rivières à la Chambre des 
Communes. 

ADOPTE. 

Concernant la taxe de vente, Son Honneur le Maire Jules Montour 
explique aux membres du conseil que la Résolutif»» provenant de 
Trois-Rivières-Ouest et dirigée vers l'Union des Municipalités 
concernant une demande à l'effet que la loi concernant la taxe 
de vente ne soit pas modifiée et que les surplus accumulés soient 
ddstrifeuésniès 1968 aux différentes villes au prorata de la popu-
lation, a" reçu un bon acduèil et que le gouvernement a décide 
de remettre aux municipalités le surplus accumulé de $ 22,500,000. 
dès cette année. 

M. Jacques Dugré.mentionne que la rue Boischâtel n'est pas indi-
quée à l'angle de l'Avenue Jean XXIII. L'ingénieur municipal dit 
qu'il va voir à ce cas, car, dit-il, différentes indications ont 
été brisées ou jetées par terre par différents entrepreneurs. 

L'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir quand la reprise de 
l'asphalte sur le Chemin Ste-Marguerite va être effectuée. 
L'ingénieur répond que les travaux doivent être entrepris soùs 
peu, en même temps qu'au secteur Terrasse De La Montagne. 
L'ingénieur municipal contactera les autorités de Régional As-
phalte afin d'activer ces travaux. 

L'Echevin Jacques Dugré s'informe s'il y a du nouveau concernant 
l'homologation sur le site universitaire. M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier, informe M. Dugré et les autres membres du con-
seil que la Cité des Trois-Rivieres a entamé les procédures pour 
relever l'homologatin de ce site et qu'officieusement le tout est 
relevé et lorsque les procédures de règlement seront faites, le 
tout deviendra officiel. 

Servitude L'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir quand les travaux d'é-
Laurent Charpentier goût seront faits sur le terrain de M. Laurent Charpentier qui 
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a accordé une servitude car, dit-il, ce citoyen attend après 
nos travaux pour pouvoir faire son terrassement. L'ingénieur 
repond que les travaux devront être exécutés soils peu? 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

laire. 

Greffier. 

Le 15 juillet 1968. 

d'Subies concernés dans 
le règlement Nô 197 et décrétant un emprunt au montante * «i,ïnn 

ITl 7annTfeCti°5 V ™ * * * * sanitaire au sector S*iSJ, 
nu à 7.00 hres P.M. le 15 juillet 1968, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; leWfier de la 
Real Fleury, agit comme secrétaire de l'assemblée. ' 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises. Au début de l'as-
semblee le secrétaire donne lecture de l'avis de rotion du Rè-
glement No 197, de l'article 593 de la Loi des cRt^&miSs 
de l'avis public de convocation et du certificat de publication 
Comme ce règlement n'affecte que 12 propriétaires, le seRRéSire 
donne aussi lecture de l'article 599 de la Loi des Cité?* ViîSs. 

A ^ O ^ e r P ^ ^ o f c ^ ? ^ ? 5 ^ sont Prêsents 1 cette assemblée. 
\ � a P.M., trois (3) électeurs demandent par écrit eue h 

règlement No 197 soit soumis aux électeurs p ï vo?e S RefSLdum 

S p ^ R ? i S ? P r i é t a i r e demande la tenue ^ferendum W ' 

A 7.55 hres P.M le Président de l'assemblée, en l'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour décrète que le r ê R ï S So 

îe 5 S t o û t S S S d H nnleRteUrf ̂ ntfressês ̂  voie de^efeRenL ie 5 août 1968 de 9.00 hres A.M. à 7.00 hres P.M. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Président. 

Secrétaire, 

Le 15 juillet 1968. 

Assemblee regulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 15 juillet 1968, au lieu et à l'hoSe 
ordinaires des sessions du èonseil, sous la présidence de^R 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi pRIsSS à cetîe 
assemblée, MM. les devins Pâ l Jacob, Gasto/SRSeR H £ T 
Guilbert et P.-E. St-Amault. M. l'Echevin Eddy S™4ntiSï 

e T r ^ 5 ^ 6 n est retenir so?Sïïl 
S ^ ' J ™ Ja??ues ^gré excuse son absence en raison de 
ses vacances annuelles. Etaient aussi présents à la table des 
deliberations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-TrésoSer et le 



Le 15 juillet 1968. 

r 
Greffier de la ville, M. Réal Fleury. Etaient aussi présents â 
cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal. 

Minutes 
(155-68) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No 197 tenu le 15 juillet 1968, à 7.00 hres P.M., soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des minutes; de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Mutations 
(156-68) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Eehe in, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que les mutations pour le mois de juin 1968, soient et sont ap-
prouvées pour transcription dans les livres de la ville, telles 
que soumises par le bureau d'enregistrement des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Salle 
Royale 
(157-68) 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, Salle 
Royale 
(157-68) 

i 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à rembourser à Mme Marcel 
Adams et M. Léo Doyon, co-propriétaires de la Salle Royale, un 
montant de $ 102.60 représentant la somme des taxes foncières 
générales et spéciales imposées pour 1968 en regard de l'immeuble 
de la Salle Royale; ce remboursement est effectué en considéra-
tion que les propriétaires du dit immeuble ont été dépossédé en 
1967 et ils sont donc par le fait même devenus non-imposables 
pour l'année 1968. 

ADOPTE. 

Ravins 
Terrasse 
Duvernay 
(158-68) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, un 
contrat de cession nar lequel Terrasse Duvernay Inc cède à la 
Ville de Trois-Rivieres-Ouest un certain nombre de ravins ainsi 
que des lots 159-28, 159-29, 159-30 et 161-189; la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest s'acquittera des taxes municipales en re-
gard de ces immeubles, tandis que Terrasse Duvernay Inc devra 
acquitter les taxes scolaires dues sur les mêmes immeubles. Il 
est bien entendu que ledit contrat devra mentionner aucune � 1 e 
condition ou considération autre que celle mentionnée ci-haut. 

ADOPTE. 

Piste de 
course 
(159-68) 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SBCONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte en principe l'é-
mission d'un permis pour l'établissement d'une piste de course 
dans le parc industriel, propriété de la Ville de Trois-Rivières-
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Sympathies 
Michel 
Blanchette 
(160-68) 

Sympathies 
Claude 
Levasseur 
(161-68) 

Délégué 
Union des 
Municipalités 
(162-68) 

Rôle d'é-
valuation 
à la Com-
mission 
Scolaire 

Vitesse 
Boulevard 
St-Jean. 
(163-68) 

Ouest. Ce permis sera accordé suivant les approbations gouverne-
mentales et en autant que toutes les prescriptions des règlements 
municipaux de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soient respectées. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en son nom personnel et au 
nom de toute la population offre à M. Michel Blanchette, Agent de 
police, ses plus sincères condoléances à l'occasion du décès de 
sa mère, Mme Simon Blanchette. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en son nom personnel et au 
nom de toute la population, offre à M. Claude Levasseur, enployé 
municipal, ses plus sincères condoléances à l'occasion du décès 
de sa mere Mme Joseph Levasseur. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est désigné par le 
conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour voter 
en son nom, chaque fois qu'un scrutin soit tenu, lors de la 47ième 
assemblée générale annuelle de l'Union des Municipalités du Québec 
qui aura lieu à l'Hôtel Reine Elzabeth à Montréal, les 11, 12 et 
13 septembre prochain. 

ADOPTE. 

En date du 12 juillet 1968, M. Arthur Vincent, Secrétaire-Trésorier 
de la Commission Scolaire Chavigny, fait parvenir aux autorités 
une copie certifiée d'une résolution adoptée par la Commission 
Scolaire Chavigny en date du 9 juillet 1968 et par laquelle ladite 
commission scolaire demande aux autorités municipales une copie 
certifiée du rôle d'évaluation en vigueur dans notre ville. La 
copie du rôle d'évaluation sera effectuée par Mne Lucille Girard, 
sous la direction du greffier de la ville. Mme Lucille Girard 
recevra une rémunération horaire de $ 2.50 tandis que le greffier 
établira son compte suivant le temps passé à la vérification et 
a l'émission du certificat. Toutes ces dépenses seront transmises 
a la Commission Scolaire Chavigny pour paiement. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vouloir 
établir une zone de 30 milles à l'heure sur le Boulevard St-Jean 
a partir des limites Nord jusqu'à la jonction Boulevard St-Jean 
et Jean XXIII; cette demande est faite en considération qu'il ex-
iste sur le Boulevard St-Jean une piscine publique qui occasionne 
un va-et-vient de piétons et d'enfants, ce qui constitue un danger 
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Jetée au 
fleuve 
égoût 
collecteur 
(164-68) 

Etats 
financiers 
(165-68) 

Approbation 
règlement 
No 196 

Servitude 
Georges 
Demontigny 

Soumissions 
pour 
éclairage 

d'accidents. Que cette demande soit faite que pour la saison 
estivale, soit du 15 juin au 15 septembre annuellement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que demande soit faite à Labrecque, Vézina & Associés, Ingénieurs-
Conseils, de bien vouloir maintenir la jetée au fleuve au-dessus 
de l'émissaire du collecteur sanitaire No 1 et que de ce fait un 
crédit soit accordé par Gaston Bourassa Ltée, en regard de ces 
travaux non effectués; que demande soit faite au Ministère des 
Transports pour recevoir l'approbation nécessaire au maintien 
de cette jetée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

Que les états financiers pour la période se terminant le 31 décem-
bre 1967, présentés par Fortier, Langevin, Pellerin & Morin, en 
date du 14 juin 1968, soient et sont acceptés tels que soumis. 

ADOPTE. 

En date du 8 juillet 1968 et du 9 juillet 1968, respectivement, 
le Ministère des Affaires Municipales ainsi que la Commission Mu-
nicipale de Québec font parvenir aux autorités l'approbation né-
cessaire au Règlement d'emprunt No 196, décrétant un emprunt, 
de $ 40,200. 

Le Notaire Gilles-Guy Gareeau fait parvenir aux autorités une 
copie du contrat de servitude consentie par Georges Demontigny 
Ltée pour le passage de l'égoût devant desservir la lue Gélinas. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions reçues concernant l'installation d'éclairage sou-
terrain; 

Arno Electrique Ltée pour l'installation et la filerie, la somme 
de $ 20,696.80. 

Grenier Electrique Enrg. pour l'installation et la.filerie pour 
la somme de $ 21,272.10. 

Paul Gendron Electrique produit une soumission pour les luminaires 
et les lampadaires. Cependant la soumission de Paul Gendron E-
lectrique ne peut être considérée en raison que cette soumission 
n'est pas accompagnée d'un chèque visé représentant 10%, tel 
qu'exigé dans les demandes de soumissions. 

Canadian General Electric, pour les lampadaires, 3 options: 

1.- $ 6,162.50 , 2.- $ 7,322.50, 3.- $ 6,873.00. 

Pour les luminaires, $ 4,259.52 

Northern Electric Co. Ltd, pour les lampadaires, $ 5,877.82 
pour les luminaires: $ 4,481.27. 
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* ledit contra 

Convocation. 

Certificat. 

.2142-
Le 15 juillet 1968. 

Union Electric Supply Co. pour les lampadaires: $ 6,067.38, 
pour les luminaires: $ 4,443.38. 

A la suite des informations demandées par les membres du conseil, 
M. Denis Provencher, Ingénieur-Conseil, dit qu'il est loisible 
aux autorités d'accepter les plus basses soumissions pour chacun 
des items >même accepter des soumissions séparées pour les lam-
padaires et pour les luminaires. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la soumission fournie par Canadian General Electric pour la 
fourniture de luminaires au montant de $ 4,259.52, soit et est 
acceptée; que la soumission fournie par Northern Electric Co. 
Ltd pour la fourniture de lampadaires au montant de $ 5,877.82 
soit et est acceptée; que la soumission fournie par Amo Electri-
que Ltée pour l'installation et la filerie pour l'éclairage de 
rues par canalisation souterraine au montant de $ 20,696.80 soit 
et est acceptée. Que les contrats concernant ces trois soumis-
sions soient accordés aux ci-haut mentionnés, après que toutes 
les procédures légales auront été remplies et que Son Honneur le 
Maire Jules Montour et le greffier de la ville soient et sont 
autorisés à signer *pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée 

Maire. 

Greffier. 

Le 29 juillet 1968 

Assemblée spéciale du Conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 29 ième jour de juillet 1968, sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules, à l'heure et au 
lieu ordinaires des séances du conseil; étaient aussi présents 
à cette assemblée MM. Paul Jacob, Henri Guilbert, Jacques Dugré, 
Gaston Cormier, P.E. St-Arnault et Eddy Charpentier, Echevins. 
M. Marc Tessier agit comme secrétaire de l'assemblée à titre 
d'assistant-greffier. 

Comme il appert à l'avis de convocation la présente assemblée 
a pour but la prise en considération des sujets suivants, sa-
voir: 

1.—Avis de motion pour un règlement d'emprunt pour travaux publics 
à la lière partie Terrasse Rosemont. 

2.- Résolution autorisant le notaire à préparer un contrat de 
servitude pour égout, consentie par M. Ëddy Charpentier. 

3.- Avis de motion pour éclairage rue Du Fleuve. 

Comme l'indique le certificat du greffier de la ville en date 
du 26 juillet 1968, le présent avis de convocation a été signifié 

à tous les echevins entre 4.15 hres. P.M. et 4.45 hres. P.M. 
le 26 juillet 1968. 



Avis de motion 
De Boulogne. 

Servitude 
E. Charpentier, 
(167-68) 

Avis de motion 
éclairage rue 
Du Fleuve. 

Taux d'intérêts. 
H 1 1 
! 2. 0 

(168-68) 

Cession rue 
Lacerte-sud. 

(169-68) 

Le 29 juillet 1968 

M. Eddy Charpentier, Echevin, donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera â une prochaine séance, tin règlement d'emprunt 
au montant de $68,300.00 cour la confection d'égouts sanitaire 
et pluvial, la mise enformeet les chaines de rues ainsi que pour 
l'empierrement de la rue De Boulogne. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Maitre Yves Martin Veillette, Notaire, soit et est autorisé 
à préparer un contrat de servitude consentie par M. Eddy Char-
pentier, pour le passage d'un égout sanitaire. Ce contrat sera 
pour la somme nominale de $1.00 
Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer ledit contrat pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

M. L'Echevin Paul Jacob, donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au 
montant de $4,500.00 pour l'éclairage sous-terrain d'une partie 
de la rue Du Fleuve. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

Oue le trésorier soit et est autorisé à charger un taux de 
7l% l'an pour les arrérages de taxes et ce pour une année. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Oue Maitre Gilles Guy Garceau, Notaire, soit et est autorisé 
à préparer un contrat de cession d'une partie du lot 17-15 du 
cadastre officiel de la Paroisse Trois-Rivières sur une largeur 
de 40 pieds à compter du Boul. Royal et jusqu'- .̂ l'extrimité sud 
de la dite subdivision 17-15 le tout appartenant à Golden Eagle 
Rifining Co. Ce terrain devant servir comme rue. Oue Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit con-
trat pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Les résolutions 168-68 et 169-68 ont été adoptées avec le consen-
tement de tous les membres du conseil. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

1 Maire. 

—-VJUijSk Assistant Greffier. 



Minutes 
(170-68) 

Règlement 
No 170-A 
(171-68) 

Lot 
159-1 
(172-68) 

Biffage 
Kiosque 
Touristique 
(173-68) 

Rapport 
referendum 
règl. 197 

Le 5 septembre 1968. 

Assem lée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 5 août 1968, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les Echevins Gaston Cormier, Henri Guilbert, P.-E. 
St-Arnault, Paul Jacob, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Pre-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Real Fleury, Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les procès-verbaux des 8, 15 et 29 juillet 1968 soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la vil-
le et transmis à tous les membres du conseil en date du 2 août 
1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Oue le règlement No 170-A concernant l'installation d'éclairage 
par canalisation souterraine sur une partie de la rue Du Fleuve 
comprise entre les lots 40 et 42 inclusivement et autorisant un 
emprunt de $ 4,500. à cet effet, soit et est adopté tel que lu 
et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs propriétaires inté-
ressés soit et est convoquée pour être tenue a 7.00 hres P.M. le 
12 août 1968 au lieu ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à inclure 
le lot 159-1 dans le contrat de session autorisé par la résolu-
tion No 158-68 passée et adoptée le 15 juillet 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer un montant de 
$ 25.20 chargé à la Chambre de Commerce de Trois-Rivières pour 
le kiosque touristique. 

ADOPTE. 

Le greffier donne lecture du rapport du président d'élection con-
cernant le referendum tenu en regard du règlement No 197. 

REFERENDUM CONCERNANT LE REGLEMENT NO 197 
RAPPORT DU PRESIDENT D'ELECTION 

Le 8 juillet 1968 ? le règlement No 197 concernant la confection 
d'un égoût sanitaire pour le secteur Gélinas et décrétant un em-
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prunt au montant de $ 10,100.00 a été adopté par le conseil muni-
cipal après un avis de motion donné par l'Echevin Henri Guilbert, 
en date du 6 mai 1968. 

Lors de l'adoption du dit règlement No 197, l'assemblée des élec-
teurs a été fixée par le conseil pour être tenue à 7 hres P.M. le 
15 juillet 1968 au lieu ordinaire des assemblées du conseil. 

L'avis public de convocation a été donné par le greffier de la 
ville le 9 juillet 1968. Comme l'indique le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs, 3 électeurs intéressés et présents 4 
l'assemblée ont demandé que le règlement No 197 soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. De plus, un propriétaire a de-
mandé la tenue du referendum par voie de procuration. Suivant 
l'article 599 de la Loi des Cités & Villes, le vote devenait né-
cessaire si 3 électeurs sur les 12 éligibles le demandaient. 

Le président de l'assemblée des électeurs, Son Honneur le Maire 
Jules Montour, a décrété que le règlement No 197 sera soumis aux 
électeurs par voie de referendum en date du 5 août 1968 de 9 hres 
A .M. à 7.00 hres P.M. 

En date du 18 juillet 1968, le président d'élection Réal Fleury, 
a publié l'avis de scrutin pour le secteur Gélinas. 

Le 17 juillet 1968, le président d'élection a noranê M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur, pour agir comme secrétaire d'élection. Le 
secrétaire a prêté serment devant le président d'élection à la 
même date. 

Une seule compagnie figurait sur la liste des électeurs du sec-f 
teur concerné par le règlement No 197; il s'agit de Georges De-
montigny Ltée. Cette dernière compagnie a fait parvenir en date 
du 23 juillet 1968, une procuration désignant M. Georges Demon-
tigny pour voter au referendum. 

Comme l'indique chaque bulletin de vote, 1 'impression a été con-
fiée à l'Imprimerie St-Joseph de Pointe-du-Lac. Le serment de 
l'imprimeur prêté par M. Marcel Lacoursière, devant le président 
d'élection, mentionne qu'il a été livré au président les bulle-
tins suivants: 

30 bulletins pour nombre 

30 bulletins de valeur de $ 100.00 

30 bulletins de valeur de $ 500.00 

30 bulletins de valeur de $ 1,000.00 

30 bulletins de valeur de $ 5,000.00 

Comme la valeur la plus élevée sqr la liste des électeurs de ce 
secteur était de $ 20,300. et que seulement 5 autres valeurs dé-
passaient $ 10,000., le président d'élection n'a pas jugé utile 
de faire imprimer des bulletins de valeur de $ 10,000. et de 
$ 50,000. tel que mentionné à l'article 408 de la Loi des Cités 
& Villes. 

Rien de spécial n'est à signaler pour la durée du scrutin. Tout 
s'est passé dans l'ordre parfait. 

10 électeurs ayant une valeur de $ 84,700. ont enregistré leurs 
votes. Ce qui représente 83% des voteurs. 
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Bonis 
referendum 
(175-68) 

Rue 17-15 
(176-68) 

Rapport 
des officiers 

Le 16 septembre 1968. 
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Ont voté "OUI" 2 en nombre avec une valeur de $ 19,700. 

Ont voté "M)N" 8 en nombre avec une valeur de $ 65,000. 

La majorité s'établit donc comme suit en faveur de NON : 
6 en nombre et $ 45,300. en valeur. 

Le pourcentage de la majorité en nombre est de 80% et 76.7% en 
valeur. 

En considération du résultat ci-haut mentionné, je,Réal Fleury, 
ai proclamé à 7.30 hres P.M. le 5 août 1968, le règlement No 197 
DESAPPROUVE par les électeurs. 

Le rapport financier du referendum sera soumis au conseil dès 
que possible. 

DONNE ànJ£ois-Rivières-Ouest, 
ce 5ièmar nour du mois d'août 1968. 

Réal Fleury, 
Président d'élection. 

Bertrand Gilbert, 
Secrétaire d'élection. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le rapport du referendum concernant le règlement No 197 tenu 
le 5 août 1968 soit et est adopté, tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les bonis pour les officiers du referendum concernant le rè-
glement No 197 soient et sont fixés comme suit: le président d'é-
lection: $ 25.00, le secrétaire d'élection: $ 15.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que demande soit faite à Dame Arthur Lacer te, née Judith Lemire, 
de bien vouloir céder à la Ville de Trois-Rivières-Ouest tous ses 
droits qu'elle peut avoir dans la partie du lot 17-15 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, situé au Sud du Bou-
levard Royal, cette partie de lot devant servir comme rue. 

ADOPTE. 

Le directeur de la Sûreté Municipale, l'ingénieur municipal, 
l'inspecteur de construction ainsi que l'inspecteur de la taxe 
d'affaire,produisent aux membres du conseil une copie de leur 
rapport respectif pour le mois de juillet 1968. Les membres-du 
conseil prendront connaissance personnellement de ces rapports. 
Sur ce, la séance est levée. 

Maire. 

Greffier. 



Règlement 
No 170-A 

Le 12 août 1968. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No 170-A, tenue à 7.00 hres P.M. le 12 août 1968, sous la prési-
dence de M. Paul Jacob, Echevin. M. Réal Fleury, Greffier délia 
Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute â 7.00 hres P.M. précises, par la lecture de 
l'avis de motion, du règlement No 170-A, de la résolution adop-
tant ledit règlement No 170-A, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication, ainsi que des articles 593 et 
599 de la Loi des Cités & Villes. 

La lecture de l'article 599 est devenue nécessaire en raison que 
le nombre d'électeurs intéressés dans ce règlement n'était que 
de 12. 

Trois électeurs intéressés se sont présentés à l'assemblée et 
deux d'entre eux ont demandé que le règlement soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. 

A 9,00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, en l'occu-
rence M. Paul Jacob, Echevin déclare le règlement No 170-A ap-
prouvé par les électeurs. 



Le 106 septembre 1968. 

Minutes 
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Avis de 
motion 
Rêgl. 
102-N-3 
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de sang 
(178-68) 

Avis de 
motion 
fossé, rue 
Joliet 

Avis de mo-
tion, zonage 
et construc-
tion, Ter-
rasse Duvernay 

Avis de motion 
homologation 
rue Du Fleuve 

Traversée 
d'égoût 
Transquébêcoisî 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 19 août 1968, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, M4. les Echevins P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, le Gérant 
Municipal, M. Marc Tessier, C.A., et le Greffier de la Ville, M. 
Réal Fleury. Etait aussi présent à cette assemblée, M. Roland? 
Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 5 août 1968, ainsi 
que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
concernant le règlement No 170-A tenue le 12 août 1968, soient' 
et sont adoptés, tels que rédigés dans le livre des minutes de 
la ville et soumis à tous les membres dp conseil, en date du 16 
août 1968. 

ADOPTE. 

L'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il présen-
tera à une prochaine assemblée, un règlement qui aura pour effet 
de réglementer les bruits et la tranquillité des citoyens. , 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Club Kiwanis Trois-Rivières-Ouest soit et est autorisé à 
se servir de la salle du conseil municipal de l'Hôtel dp Ville, 
le 26 août 1968, pour la tenue d'une clinique de donneurs de sang 
de la Croix-Rouge. 

ADOPTE. 

l'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance, un règlement de répartitions au 
montant de $ 1,500. pour la réfection du fossé rue Joliet. 

L*Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement amendant le ou les 
règlements de zonage et de construction de Terrasse Duvernay. 

L'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il présente-
ra à une prochaine séance, un règlement d'homologation pour unp . 
partie de la rue Du Fleuve, partie comprise entre les rues'Pratte 
et Bourassa. 

L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., demandera des 
cotations sur invitation, aux contracteurs locaux, pour connaître 
le coût de la traversée d'un égoût sanitaire, à la hauteur de la 
Transquébécoise, sur l'Avenue Jean XXIII. A la suite de la rentrée 
de ces cotations, le conseil jugera à propos s'il doit faire faire 
les travaux et dans quel temps il les fera faire faire. 
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PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le rapport financier du coût du referendum tenu le 5 août 1968 
concernant le règlement No 197 et démontrant une dépense de $ 66.10 
soit et est accepté, tel que soumis par le président d'élection. 

ADOPTE. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie du contrat de cession intervenu entre Terrasse Duvernay et la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, concernant certains ravins et cer-
tains terrains subdivisés du secteur Terrasse Duvernay. 

En date du 16 juillet 1968, M. Yvon Desrosiers, Président de l'As-
sociation des Chefs de Police et Pompiers de la Province de Québec, 
fait parvenir aux membres du conseil, une lettre par laquelle 
M. Desrosiers annonce la réélection de M. J.-Emilien Launier, Chef 
de Pompiers, au poste d'Officier Régional au sein de l'Exécutif 
de l'Association des Chefs de Police et Pompiers de la Province 
de Québec. 

Le Service des Bibliothèques de la Mauricie, sous la signature de 
M. Léo Bussières, invite les membres du conseil à une réunion qui 
sera tenue vendredi le 30 août 1968, à 7.00 hres P.M. au Centre 
Culturel de Trois-Rivières. A cette occasion, les autorités pren-
dront connaissance des différents services que le Service des Bi-
bliothèques de la Mauricie peut rendre à ses abonnés. Le greffier 
de la ville demande h tous les membres du conseil qui désirent 
participer â cette réunion, de communiquer avec lui, afin qu'il-

puisse: faire parvenir leur réponse et mentionner le nombre de 
présences possibles. 

Le Conseil Economique Régional de la Mauricie fait parvenir aux 
autorités une invitation à assister à deux journées d'étude qui 
seront tenues les 23 et 24 août prochain, au Motel Le Démocrate 
Inc. Les membres du conseil qui sont disponibles pourront parti-
ciper à ces journées d'étude. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

< 
ire. 

Greffier. 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 3 septembre 1968, sous la présidence 
de Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à 
cette assemblée, MM. les Echevins P.-E. St-Arnault, Paul Jacob, 
Eddy Charpentier, Henri Guilbert, Gaston Cormier. Prenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient 
aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., In-
génieur Municipal, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction 
et M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté. 

M. 1*Echevin Jacques Dugré motive son absence en raison de son 
travail quotidien. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 19 août 1968 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la ville 
et soumis à tous les membres du conseil ai date du 29 août 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que la liste de comptes No 100-C, confortant des dépenses au to-
tal de $ 46,445.49, soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que M. Jacques Dugré, Echevin, soit et est nommé pour agir comme 
Pro-Maire, pendant le prochain terme de trois mois. 

ADOPTE. 

A la suite de la nomination du nouveau pro-maire, Son Honneur le 
Maire Jules Montour remercie M. Henri Guilbert, Pro-Maire sortant 
de charge, pour la collaboration apportée et mentionne qu'il fé-
licitera le nouveau pro-maire â sa prochaine présence à l'assem-
blée. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 102-N-3 concernant les bruits et la tranquil-
lité publique, soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Que le plan montrant la subdivision d'une partie dps lots 161 et 
162, préparé par M. Georges Gariépy, A.G., pour le compte de 
"Les Immeubles Trois-Rivières Inc", soit et est accepté tel 
que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 112-N-l concernant le comblement du fossé de 
la rue Joliet établissant la répartition du coût de ces travaux, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle-
ments de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des 
électeurs propriétaires concernés soit et est convoquée pour être 
tenue â 7.00 hres P.M., le 9 septembre 1968, au lieu ordinaire 
des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Notaire Yves-Martin Veillette soit et est autorisé â pré-
parer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, un con-
trat de cession de terrains devant*cédéspar Gaston Forest Ltée; les 
terrains qui font l'objet de la présente cession, sont des parties 
des subdivisions Nos. 70, 71, 72, 73 et 74 du lot originaire No 
40 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, parties de ter-
rains devant être prises dans l'axe de la rue Bellevue, portant 
le No 40-88 et comportant les superficies suivantes: pour le lot 
40-70, 3 pieds carrés, pour le lot 40-71, 360 pieds carrés, pour 
le lot 40-72, 1,950 pieds carrés, pour le lot 40-73, 656 pieds 
carrés et pour le lot 40-74, 6 pieds carrés. Cette cession sera 
faite pour la valeur nominale de $ 1.00. Que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé â signer ledit côntrat, pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le règlement No 192 concernant la confection d'égoûts sanitaire 
et pluvial, la mise en forme et 1 * empierrement et confection de 
chaînes de rues dans une partie du secteur Rosemont et autorisant 
un emprunt au montant de $ 68,300.00 à cet effet, soit et est a-
dopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs proprié-
taires concernés soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres 
P.M., le 9 septembre 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de cession des rues Nos. 162-17, 162-10 et 161-216, ap-
partenant aux Immeubles Trois-Rivières Inc; cette cession est faite 
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pour la somme nominale de $ 1.00; que Son Honneur le Maire Jules' 
Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest.. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales, de 
bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivières-Ouest à ouvrir 
les rues portant les Nos. 162-17, 162-10 et 161-216, sur une lar-
geur de 50 pieds, mesure anglaise. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que les juges des cours municipales sont nommés par 
le lieutenant-gouverneur en conseil: 

CONSIDERANT que les juges des cours municipales sont rémunérés par 
les municipalités: 

CONSIDERANT que le demandeur dans la très grande majorité des cau-
ses instruites devant les cours municipales est la municipalité: 

CONSIDERANT qu'une telle situation comporte un danger de conflit 
d'intérêts et que la partialité peut être mise en danger: 

Pour Ces motifs, il est: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Union des Municipalités de la province 
de Québec de bien vouloir faire des pressions auprès du Ministre 
de la Justice pour que le traitement des juges des cours munici-
pales soit payé par le gouvernement de la province ou du moins, 
que ledit ministre établisse un barême des honoraires â verser 
aux juges en tenant compte de l'importance des municipalités. ; 

ADOPTE. 

Le Centre des Etudes Universitaires de Trois-Rivières fait par-
venir au greffier de la ville, les informations concernant un 
nouveau cours que le Centre des Etudes Universitaires de Trois-
Rivières mettra sur pieds en septembre prochain. Ce cours a 
pour but de compléter la formation professionnelle des policiçrs 
ainsi que celle de tous ceux qui travaillent à l'application de 
la justice. Comme le directeur a reçu une copie de cette lettre, 
il pourra en prendre connaissance et faire ses commentaires. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction a remis à tous 
les membres du conseil, le rapport mensuel de la construction 
pour le mois d'août 1968. Tous les membres du conseil prendront 
connaissance dudit rapport et pour informations supplémentaires, 
ils pourront communiquer avec M. Bertrand Gilbert. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 
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Que le Conseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest offre â M. Jean-
Jacques Dussault, ses plus sincères félicitations à l'occasion de 
sa nomination à la fonction de Commissaire d'écoles à la Commission 
Scolaire Chavigny. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Coriseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest offre â M. Lucien 
L'Heureux, ses plus sincères félicitations à l'occasion de sa no-
mination â la fonction de Directeur des Etudes à la Commission 
Scolaire Chavigny. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

flaire. 

Greffier. 

Le 9 septembre 1968. 

Règlement 
No 192 

Assemblée des électeurs propriétaires intéressés dans le règle-
ment No 192, concernant la confection d'égoûts sanitaire et pluvial, 
la mise en forme et l'empierrement des rues, la confection de 
chaînes de rues dans une partie du secteur Rosemont et autorisant 
un emprunt au montant de $ 68,300. à cet effet, tenue'le 9 sep-
tembre 1968, â 7ï00 hres P.M., au lieu ordinaire des sessions du 
conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour. 
M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit comme Secrétaire de 
l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises, par la lecture de 
l'avis de motion du règlement No 192, du règlement No 192, de la 
résolution adoptant ledit règlement No 192, de l'avis public de 
convocation et du certificat de publication, des articles 593 et 
599 de lè Loi des Cités et Villes. 

Entre 7.00 hres P.M. et 9.00 hres P.M., aucun électeur intéressé 
dans ledit règlement No 192, ne s'est présenté pour demander que 
ledit règlement soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en l'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 192 
adopté par les électeurs. 

*->̂ Président. 

Secrétaire. 



Règlement 
No 112-N-l 

Assemblée des électeurs propriétaires intéressés dans le règle-
ment No 112-N-l, concernant le comblement du fossé de la rue 
Joliet et établissant la répartition du coût de ces travaux, te-
nue le 9 septembre 1968, à 7.00 hres P.M., au lieu ordinaire des 
sessions du conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour. M. Réal Fleury, Greffier de la Ville agit comme 
Secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 bores P.M. précises par la lecture du 
règlement No 112-N-l, de la résolution adoptant ledit règlement, 
de l'avis de motion et du certificat de publication. 

Entre 7.00 et 9.00 hres P.M., 4 électeurs intéressés se sont pré-
sentés â l'assemblée pour demander certaines explications concer-
nant le règlement No 112-N-l. 

Entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur intéressé dans le-
dit règlement No 112-N-l ne s'est présenté pour demander que le-
dit régiraient soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 
A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1*occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 16 septembre 1968, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, 
MM. les Echevins P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Eddy Charpen-
tier, Paul Jacob et Gaston Cormier# Prenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Réal Fleury, Greffier et M^ Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier. Etait aussi présent- a cette as-
semblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière tenue le 3 septembre 
1968, ainsi que les procès-verbaux des assemblées des électeurs 
concernant le règlement No 192 et le règlement No 112-N-l, soient 
et sont adoptés, tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Con-
seil, en date du 13 septembre 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que les mutations pour les mois de juillet et août 1968 soient et 
sont adoptés pour transcription aux livres, telles que soumises 
par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vouloir 
procéder au traçage des lignes blanches, sur l'Avenue Jean XXIII, 
avant la venue des froids, afin que la sécurité routière soit 
mieux assurée. Que copie de cette résolution soit adressée à 
l'Honorable Yves Gabias, Député de Trois-Rivières et Secrétaire 
de la Province. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT le danger d'accidents que constitue le non-accès di-
rect des rues Matton et Doucet, à la Route No 2, à la hauteur 
du Pont de Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que ce danger va aller en augmentant avec la venue 
de l'hiver; 

IL BST: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vouloir 
procéder à la confection de la voie de dégagement devant desser-
vir les rues Matton êt> Dotcet, à la hauteur du Pont de Trois-Ri-
vières et ce, avant la saison froide. Que copie de cette résolu-
tion soit adressée à l'Honorable Yves Gabias, Député de Trois-
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Rivières et Secrétaire de la Province. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Chaipentier, Echevin, 

Que les services professionnels de M. Georges Gariépy, A.G., soient 
et sont retenus pour la préparation d'un plan de localisation et 
de la description technique d'une partie de la rue Du Fleuve a 
être homologuée, entre la rue Bourassa, lot No 36 et la rue Pratte 
lot No 38. , ** 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, M. Henri Guilbert, 
Echevin, dit qu'un plan a déjà été .soumis au Conseil, démontrant 
une partie de cette rue Du Fleuve, à la hauteur de la rue Delor-
mier. A la suite d'explications fournies par le greffier, a l'ef-
fet que ces plans étaient surtout des projets, il a été décidé 
que le greffier et le gérant étudieront ces plans en mains et 
pourront les fournir à l'arpenteur-géomètre, afin de diminuer au-
tant que possible les frais de cette localisation. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Oue la liste de comptes No 101-C, comportant des dépenses au to-
tal de $ 53,107.12, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Oue la Ville de Trois-Rivières-Ouest accorde à M. René Beaudry, 
line option sur les terrains portant les Nos 10-3-3 et 10-4-2, 
pour une durée d'un an, le prix de la transaction devra être le 
prix minimum accepté par le Ministère de l'Industrie & du Commerce 
du Québec et cette option sera renouvelable pour un autre terme 
d'un an; cependant, durant toute la durée de la présente option, 
si un autre acheteur sérieux se présente pour acquérir le terrain 
concerné, M. Beaudry devra prendre avantage de l'option, pu per-
dre tous ses droits dans ladite transaction. A la signature de 
l'option par M. René Beaudry, ce dernier devra verser à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, sous forme de garantie, une somme de 
$ 170.00 qui sera remboursable à la fin de l'option, déduit du 
montant de la transaction, si M. Beaudry se prévaut de son option. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que les tarifs des frais de la Cour Municipale de Trois-Rivières-
Ouest soient et sont établis comme suit: 

1.- Les causes relevant des règlements municipaux: $ 3.00 par 
session. 
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2.- Les causes relevant de l'article 50 du Code de la Route, 
(vitesse): $ 5.00 par session. 

3.- Les causes relevant de tout article du Code de la Route au-
tre que l'article 50 et toute cause relevant du Code Crimi-
nel: $ 10.00 par session. 

4. Les frais de témoin sont de $ 2.50 par témoin. 

5.- Les frais de signification sont ceux chargés par les huis-
siers autres que les huissiers de la Cour Municipale. Les 
frais de signification des huissiers de la Cour Municipale 
sont de $ 1.00 au départ, plus .104 dû mille simple parcouru. 

Les frais de mandat d'emprisonnement sont de $ 1.50 plus les 
frais de signification mentionnés en (5). 

6. 

7.- Les frais de cautionnement acceptés par le greffier: $ 1.00. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Jacques Dugré, donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement dans le but de mo-
difier la destination d'une partie de la zone U-19, d'unifamiliale 
à duplex. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer un montant de 
$ 312.50, représentant les conpensations d'eau pour 1966 et 1967, 
aux magasins Chantelle, Blouin, Dion, Marelle, Handy Andy et 
Tante Lucille, en considération que ces locaux n'ont pas été oc-
cupés pendant les deux années mentionnées. 

ADOPTE. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une 
copie du contrat d'échange intervenu entre la Ville de Trois-Ri-
vier es-Ouest et M. Henri-Paul Baril, concernant le redressement 
de la rue Du Fleuve, à la hauteur du secteur Bellevue. 

A la suite de la production du contrat mentionné ci-haut, Son Hon-
neur le Maire demande â l'Ingénieur Municipal, quand les travaux 
concernant le redressement de la rue Du Fleuve vont commencer. 
L'Ingénieur Municipal dit qu'ils devraient commencer incessamment 
et probablement demain. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
proclamer la semaine du 15 au 21 septembre, Semaine de la Forêt 
pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROCLAMATION 

ATTENDU que les forêts du Québec sont à la base de l'une de nos 
principales industries de la province de Québec et que la fabri-
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cation des produits forestiers qui en dérivent devient de plus en 
plus importante au point de vue économique de notre province et 
de sa population; 

ATTENDU que l'importance des forêts et des produits forestiers est 
reconnue dans les autres provinces du Canada ainsi qu'aux Etats-
Unis; 

ATTENDU qu'il est à propos que l'on attire l'attention du public 
par tous les moyens possibles surThmportance de nos forêts et 
de nos produits forestiers; 

NOUS PROCLAMONS, PAR LA PRESENTE, que la période comprise entre le 
15 et le 21 septembre 1968 sera observée cousue SEMAINE DE LA FORET 
en notre municipalité, ville de Trois-Riviëres-Ouest et nous en-
courageons tous nos concitoyens à coopérer en observant la Semaine 
d e la Semaine de la Forêt. 

l / U u W - Q -JXl 
Jules Montour. Maire. 

L amour eux, Directeur Administratif, 
arthrite et le rhumatisme, demande 

Sous la signature de M. Rober 
la Société Canadienne contre 1 
aux autorités une subvention pour leur oeuvre. Comme rien n'a 
été prévu au budget à cet item, la lettre est considérée comme 
lue. 

Le Conseil du Travail de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine & 
District, fait parvenir aux autorités un exemplaire du programme-
souvenir édité a l'occasion de la Fête du Travail de 1968, dans 
lequel le message de Son Honneur le Maire Jules Montour apparaît. 

L'Echevin Jacques Dugré avise l'Ingénieur qu'à l'angle du Chemin 
Ste-Marguerite et du Boulevard Mauricien, il y a une pancarte de 
signalisation qui indique une courbe au sens contraire de la réa-
lité. L'Ingénieur Municipal verra à corriger cette situation. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

aire. 

Greffier. 
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\s semblée du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivieres-Ouest, 
tenue le 7ième jour du mois d'octobre 1968, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les 
Echevins Gaston Cormier, P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Paul 
Jacob, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Etaient aussi présents à 
cette assemblée, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. 
léal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient présents dans la salle 
les délibérations, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal 
et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 16 septembre 1968, 
soit et est adopté, tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
yille et signifié a tous les membres du Conseil en date du 4 octo-
bre; cependant, il sera apporté au dit procès-verbal, la correction 
suivante: à la désignation paginale 2155, 1er paragraphe, 5ième 
ligne, il sera ajouté les mots: "Jacques Dugré" à la suite des mots 
"Gaston Cormier". 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions pour la confection de chaînes de rues et l'empier-
rement de rues dans une partie du secteur Rosemont. Deux soumis-
sionnaires ont produit leur cotation dans le délai demandé: 

1.- Clément Ricard, pour une sonsne de $ 12,475. 

2.- Rolland Gélinas, pour une somme de $ 9,605. 

Le gérant municipal remet les deux soumissions à l'ingénieur, afin 
que celui-ci procède à la vérification des documents. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer les taxes au mon-
tant de $ 41,.80, chargées à Mme Jos-Louis Poirier, pour l'année 
1968, le tout en vertu de l'article 579 de la Loi des Cités et 
Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SBCONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à si-
gner, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, l'acte 
de servitude consentie à la ville, par M. Gérard Vanasse, concer-
nant l'érection d'un garage à être érigé sur la subdivision No 5 
du lot No 32 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest se 
porte garant du vice de procédure selon lequel l'assemblée pu-
blique des électeurs propriétaires n'a pas été précédée d'un avis 
de convocation d'au moins 5 jours francs, en regard du règlement 
No 192* 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SBCONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services pro-
fessionnels de Provencher & Desjardins, Ingénieurs-Conseils, pour 
agir comme experts dans la cause opposant la Pâtisserie Superbe 
Inc à la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Soi 

Ro 

'umissions 
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seînont 

Î08-68) 

L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., remet au gé-
rant municipal les deux soumissions fournies pour la confection 
de chaînes de rues et l'empierrement au premier secteur de Ter-
rasse Rosemont. Selon l'ingénieur, les deux soumissions sont 
conformes. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal accepte la plus basse soumission, soit 
celle de M. Rolland Gélinas, au montant de $ 9,605. pour la con-
fection de chaînes de rues et 1'empierrement d'une partie du sec-
teur Terrasse Rosemont; que Son Honneur le Maire Jules Montour 
et le Greffier de la Ville. M. Réal Fleury, soient et sont auto-
risés â signer le contrat a cet effet, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

V<pyage à 
lébec 
09-68) 

Qu< 
C! 

Règlement No 57 
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A la suite de l'adoption de cette résolution, M. Jacques Dugré 
demande que lors de la signature du contrat, il soit demandé à 
M. Rolland Gélinas d'employer autant que possible des gens de 
Trois-Rivièrés-Ouest, pour les travaux mentionnés ci-haut. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le compte de dépenses au montant de $ 26.10 occasionnées 
par le voyage à Québec de Son Honneur le Maire Jules Montour et 
le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., dans le but de pré-
parer une émission d'obligations, soit et est accepté pour paiement. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la corporation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
comté de Trois-Rivières, a adopté le 4 août 1952. lorsqu'elle por-
tait le nom de Paroisse des Trois-Rivières, un règlement portant le 
No 57 décrétant un emprunt par obligations au montant de $ 350,000. 
pour un terme de 40 ans; 

CONSIDERANT qu'un octroi de $ 25,000. a permis de réduire le montant 
à emprunter par obligations à $ 325,000; 
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CONSIDERANT qu'en vertu d'une permission accordée par le Ministère 
des Affaires Municipales, l'émission ci-haut avait été faite pour 
une période plus courte que celle autorisée, soit pour une période 
de 15 ans; 

CONSIDERANT que le terme de 15 ans pour cette émission d'obliga-
tions expire le 1er décembre 1968; 

CONSIDERANT que l'octroi de $ 25,000. a permis d'éliminer la der-
nière échéance de 1993, au montant de $ 19,500. et de diminuer l'é-
chéance de 1992 de $ 18,500. qu'elle était à $ 13,000.; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faire une nouvelle émission d'obliga-? 
tions au montant de $ 263,000. pour rencontrer les échéances annu-
elles à compter du 1er décembre 1969, jusqu'à la fin de la période 
de remboursement; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'amender le règlement No 57, pour dé-
créter la date des nouvelles obligations, un nouveau taux d'inté-
rêt, pour déterminer les endroits de paiement, pour stipuler que 
les obligations ne seront pas rachetables par anticipation et qu'el 
les seront remboursées d'après un nouveau tableau de remboursement; 

EN CONSEQUENCE, il est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

1.- Qu'il sera fait une nouvelle émission d'obligations, en date 
du 1er décembre 1968, au montant de $ 263,000. pour couvrir 
les échéances futures sur 1* emprunt contracté en vertu du 
règlement No 57, tel qu'amendé, et conformément au tableau 
d'amortissement ci-dessous: 

1er décembre 1969 $ 6,000. 1er décembre 1981 $ 11,000. 
1er décembre 1970 6,500. 1er décembre 1982 11,500. 
1er décembre 1971 6,500. 1er décembre 1983 12,000. 
1er décembre 1972 7,000. 1er décembre 1984 12,500. 
1er décembre 1973 7,500. 1er décembre 1985 13,000. 
1er décembre 1974 7,500. 1er décembre 1986 14,000. 
1er décembre 1975 8,000. 1er décembre 1987 14,500. 
1er décembre 1976 8,500. 1er décembre 1988 15,000. 
1er décembre 1977 9,000. 1er décembre 1989 16,000. 
1er décembre 1978 9,500. 1er décembre 1990 16,500. 
1er décembre 1979 10,000. 1er décembre 1991 17,500. 
1er décembre 1980 10,500. 1er décembre 1992 13,000. 

2.- Un intérêt à un taux n' excédant pas l\% l'an sera payé semi-
annuellement les 1er juin et 1er décembre de chaque année 
sur présentation et remise à échéance des coupons attachés 
à chaque obligation. Les intérêts seront payables aux mânes 
endroits que le capital. 

3.- Elles seront payables au porteur ou au détenteur enregistré, 
selon le cas, à toutes les succursales dans la Province de 
Québec et au bureau principal à Toronto, de la Banque Pro-
vinciale du Canada. Pour les fins de remboursement de capi-
tal et des intérêts sur cette émission, les fondŝ de la cor-
poration seront déposés dans un "compte spécial" à la suc-
cursale des lYois-Rivières de ladite banque. 
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ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de bien 
vouloir autoriser un enprunt temporaire au montant de $ 263,000. 
à la Banque Provinciale du Canada, en attendant le produit de la 
vente des obligations à être émises en vertu du règlement No 57; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Marc Tessier, C .A., 
Trésorier, soient et sont autorisés à signer le billet à cet ef-
fet, dès que les approbations auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
proclamer officiellement la Semaine de la Prévention des Incendies 
du 6 octobre au 12 octobre 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $ 50.00 
au Club Kiwanis Trois-Rivières-Ouest, comme participation de la vil-
le à la Campagne Annuelle de la Pomme de ce club de service. 

ADOPTE. 

En date du 23 septembre 1968, le Révérend Père François Couture, 
O.P., Curé de la"Paroisse Ste-Catherine de Sienne, fait parvenir 
aux autorités une lettre par laquelle une demande est faite dans 
le but d'avoir une sortie dans la bande centrale du Boul. Royal 
face au terrain de stationnement de l'église Ste-Catherine de 
Sienne. En 1966, une demande avait déjà été faite à l'ingénieur 
divisionnaire du Ministère de la Voirie et à cette occasion, 3̂  
plans avaient été soumis pour différentes options pour l'exercice 
de ces travaux. Au mois de juin 1968, une résolution avait été 
passée à l'effet que le Conseil Municipal n'avait aucune objec-
tion à l'ouverture de la bande centrale de l'établissement Boule-
vard Royal, vis-à-vis de l'établissement de De Grandmont Auto Elec-
tric," ainsi qu'en face de la Caisse Populaire Ste-Catherine de 
Sienne. Pour faire suite à la demande des Dominicains, il est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie 
la demande du Révérend Père Curé pour l'ouverture de la bande cen-
trale du Boul. Royal, face au terrain de stationnement de l'église. 
Que copie de cette résolution soit envoyée au Ministère de la Voirie . 
a l'Honorable Yves Gabias et à l'ingénieur divisionnaire du Ministere 
de la Voirie. 
ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Gérant Municipal, 
M. Marc Tessier, C.A., soient et sont autorisés à rencontrer les 
autorités de la Sangamo Co. Ltd, afin de discuter de la possibili-
té de cession de la rue appartenant à cette compagnie située sur 
le lot 2 dans les limites de notre ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le gérant municipal soit et est autorisé à demander des sou-
missions pour l'achat d'une auto-patrouille; ces soumissions de-
vront être demandées qu'aux marchands ayant une place d'affaire 
dans notre ville. 

ADOPTE, 

En date du 18 septembre 1968 et du 20 septembre 1968 respectivement 
le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale de 
Québec approuvent le ; règlement No 170-A décrétant un emprunt au 
montant de $ 4,500. pour l'éclairage de rue sur une partie de la 
rue Du Fleuve, à la hauteur du secteur Demontigny. 

En date du 24 septembre 1968, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire 
de la province, accuse réception de copie de résolution que nous 
lui avons fait parvenir concernant les lignes blanches à être 
peintes sur l'Avenue Jean XXIII et les travaux de voie de commu-
nication pour desservir les rues Matton & Doucet. 

En date du 16 septembre 1968, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire 
de la province et Député de Trois-Rivières, informe le maire que 
la ville recevra un chèque de $ 21,794.83, représentant le premier 
paiement d'une subvention au montant total de $ 123,892.42 dans 
le but d'alléger le fardeau des contribuables en regard de l'amor-
tissement du coût de l'égoût collecteur. A la suite de la lecture 
de cette lettre par le greffier de la ville, Son Honneur le Maire 
explique que la subvention de cette année était d'environ $ 24,000. 
et qu'un montant a été retenu pour payer la dette du Ministère 
de la Famille et du Bien-Etre Social. Son Honneur le Maire ex-
plique aussi aux membres du Conseil qu'à l'occasion de son récent 
voyage à Québec, accompagné du gérant, il a eu l'occasion de discu-
ter de la dette concernant l'Unité Sanitaire. L'an dernier, ajou-
te le maire, le même ministère voulait abolir la contribution des 
villes aux unités sanitaires et la chose ne s'est pas réalisée; 
or, â une récente réunion de l'Union des Municipalités, le Maire 
Montour a proposé une résolution demandant au gouvernement d'ab-
sorber entièrement les contributions chargées aux villes en regard 
des unités sanitaires. Cette résolution de l'Union des Municipa-
lités sera soumise aux différentes villes pour recevoir l'appui 
à cette demande. Le Maire Montour explique que le revenu total 
que le gouvernement reçoit des villes, pour ces contributions, 
s'établit à environ 3 millions de dollars, ce qui est très peu 
et que le coût d'administration de bureaucratie s'établit à peu 
près au même montant. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des remerciements soient offerts à l'Honorable Yves Gabias, 
pour son aide apportée dans l'obtention de la subdivision en 
regard de l'égoût collecteur; que des remerciements soient aussi 
offerts à la Conmission Municipale de Québec. 

ADOPTE. 

En date du 18 septembre 1968, sous la signature de M. Richard 
Beaulieu, Sous-Ministre-Adjoint, le Ministère des Affaires Muni-
cipales nous informe qu'il approuve l'ouverture à 50 pieds de lar-
geur de la rue portant les Nos 161-216, 162-10 et 162-17. 

En date du 1er octobre 1968, sous la signature de M. Robert Bail-
largeon, Ing., le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisa-
tion informe les autorités que les travaux de drainage sur le 
cours d'eau Lacer te, ont été mis en marche le 27 septembre 1968, 
par l'Entrepreneur Clément Ricard. 

La Régie des Transports du Québec fait parvenir au greffier un 
avis a l'effet que Les Autobus Deshaies Ltée, Les Autobus Drunrnond-
ville Ltée, Asbestos Transit Inc, Les Autobus de la Rive Sud Ltée, 
demandent un changement de parcours pour anprunter le pont et se 
rendre à Trois-Rivières à la place du terminus de Ste-Angèle. 
Comme aucune objection n'est apportée à cette demande, l'avis 
est considéré comme lu. 

Le journal TRAC demande notre collaboration pour idées et détails. 
La lettre est considérée comme lue et sera versée au dossier pour 
références futures. 

En date du 3 octobre 1968, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de 
la province, fait parvenir â Son Honneur le Maire, des remercie-
ments au nom des membres du cabinet et en son nom personnel, pour 
le message de sympathies que le maire a adressé à l'occasion du 
décès de l'Honorable Daniel Johnson. 

La Société St-Jean-Baptiste, local de Ste-Catherine de Sienne, 
fait parvenir une lettre aux autorités sollicitant une souscription 
en faveur du prêt d'honneur. La lettre mentionne qu'un représentant 
de cette société viendra rencontrer les autorités pour discuter 
de cette souscription. Après cette rencontre, la demande sera 
soumise aux membres du Conseil. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations et des voeux de succès soient offerts â 
l'Honorable Jean-Jacques Bertrand, à l'occasion de sa récente 
nomination comme Premier-Ministre de la Province de Québec; 
que copie de cette résolution soit envoyée à l'Honorable Yves 
Gabias. 

ADOPTE. 

M. Jacques Dugré s'informe auprès de l'ingénieur si la rue Roberge 
a été replacée dans son axe, tel que promis lors de la signature 
des servitudes consenties par les riverains de cette rue. L'in-
génieur répond qu'à ce moment-ci de l'année, il serait très dif-
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ficile de procéder à ces travaux, en raison de l'état du terrain. 
Après discussion avec l'ingénieur, l'Echevin Dugré demande de 
prendre note de voir à rectifier cette situation dès le printenps 
prochain. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., a fait parvenir â tous 
les membres du Conseil, les états financiers pour les 7 premiers 
mois de l'année. Les membres du Conseil en prendront connaissance 
et si des questions s'imposent, ils communiqueront avec le gérant. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a remis à tous 
les membres du Conseil, une copie du rapport mensuel de la cons-
truction pour le mois de septembre 1968. Les membres du Conseil 
en prendront connaissance privément. 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaire, a soumis à tous 
les membres du Conseil, une copie du rapport mensuel de la taxe 
d'affaire, pour le mois de septembre 1968. Chaque membre du Con-
seil en prendra connaissance privément. 

Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, a fait parvenir aux auto-
rités, deux rapports: le pronier donnant un résumé de la loi con-
cernant les annexions partielles; 1© deuxième consiste en des 
statistiques relevées selon le recensement fédéral de 1966. Les 
membres du Conseil prendront connaissance de ces deux rapports 
privément. 

L'Echevin Jacques Dugré qui avait donné un avis de motion en date 
du 16 septembre 1968, dans le but de modifier la destination d'une 
partie de la zone U-19, d'unifamiliale à duplex, s'informe si les 
parties intéressées ont été contactées. Le greffier répond que M. 
Gustave Dufresne, un des propriétaires, est favorable au changement 
de zonage. M. Dugré demande d'exclure de ce changement les ter-
rains appartenant à M. Panneton, parce que trop contigu> à la zone 
du secteur Terrasse Duveroav. L'Echevin Dugré demande en plus 
de soumettre le projet de règlement à M. Napoléon Vézina, avant 
l'adoption par le Conseil. En terminant, l'Echevin Jacques Dugré 
maintient son avis de motion donné le 16 septembre. 

L'Echevin Henri Guilbert s'informe à savoir si nous avons des rap-
ports au sujet de la rénovation urbaine. Le greffier informe les 
membres du Conseil que les sociologues sont venus passer une fin 
de semaine dernièrement dans le but de procéder à leur enquête 
sociologique en rencontrant les personnes intéressées. 

L'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il présente-
ra â une prochaine séance tin règlement modifiant la destination de 
certains terrains en bordure de la rue Notre-Dame, afin de per-
mettre l'établissement de maisons muTti familial es sur les terrains 
concernés. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Minutes 
(219-68) 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de trois-
Rivières-Ouest, tenue le 21ième jour d'octobre 1968, sous la 
présidence de M. Jacques Dugré, Pro-Maire; étaient aussi pré-
sents, MM. les Echevins P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier, Paul 
Jacob, Henri Guilbert, Eddy Charpentier. Son Honneur le Maire 
Jules Montour motive son absence en raison de mortalité dans la 
famille. Prenaient aussi place à la table des délibérations, 
M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Gref-
fier de la Ville. Etaient aussi présents à cette assemblée, M. 
Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction. ] 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 21 octobre 1968, soit 
et est adoDté tel que rédigé dans le livre des minutes de la ville 
et soumis a tous les membres du conseil, en date du 18 octobre 1968, 

ADOPTE. 

Mutations 
(220-68) 

Règlement 
200 T-R 

(221-68) 

Avis de 
motion 
fossé 
Boul. Mauricier 

Vérificateurs 
( 2 2 2 - 6 8 ) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que les imitations du mois de septembre 1968 soient et sont approu-
vées pour transcription aux livres, telles que soumises par le 
bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le règlement No 200 T-R. modifiant en partie la zone U-19 du 
plan directeur d'urbanisme, soit et est adopté tel que lu et ré-
digé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest; qu'une assemblée des électeurs propriétaires intéressés 
soit et est convoquée pour être tenue a 7.00 hres P,M., le 11 no-
vembre 1968. 

ADOPTE. 

L'échevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée, un règlement de répartitions 
çour le comblement du fossé en bordure est du Boulevard Mauricien, 
a la hauteur du secteur des quadrex; le montant de ces travaux sera 
d'environ $ 1,500. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la firme de comptables agréés Fortier, Langevin, Pellerin, 
Morin, Montreuil & Cie, soit et est nommée vérificateur pour la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, pour l'année 1968. 

ADOPTE. 
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Stations 
géodésiques 
(223-68) 

Règlement 
200-D . ' 
(224-68), 

Subdivision 
lot 160 
(225-68) 

Liste de 
comptes 
102-C 
(226-68) 

Octroi 
Prêt 
d'Honneur 
(227-68) 

Soumissions 
Auto-police 
( 2 2 8 - 6 8 ) 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
corde au Ministère des Terres et Forêts de la Province de Québec, 
la permission d'établir des stations géodésiques permanentes sur 
la propriété de la ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le règlement No 200-D modifiant la destination du lot 29-P-69 
au point de vue zonage, soit et est adopté, tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la ville et qu'une assemblée des 
électeurs propriétaires intéressés soit et est convoquée pour 
être tenue à 7.00 hres P.M., le 11 novembre 1968. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de ce règlement, l'echevin Japob demande 
que tous les intéressés soient avisés de l'adoption deice règlement, 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 160 
préparé par Roger Gélinas, A.G., pour le compte de Terrasse 
Duvernay Inc, soit et est adopté tel que soumis; ce plan est 
daté du 19 septembre 1968 et porte le numéro de minutes 16606. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la liste de comptes No. 102-C comportant des dépenses au 
montant de $ 30,521.67, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $ 25.00 
comme octroi, au Prêt d'Honneur de la Société St-Jean-Baptiste, 
section Trois-Rivières. 

ADOPTE. 
\ 

Le gérant municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions pour l'achat d'une auto-patrouille. Deux sou-
missionnaires ont fourni leur cotation dans le délai demandé: 

1.- Sirois Automobile, pour un véhicule Pontiac, modèle régu-
� lier, 8 cylindres de 300cv, pour la somme de $ 4,057.76 

moins une allocation d'échange ̂ our l'auto Météor de 
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$ 1,274.74, laissant un montant net de $ 2,782.91. 

2.- Ford Auto Port Inc: pour une auto Ford, modèle régulier 8 
cylindres de 365cv pour la somme de $ 4,020.50, moins une 
allocation d'échange de l'auto Météor de $ 956.30, laissant 
un total de $ 3,074.20. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echcvin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la soumission fournie par Sirois Automobile Ltée, pour une 
auto Pontiec, modèle régulier 8 cylindres de 300 cv, soit et est 
acceptée, au montant de $ 4,057.65, moins une allocation d'échange 
de l'auto Météor 1964 de $ 1,274.74. laissant un montant net de 
$ 2,782.91 et suivant toutes les spécifications fournies dans la 
soumission de Sirois Automobile Ltée produite en date dq 15 octo-
bre 1968. 

Ministère 
de la Voirie 

Remerc iements 
(229-68) 

Gais 
Pinsons 

Félicitar 
tions 
Yves Gabias 
Rémi Paul 
(230-68) 

Rapport 
ingénieur 

ADOPTE. 

M. Benoit Bouchard, Ingénieur, Chef de la Division 10-2 du Minis-
tère de la Voirie, accuse réception des résolutions concernant 
les lignes blanches sur Jean XXIII et la rue de liaison Matton-
Doucet. Les travaux mentionnés dans ces deux résolutions sont 
présentement exécutés. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des remerciements soient envoyés au Ministère de la Voirie 
à l'Honorable Yves Gabias, Député de Trois-Rivières, ainsi qu'à 
l'ingénieur Benoit Bouchard, pour l'exécution des travaux deman-
dés concernant la rue de liaison Matton-Doucet, et le tra-
cé des lignes blanches sur l'Avenue Jean XXIII. 

ADOPTE. 

L'Institut de Chant Choral des Gais Pinsons de Trois-Rivières s'a-
dresse aux autorités pour obtenir un montant de $ 100.- pour une 
page d'annonce dans le programme-souvenir de la prochaine saison. 
Cette demande est reférée a la Commission des Loisirs. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, j 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations soient envoyées à l'Honorable Yves Gabias, 
pour sa récente nomination comme Ministre des Institutions Finan-
cières; que des félicitations soient aussi trasmises à l'Honora-
ble Rémi Paul, à l'occasion de sa récente nomination comme Se-
crétaire de la province. 

ADOPTE. 

L'ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., produit aux 
membres du conseil un rapport concernant les travaux en cours. 
Les membres du conseil prendront connaissance privément de ce 
rapport et pourront s'adresser au service technique pour tous 
renseignements additionnels. 
Sur ce, l'assemblée est levée. . 

' Pro-Maire. 
Greffier. 



Minutes 
(231-68) 

Le 127 septembre 1968. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Troist 
Rivières-Ouest, tenue le 4 novembre 1968, au lieu et à l'heure 
ordinaires des sessions du conseil, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, Mtf. les 
Echevins Jacques Dugré,Eddy Charpentier, Gaston Cormier, Paul 
^acob, Henri Guilbert et P.-E. St-Arnault. Prenaient aussi place 
a la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier et le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury. Etaient aussi 
présents â cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 3 octobre 1968, soit 
et est adopté, tel que lu et rédigé dans le livre des minutes de 
la ville et soumis â tous les membres du conseil, en date du 31 
octobre 1968. 

ADOPTE. 

Concernant les rapports de la Commission des Loisirs, M. l'Echevin 
Gaston Cormier demande au greffier qui agit comme secrétaire-tré-
sorier de la Commission des Loisirs, s'il ne serait pas possible 
que les membres du conseil reçoivent les copies des rapports de 
la Commission plus tôt, afin d'avoir l'opportunité de les lire 
et d'être au courant plus rapidement des événements. Le greffier 
répond à M. Cormier qu'il y avait peut-être une objection à ceci 
c'est qu'avant que le proces-verbal d'une assemblée de la Commis-
sion des Loisirs soit soumis â l'approbation du conseil, il est 
au préalable adopté par la Commission des Loisirs qui peut appor-
ter des modifications au procès-verbal. Après discussion et 
explications, il est décidé que le greffier fera parvenir à tous 
les membres du conseil le procès-verbal des assemblées de la Com-
mission des Loisirs, dès que rédigé, quitte pour les membres du 
conseil à apporter des modifications que la Commission apportera 
lors de l'adoption du procès-verbal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée de la Commission des Loisirs 
tenue le 3 octobre 1968 et contenu dans le rapport No 31, soit et 
est adopté avec les modifications apportées par la Commission des 
Loisirs comme suit: k la désignation paginale No 244, 4ième para-
graphe, 2ième ligne, à la suite du mot "invitation", il faut a-
j outer les mots "faite par la Commission" et à la même désigna-
tion paginale, 4ième paragraphe, 3ième ligne après le mot "Vie", 
il faut ajouter les mots "aux assemblées". 

ADOPTE. 

Loisirs 
Rapport 
No 31 
(232-68) 

Avis de 
motion 
toits 
plats 

Règlement 
No 112-N-2 
(233-68) 

M. l'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement obligeant les 
constructions comportant un toit plat à se relier à un égoût plu-
vial, ou du moins, faire la connection en prévision d'être con-
nectées sur 1'égoût pluvial. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 



Injonction 
Dr Damphousse 
& Adélard 
Bourassa 
(234-68) 

Injonction 
règlement 
des rou-
lottes 
(235-68) 

Taxes 
(236-68) 

Avis de 
notion 
Lot P-20 
et P-21. 

Aéroport 
international 
(237-68) 

Le 128 septembre 1968. 

Que le règlement No 112-N-2 concernant le comblement du fossé 
du côté est du Boulevard Mauricien, à la hauteur du secteur des 
quadrex et comportant une dépense n'excédant pas $ 1,500.00 pour 
le paiement de ces travaux, soit et est adopté tel que lu et ré-
digé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest; qu'une assemblée des électeurs propriétaires intéressés 
soit convoquée pour être tenue à 7.00 hresl P.M. le 11 novembre 
1968, au lieu ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Oue l'Aviseur Légal de la ville, Me Robert-Louis Gouin, Avocat... 
soit et est autorisé à prendre injonction contre le Dr M 
Damphousse et Adélard Bourassa, dans le but d'arrêter une cons-
truction en voie d'érection, sans permis de construction, sur 
une partie du lot 150. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Avisera Légal de la ville, Me Robert-Louis-Gouin, Avocat, 
soit et est autorisé à prendre injonction pour toutes personnes 
dérogeant aux prescriptions du règlement des roulottes de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Oue le trésorier soit et est autorisé à biffer une somme de 
$ 60.00 représentant la compensation d'aqueduc pour les années 
1966-67, pour le local anciennement occupé par la maison Adams; 
ce biffage est effectué en raison de non occupation. 

ADOPTE. 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt pour 
une somme n'excédant pas $ 15,000, dans le but de fournir les 
services publics sur une partie des lots 20 et 21 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

Le Greffier de la ville, M. Réal Fleury, donne lecture d'un 
projet de résolution soumis par les autorités de la ville de 
Drumncndville, concernant une requête dans le but d'obtenir la 
construction d'un aéroport international dans la région de Drum-
mondville. 

ATTENDU que les gouvernements supérieurs étudient présentement̂  
la possibilité de relocaliser en province, les facilités de l'aéro-
port de Montréal; 

ATTENDU que la Chambre de Commerce du comté de Drummondville a 
présenté au gouvernement supérieur un rapport mettant en valeur 
un site possible pour cet aéroport; 



Le 129 septembre 1968. 

Jean-Marc 
Lamarre 
Commission 
des Loisirs 
(238-68) 

Terrain 
Anjou 
(239-68) 

Requête 
Alfred 
Deshaies 

ATTENDU que le site en question est situe en bordure de la route 
transcanadienne, au coeur du Québec; 

ATTENDU que le choix de ce site aurait pour effet, de décentraliser 
toute l'activité commerciale et industrielle qui gravite présen-
tement autour de la métropole, pour la répartir plus équitablement; 

Pour ces raisons, il est: 

PROPOSE par l'Echevin Henri Guilbert, 

SECONDE et RESOLU A L'UNANIMITE, 

Que le conseil et la population de la municipalité de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest endosse et appuie les représentations fai-
tes auprès des gouvernements fédéral et provincial par la Chambre 
de Commerce du comté de Drummond, relativement au choix d'un site 
pour la relocalisation des facilités de l'aéroport international 
de Montréal. 

Que copie de la présente résolution soit transmise à l'Honorable 
Paul Hèllyer; Ministre des Transports au gouvernement fédéral, de 
même qu'au cabinet des ministres du gouvernement de la province 
de Québec, par l'entremise de l'Honorable Yves Gabias; que copie 
soit aussi envoyée à M. J.-A. Mongrain, Député de Trois-Rivières 
et à l'Honorable Jean Chrétien, Député du comté de St-Maurice. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que,pour faire suite à une suggestion de la Commission des Loisirs 
de Trois-Rivières-Ouest, M. Jean-Marc Lamarre soit et est nommé 
membre de ladite Commission des Loisirs, en remplacement de M. 
Martin Lemay, démissionnaire. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que,pour faire suite à une demande de la Commission des Loisirs 
de Trois-Rivières-Ouest, le conseil municipal autorise les travaux 
de remplissage au terrain de jeux situé à l'arrière de la rue An-
jou, pour des fins de jeux et de loisirs. 

ADOPTE. 

M. Alfred Deshaies, fait parvenir au greffier tine requête portant 
85 noms pour demander que le lot 15-324 situé dans la zone U-18, 
soit reconnu comme terrain commercial pour servir de stationnement 
à la clientèle de son commerce situé sur le terrain contigu au 
lot mentionné ci-haut. Après vérification, le greffier avise les 
membres du conseil que cette requête de 85 noms, ne comporte que 
7 noms de réels propriétaires de cette zone sur un total possi-
ble de 28. M. Alfred Deshaies présent dans la salle, est avisé 
par Son Honneur le Maire de voir à produire une requête plus con-
forme au fait. M. Deshaies verra le greffier qui lui préparera 
une en-tête derequête, ainsi que la liste des contribuables in-
téressés. 
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Enp lacement 
Golden 
Eagle 
(240-68) 

Rile Lacerte 
â 40 pieds 
(241-68) 

Remerciements 
J.-J. 
Bertrand 

Remerciements 
Rémi Paul 

Remerc iements 
Yves Gabias 

Bande 
centrale 
Boulevard 
Royal 

Emprunt 
$ 263,000, 
approuvé. 

Servitude 
Gérard 
Vanasse 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte l'implantation d'un site coiranercial par Golden Eagle Re-
fining Company of Canada Ltd, tel que démontré sur le plan sou-
mis et portant le No 8121; cependant, les restrictions suivantes 
sont apportées: a) l'emplacement de 40* de largeur pour la rie 
devra être laissé libre de toute construction, b) l'îlot de 
poupes à essence actuel devra être déplacé et installé au site 
projeté démontré au plan, c) la ville devra avoir l'approbation 
du Ministère des Affaires Municipales de Québec pour l'ouverture 
de la rue à 40* de largeur. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de 
Québec pour obtenir l'autorisation d'ouvrir une partie de la rue 
17-15, sur une largeur de 40* pieds, mesure anglaise; cette par-
tie de rue est la continuation de la rue Lacerte, au sud du Bou-
levard Royal. 

ADOPTE. 

En date du 16 octobre 1968, l'Honorable Jean-Jacques Bertrand, 
Premier-Ministre de la province de Québec, remercie les autorités 
pour les félicitations offertes à l'occasion de sa nomination 
comme premier-ministre de la province de Québec. 

L'Honorable Rémi Paul fait parvenir aux autorités une lettre de 
remerciements pour les félicitations qui lui ont été offertes à 
l'occasion de sa nomination comme secrétaire de la province. 

L'Honorable Yves Gabias fait parvenir aux autorités des remercie-
ments pour les félicitations offertes à l'occasion de sa nomina-
tion comme ministre des Institutions Financières. Dans la même 
lettre, l'Honorable Gabias fait parvenir son appréciation pour 
les excellentes paroles exprimées dans une résolution en regard 
de la rapidité d'exécution des travaux concernant la rue de liai-
son Matton-Doucet et le tracé des lignes blanches, sur l'Avenue 
Jean XXIII. 

L|Honorable Yves Gabias, en date du 24 octobre 1968, accuse récep-
tion de notre lettre, concernant l'ouverture de la bande centrale 
sur le Boulevard Royal, face au stationnement de l'église des 
Dominicains. L'Honorable Gabias soumet notre requête aux auto-
rités supérieures du Ministère de la Voirie, avec prière de bien 
vouloir l'étudier avec bienveillance. 

En date du 18 octobre 1968, le Ministère des Affaires Municipales 
de Québec, approuve la résolution du conseil municipal de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, décrétant une émission d'obligations au 
montant de $ 263,000. en renouvel Iraient d'obligations émises à 
courte échéance en vertu du règlement No 57. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités-une co-
pie du contrat de servitude consentie par Gérard Vanasse, en fa-
veur de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 
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Régie des Trans-
ports 

Semaine de 
11 Education 

Services 
publics 
Uldéric 
Jacob 

Subvention 
Légion 
Canadienne 
(242-68) 

Rapport du 
directeur 

Rapport 
de construction 

Annexion 
partielle 

(243-68) 

La Régie des Transports de la province de Québec fait parvenir 
aux autorités, un avis par lequel Les Autobus Deshaies Ltée de-
mandent l'autorisation d'établir un service d'autobus entre Ste-
Angèle et Trois-Rivières, pour le transport des élèves du CEGEP. 
Comme le conseil n'a aucune objection à cette demande, l'avis est 
considéré comme lu. 

L'Association d'Education du Québec fait parvenir aux autorités 
une demande de subvention pour défrayer le coût de la Semaine de 
l'Education, du 2 au 8 mars 1969. Comme rien n'est prévu au 
budget à cet item, la lettre est considérée comme lue. 

En date du 25 octobre 1968, M. Uldéric Jacob renouvelle une deman-
de concernant l'établissement des services d'eau et d'égoût, ainsi 
que le tracé de la rue Beliefeuille, à l'angle du Boulevard Mau-
ricien. Concernant cette affaire, le Gérant Municipal, M. Marc 
Tessier, C.A. dit qu'il a chargé l'ingénieur de faire une étude 
de la situation et que sous peu, il aura un rapport â faire à ce 
sujet. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Légion Cana-
dienne, branche 35 de Trois-Rivières, la somme de $ 25.00 comme 
octroi pour la campagne du coquelicot. A même cet octroi, il sera 
pris une couronne de coquelicot pour être déposée au pied du mo-
nument du soldat inconnu et le restant de la somme sera versé 
aux oeuvres de la Légion. 

ADOPTE. 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale, a fait 
parvenir à tous les membres du conseil, une copie de son rapport 
pour le mois d'octobre 1968. Les membres du conseil prendront 
connaissance du dit rapport et pour toutes informations supplé-
mentaires, ils communiqueront avec le Directeur de la Sûreté, 
M. Desjardins. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur Construction, fait remise à 
tous les membres du conseil, de son rapport mensuel de la cons-
truction pour le mois d'octobre 1968. Toutes questions concernant 
ce rapport seront dirigées vers l'inspecteur de construction. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès du gérant, où en est 
rendue la question de l'annexion partielle. Le gérant répond que 
les choses sont encore au même stage et que M. Jean Fréchette n'a 
encore rien signé et n'a reçu aucune réponse à m demande de la 
cité. Après discussion, ii est décidé qu'une rencontre soit or-
ganisée le plus vite possible avec les autorités de Québec, pour 
clarifier cette situation d'annexion partielle et mettre les au-
torités québécoises au courant de la situation exacte dans cette 
affaire. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte la modification au plan d'ensemble d'une partie du secteur 
Terrasse De La Montagne, comprise dans les numéros P-160 et P-159, 
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telle que soumise par le plan préparé par M. Roger Gclinas, 
A.G., et portant le numéro de minutes 16213, préparé pour le 
compte de M. Gaston Savignac; cependant, cette acceptation 
est sujette à l'approbation de modification, par la Société 
Centrale d'Hypothèques et de Logement, et aussi à la condition 
que M. Gaston Savignac s'engage à payer le coût des travaux pour 
le déplacement de la rue déjà effectuée. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

LjvUy-lAU^ Maire. 

Greffier. 

Le 11 novembre 1968. 

Règlement 
No 200-D 

Règlement 
No 200-T-R 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles, intéressés 
dans le règlement No 200-D, amendant partiellement le zonage dans 
la zone des rues Matton et Doucet, tenue le 11 novembre 1968, à 
7.00 hres P.M., sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules 
Montour; M. Real Fleury, Greffier de la ville, agit comme secré-
taire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 hres précises, par la lecture de l'avis 
de motion, du règlement Mo 200-D, et de l'article No 426, section 
I, de la Loi des Cités 6 Villes. 

Sept contribuables se présentent dans la salle des assemblées du 
conseil, afin d'obtenir des expplications concernant le règlement 
No 200-D. Son Honneur le Maire, ainsi que le greffier de la ville 
expliquent les données du règlement à l'assistance et répondent 
aux questions que l'assistance veut bien leur poser. 

A 8.00 hres P.M., aucun électeur intéressé dans ledit règlement 
No 200-D ne s'est présenté pour demander que ledit règlement 
soit soumis aux électeurs par voie de referendum. A 8.00 hres 
P.M. précises, le Président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, décrète le règlement No 200-D 
approuvé par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 11 novembre 1968. 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No 200-T-R 
modifiant en partie la zone U-19 du plan directeur d'urbanisme, 
tenue le 11 novembre 1968, à 7.00 hres P.M., sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, Greffier 
de la ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute a 7.00 hres précises, par la lecture du règle-
ment No 200-T-R ainsi que de l'article 426, Section I, de la Loi 
des Cités & Villes. 
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Règlement 
No 112-N-2 

Le 11 novembre 1968. 

En aucun temps, entre 7.00 hres P.M. et 8.00 hres P.M., aucun 
électeur ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No 
200-T-R ne soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M, , le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 200 
-T-R, approuvé par les électeurs concernés. 

Ay^résident. 

Secrétaire. 

Le 11 novembre 1968. 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No 112-N-2, 
concernant le comblement du fossé du côté est du Boulevard Mau-
ricien. à la hauteur du secteur des quadrex, tenue le 11 novembre 
1968, a 7.00 hres P.M., sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; le Greffier de la ville, M. Réal Fleury, agit comme 
secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 112-N-2, de l'avis public de convocation, ainsi que du 
certificat de publication. 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur inté-
ressé ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No 112-N-2 
ne soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 112-N-2, 
approuvé par les électeurs intéressés. 

Président. 

Secrétaire. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vièr es-Ouest, tenue le 18 novembre 1968, sous la présidence dé' 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, Ml. 
les Echevins Gaston Cormier, P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Paul Jacob, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Prenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gér 
rant Municipal, M. Réal Fleury, Greffier. Etaient aussi présents 
à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Muni-
cipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

Minutes PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
(244-68) * 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 4 novembre, ainsi que 
les procès-verbaux des assemblées concernant les règlements Nos. 
200-D, 200-T-R et 112-N-2, soient et sont approuvés tels que ré-
digés dans le livre des minutes de la ville et soumis à tous les 
membres du conseil, en date du 15 novembre 1968^ cependant la 
correction suivante devra être apportée au proces-verbal de l'as-
semblée tenue le 4 novembre 1968, â la désignation paginale 2170 
2ième paragraphe, en changeant dans la 2ième ligne, le mot "Albert" 
pour "Alban" . 

ADOPTE. 

Mutations PROPOSE par M. P.-E» St-Arnault, Echevin, 
(245-68) 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les mutations du mois d'octobre 1968 soient et sont adoptées 
pour transcription aux livres de la ville, telles que soumises par 
le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
de la seule soumission reçue dans le délai requis pour l'émission 
d'obligations au montant de $ 600,000.. Le soumissionnaire est 
le syndicat dirigé par la Banque Provinciale et comprenant les 
membres suivants: 

Banque Canadienne Nationale, Bélanger Inc, Cliche & Associés Ltée 
Corporation de Prêts de Québec, Crédit Québec Inc, Oscar Dubé & 
Co. Ltée, Grenier, Ruelle & Cie Inc, J.-E. Laflamme Ltée, Florido 
Matteau Inc, Banque Provinciale, Société de Placements Ltée. 

La soumission se lit comme suit: 

91.553% de la valeur nominale à 7l% du 1er décembre 1969 à 1978 
inclusivement, dont $ 477,000. en 1978. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission du syndicat formé de la Banque Canadienne Nationa-
le, Bélanger Inc, Cliche & Associés Ltée, Corporation de Prêts 
de Québec, Crédit Québec Inc, Oscar Dubé & Co. Ltée, Grenier, 
Ruelle & Cie Inc, J.-E. Laflamme Ltée, Florido Matteau Inc, Ban-
que Provinciale, Société de Placements Ltée, et dont la direction 
est assurée par la Banque Provinciale, pour l'émission d'obliga-

Soumissions 
d'obligations 
(246-68) 
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Amendement 
au règlement 
(247-68) 

tions au montant de $ 600,000. à 91.5531 de la valeur nominale 
à 7|%, du 1er décembre 1969 à 1978 inclusivement, dont $ 477,000. 
en 1978, laissant un loyer moyen de 8.9043%, soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

et RESOLU à L'UNANIMITE, 

Oue les obligations comprises dans l'émission de $ 600,000. et 
émises en vertu 

No 57 pour un montant de $ 263,000. 
No 88-N pour un montant de $ 20,000. 
No 109 pour un montant de $ 11,000. 
No 152-N-4-A pour un montant de $ 16,100. 
No 162-N-l pour un montant de $ 200,900. 
No 170 pour un montant de $ 

$ 
4,500. 

No 170-A pour un montant de 
$ 
$ 4,500. 

No 177-E-l pour un montant de $ 35,000. 
No 188 pour un montant de $ 10,000. 
No 196 pour un montant de $ 35,000. 

Courte 
échéance 
(248-68) 

* 162-N-l 

soient datées du 1er décembre 1968; 

ces obligations seront payables au porteur ou au détenteur enre-
gistré, selon le cas, à toutes les succursales de la Banque Pro-
vinciale du Canada dans la Province de Québec, ainsi qu'au bureau 
principal de ladite ÎJanque à Toronto; 

tin intérêt à un taux n'excédant pas 71% l'an sera payé semi-annu-
ellement le 1er juin et le 1er décembre de chaque année; 

lesdites obligations re seront pas rachetables par anticipation; 

lesdites obligations seront signées par le maire et par le greffier̂  
un fac-similé de leur signature respective sera imprimé, gravé ou 
lithographié sur les coupons d'intérêt; 

lesdites obligations seront émises en coupures de $ 100. ou de 
multiples de $ 100.; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est par les présentes 
amendé en conséquence, s'il y a lieu, afin de le rendre conforme 
à ce qui est stipulé ci-dessus, et ce, en ce qui a trait au mon-
tant d'obligations spécifié ci-haut en regard de chacun desdits 
règlements. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que pour 1'emprunt total au montant de $ 600,000. autorisé par 
les règlements Nos 57, 88-N, 109, 1S2-N-4-A,*170, 170-A, 177-E-l, 
188, 196, des obligations sont émises pour un terme plus court 
que le terme prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à«-dire 
pour un terme de: 



Avis de 
motion 
Zonage 
partie 
Doucet 

Requête 
Alfred 
Deshaies 
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dix ans au lieu du terme de quinze ans pour les règlements Nos 
88-N, 109 et pour un terme de 

dix ans au lieu du terme de vingt ans pour les règlements Nos 
152-N-4-A, 170, 170-A, 177-E-l, 188, 196, et pour un terme de 

dix ans au lieu du terme de vingt-quatre ans (â compter du 1er décam-
bre 1968) pour le règlement No 57, et pour un terme de 

dix ans au liai du terme de quarante ans pour le règlement No 
162-N-l, chaque émission subséquente devant être pour la balance 
due sur l'emprunt. 

ADOPTE. 

En date du 11 novembre 1968, Mlle Lucille Trudel et M. Marcel 
Pépin, demandent que la partie est de la rue Doucet, à compter 
de la rue Notre-Dame à aller vers le sud, à la rue transversale 
No 29-120, soit rezonée unifamiliale. Son Honneur le Maire ex-
plique qu'à l'occasion de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No 200-D, les électeurs ont demandé que cette partie 
soit zonée unifamiliale, en raison de la petite largeur des lots, 
soit une largeur de 50 pieds» De plus, le maire explique que la 
plupart des lots de ce secteur appartiennent à des membres de la 
famille Trudel, sauf pour les lots qui sont déjà bâtis du type 
unifami liai. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement dans le but de 
zoner la partie est de la rue Doucet comprise entre la rue Notre-
Dame et la rue transversale No 29-120 à destination unifamiliale. 

M. Alfred Deshaies a produit au bureau du greffier, une requête 
portant 19 noms de propriétaires concernés dans la zone U-18. 
Cette requête mentionne que les signataires sont en faveur que 
la destination du lot 15-324 soit modifiée pour permettre un 
stationnement commercial. Cette requête se trouve donc être ma-
joritaire, en raison que le nombre total des propriétaires inté-
ressés dans la zone U-18 s'élève â 27. 

M. Jacques Levasseur demande au maire de quelle manière le secteur 
Belmont est zoné. M. Levasseur précise sa question en demandant 
si cette zone n'est pas une 2one unifamiliale. Sur réponse af-
firmative, M. Levasseur reprend son siège. Le fils de M.̂ Alfred 
Deshaies explique que si l'amendement est apporté, une clôture 
de non-accès sera installée. M. Jacques Dugré dit que le chan-
gement n'affectera pas le secteur mais seulement ce lot, soit 
le No 15-324 qui sera appelé à une destination commerciale. 
M. l'Echevin Jacques Dugré explique qu'il y a déjà eu un amende-
ment au règlement de zonage du secteur Jicifegue, pour permettre 
à M. Pierre Benoit d'établir un commerce analogue à celui de M. 
Deshaies. M. Dugré explique qu'à l'avenir, il va étudier sérieu-
sement les modifications de zonage, afin que des situations sem-
blables ne se reproduisent. M. Dugré soumet vin projet qu'il 
pense sujet â rallier les deux parties en cause. La suggestion 
de M. Dugré est comme ceci: que la partie arrière du lot 15-324 
sur une profondeur de 40 pieds, soit clôturée, afin de limiter 
le stationnement à cette partie et laisser la partie en face de 
la rue Belmont, unifamiliale. De cette manière, dit M..Dugré, 
vu qu'il a été le proposeur du règlement de modification per-
mettant un commerce dans cette zone, il croit que cette suggestion 
réglerait l'affaire. M. Dugré est même prêt à donner un avis de 
motion pour le règlement décrétant que le lot 15-324, dans sa 
profondeur arrière de 40 pieds, soit reconnu comme stationnement 
commercial avec un non-accès à Place Belmont. A la suite des 
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explications de M. Dugré, M. l'Echevin P.-E. St-Arnault demande 
à M. Deshaies s'il est en faveur de cette suggestion. M. Des-
haies répond dans l'affirmative. Son Honneur le Maire explique 
qu'il est question seulement de changer la fin d'une partie du 
terrain. 

M. Gilles Rousseau, résidant Place Belmont, a peur que la valeur 
des terrains non-bâtis et même de ceux bâtis, puisse être di-
minuée par l'établissement du stationnement conmercial et que 
de plus, il y a danger de créer un -va-et-vient de la circula-
tion dans ce secteur domiciliaire. 

M. Jacques Dugré revient â la charge pour expliquer que le ter-
rain demeure unifamiliai et qu'advenant le cas ou M. Deshaies 
bâtirait une résidence sur le lot 15-324, la partie arrière 
pourrait servir de stationnement pour ses propres véhicules. M. 
Dugré ajoute qu'il n'est pas nécessaire de rien changer dans les 
règlements, qu'il sera demandé à M. Deshaies de faire une clô-
ture â 40 pieds de la ligne arrière du lot 15-64. M. Gilles 
Rousseau répond â ceci que ça semble être une solution, mais 
qu'il y a déjà de la permanence d'une tolérance temporaire. 
M. l'Echevin P.-E. St-Arnault, pour sa part, est d'avis de ne 
pas changer le règlement, mais d'y permettre le stationnement 
sur une partie arrière seulement. 

M. l'Echevin Paul Jacob est d'opinion de demander à M. Deshaies 
de poser sa clôture tel que demandé, à 40 pieds de la ligne ar-
rière dans le but de stationnement et que cette clôture devra 
consister à un non-accès à Place Belmont et tant qu'il n'y au-
ra pas de plaintes, la situation pourra être tolérée; cependant, 
sur plainte, le tout pourra être enlevé. Le maire précise que sur 
abus concernant cette permission, la permission sera abolie et 
que le zonage ne sera pas changé. 

En conclusion, il est décidé de part et d'autre que M. Deshaies 
devra ériger une clôture à 40 pieds de la ligne arrière du lot 
15-324, clôture qui devra être fermée sur les 3 côtés, afin de 
constituer un non-accès couplet à Place Belmont et s'il y a abus 
et non conformité à cette solution, la permission sera enlevée. 

Estimé final PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 
collecteur 
Phase II SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 
(249-68) 

Que l'estimé final au montant de $ 91,416.90, pour la phase II 
du collecteur No I, soit accepté pour paiement, à Gaston Bou-
rassa Ltêe, tel que soumis par les ingénieurs-conseils Labrecque, 
Vézina & Associés. 

ADOPTE. 

Règlement CONSIDERANT que le secteur faisant l'objet du règlement No 381 de 
Nb 381 C-T-R la Cité des Trois-Rivières est un site commercial et que la perte 
désapprouvé de cette évaluation affecterait l'ensemble des propriétaires de 
(250-68) la Ville de Trois-Rivières-Ouest: 

CONSIDERANT qu'au seul point de vue de revenu de taxe de vente, 
la perte de cette partie de territoire signifierait pour la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, une perte de $ 8,000 à $ 8,500. annuel-
lement: 

CONSIDERANT que cette annexion partielle constitue une suite à 
d'autres annexions survenues dans le passé, comme la Sangamo, 



Le 18 novembre 1968. 
-2±8Û~ 
. ^ y y 

Voyage à 
Québec 
RE: Annexion 
partielle 
(251-68) 

Une lampe 
rue Gélinas 
(252-68) 

les terres Panneton et le site universitaire et qu'il y a danger 
et probabilité pour d'autres annexions du genre qui viendraient 
englober des secteurs ou parties de territoire de Trois-Rivières-
Ouest: 

CONSIDERANT que Trois-Rivières-Ouest peut fournir les services 
publics à ce secteur et que le fait qu'une rue appartienne â un 
contribuable de Trois-Rivières, n'est pas un obstacle car cette 
rue peut être acquise de gré à gré ou par voie d'expropriation 
par la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 

CONSIDERANT que la loi des Cités & Villes, au chapitre de l'an-
nexion de nouveaux territoires, n'a pas pour but la spéculation 
et d'affaiblir financièrement une municipalité voisine: 

CONSIDERANT que dans les cas d'annexion partielle, souvent il y a 
des offres déloyables de faites aux contribuables de la partie 
â être annexée et dans le cas présent, le conseil de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest a lieu de croire, que certaines de ces of-
fres ont été faites: 

CONSIDERANT qu'il est possible que cette annexion partielle ait 
pour but de force* les autorités de Trois-Rivières-Ouest à l'an-
nexion totale: 

Pour ces raisons et pour d'autres non énumérées ci-haut, il est 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE et RESOLU â L'UNANIMITE, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest dé-
sapprouve et il désapprouve le règlement No 381 de la Cité des 
Trois-Rivières, adopté le 15 octobre 1968, et décrétant une an-
nexion partielle d'une partie du territoire de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, sur une partie du lot No 2 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Trois-Rivières; que copie de cette résolution 
soit soumise au Ministère des Affaires Municipales de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

Que le voyage â Québec soit et est autorisé pour tous les membres 
du conseil disponibles, ainsi que les officiers supérieurs néces-
saires, afin de piloter la résolution de désapprobation du règle-
ment d'annexion présenté par la Ville de Trois-Rivières; les dé-
penses inhérentes â ce voyage seront ratifiées à une assemblée 
ultérieure. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Hydro-Québec, de bien vouloir installer 
une lampe de rue de 4,000 lumens, à l'entrée de la rue Gélinas. 

ADOPTE, 
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A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le Maire 
explique qu'il avait été question, lors de l'installation des au-
tres lampes sur la rue Gélinas, de 1 Electrification d'une partie 
de la rue Notre-Dame. Or, â ce temps, il n'était pas nécessaire 
d'installer une lampe à l'entrée et comme les choses retardent, 
les gens veulent l'avoir. 

L'Association des Parents d'Enfants Handicapés de Trois-Rivières, 
du Cap-de-la-Madeleine Inc, font parvenir aux autorités une lettre 
circulaire annonçant une grande souscription pour l'enfance han-
dicapée, qui sera lancée le 23 novembre prochain. Une demande 
de souscription est aussi faite et cette lettre est reportée à 
une prochaine assemblée, pour étude. 

Le Ministère des Terres & Forêts du Québec avisent les autorités 
que désormais, il n'assumera aucune responsabilité relative à 
l'application des règlements municipaux qui regardent les opéra-
tions cadastrales. Cependant, cet avis ne concerne pas l'article 
vingt du chapitre 320 des S.S.R. de Québec 1964, qui édicté, que 
les plans et livre de renvoi d'une subdivision redivision doivent 
être accompagnés d'un certificat du greffier avant d'être pris en 
cons idérat ion. 

En date du 11 novembre 1968, sous la signature de M. Eddy Monette, 
Ing., Sous-Ministre, le Ministère de la Voirie donne une réponse 
à notre lettre du 10 octobre dernier, par laquelle nous demandions 
l'ouverture de la bande centrale à la hauteur du terrain de sta-
tionnement de l'église Ste-Catherine de Sienne. Cette lettre men-
tionne que les ingénieurs du ministère, après étude des conditions 
de la circulation sur le Boulevard Royal, recommandent de refuser 
notre requête qui serait un dangereux précédent vers la dispari-
tion systématique de la bande centrale et de ses avantages pour 
un trafic ordonné et sûr. Photocopie de cette lettre sera envoyée 
aux révérends pères Dominicains ainsi qu'aux autorités de la Cais-
se Populaire Ste-Catherine de Sienne. 

En date du 5 novembre et du 6 novembre 1968 respectivement, le 
Ministère des Affaires Municipales et de la Commission Municipale 
de Québec approuvent le règlement No 192, décrétant un emprunt au 
montant de $ 68,300.-

Le Congrès du Sport du Québec fait parvenir une lettre circulaire 
annonçant la tenue de ce congrès, à l'Hôtel Bonaventure, les 4, 
5, 6, 7 et 8 décembre prochain. Par la même occasion, il demande 
une subvention dans le programme qui sera édité â cette occasion; 
le coût des annonces dans ce programme s'établit de 1/8 de page 
pour $ 100. à $ 300. pour une page. Le tout est référé à la Com-
mission Municipale des Loisirs, pour étude. 

Aéroport 
International 

L'Honorable Yves Gabias accuse réception de la résolution No 
237-68 concernant l'établissement d'un aéroport international dans 
la région de Drummondvillê et l'Honorable Ministre avise qu'il 
transmettra cette résolution à l'Honorable Premier-Ministre sous 
peu. Sous le mène sujet, M. Roger P. Charbonneau, Adjoint-Admi-
nistratif au Ministère des Transports à Ottawa, accuse aussi ré-
ception de la mène résolution, et avise que la requête est dûment 
notée et portée à l'attention des fonctionnaires du ministère 
responsable de l'étude de ce projet. 

Cession de 
rue Immeubles 
Trois-Rivières 
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Taxe d'af-
faire 

Travaux 
Terrasse 
Rosemont 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, fait parvenir 
à tous les membres du conseil, copie de son rapport mensuel de la 
taxe d'affaires pour le mois d'octobre 1968. Les membres du con-
seil qui voudront avoir des éclaircissements ou des informations i 
concernant ce rapport ou ce service, s'adresseront directement 
à l'Inspecteur Pierre Chainé. 

M. 1'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès de l'Ingénieur Munici-
pal, M. Roland Lcttinville, Ing., si les travaux effectués à 
Terrasse Rosemont, seront finis prochainement. L'ingénieur ré-
pond que si ce n'eut été de la tempête de neige, les travaux au-
raient continué ce jour même et que dès que la température le per-
mettra, les travaux seront accélérés pour être terminés avant les 
grands froids. Concernant le même secteur, 1'Echevin Dugré s'in-
forme aussi de l'entretien des chemins d'hiver dans ce secteur. 
L'Ingénieur, M. Roland Lottinville, Ing., répond que l'étude sera 
faite avec le contracteur qui a charge de l'entretien des chemins 
d'hiver, pour voir à donner les services nécessaires pour les ré-
sidants actuels. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

MAIRE 

GREFFIER 



Minutes 
<2$3-68) 

Llëtè dé 
comptés 
Nô lÔŜ C 

Maire 
suppléant 
(255-68) 

Règlement 
No 200-E 
{256-68} 

Le 2 septembre 1968. 

-2W3— 
zig-ry 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois «Ri-
vières-Ouest, tenue le 2 décembre 1968, au lieu et à l'heure or-
dinaires des sessions du conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les Echevins P.-E.- St-Arnault, Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Paul Jacob, Gaston .Cormier, Henri Guilbert. Pre-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier. Etaient aussi 
présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 18 novembre 1968, 
soit et est adopté, tel que rédigé dans le livre des minutes de 
la ville et soumis à tous les membres du conseil, en date du 29 
novembre 1968; cependant, il sera porté à ce procès-verbal, la 
correction suivante: à la désignation paginale 2178, 8ième para-
graphe, lOième ligne, le mot "Bellevue" sera renplacé par le mot 
"Belmont". 

ADOPTE. 

? M/ 

SECONDÉ par M; P;-E. StrArnmiit, Echevin, 

Que la liste de comptes No 103-C, comportant des dépenses au to-
tal de $ 26,478.35, soit et est adoptée, pour paiement. 

ADOPTE-, 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE â l'uuanimitê, 
» «* 

Que M. Eddy Charpentier, Echevin, soit et est nommé maire-suppléant, 
pour le prochain terme de 3 mois. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le Maire 
Jules Montour félicite M. Eddy Charpentier de sa nomination et 
remercie M. l'Echevin Jacques Dugré, maire-suppléant sortant de 
charge, pour les services rendus pendant son terme qui vient de 
prendre fin., 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le règlement No 200-E modifiant le zonage d'une partie du 
côté est de la rue Doucet, soit et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 
qu'une assemblée des électeurs propriétaires intéressés dans le-
dit règlement No 200̂ -E, soit et est convoquée pour être tenue à 
7.00 hres P.M., le 23 décembre 1968. 

ADOPTE. 
vl 

. i 



Signature 
d'obligations 
(257-68) 

Enfants 
Handicapés 
( 2 5 8 - 6 8 ) 

Avis de 
motion-, 
zone U-20 

Entretien 
Hôtel de 
Ville 
(259-68) 

Section 
rue Sangamo 
(260-68) 

Le 2 septembre 1968. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevirl, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, Greffier , 
de la ville, soient et sont autorisés à se rendre à Québec, pour 
procéder à la signature des obligations de la dernière émission 
au montant de $ 600,000»-; les dépenses inhérentes à ce voyage se-
ront ratifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, 1'Echevin Jacques* 
Dugré demande au Gérant de la ville, M. Marc Tessier, C.A., de 
bien vouloir fournir au conseil, un rapport sur les nouveaux déboufr 
sés qu'entraînera la dernière émission d'obligations. M. Tessier 
explique aux membres du conseil que la plupart des règlements de 
l'émission d'obligations, sont des règlements de secteurs, sauf 
pour ce qui est du règlement d'aqueduc qui devra nécessairement af-
fecter la taxe spéciale. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le trésorier de la ville soit et est autorisé à verser à l'As-
sociation des Parents d'Enfants Handicapés de Trois-Rivières et du 
Cap̂ de-la-Madeleine Inc, la somme de $ 25.00 comme octroi annuel. 

ADOPTE. 

L'Echevin Patil Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il présentera 
à une prochaine, assemblée, un règlement devant modifier en partie j 
le zonage de la zone U-20. 

PROPOSE pat M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte le contrat soumis par Les Laboratoires Choisy Ltée, pour 
l'entretien de l'Hôtel de Ville; ce contrat est pour une somme de 
$ 520.08, pour l'année 1969; que Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour et M. Réal Fleury, Greffier de la ville, soient et sont auto-
risés à signer ledit contrat, pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSÉ par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Compagnie Sangamo Co j Ltd, de bien vou-
loir céder à la Ville de Trois-RivièresrOuest, la rue portant le 
numéro de cadastre 2-16 et une partie non-subdivisée du lot 2; 
cette rue débute au Boulevard Royal, pour se terminer au terrain 
industriel de ladite Compagnie Sangamo. Cette demande est faite 
dans le but d'être en mesure de desservir les terrains riverains 
à cette rue située dans le territoire de Trois-RivièreSrOuest. 

ADOPTE. 



Résolution 
No 186-68 
rescindée 
(261-68) 

Cession 
Louis Dargis 
( 2 6 2 - 6 8 ) 

Cession 
Paul Lessard 
<263-68) 

ÀvisBur 
Légal 
(264-68) 

* Lajoie 

* Lajoie 

Aéroport 
interna-
tional 

Modifications 
aux règlements 

Le 2 décembre 1968. i 
PROPOSE par Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la résolution No 186-68 inscrite à la désignation paginale 
2151, 3ième paragraphe et concernant certaines cessions de ter-
rains, soit et est rescindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDÉ par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Notaire Yves-Martin Veillette soit et est autorisé à prépa-
rer un contrat de cession de parties de terrains appartenant â Louis 
Dargis, et ce, pour la somme nominale de $ 1.00; les parties de 
terrains comprises dans cette cession sont des parties des sub-
divisions Nos. 70, 71, 72 et 73 du lot originaire No 40, du cadas-
tre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. Que Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Notaire Yves-Martin Veillette soit et est autorisé â prépa-
rer un contrat de cession d'une partie du lot No 40-74, appartenant 
à M. Paul Lessard; cette partie de terrain à être cédée par M. 
Lessard, comprend une superficie d'environ 6 pieds carrés et sera 
cédée pour la somme nominale de $ 1.00; que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat, pour 
et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la firme Lajoie,*Gouin et Vigeant, . Avocats, soit et est 
nommée a viseur légal, pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest, pour 
l'année 1969 et que de plus, cette firme d'avocats soit et est 
autorisée k prendre les intérêts de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, dans les causes, soit en poursuite ou en défense, où la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest serait impliquée; la rémunération 
àr être versée à Lajoie,*Gouin, et Vigeant, sera de $ 300, men-
suellement. 

ADOPTE. 

En date du 18 novembre 1968, l'Honorable Jean-Jacques Bertrand, 
Premier-Ministre de la Provincê  accuse réception de la résolu-
tion adoptée par le conseil, concernant 1'implantation de l'aéro-
port international dans la région de DrUmmondville. 

En datç du 22 novembre 1968, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve les résolutions concernant les modifications aux règle-
ments faisant l'objet de la derèière émission d'obligations,ainsi 
qtie pour la courte échéance de la mène émission d'obligations. 



Camions 
Thibault 

Bande 
centrale 

Aéroport 
International 

Taxes non 
perçues 

Rapports 

Le 2 novembre 1968 

En date du 28 novembre 1968, les camions à incendies Thibault̂  Ltée, 
font parvenir aux autorités, une lèttre circulaire s*informant 
de l'établissement de cette nouvelle compagnie à Pierreville. 
La lettre est considérée comme lue. 

Sous ia signature de M. Benoit Bouchard, Ingénieur, Chef de la 
Division 10-2, le Ministère de la Voirie fait parvenir aux auto-
rités le dossier complet concernant l'ouverture de la bande cen-
trale sur le Boulevard Royal. Ce dossier comprend les photocopies 
de correspondance entre différentes autorités du ministère et'du 
gouvernement, ainsi que les photocopies des rapports fournis par 
les ingénieurs du Ministère de la Voirie, concernant cela. 1 

L'Honorable Jean Chrétien, Ministre des Affaires Indiennes et du 
Nord Canadien, fait parvenir aux autorités un accusé de réception 
concernant notre résolution au sujet de l'implantation de l'aéro-
port international dans la région de Drummondville. 

Avant que l'assemblée ne soit levée, le Gérant Municipal, M. Marc 
Tessier, C.A., demande s'il ne serait pas possible que les journa-
listes fassent un article concernant les taxes non perçues a Trois-
Rivières-Ouest. M. Tessier explique qu'actuellement, une somme de 
$ 118,000. en taxes non perçues pour 1968, apparaît aux livres. 
M. Tessier explique aussi que cette non-perception est due en 
partie au retard mis à l'envoi des comptes aux contribuables. 
Ces comptes ont été produits aux contribuables de la ville, âu 
mois de juin. 

Le Directeur Bernard Desjardins de la Sûreté Municipale, M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction, et M. Pierre Chainé, Inspec-
teur de la Taxe d'Affaires, produisent à chaque membre du conseil 
une copie de leur rapport mensuel, pour le mois d'octobre 1968. 
Les membres du conseil prendront connaissance personnellement de 
ces rapports et s'adresseront directement aux chefs de services 
pour <îes explications supplémentaires. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 



Minutes 
(265-68) 

Mutations 
(266-68) 

Injonction 
Marie-Paule 
Cossette 
(267-68) 

Rapport No 33 
Commission 
des Loisirs 
( 2 6 8 - 6 8 ) 

Cessiôn 
Dr Bourque 
(269-68) 

Le 16 septembre 1968. 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 16ième jour du mois de décembre 1968, 
sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient 
aussi présents MM. les échevins Paul Jacob, Eddy Charpentier, 
Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré. Prenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la ville. Etaient 
aussi présents à cette assemblée, MM. Roland Lottinville, Ing;, 
Ingénieur Municipal et Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 2 décembre 1968, 
soit et est approuvé, tel que rédigé dans le livre dés minutes 
de la ville et soumis à tous les membres du conseil, en date 
du 13 décembre 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les mutations du mois de novembre 1968 soient et sont approu-
vées pour transcription dans les livres de la ville, telles que 
soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Aviseur Légal de la ville soit et est autorisé à prendre, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, une injonc-
tion à la Cour Supérieure, afin de faire casser le commerce d'au 
tos-neige, sur la propriété de Marie-Paule Cossette, au secteur 
Terrasse De La Montagne, commerce opéré par M. Ben Deshaies., 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le rapport No 33 de la Commission des Loisirs de Trois-Ri-
vières-Ouest, consistant au procès-verbal de l'assemblée tenue 
par ladite commission, le 4 décembre 1968, soit et est adopté, 
tel que soumis aux membres du conseil., 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. - P.-E» St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M._ Henri Giiilbert, Echevin, 

Que le Gérant Municipal soit et est autorisé â rencontrer le 
Dr Claude Bourque, pour obtenir de celui-ci qu'il cède à la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, pour la somme nominale de $ 1.00, 
une bande de terrain situé entre la ligne de la rue De La Mon-
tagne et la ligne de la subdivision 263 du lot originaire No 16Q 



Le 16 septembre 1968. 

Règlement 
No 200-F 
(270-68) 

Cession 
2ième Rue 
(271-68) 

dû cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières; dès que ée 
Consentement aura été accordé, le Notaire Gilles-Guy Garceau est 
autorisé à préparér le contrat de cession en question et Son Hon-
neur le Maire Jules Montour est autorisé à Signer ledit contrat, 
pèur et au nom de la Ville de Trois-Riyières-Ouest., 

ADOPTÉ. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SBCÔNDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Oue le règlement No 200-F modifiant en partie la destination de 
la zone U-20 du plan directeur compris dans le règlement No 200, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle-
mehts de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ; qu'une assemblée des 
électeurs propriétaires intéressés soit et est convoquée pour 
être tenue à 7.00 hres P.M., mardi le 7 janvier 1969, au lieu or-
dinaire des sessions du conseil.; 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E/ St-Amault, Echevin,; 

Que le fî&iaire Gilles-Guy-Garceau soit et est autorisé â préparer 
lê contrât de vente de lâ subdivision No 16 du lot originaire No 
15, â superficie égale, entre les propriétaires des subdivisions 
15-17, 15-48, 15-93, 15-92, au prix unitaire de $ 0.121 le pied 
carré: que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est auto-
risé a signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-0ues|, 
le ou les contrats en question. ? 

ADOPTE.-
u .. 
"�'m. 

Avis de 
motion 
zonage 
Cantine 
Mobile 

Taux 
arrérage de 
taxes 
(272-68) 

Avis de 
motion̂  
zone 1-8^ 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que le commerce de 
la Cantine Mobile veut donner de l'expansion à sa bâtisse com-
merciale sise rue De Sienhe et pour ce faire, il faut que le rè-
glement de zonage soit modifié afin de confirmer le droit acquis 
de ce commerce. 

L'éçhevin P:-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement à l'effet de modi-
fier en partie le zonage de la Zone U-2, pour que les subdivisions 
15-343, 15-33-1 et 15-34, soient destinées et connues conme 
zone CG. 

PROPOSE par Mv P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le taux d'intérêt à être chargé pour les arrérages de taxes 
en 1969, soit et est fixé à 7% l'an» 

ADOPTE. 

L'éçhevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance, un règlement devant modifier le 
zonage de la zone 1-8, pour former une zone CM dans ce même sec-
teur. 



Boni des fêtes 
(273-68) 

Rue Belle-
feuille & 
Boul. Des 
Récollets 
(274-68) 

Voeux des 
fêtes 
(275-68): 

R é g i e d e s 
A l c o o l s 

Bande cen-
trale 
Boul. Royal 

rrmr-
Le 16 dédértbre 1968. 

par M< Paul Jacob, Echevin, 
, i 

SECONDE par M. Hfehfl Gilbert, EdheVih, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à tous les enployés 
réguliers de la ville, la sonnée de $ 10.00 comme boni annuel, â 
l'occasion des fêtes. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la ville a remis à tous les membres du conseil, 
uhe copie d'une lettre signée par M. Robert Corbeil, Assistaht-
Greffier de la Cité des Trois-Rivières, par laquelle lettre; il 
est mentionné dans un extrait du procès-verbal d'une commission 
permanente, que la Cité des Trois-Rivières demande à la Ville de 
Trois-Rivier es-Ouest, d'ouvrir le Boulevard Des Récollets et la 
riie Bellefeuille, suivant les plans directeurs acceptés par les 
deux villes. La lettre mentionne que si ces travaux ne peuvent 
être faits dans un avenir prochain, le conseil de la Cité entre-
prendra les procédures d'annexion partielle et procédera sans délai 
a l'ouverture des dites rues. Apres lecture de cette lettre, l'é-
èhevin Paul Jacob dit qu'il demeure qu'une distance de 200 pieds 
entre la rue Bellefeuille déjà confectionnée dans Trois-Rivières-* 
Ouest et la jonction de la même rue dans le secteur de la Cité 
des Trois-Rivières. 

PROPOSE par M.- Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, ËeheVin, 

Qu'il soit répondu au conseil municipal de la Cité des Trois-
RivièreS que, concernant la rue Bellefeuille, une longueur de 
200 pieds seulement reste â confectionner dans le territoire de 
Trois-Rivières-Ouest, pour assurer la jonction de cette rue au 
territoire de la Cité et que dès que la Cité aura confectionné 
la rue Bellefeuille jusqu'à ses limites ouest, le conseil de 
Trois-Rivières-Ouest pourra prendre attitude pour assurer la 
jonction. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin,. 

Que le Trésorier soit et est autorisé à faire paraître dans le 
journal St-Maurice Valley Chronicle, une annonce par laquelle le 
conseil municipal offre, ses voeux à l'occasion des fêtes; pour 
payer les frais de cette annonce, le Trésorier e$t autorisé à 
verser la somme de $ 25.00., 

ADOPTE. 

La Régie des Alcools du Québec fait parvenir au Greffier de la 
ville, un avis à l'effet que M. Russell Malone s'est adressé à 
la régie, pour ojbtenir le transfert du permis détenu par M. Nor-
man Quigley, pour l'opération de la Taverne Trois-Rivières-Ouest. 
- Comme il n'y a aucune objection â cette requête, la lettre est 
considérée comme lue. 

L'Honorable Yves Gabias, Ministre des Institutions Financières^ 
fait parvenir au Greffier, copie d'Une lettre de l'Honorable 
Fernand J. Lafcntaine, Ingénieur, par laquelle le Ministère de 



Subvention 
Commission 
des Loisirs 

Déneigement 
des rues 
(276-68) 

Etude 
annexion 
(277-68} 

Le 16 septembre 1968. 

la Voirie avise que la requête pour l'ouverture de la bande cen-
trale sur le Boulevard Royal, à la hauteur du stationnement de 
l'église Ste-Catherine de Sienne, ne peut être agréée. 

L'Honorable Gabriel Loubier, ainsi que l'Honorable Yves Gabias, 
Ont fait parvenir au Secrétaire-Trésorier de la Commission des 
Loisirs, une confirmation â l'effet que le Haut-Commissariat à 
la Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports, accorde une subvention 
de $ 2,000. pour aider à l'organisation des loisirs. A la lec-
ture de ces deux lettres, il est demandé au Greffier de faire 
parvenir des remerciements aux autorités gouvernementales. Le 
Greffier répond que des remerciements ont été envoyés â l'Honora-
ble Gabias, sur réception de sa lettre. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert; Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Cie Pagé Construction qui détient le contrat de déneigement 
des rues de Trois-Rivières-Ouest, soit aver tie sérieusement de 
fournir un meilleur service pour le déblaiement et l'ouverture 
des rues à l'occasion des tempêtes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par Ma Jacques Dugré, EcheVih, 

SECONDE k l'UNANIMITE 

Que demande sbit faite au Ministère des Affaires Municipâles, de 
bien vouloir retarder toute annexion partielle de quelque partie 
du territoire de Trois-Rivières-Ouest que Ce soit, afin de per-
mettre une étude complète de l'annexion globale de Trois-Riviè-
res-Ouest à la Cité de Trois-Rivières; et pour permettre cette 
étude, que demande soit faite au Ministère des Affaires Munici-
pales de collaborer en déléguant un ou plusieurs de ses fonction-
naires. 
ADOPTE. 
Sur ce, la séance est levées 

Maire. 

Greffier, 

Le 23 décembre 1968A 

Règlement 
No 200-E 

Asseinblêe des électeurs intéressés dans le règlement No 200-E, 
*enue A 7,00 hres P.M. le 23 décembre 1968, nu lieu ordinaire 
des sessions du conseil, sous la présidence de Son Honneur le Mai-' 
-re Jules Montour; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit comme 
secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 200-Ë, modifiant le zonage d'une partie du côté est de la 
rue Doucet, de l'avis de convocation et du certificat de publica-
tion, ainsi que de l'article 426 de la Loi des Cités & Villes. 



Lé 16 déçembre 1968. 

rH9t 

En auçun temps entre 7.00 et 8.00 très P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement Nb 200-E ne soit 
soumis aux électeurs par vpie de referendum̂  

A 8.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 200-E 
adopté par les propriétaires-



Règlement No 
200-F 

Le 7 janvier 1969. 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No 200-F, 
modifiant en partie la destination de la zone U-20, du plan di-
recteur compris dans le règlement No 200, tenue à 7.00 hres P.M., 
le 7 janvier 1969, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; M. Réal Fleury, Greffier de la ville, agit comme 
secrétaire de l'assemblée. 

A 7.00 hres précises, le greffier donne lecture du règlement No 
200-F, de l'avis de convocation et du certificat de publication, 
ainsi que de l'article 426 de la Loi des Cités & Villes. 

Une heure après la lecture des documents, aucun électeur ne s'est 
présenté pour demander que ledit règlement No 200-F soit soumis 
aux électeurs par voie de referendum. 

A 8.05 hres P.M., le président de l'assemblée, en 1*occurence 
Son. Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 200-F 
adopté par les électeurs intéressés. 

Président. 

S e c r é t a i r e . 

Le 7 janvier 1969. 

Minutes 
(1-69) 

Règlement 
No 200-F 
(2-69) 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 7 janvier 1969, au lieu et à l'heure 
ordinaires des sessions du conseil, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers Gaston Cormier, P.-E. St-Arnault, 
Henri Guilbert, Paul Jacob, Bddy Charpentier et Jacques Dugré. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la 
ville. Etaient aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lot-
tinville, Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Ins-
pecteur de Construction. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 16 décembre 1968, 
ainsi que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concer-
nant le règlement No 200-E, tenue le 23 décembre 1968, soient 
et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
ville et soumis à tous les membres du conseil en date dit 3 janvier 
1969. 
ADOPTE, 
PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

p̂aR M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No 200-F tenue le 7 janvier 1969, soit et est adopté 
tel que lu par le greffier et rédigé dans le livre des minutes 
de la ville, 
ADOPTE, 
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Règlement No 
2 00-G 
(4-69) 

Règlement 
No 200-H 
(5-691 

Le 20 janvier 1969. 

Le conseil municipal prend connaissance d'une lettre adressée au 
greffier de la ville, par le Ministère des Affaires Municipales, 
sous la signature de Rosaire Gagné, Urbaniste et Arpenteur-Géo-
mètre; cette lettre a trait à l'ouverture de la partie sud de la 
rue Lacerte, sur une largeur de 40 pieds. Le Ministère des Af-
faires Municipales refuse l'ouverture de cette rue pour 3 raisons; 

a) La partie de la rue Lacerte déjà ouverte, l'est à 60 pieds, 
'd'où une première aberration. 

b) Cette partie de rue n'a aucune issue et aucune aire de virage. 

c) Le signataire de la lettre ne croit pas que les accès sur le 
Boulevard Royal devraient être multipliés. Les intéressés 
à l'ouverture de cette rue ont déjà eu correspondance a l'ef-
fet de ce refus d'ouverture. 

M. Georges Gariépy, A»G», soumet aux autorités un projet de sub-
division du terrain appartenant à la Commission Scolaire Régiona-
le des Vieilles.Forges et subdivision devant servir pour la cons-
truction de l'école polyvalente. Après examen du plan, le con-
seil municipal est d'avis de retarder l'adoption de cette subdi-
vision, parce que le plan ne mentionne aucunement le projet de 
rue au nord-est de la subdivision, tel que promis par la Commis-
sion Scolaire Régionale des Vieilles Forges. Le greffier avisera 
l'arpenteur-géometre. concernant cette anomalie. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
appuie la demande du conseil de la Cité de Trois-Rivières au 
gouvernement provincial, de bien vouloir entreprendre la coordi-
nation des travaux de prolongement de la rue Bellefeuille, sui-
vant un projet déjà soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le règlement No 200-G modifiant le zonage d̂ une partie de 
la lone U-2 du plan directeur conpris dans le règlement No 200, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des re-̂  
glements de la ville; qu'une assemblée des électeurs intéressés 
soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 14 
janvier 1969, au lieu ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le règlement No 200-H modifiant le zonage d'une partie de 
la zone 1-8, pour une destination de commerce de grande route, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la ville; qu'une assemblée des électeurs intéressés 
soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 14 
janvier 1969, au lieu ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 
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Le 20 janvier 1969. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la liste des prix pour copies de documents, adoptée par la 
résolution No 66-68, le 26 mars 1968, soit et est soumise au Mi-
nistre des Affaires Municipales, pour approbation, suivant l'ar-
ticle 87 de la Loi des Cités & Villes, modifié par l'article 29 
du Bill No 285. 

ADOPTE. 

Le conseiller Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera a une prochaine assemblée, un règlement décrétant 
que le siège de chaque conseiller sera désigné par un numéro et 
assignant a chaque conseiller, le numéro qui désigne son siège, 
le tout en vertu de l'article 30 de la Loi des Cités & Villes, i 
modifié par l'article 13 du Bill 285. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
s'oppose à toute hausse de tarifs, demandée par la Cie Bell 
Téléphone du Canada, à la Commission Canadienne des Transports 
dans son mémoire daté du 6 décembre 1968; que copie de cette ré-
solution soit envoyée à la Commission Canadienne des Transports 
ainsi qu'à la Cie Bell du Canada, à son bureau de Montréal. 

I 

ADOPTE. 

La Commission Scolaire Chavigny, sous la signature de M. Arthur 
Vincent, Sec.-Très., fait parvenir aux autorités une lettre par 
laquelle les commissaires informent les autorités municipales 
que la Commission Scolaire Chavigny ne peut prendre ni option, 
ni se porter acquéreur du terrain prévu comme site éventuel d'une 
construction d'école au secteur Terrasse De La Montagne. A 
l'appui de cette lettre, M. Arthur Vincent fait parvenir aux 
autorités une photocopie d'une lettre déjà reçue du Ministère 
de l'Education, par laquelle le Ministère refuse la construction 
d'une école dans le secteur Val-Mauricie. Par ce refus, le Mi-
nistère s'appuie sur le nombre des élèves déclaré par le dernier 
recensement. Le conseiller Jacques Dugré demande que le gérant 
rencontre M. François Aubry pour le mettre au courant de cette 
lettre et pour avoir l'idée des propriétaires de ce site, sur 
le rezonage,et du terrain réservé à l'école, ainsi que des au-
tres terrains réservés aux commerces et à la future église. 

La Commission Scolaire Chavigny fait parvenir aux autorités, co-
pie d'une résolution des commissaires, demandant aux autorités 
municipales d'aviser l'entrepreneur, pour que ce dernier prenne 
les mesures nécessaires pour éliminer les amoncellements de 
neige à l'intersection des rues Côte Richelieu et Courcelette, 
afin d'assurer une meilleure protection aine enfants. A la suite 
de la lecture de cette lettre, le Gérant Municipal, M. Marc 
Tessier, C.A., avise les membres du conseil que le nécessaire 
a été fait à ce sujet. 

En date du 17 décembre 1968, l'Honorable Yves Gabias, Député de 
Trois-Rivières et Ministre des Institutions Financières, accuse 
réception de la lettre du greffier du 13 décefibre 1968, ainsi 
que de la copie du mémoire concernant la confection de la rue 
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Le 20 janvier 1969. 

Bellefeuille. Le ministre Gabias mentionne que nos représenta-
tions sont notées et qu'il lui fera plaisir de nous être utile 
dans la mesure du possible, concernant cette demande. 

En date du 23 décembre 1968, le Sous-Ministre-Associé du Minis-
tère de la Voirie, M. Philippe Bureau, Ing., accuse réception de 
notre let ire du 13 décembre et de la documentation concernant le 
prolongement de la rue Bellefeuille, en direction ouest. La lettre 
mentionne que les ingénieurs du Ministère de la Voirie connaissent 
le problème, mais qu'il reste l'aspect financier qui est du seul 
ressort du Ministère de la Voirie et que ce dernier ne oeut s'en-
gager avant que les ingénieurs du ministère ne lui aient soumis 
un plan d'ensemble valable pour les deux villes de Trois-Riviè-
r es-Ouest et Trois-Rivière*; et suggéré un mode de participation 
financière équitable pour tous les intéressés. 

L'Association Canadienne contre la Dystrophie Musculaire fait par-
venir aux autorités une lettre circulaire demandant une participa-
tion à la campagne de souscriptions de ce mouvement. Cette let-
tre est considérée comme lue. 

Le Centre d'Etudes et de Formation en Aménagement du Territoire 
fait parvenir aux autorités une demande de participation d'adminis-
trateurs municipaux à leur programme d'études, dans le but de 
former des collaborateurs et des compétences en aménagement du 
territoire. La lettre est considérée comme lue, 

M. Pierre Cbainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaire, a fait parvenir 
à tous les membres du conseil une copie de son rapport annuel pour 
l'année 1968, concernant la taxe d'affaire. Tous les membres du 
conseil prendront connaissance du rapport et les questions inhé-
rentes seront dirigées vers l'inspecteur. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a fourni à tous 
les membres du conseil, une copie de son rapport mensuel pour le 
mois de décembre 1968. Les membres du conseil en prendront con-
naissance privément et pourront s'adresser à l'inspecteur de 
construction, pour toutes explications supplémentaires. 

L'Association du Hockey Mineur du Québec Inc lance une canpagne 
de souscriptions avec objectif au montant de $ 250,000. et deman-
de la collaboration des autorités dans cette canpagne de souscrip-
tions. Cette demande sera reférée â la Commission Municipale des 
Loisirs. 

Le conseiller Jacques Dugré demande à l'ingénieur municipal d'ap-
porter une surveillance auprès de l'entrepreneur des chemins d'hi-
ver, concernant le soufflage de la neige. M. Dugré précise que 
dans certains cas, il y a danger que des vitres de résidences 
soient cassées par la souffleuse, en raison du manque de précau-
tion apportée par le préposé. Comme exemple, le conseiller Dugré 
dit qu'une certaine résidence sise à 30 pieds de la rue, s'est 
vue souffler de la neige tout près de sa vitrine frontispice. 
M. Roland Lottinville, Ing. Ingénieur Municipal, verra à ce que 
cette surveillance soit apportée. 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande aux conseillers s'ils 
sont d'accord pour rencontrer le député et l'Honorable Yves Gabias 
à l'occasion de la nouvelle année et en profiter pour lui 
soumettre certains problèmes. Le secrétaire du ministere sera 
contacté pour prendre rendez-vous et un agenda sera dressé 
pour établir les sujets à entretenir au député. 
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Le conseiller Jacques Dugré suggère qu'une conférence de presse 
soit tenue à l'hôtel de ville, au sujet des annexions, afin de 
rectifier les faussetés qui se disent et qui s'écrivent concer-
nant ce sujet. Le conseiller mentionne entre autre une lettre 
parue dans le journal Le Nouvelliste, sous la signature d'un 
rédacteur, lettre mentionnant certaines faussetés concernant la 
supposée inertie des autorités municipales de Trois-Rivières-
Ouest. Son Honneur le Maire Jules Montour dit qu'il n'a aucune 
objection à la tenue de cette conférence de presse et qu'il 
fera le nécessaire pour sa tenue. 

Sur ce, la séance est levée. 

Maire. 

Greffier. 

Le 14 janvier 1969. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No 200-G modifiant le zonage d'une partie de la zone U-2 du plan 
directeur compris dans le règlement No 200, tenue à 7.00 hres P.M.-
le 14 janvier 1969, sous la présidence de M. P.-É. St-Arnault, 
Conseiller. M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit comme se-
crétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture du règlement No 200-G, de l'avis 
public de convocation, du certificat de publication et de l'arti-
cle 426 de la Loi des Cités & Villes. 

En aucun temps, entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 200-G ne 
soit soumis aux électeurs propriétaires par voie de referendum. 

A 8.05 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence M. 
P.-E. St-Arnault, Conseiller, déclare le règlement No 200-G adopté 
par les électeurs. 

Le 14 janvier 1969. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No 200-H, modifiant le zonage d'une partie de la zone 1-8, pour 
une destination de commerce de grande route, tenue le 14 janviër 
1969, à 7.00 hres P.M., sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit comme 
secrétaire de l'assemblée. 



Le 7 janvier 1969. 
—2Î97 

L'assemblée débute par la lecture du règlement No 200-H, de l'a-
vis public de convocation et du certificat de publication. 

Cinq des six propriétaires intéressés dans cette zone sont pré-
sents a l'assemblée. Aucun des propriétaires intéressés ne de-
mande que ledit règlement No 200-H ne soit soumis aux électeurs 
par voie de referendum et ce, entre 7.00 et 8.00 hres P.M. 

A 8.05 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 200-H 
adopté par les électeurs. 
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Minutes 
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(11-69) 

Règlement 
No 199 
(12-69) 

Le 20 janvier 1969. 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 20 janvier 1969> sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient présents â cette assem-
blée, MM, les Conseillers P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Eddy 
Charpentier, Jacques Dugré, Paul Jacob et Gaston Cormier. Pre-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Parmi les chefs de services présents à cette assemblée, il y a-
vait M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, M. Ber-
trand Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Bernard Desjar-
dins, Directeur de la Sûreté Municipale. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 7 janvier 1969, 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de 
la ville et soumis à tous les membres du conseil en date du 3 
janvier 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées des électeurs concernant 
le règlement No 200-G et 200-H tenus le 14 janvier 1969, soient 
et sont adoptés tels que rédigeas dans le livre des minutes et 
soumis à tous les membres du conseil en date du 3 janvier 1969. 

ADOPTE. 
{ 

PROPOSE par M. Henri Guilbert Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les mutations pour le mois de décembre 1968, soient et sont 
adoptées pour transcription aux livres de la ville, telles que 
soumises par le bureau d'enregistrement, de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, , , 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 34 préparé 
par M. Georges Gariépy, A.G., pour le coup te de la Commission 
Scolaire Régionale des Vieilles Forges et portant le numéro de 
minutes de l'Arpenteur D-3406, soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, \ " 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le règlement No 199 décrétant que le siège de chaque conseil-
ler sera désigné par un numéro, soit et est adopté tel que lu et 
rédigé dans le livre de la ville. 
ADOPTE. 
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Le 20 janvier 1969. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 104-C conportant des dépenses au total 
de $ 17,686.62, soit et est autorisée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à l'Association 
Canadienne d'Urbanisme, un montant de $ 5.00 comme cotisation an-
nuelle à cet organisme. 

ADOPTE. 
PROPOSE par M. Eddy Charpentier, SECONDE par M. Henri Guilbert, Cons, 
Que l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit qt 
est autorisé à émettre à M. Gilles Bolduc un permis de construc-
tion pour une résidence sur le Boulevard St-Jean, en raison que 
M. Bolduc a retenu les services d'un arpenteur-géomètre, pour que 
son terrain soit cadastré » 

ADOPTE. 

Le Greffier donne lecture d'une lettre signée par M. Claude Dia-
mant, Secrétaire particulier du Ministre des Affaires Municipales, 
concernant l'étude d'annexion. Dans cette lettre, le Ministre 
nous informe que les documents ont été transmis à Me Richard 
Beaulieu, Sous-Ministre, qui leur apportera son attention im-
médiate. 

Le Notaire Yves-Martin Veillette fait parvenir aux autorités une 
copie du contrat de vente par M. Louis Dargis à la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, d'une partie de la rue Bellevue. 

L'Honorable Ministre Yves Gabias fait parvenir au Greffier de la 
Ville, un accusé de réception de notre lettre du 18 courant et de 
la copie certifiée de la résolution No 277-68, ayant trait à 
l'étude d'annexion de notre municipalité à la Cité des Trois-Ri-
vières. L'Honorable Ministre nous prie de croire à l'expression 
de ses bons sentiments et à l'assurance de toute sa collaboration 
possible. 

En date du 15 janvier 1969, sous la signature de M. Claude Diamant, 
Secrétaire particulier, le Ministre des Affaires Municipales accu-
se réception des résolutions Nos 6-69 et 66-68, concernant l'ap-
probation des tarifs pour la transmission des copies de documents. 
Ces résolutions sont transmises au service juridique du Ministère 
où elles recevront toute l'attention qu'elles méritent. 

M. Guy Houle, Chef du Contentieux pour la Cie Bell du Canada, ac-
cuse réception de la résolution du conseil municipal de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, par laquelle nos autorités s'opposent 
à l'augmentation des tarifs de la Cie Bell Canada. 

M. Gérald Desrochers, Directeur Général du Conseil Economique Ré-
gional, fait parvenir aux autorités le rapport du Président Gaston 
Hardy, concernant les informations sur le travail et la situation 
de cet organisme. 
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M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale, a 
transmis à tous les membres du conseil, une copie du rapport 
annuel pour 1968,de la Sûreté Municipale. De plus, M. Bernard 
Desjardins donne lecture des principaux passages de ce rapport 
contenu dans un fascicule comportant 32 pages. Le Directeur de 
la Sûreté donne aussi des explications concernant les statis-
tiques d'une année à l'autre dans différents domaines de la Sû-
reté. A la suite de la présentation de ce rapport, Son Honneur 
le Maire Jules Montour remercie le Directeur pour son rapport 
et invite les conseillers qui ont des questions concernant ce 
rapport, à conmuniquer directement avec le Directeur. 

M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, transmet à tous 
les membres du conseil, une copie du rapport annuel pour l'année 
1968, du Département Technique. Ce rapport mentionne tous les 
travaux exécutés au cours de l'année, soit par le Service Tech-
nique ou par le Ministère de la Voirie et comporte certains pro-
jets analysés. Le rapport se termine par des statistiques gé-
nérales et une projection pour 1969. A la fin du rapport, l'In-
génieur Municipal transmet aux membres du conseil un tableau 
donnant des explications fur la consommation d'eau pour l'année 
venant de se terminer. Chaque membre du conseil prendra con-
naissance de ce rapport et si des questions s'imposent, elles 
seront acheminées vers le bureau de l'Ingénieur Municipal. Son 
Honneur le Maire Jules Montour remercie l'Ingénieur de son rap-
port. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, transmet à tous 
les membres du conseil une copie du rapport annuel de Construc-
tion pour 1968. Ce rapport mentionne tous les permis de construc-
tion émis par secteur au cours de l'année et de plus, les conpa-
raisons des années 1966, 67 et 68 sont établies. Le rapport se 
termine par des données comparatives des années 66, 67 et 68, 
pour différentes sortes d'habitations érigées dans notre terri-
toire. Les membres du conseil qui auront quelques questions 
concernant le rapport de la Construction, communiqueront di-
rectement avec l'Inspecteur, M. Bertrand Gilbert. Son Honneur 
le Maire remercie l'Inspecteur et l'assure que son rapport sera 
étudié. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que la demande d'éclairage du Boulevard Royal, à compter de la 
rue Lacerte aux limites Est de notre ville, faite en date du 9 
janvier 1968 au Ministère de la Voirie par le Greffier de la 
Ville, soit renouvelée, afin que ces travaux soient prévus au 
prochain budget du Ministère de la Voirie. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

UjUvcJUAl/ffai ire. 

Greffier.̂  
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois* 
Rivières-Ouest, tenue le 3ième jour du mois de février 1969, sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi 
présents, MM. les Conseillers Gaston Cormier, Henri Guilbert, 
P.-E. St-Arnault, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Prenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M, Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etai-
ent aussi présents à l'assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., 
Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction. 

PROPOSE par M. P,-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 20 janvier 1969, 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de 
la ville et soumis à tous les membres du conseil, en date du 31 
janvier 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M, P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que demande soit faite à l'Hydro-Québec, de bien vouloir ins-
taller deux lampes de 4,000 lumens sur la rue Rouette. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'emprunt 
pour un montant n'excédant pas $ 4,600 pour le pavage de la rue 
Rouette basé sur l'évaluation des propriétés. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que pour faire suite à la désignation de M. Jean-Jacques Dussault 
par la Commission Scolaire Chavigny, M. Jean-Jacques Dussault 
soit et est nommé membre de la Commission des Loisirs de Trois-
Rivières-Ouest . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des remerciements soient et sent adressés à M. Robert Bou-
cher, Commissaire d'école, pour le travail accompli au sein de 
la Commission Municipale des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 
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Que des voeux de prompt rétablissement soient adresses à M. Paul 
Jacob, Conseiller et que le Trésorier soit et est autorisé à 
faire parvenir à M. Jacob, un présent au nom du conseil municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivieres-Ouest, à emprun-
ter temporairement de la Banque Provinciale du Canada, la somme de 
$ 250,000. et ce, en attendant la perception des taxes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
prouve l'adhésion de notre ville sur le comité consultatif des 
villes de la région et nomme M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier comme représentant; le Gérant pourra se faire accompagner 
d'un ou plusieurs membres du conseil lors des assemblées. 

ADOPTE. 

Avant de procéder à l'adoption des états financiers, Son Honneur 
le Maire Jules Montour demande au Gérant s'il a une idée quand 
la revision du rôle doit être déposée. Le Gérant Municipal répond 
qu'il a contacté M. Jean-Jacques Lacroix et que celui-ci lui a 
dit que le rôle revisé serait déposé à la fin du mois de février. 
Pour sa part, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction̂  
dit que M. Lacroix lui avait déjà promis qu'il serait déposé a 
la fin de janvier. Sen Honneur le Maire Jules Montour ajoute que 
le rôle devait être déposé à la fin de novembre ou au mois de dé-
cembre. Tant que le rôle d'évaluation revisé ne sera pas déposé, 
les autorités ne peuvent procéder à l'étude du budget. La princi-
pale raison que M. Lacroix a donnée au Gérant pour le retard, 
c'est qu'il est après préparer le grand rôle de Trois-Rivières et 
qu'il veut déposer les deux en même temps. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M, Jacques Dugré, Conseiller, 

Que demande soit faite à la fiime Lacroix S Lacroix, Evaluateurs, 
pour que le rôle revisé soit déposé au plus tard le 17 février 
1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les états financiers pour l'année 1968 préparés par M. Marc 
Tessiër, C.A,, Gérant-Trésorier, en date du 3 février 1969 et dé-
montrant un surplus consolidé de $ 14,003.09 soient et sont adop-
tés tels que soumis. 
ADOPTE. 



Cessions 
à la Voirie 
(26-69) 

Avis de 
motion 
zonage De 
Sienne & 
Des Dominicains 

Journées d'étude 
(27-69) 

Frais de 
représentât ion 
du maire 
(28-69) 

Pâtisserie 
Superbe 
(29-69) 

Octroi 
Festival 
de Musique 
(30-69) 

Le 17 février 1969. (L 
2304 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que lê conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest con-
sente a céder au Ministère de la Voirie une partie des lots 29-29, 
29-28, 29-68, 29-65, ayant servi à l'élargissement de la route No 
2 et ce, pour la somme nominale de $ 1.00: que Son Honneur le 
Maire Jules Montour soit et est autorisé k signer le ou les con-
trats en question, pour et au non de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

Le -Conseiller P.-E. St-Arnault, donne avis de motion à l'effet 
qu^il présentera à une prochaine séance, un règlement devant mo-
difier le zonage du secteur conpris par les rues De Sienne et 
Des Dominicains, 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
participer aux journées d'étude qui seront tenues à Québec les 
7 et 8 mars prochain, concernant l'aménagement des eaux au Qué-
bec, ainsi que du territoire; les dépenses inhérentes à ce voyage 
seront ratifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à re-
présenter la Ville lorsque requis durant l'année 1969 et les frais 
de représentation et les dépenses occasionnées seront ratifiées -
par le conseil. 

ADOPTE., 

PROPOSE p a r M. Henri G u i l b e r t , C o n s e i l l e r , 

SECONDE par M. Jacques Dugré, C o n s e i l l e r , 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ratifie 
l opportunité de la procédure suggérée par les Procureurs de la 
Ville, Lajoie,.Lajoie, Gouin & Vigeant, concernant le bail de la 
Patisserie Superbe Inc, le tout suivant le rapport soumis par les 
Aviseurs Légaux, en date du 3 février 1969, sous la signature de 
Me Robert-Louis Gouin, Avct. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $ 10.00 
comme octroi au Festival de Musique du Québec Inc. 

ADOPTE. 
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Le groupe 621 de la Protection Civile, sous la signature de M. 
Eugene Meunier, Coordonnateur, produit le rapport annuel des ac-
tivités de ce groupe. 

L'Association-des. Chefs de Police et Pompiers de la Province de 
Québec,* sous la signature de M-. Yvon DesRosiers, Président, annon-
ce que-le congrès annuel de cette association sera tenu à Rimouski 
les 29, 30 juin, 1er, 2 et 3 juillet prochain. Les autorités 
prendront attitude après l'adoption du budget concernant ce congrès. 

Les Etats Généraux du Canada Français, sous la signature de M. 
Rosaire Morin, Vice-Président et Directeur Général, annoncent les 
grandes assises de ce groupe pour les 5, 6, 7, 8 et 9 mars prochain. 

Il a été f curni à tous les membres du conseil copie du procès-
verbal de la réunion des maires de la Mauricie qui a été tende 
à l'Hôtel de Ville du Cap-de-la-Madeleine le 23 janvier 1969, sous 
la présidence de M. J. Réal Desrosiers, Maire. 

La Société d'Habitaticn du Québec, sous la signature de M. Conrad 
Delisle, Secrétaire intérimaire annonce officiellement que cette 
société n'approuve pas l'autorisation de conclure un contrat avec 
Soudre, Latté & Morales, peur la rénovation du secteur des chalets. 
Cette lettre est accompagnée de 2 copies de la résolution qui ex-
plique les motifs du refus. M. Rôlf Latté, Urbaniste, sera con-
voqué incessamment pour prendre position finale concernant ce sujet. 

L'Union des Municipalités de la Province de Québec, sous la signa-
ture de M. Paul Blier, Secrétaire Général, demande par lettre cir-
culaire, une résolution d'appui dans le but d'éviter une augmenta-
tion des tarifs du Bell Téléphone. Il est demandé au Greffier de 
la ville de faire parvenir à l'Union des Municipalités la résolu-
tion déjà adoptée par le conseil à ce sujet. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $ 10.00 
comme octroi â la Société Canadienne du Cancer. 

ADOPTE. 

Le Club Kiwanis Trois-Rivières-Ouest fait parvenir aux autorités 
un reçu officiel au mentant de $ 50.00 pour l'octroi fourni lors 
de la dernière Campagne de la Pomme de ce club. 

La Commission Canadienne des Transports accuse réception de la 
résolution s'opposant à la hausse des tarifs de cette compagnie; 
La lettre mentionne qu'une cqpie de notre résolution a été envoyée 
à Me Guy Houle, Chef du Contentieux du Bell Téléphone du Canada. 
De plus, la lettre mentionne que la Commission donnera considération 
à nos représentations à la suite d'une audition publique* 

L'Association des Ingénieurs Municipaux du Québec fait parvenir aux 
autorités, le programme d'activités techniques pour 1969 de cette 
association̂ ..̂ Comme l'Ingénieur a une copie de ce programme, la 
lettre est considérée comme lue. 

PROCLAMATION 

Je, soussigné,7Jules Menteur, Maire de Trois-Rivières-Ouest, pro-
clame officiellement dimanche le 9 février 1969, jour de fête 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières -Ouest tenue le 17 février'1969 sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM, les Conseillers P.-F.. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Eddy Charpentier, Jacques Dugré* Gaston Cormier. Le Conseiller 
Paul Jacob motive son absence pour raison de maladie. Prenaient 
aussi place à la table des délibérations, le Gérant Municipal, M. 
Marc Tessier, C.A. et le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, 
Etaient aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, 
Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de 
Construction. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 3 février 1969, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes et soumis 
à tous les membres du conseil en date du 14 février 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les mutations pour le mois de janvier 1969 soient et sont 
adoptées pour transcription aux livres, telles que soumises par le 
bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 105-C comportant des dépenses au total 
de $ 7,603.63 , soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Oue le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury. soit et est autorisé 
à donner les avis par le fait que l'articlende la Société d'Ha-
bitation du Québec ne s'applique plus au territoire décrit dans 
le secteur des chalets faisant l'objet d'une étude de rénovation 
urbaine, ce territoire étant composé d'une partie du lot No 57 
situé au sud de la Route No 2 et aussi des lots 58 à 63 inclusi-
vement, toutes ces parties étant situées au sud de la route No 
2, territoire plus spécifiquement indiqué sur le plan No 1502-1 
daté du 13 juin 1968, préparé par Soudre, Latté & Morales, Bureau 
d'Etude d'Aménagement; le Greffier de la Ville est aussi auto-
risé à faire paraître dans le journal local Le Nouvelliste, un 
avis concernant la présente résolution. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 
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Que le Trésorier de la Ville soit et est autorisé à faire l'acqui-
sition de tuiles en caoutchouc devant recouvrir à l'occasion le 
plancher du gymnase de la salle polyvalente de l'école Richelieu 
et ceci pour la somme d'environ $ 900.00; cependant, cette auto-
risation est conditionnelle à l'acceptation par la Commission 
Municipale des Loisirs et la Commission Scolaire Chavigny de 
défrayer chacun le tiers du coût de cet achat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé â verser à la Commission 
des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest, la sonme de $ 25.00 pour 
une page d'annonce dans le programme-souvenir du Carnaval 1969. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'iS 
présentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au mon-
tant de $ 18,300.00 pour la confection d'égoût sanitaire et la 
mise en forme de rues sur une partie des lots 20, 21 et 22 situés 
entre l'Avenue Jean XXIII et le Chemin Ste-Marguerite. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SBCONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Gérant Municipal, 
M. Marc Tessier, C.A., soient et sont autorisés à se rendre à 
Québec pour discuter certains sujets d'administration au service 
de la Taxe de Vente ainsi qu'au Ministère des Affaires Municipales; 
que M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, soit et est 
autorisé à effectuer le même voyage dans le but de présenter à 
la Régie des Eaux, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, les plans d'égoût sanitaire pour une partie des lots 20, 
21 et 22, situés entre l'Avenue Jean XXIII et le Chemin Ste-Mar-
guerite; les dépenses inhérentes à ce voyage seront ratifiées à 
une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

M. le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement ayant 
pour effet de changer le zonage du lot No 29-35 pour lui donner 
une destination de zone commerce général". 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que M. Pierre Harnois domicilié rue Bellevue, soit et est nommé 
membre de la Commission Municipale des Loisirs de Trois-Riviè-
res-Ouest, en replacement de M. Guy Desjardins, démissionnaire. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accorde 
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son entier appui au rapport préparé par le Conseil Economique 
Régional de la Mauricie concernant le système routier régional 
et prie l'Honorable Fernand Lafontaine, Ministre de la Voirie 
du Québec et MM. les Députés de notre région, de prendre tous 
les moyens à leur disposition pour qu'un système routier régional 
adéquat soit en place d'ici deux ans. ' 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de 
bien vouloir autoriser l'ouverture des rues Nos. 34-3 et 34-2 
sur une largeur de 60 pieds. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé â préparer, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les contrats 
de vente des immeubles suivants: 
à M. Henri-Paul Boisvert, la subdivision No 68 du lot originaire 
No 37 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières; 
à M. Oscar Babin, la subdivision No 127 du lot originaire No 
37 du susdit cadastre, le tout en conformité avec l'article 561 
de la Loi des Cites & Villes; que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer lesdits contrats, pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, soit et est autori-
sé à dresser et à signer un acte de vente de 1a. subdivision No 
124 du lot originaire No 37 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières , acquis par la Ville de Trois-Rivières-Ouest et 
qui a été certifié par le certificat d'adjudication en date du 
21 février 1968, le tout en conformité de l'article 574 de la 
Loi des Cités & Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M..Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trqis-Rivières-Ouest 
accorde à M. Roger Gélinas, A.G., la permission d'établir des 
stations géodésiques permanentes sur des propriétés de la ville, 
pour et au nom du Ministère des Terres S Forêts de la Province 
de Québec. 

ADOPTE. 

Emprunt 
temporaire 

En date du 13 février 1969, la Commission Municipale de Québec 
approuve un ou des emprunts temporaires pour un montant n'excédant 
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pas $ 250,000. en attendant la perception des taxes. 

L'Honorable Yves Gabias accuse réception de notre lettre du 24 
janvier et de la résolution concernant l'éclairage d'une partie 
du Boulevard Royal. Le Ministre note les représentations qui 
sont contenues dans la lettre que nous adressions à M. Eddy Mo-
nette, Sous-Ministre de la Voirie. 

Pour sa part, le Ministère de la Voirie, sous la signature du 
Sous-Ministre-Associé, M, Philippe Bureau, Ing., accuse récep-
tion de notre demande concernant l'éclairage d'une partie du 
Boulevard Royal et nous informe que le projet n'est pas inscrit 
d'une façon spécifique dans le budget de 1969-70 du Ministère 
de la Voirie. Le Sous-Ministre, cependant, ajoute que le projet 
apparaît fort souhaitable et que le Ministere tentera de le 
faire exécuter à même les argents réguliers du budget du comté. 

A la suite de la lecture de ces deux lettres, Son Honneur le 
Maire demande*au Ministère de la Voirie pour leur expliquer 
l'urgence de ces travaux et de fournir par la même occasion au 
Ministère un rapport du Directeur de la Sûreté concernant la 
fréquence des accidents dans ce secteur. M. Henri Guilbert, 
Conseiller, serait d'accord pour qu'un rapport des accidents 
sur le Boulevard Royal soit adressé au Ministère de la Voirie 
et M. Gaston Cormier, Conseiller, opte pour la même idée. 

M. Roger DesAlliers , Président conjoint de la campagne de sous-
cription pour la Société Canadienne du Cancer, région de Trois-
Rivières, demande la permission de solliciter la population de 
Trois-Rivières-Ouest, du 28 mars au 21 avril, dans le but de 
recueillir des fonds pour cette oeuvre. Le Greffier de la Ville 
répondra à la Société Canadienne du Cancer que la permission de 
solliciter la pqpulation de Trois-Rivières-Ouest pour leur cam-
pagne annuelle est accordée; copie de cette lettre sera fournie 
au Directeur de la Sûreté Municipale. 

Deux compagnies d'évaluation, soit "Les Estimations Laval Enrg" 
et "La Société d'Evaluation du Québec Inc" offrent leurs ser-
vices consne évaluateurs de notre municipalité. Il sera répondu 
à ces deux maisons que dans le moment, nous sommes sous contrat 
avec une firme et qu'à l'expiration du contrat des pourparlers 
pourront être entrepris. 

Concernant le rôle d'évaluation, Son Honneur le Maire Jules 
Montour informe les membres du conseil que M. Jacques Lacroix a 
communiqué ce jour même avec lui, pour lui promettre que le 
rôle sera déposé pour le 3 mars prochain. 

Le Conseiller Henri Guilbert demande s'il ne serait pas dans 
l'ordre de passer une résolution'à l'intention de l'Union des 
Municipalités concernant notre opposition aux annexions partiel-
les. Cette résolution pourrait être incluse au mémoire annuel 
de l'Union des Municipalités. Le Greffier de la Ville, M. Réal 
Fleury, va préparer un projet de résolution dans le but de de-
mander un amendement à la Loi des Cités & Villes concernant les 
annexions partielles et soumettra son travail aux membres du 
conseil. 

Toujours au sujet des annexions, le Conseiller Jacques Dugré 
s'informe à quoi consiste l'avis de motion qui est toujours main-
tenu au conseil municipal de la Cité des Trois-Rivières concer-
nant une annexion. Les explications sent à l'effet qu'il s'agit 
d'un projet de règlement d'annexion pour englober une partie de 
la rue Bellefeuille et du Boulevard Des Récollets, advenant le cas 
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Réévaluation 
G. Savignac 
(46-69) 

que Trois-Rivieres-Ouest ne pourrait exécuter ces travaux. 
Au sujet de l'annexion appelée "Sangamo", aucun développement 
n'est encore survenu, c'est-à-dire que l'Inspecteur du Gouver-
nement n'est pas encore venu rencontrer les autorités pour dis-
cuter des conditions d'annexion. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
- i 

Que les services professionnels de la finne d'évaluation Lacroi 
& Lacroix soient et sont retenus pour la réévaluation des ter-
rains appartenant a M. Gaston Savignac et acquis de M. Benoit 
Gagnon sur une partie du lot 159 du cadastre officiel de la Pa-
roisse de Trois-Rivieres et ceci suivant les prescriptions de 
l'article 429 de la Loi des Cités & Villes statuant sur les 
parcs et terrains de jeux. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Greffier 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 3 mars 1969, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les 
Conseillers Gaston Cormier, Henri Guilbert, P.-E. St-Arnault, 
Eddy Charpentier et Jacques Dugré. M. Paul Jacob motive son 
absence en raison de maladie. Etaient présents à la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. 
Réal Fleury, Greffier de la ville. Etaient aussi présents, M. 
Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Sas ton Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 17 février 1969, 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du con-
seil en date du 28 février 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le rapport No 35 de la Commission des Loisirs de Trois-Riviè-
res-Ouest concernant l'assemblée tenue le 19 février 1969 soit et 
est adopté tel que rédigé et soumis à tous les membres du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 106-C comportant des dépenses au total 
de $ 15,855.77 soit et est adopté pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
y 

SECONDE par M. Gnqfnn Cormirr, Conseiller, 

Que le Conseiller Gaston Cormier soit et est nommé maire-suppléant 
pour le prochain terme de 3 mois. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le Mai.x© 
Jules Montour tient à remercier M. Charpentier, m̂ ire-suppleant 
sortant de. Charge pour la collaboration apportée et profite de la 
circonstance pour féliciter M. Gaston Cormier de sa nomination. 
A la suite des quelques rn^ts de Son Honneur le Maire, M. Gaston 
Cormier remercie le proposeur et le secondeur de sa nomination 
et promet à Son Honneur le Maire Jules Montour sa collaboration. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 200-1 concernant le changement de destina-
tion du lot No 29-35 soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans 
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le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 
qu'une assemblée des électeurs propriétaires intéressés soit 
et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M. le 12 mars 
1969. 

ADOPTE. 

En date du 25 février 1969, M. Gino Povolo, propriétaire d'un 
immeuble situé à l'angle des rues Roland et Carillon, fait par-
venir aux autorités une requête signée par 12 contribuables qui 
se disent favorables à l'émission d'un permis de construction 
pour la transformation d'un garage double en loyer. A la demande 
du Maire, le Greffier donne lecture de la requête. Ensuite, Son 
Honneur le Maire Jules Montour donne quelques explications concert 
nant les grandeurs nécessaires pour un immeuble multifamilial 
et s'informe auprès de M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction," de là grandeur du terrain appartenant à M. Gino Povolo; 
cette grandeur est établie à 60' X 105» et M. Gilbert précise 
qu9a première vue, ces grandeurs ne semblent pas fournir les 
cours latérales minimales exigées par le règlement. M. Bertrand 
Gilbert explique aux membres du conseil qu'avant été absorbé par 
un autre travail, il n'a pu étudier ce problème à fond. Ce-
pendant, il est prêt à se pencher sur la question et fournir un 
rapport à la prochaine assemblée. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que demande soit faite à l'Union des Municipalités du Québec d'in-
clure dans son prochain mémoire à être adressé au Ministère des 
Affaires Municipales du Québec, les modifications suivantes à 
la Loi des Cités & Villes et au Code Municipal, dans le but. d'exi-
ger les procédures suivantes en cas d'annexions partielles de 
territoire: 

1.-

2.-

3.-

4.-

Lorŝ d'une annexion partielle, le règlement devra être sou-
mis a tous les électeurs de la municipalité. 

Si le règlement est adopté par les électeurs de la munici-
palité dont le territoire doit être annexé, une conpensa-
tion devra être fournie par la municipalité annexante à 
la municipalité dont une partie doit être annexée. Cette 
compensation comprendra la somme totale des revenus an-
nuels, y compris les amortissements de règlements d'em-
prunt que doit subir la municipalité dont une partie de 
territoire doit être détachée, le tout multiplié par cinq. 
Cette compensation devra être versée dans les douze mois 
qui suivront l'entrée en vigueur de l'annexion. 

Dans le cas où l'annexion partielle a pour but de permettre 
l'établissement d'une industrie employant plus de 10 per-
sonnes et que la municipalité dont* une partie du territoire 
doit être annexée ne peut fournir les services municipaux 
nécessaires, cette annexion pourra être décrétée par arrêté 
en conseil sans que le règlement ne soit soumis aux élec-
teurs. Dans ce cas, la compensation sera la même que celle 
mentionnée plus haut. 

Chaque fois qu'une annexion partielle peut comporter un ou 
des avantages pour la municipalité annexante ou pour une ré-
gion donnée, sans pour cela faire subir des pertes de revenus 
autres que'ceux normalement attribués à des terrains vacants 
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I 
ou on culture à la municipalité dont une partie du territoire 
doit être détachée, l'annexion partielle pourrait être décrétée 
par arrêté en conseil, sans avoir obtenu au préalable l'appro-
bation des électeurs. Dans ce cas la compensation sera la même 
quo mentionnée plus haut. 

ADOPTE. 

Syîipathies 
G. Deschênes 
(53-69) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE â l'unanimité, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, au 
nom de toute la population de notre ville, offre à la famille 
Germain Deschênes ainsi qu'au conseil municipal de la Cité de 
Trois-Rivières, les plus sincères sympathies à l'occasion du dé-
cès du dévoué conseiller Germain Deschênes. 

ADOPTE. 

Sympathies 
Fernand 
Bilodeau 
(54-69) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Çue le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
à la famille Fernand Bilodeau ainsi qu'au conseil municipal de la 
Cité de Shawinigan, les plus sincères syîipathies à l'occasion du 
décès du conseiller Fernand Bilodeau» 

ADOPTE. 

Comité 
d'annexion 

Le Conseiller Jacques Dugré explique au conseil que pour faire 
suite à une demande déjà effectuée par le conseil au Ministère 
des Affaires Municipales, d'empêcher toute annexion partielle dans 
le but de former un comité d'étude sur la possibilité de l'annexion 
globale à la Cité de Trois-Rivières, il demande que les procédures 
soient prises au plus vite sur la formation de ce comité". Monsieur 
Dugré suggère que par résolution, le conseil autorise Son Honneur 
le Maire Jules Montour à rencontrer le Maire de Trois-Rivières, 
afin d'étudier les aspects de la formation d'un comité d'étude 
sur l'annexion globale. 

(55-69) PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à ren-
contrer Son Honneur le Maire de Trois-Rivières, afin de discuter 
de la composition du comité d'étude sur l'annexion globale de Trois-
Rivières-Ouest à la Cité de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Règlement 
No 200-J 
(56-69) 

PROPOSE par M, P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le règlement No 200-J modifiant le zonage de certains immeubles 
des rues De Sienne, Des Dominicains et une partie de la rue Notre-
Dame, soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; Qu'une assemblée des 
électeurs concernés soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 
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hres P.M., le 12 mars 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

R,??18®*1 " " ^ P » 1 d e la Ville de Trois-Riviêres-Ouest of-
fre a Mlle Claudette Jutras, ses plus sincères félicitations pour 
son election au titre de reine du carnaval 1969; que par S n S 
occasion, le conseil offre à Mlle Claudette Jufras desincères 

? 0 U r v S a c o l l a b o r a t i o n apportée à l a cause des l o i -
s i r s de T r o i s - R i v i è r e s - O u e s t . 

ADOPTE. 

Le Conseil Economique Régional de la Mauricie accuse réception 

regional W S S r t Œ T * ** " 16 r°"tier 

L'Union des Municipalités du Québec accuse réception de la copie 
de resolution concernant une opposition à l'augmentation des ta-
rifs demandes par la Cie de Téléphone Bell du Canada. 

A la suite d'une demande de la Société Canadienne de la Croix-Rouee 
afin de recueillir des fonds pour cette oeuvre, il est? g 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé â verser à la Société Cana-

t i ? l w À L u 0 i X ' R 0 U g e ' la S O T e de $ 10°*00 c « " t S ÏSel 

ADOPTE. 

L'Honorable Claude G. Gosselin, Ministre des Terres et Forêts du 
£aiî pa^ven^r au Greffier des remerciements pour les in-

formations donnees dans une lettre datée du 20 février 1969 Dans 
cette lettre, le Greffier informait le Ministre que S? Georges 

ïf^ÏÏo R°ger Gflinas» étaient autorisés par 
^ établir au nom du Ministère des Terres et Forêts du 

H a ^ i l t S ' E S T gî°defiques sur des Propriétés appartenant 
nnn? ï v ^ i - S la f m e lettre* le Greffier remercie le Ministre 
pour l'établissement de ces stations devant être une acquisition 
pour le service technique de la ville. acquisition 

Le Conseil Régional de Bien-Etre de la Mauricie fait parvenir 
aux autorités les documents nécessaires à l'affililtion^ la ville 
â ce mouvement et demande par la même occasion, le coû? dl l'af-
filiation. Suivant les documents fournis, la ville aurai? droit 

i l i n i t ^ Z r â t e ^ 1 Régi°nal dG B i e n " E t - ~ 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Amault, Conseiller, 

Que M Gaston Cormier, Conseiller et M. Réal Fleury, Greffier de 
ia ville, soient et sont nommés représentants de la Ville de Trois-
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/ r 

il 

Rivières-Ouest au Conseil Régional de Bien-Etre de la Mauricie 
Inc; que le Trésorier de la ville soit et est autorisé à verser 
la somme de $ 5.00 comme droit d'affiliation de la ville au 
Conseil Régional de Bien-Etre de la Mauricie Inc. 

ADOPTE. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest, par son Secré-
taire, M. Claude Masson, fait parvenir aux autorités copie cer-
tifiée d'une résolution de ce mouvement appuyant les autorités 
municipales de Trois-Rivières-Ouest dans leurs objections à une 
annexion partielle avec la Cité de Trois-Rivières. Dans la même 
résolution, la Chambre de Commerce demande à la Cité de Trois-
Rivières et à la Chambre de Commerce de Trois-Rivières, d'accep-
ter officiellement l'étude suggérée pour l'annexion. 

Le Directeur de la Sûreté Municipale, l'Inspecteur de Construction, 
M. Bertrand Gilbert et l'Inspecteur de la Taxe d'Affaires, M. 
Piei *re Chainé, fournissent à tous les membres du conseil une 
copie du rapport mensuel de leur département respectif pour le 
mois de février 1969. Les membres du conseil prendront connais-
sance privément de ces rapports et pourront adresser toute ques-
tion directement aux chefs de services concernés. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

jjlA Maire. 

Greffier. 

Le 12 mars 1969. 

Règlement 
No 200-1 

Règlement 
No 200-J 

Assemblée des électeurs propriétaires intéressés dans le règle-
ment No 200-1 modifiant la destination du lot 29-35 de duplex 
a celle de commerce général, tenue le 12 mars 1969, sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, 
Greffier de la Ville, agit comme Secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée commence à 7.00 hres P.M.par la lecture du règlement 
No 200-1, de l'avis public de convocation et de l'article 426 de 
la Loi des Cités & Villes. 

En aucun temps entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 200-1 ne soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum, 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement No 200-1 
adopté par les propriétaires. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 12 mars 1969. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No 200-J modifiant le zonage de certains immeubles sur les rues 
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Le 12 mars 1969. 

De Sienne, Des Dominicains et Notre-Dame, pour porter ces im-

Il TZLiî A �?? P' M" SOUS la P^sidence de M. P.-E. 
St-Arnault Conseiller; M. Réal Fleuiy, Greffier de la Ville 
agit comme Secrétaire de l'assemblée. ' 

c??me?Ce à 7-00 hres P.M. par la lecture du règlement 

la ^ COnVOCati°n " dG r a r t i c l e ?26 S 

En aucun temps entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No S - J ne 
soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

M V V ^ S ï M m \ l ° ? é s i d e n t de Rassemblée, en l'occurence 
ïîJ!;" ' St:Arnault» Conseiller, déclare le règlement No 200-J 
adopte par les propriétaires. 

esident. 

Secrétaire. 
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Le 24 mars 1969. 

M. P.-E. 
S t - A r n a u l t 

Procès-verbaux 
(60-69) 

Mutations 
(61-69) 

Recensement 
(62-69) 

Résolution 
59-69 
rescindée 
(63-69) 

Conseil 
Régional de 
Bien-Etre de 
la Mauricie 
(64-69) 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 17 mars 1969; sbiis la présidence de M. 
Gaston Cormier, Maire Suppléant; étaient aussi présents â cette 
assemblée, MM. les Conseillers; Henri Guilbert, Eddy Charpentier, 
M. Jacques Dugré,* Prenaient aussi place à la table des délibé-
rations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, 
Greffier de la Ville. Etaient aussi présents â cette assemblée, 
M, Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 3 mars 1969 ainsi 
que les procès-verbaux des assemblées des électeurs concernant 
les règlements Nos. 200-1 et 200-J tenus le 12 mars 1969, soient 
et sont adoptés tels que rédigés et soumis à tous les membres 
du conseil en date du 14 mars 1969; cependant, au prpcès-verbal 
de l'assemblée tenue le 3 mars 1969, il sera apporté la correc-
tion suivante: à la désignation paginale 2312, 5ième paragraphe, 
plus précisément à la résolution No 50-69, il faudra changer: 
"Secondé par M. Gaston Cormier, Conseiller'̂  par Secondé par M. 
Henri Guilbert, Conseiller". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les mutations du mois de février 1969 soient et sont adoptées 
pour transcription dans les livres de la Ville, telles que sou-
mises au bureau d'enregistrement de Trois-Rivieres. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, soit et est autorisé 
à procéder au recensement de la population de la Ville, en em-
ployant le personnel de l'Hôtel de Ville. ' 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré,-Conseil1er, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la résolution No 59-69 concernant 1?affiliation de la Ville 
au Conseil Régional de Bien-Etre de la Mauricie Inc, inscrite à 
la désignation paginale 2315, dernier paragraphe, soit et est 
rescindée à toute fin de droit. 1 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P^-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que M. Gaston Cormier, Conseiller et M. Réal Fleury, Greffier de 
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la Ville, soient et sont nommés représentants de la Ville de Trôisf 
Rivières-Ouest, au Conseil Régional de Bi en-Etre de la Mauricie 
Inc; que le Trésorier de la Ville soit et est autorisé â verser 
la somme de $ 150.00 à la Fédération des Oeuvres de la Mauricie 
comme octroi annuel, et dans le but d'obtenir le droit d'affilia-
tion de la Ville au Conseil Régional de Bi en-Etre de la Mauricie 
Inc. 

ADOPTE. 

A l'assemblée du 3 mars 1969, M. Gino Povolo avait fait parvenir 
aux autorités une requête portant la signature de 12 propriétaires, 
laquelle demandait un permis de construction pour la transformation 
d'un garage double en loyer̂  Cette requête avait été laissée en 
suspens pour permettre à'l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand 
Gilbert, d'étudier la question. Le conseil, après avoir reçu les 
explications de l'Inspecteur de Construction, se rend à l'évidence 
qu'il s'agit d'une zone unifamiliale et pour permettre la trans-
formation demandée, il faudrait amender le règlement de zonage 
pour ce secteur. Le Président de l'assemblée, en l'occurence M. 
Gaston Cormier, Maire Suppléant, demande s'il y a un membre du 
conseil qui est prêt à donner un avis de motion pour le change-
ment de zonage pour faire suite â la requête de M. Gino Povolo, 
Comme aucun membre du Conseil n'çst prêt à donner cet avis de 
motion, la requête est donc rejetée. 

Le Conseiller,Henri Guilbert fetife l'avis de motion qu'il avait 
donné en date du 3 février 1969, cdhcernant un règlement d'emprunt 
au montant de $ 4,600.00 pour le paVage de la rue Rouette. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'emprunt au 
montant de $ 8,100.00 pour la confection et le pavage de la rue 
Rouette, le tout basé sur l'évaluation des propriétés. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par Mi Jacques Dugré, Conseiller, 

Que les services professionnels de la firme d'évaluation Lacroix 
& Lacroix soient retenus pour procéder à une évaluation du parc 
de Terrasse De La Montagne, ainsi que des terrains nécessaires 
à la rue devant joindre la rue De L'Estérel à la rue De La Mon-
tagne, le tout dans le but d'une expropriation possible. 

ADOPTE. 

Un groupe de parents de Terrasse Duvernay, sous la signature 
de M. Claude Masson, demandent au conseil la possibilité de louer 
un terrain pour la somme nominale de $ 1.00 dans le but d'établir 
et d'ériger un local pour les mouvements louveteaux et jeannettes. 
Concernant cette demande, le Greffier de la Ville explique qu'il 
a reçu la visite de M. Claude Masson et M. Paul Leclerc du co-
mité protecteur des louveteaux et qu'ensemble, ils ont étudié la 
location des différents terrains de jeux appartenant à la Ville. 
A première vue, il semble que le parc de la rue Anjou contigu à 
la cour de l'école Richelieu pourrait convenir pour ce genre de 
construction et en raison de certains angles de ce parc, cet abri 
ne-nuirait aucunement aux loisirs. Le Greffier ajoute qu'il a 
avisé les représentants de Duvernay que le tout serait soumis au 
conseil et que probablement'le conseil référerait la demande à 
la Commission des Loisirs. Après avoir reçu ces explications, 
le conseil accepte en principe cette location et référé la demande 
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à la Commission Municipale des Loisirs. 

La Commission Canadienne des Transports fait parvenir un avis à 
l'effet qu'une conférence sera tenue mardi le 8 avril 1969 à 
Ottawa, afin de déterminer les dates de l'audition des plaintes 
ou requêtes concernant la hausse des tarifs du Bell Téléphone. 
La lettre est considérée comme lue. 

Le service du cadastre du Ministère des Affaires Municipales avise 
les autorités qu'avant de donner son approbation à l'ouverture 
de la rue chevauchant les lots Nos 34 et 33, ils doivent obtenir 
certains documents. Parmi ces documents, il y a un plan d'amé-
nagement du secteur et aussi une lettre signée par le proprié-
taire du lot 33 attestant que la partie de la rue sur ce lot se-
ra cédée à la municipalité pour le prix nominal de $ 1.00, lors-
que la Ville en aura besoin. La lettre mentionne que si le pro- � 
priétaire refuse de signer un tel document, le Ministère se verra 
dans l'obligation de demander â la Ville d'homologuer cette bande 
de terrain. Concernant ce sujet, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier, avise les membres du conseil que les autorités scolai-
res ont cette approbation du propriétaire. 

Le Commissariat des Incendies fait parvenir aux autorités une let-
tre circulaire par laquelle il est annexé des cours de prévention 
pour les pompiers professionnels et d'autres pour les ponpiers 
volontaires. La lettre est considérée comme lue. 

La Cie des Camions-Incendie Pierreville Ltée fait parvenir aux 
autorités une lettre circulaire annonçant que cette compagnie con-
tinue à opérer sous un autre nom; précédemment, cette compagnie 
s'appelait la Cie Pierre Thibeault Canada Ltée. 

Mlle Gilberte Boudreault, Secrétaire de l'Honorable Gabias, ac-
cuse réception des documents concernant l'éclairage sur le Boule-
vard Royal. Mlle Boudreault mentionne que le tout sera remis au 
Ministre dès son retour au bureau. Sur ce sujet, le Greffier de 
la Ville explique qu'à la demande du conseil, il a fait parvenir 
à l'Honorable Gabias ainsi qu'à l'Honorable Lafontaine, un rap-
port du Directeur de la Sûreté sur l'incidence des accidents sur 
le Boulevard Royal, afin de faire pression pour obtenir l'éclai-
rage d'une partie du Boulevard Royal. 

La Parade Des Dix Sous Four Les Handicapés du Québec sollicite 
un octroi pour cette oeuvre. M. le Conseiller P.-E. St-Arnault 
émet l'opinion que la Ville devrait verser un montant à cette oeu-
vre car, explique-t-il, 100% des dons versés servent à l'oeuvre 
et qu'il n'y a aucune administration ou publicité à payer à mê-
me les fonds recueillis. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à "Parade Des Dix 
Sous Pour, Les Handicapés Du Québec", la somme de $-20.00 comme 
octroi à la. prés en te campagne de ce mouvement. 

ADOPTÉ» - . . 

Les autorités- de la Commission Scolaire Chavigny font parvenir au 
conseil uhe résolution à l'effet que les autorités scolaires sont 
prêtes à. contribuer pour une somme de $ 300.00, soit le tiers du 
coût total dé l'achat des tuiles en caoutchouc devant recouvrir 
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à l'occasion le plancher du gymnase.de l'écolâ Richeliey. 

ADOPTE. 

L'Association des Chefs .de Police & Pompiers de la Province de 
Québec avise les autpritës qu'une assemblée de l'exécutif de cet-
te association aura lieu, à Schefferville, le 29 avril prochain. 
La lettre mentionne qu'il y aura seulement que les frais de 
transport à destination de Sept-Iles et retour à défrayer, tous 
les autres frais étant payés par la Cie Iron Ore. Le Gérant Mu-
nicipal établit le coût de ce voyage entre $ 200. et $ 250. 
Monsieur le Conseiller Henri Guilbert émet l'opinion qu'il fau-
drait tenir compte que notre chef de pompiers est membre de- l'exé-
cutif de l'Association. Pour sa part, Monsieur le Conseiller 
Jacques Dugré dit qu'il y aura peut-être possibilité de donner 
à M. Launier une avance sur la compensation à lui être versée pour 
le congrès de l'Association des Chefs de Police & Pompiers de la 
Province de Québec. Le Gérant Î4micipal, M. Marc Tessier, C.A», 
suggère aux membres du conseil de fixer un montant pour chaque 
colloque. M. Dugré dit qu'il s'agirait d'un précédent et que la 
mène chose pourrait se produire pour d'autre officiers qui pour-
raient être appelés à siéger au bureau de direction de l'Asso-
ciation respective. A cette question, M. Henri Guilbert, Conseil-
ler, dit que dans le cas de M. Launier, ce n'est pas pareil, car. 
il n'est pas rétribué à un aussi haut salaire que nos officiers 
permanents. Pour clore la discussion, le Gérant Municipal men-
tionne que depuis la réception de cette lettre, il a rencontré -
M. Launier â plusieurs reprises et que jamais il en a été question,. 

Le Conseiller Jacques Dugré s'informe auprès du Greffier du pour-
quoi des avis publics parus dans le journal dernièrement. Le 
Greffier de la Ville explique que l'article 372 de la Loi des Ci-
tés S Villes modifié par le bill 285 oblige maintenant la publi-
cation de tous avis publics au bureau de la municipalité et par 
insertion dans le journal. Sur le même sujet, le Conseiller Dugré 
demande quel prix coûte ces annonces. Le Greffier répond que tout 
dépend de la longueur du texte, mais qu'en moyenne, ça revient à 
environ $ 26.00 par annonce, soit $ 52.00 pour le texte français 
et le texte anglais. M. Dugré demande s'il n'y aurait pas pos-
sibilité de déterminer le coût de ces avis publics; le Greffier 
répond qu'il a constaté lui-mène qu'il y avait possibilité de di-
minuer ïe coût en faisant insérer le texte anglais .immédiatement 
sous le texte français et d'éliminer dans le texte anglais les 
armoiries de la Ville, ce qui aurait pour avantage de sauver quel-
ques lignes agates. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault suggère au conseil d'organiser une 
rencontre avec les Pères Dominicains dans le but d'obtenir le 
terrain nécessaire au prolongement de la 3ième Avenue,de la rue 
De Sienne à Côte Richelieu. M. St-Arnault explique que par cet-
te rue, les enfants des rues Des Dominicains et De Sienne pour-
raient aller à l'école sans être obligés d'emprunter le Boule- , 
vard Royal; cette rue pourrait aussi servir pour les messes du 
dimanche. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Qu'une rencontre des autorités municipales de Trois-Rivières-Ouest 
avec les autorités des Révérends Pères Dominicains soit organisée 
en vue de discuter de l'acquisition possible du terrain nécessaire 
au prolongement de la 3ième Avenue de la rue De Sienne à Cote Ri-
chelieu; que demande soit faite à la Commission Scolaire Chavigny 
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d'appuyer l'ouverture de cette rue. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré s'informe à savoir si le local de la 
Pâtisserie Superbe est vide. Le Gérant Municipal répond dans l'af-
firmative en précisant qu'il a chargé M. Gilles Oignon de changer 
les serrures et de faire exécuter le nettoyage de la bâtisse et 
aussi de s'occuper du chauffage. Le Gérant ajoute qu'il doit ren-
contrer sous peu des gens intéressés à cette bâtisse. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Le 24 mars 1969. 

Maire Suppléant. 

Greffier. 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri- � 
vières-Ouest, tenue le 24 mars 1969, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as- -
semblée, MM. les Conseillers Gaston Cormier, P.-E. St-Arnault, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré et Eddy Charpentier'. Prenaient aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gé-
rant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient 
présents, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et 
M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation et du 
certificat de signification. Comme l'indique le certificat, sous 
la signature du Greffier, ledit avis de convocation a été signifié 
à tous les membres du conseil en en laissant une copie à une per-
sonne responsable àu domicile de chacun, entre 5.00 et 5.30 hres 
P.M. le 21 mars 1969. 

Comme il appert à l'avis de convocation, la présente assemblée spé-
ciale a pour but la prise en considération des sujets suivants, 
savoir : 

1.- Resubdivision du lot No 37-87, préparé par Roger Gélinas, A.G., 
pour le compte de Léo Cossette. 

2.- Adoption du plan de subdivision d'une partie des lots 159 et 
160 préparé par Roger Gélinas, A.G., pour le compte de Gaston 
Savignac Ltée, à la condition d'un versement de 51 de la va-
leur pour les parcs et du versement de l'indemnisation peur 
les modifications apportées aux services publics. 

3.- Contrat de cession des rues 159-92, 160-369, (Gaston Savignac 
Ltée.) 

4.- Résolution de sympathies à l'endroit de M. Jean-Marie Gouin 
à l'occasion'du décès de.son nère. 

% « 

5.- Avis de motion pour l'établissement des services publics au 
secteur de Gaston Savignac Ltée. 

� 

6.- Contrat d'enfouissement sanitaire à raison de $ 250.- par mois. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot 37-87 pré-
paré par M. Roger Gélinas, A.G., pour le compte de M. Léo Cos-
sette, soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le plan de subdivision d'une partie des lots 159 et 160, pré-
paré par M. Roger Gélinas, A.G., pour le compte de Gaston Savignac 
Ltée, soit et est adopté tel que soumis aux conditions suivantes: 

a) Que l'Arpenteur-Géomètre fournisse les données techniques 
et les détails d'arpentage concernant ce plan. 

b) Que Gaston Savignac Ltée verse à la ville comme compensation 
pour parc;, 5% de la valeur des terrains suivant la réévalua-
tion de ce secteur. 

c) Que Gaston Savignac Ltée verse à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, l'indemnité pour le déplacement des services publics 
nécessité par ce nouveau plan. Ce plan porte le No de dossier 
16223-B. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest of-
fre, en son nom personnel et au nom de toute la population, ses 
plus sincères sympathies à M. Jean-Marie Gouin, à l'occasion du 
décès de son vénéré père, M. Georges Gouin. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt pour 
un montant n'excédant pas $ 83,000.- pour pourvoir à la confection 
des égoûts sanitaire et pluvial, chaînes de rues, mise en forme 
et pavage des rues ainsi que l'éclairage des rues. 

ATTENDU que l'emplacement pour l'enfouissement sanitaire se trouve 
dans les limites de Trois-Rivières-Ouest; 

ATTENDU qu'actuellement la Ville de Trois-Rivières-Ouest paie plus 
cher per capita que la Cité de Trois-Rivières; 

ATTENDU que les déchets industriels de Trois-Rivières-Ouest ne 
Sont pas acceptés au lieu d'enfouissement sanitaire, tandis que 
ceux de la Cité sont acceptés, même si le site est situé sur no-
tre territoire; 

Pour ces raisons, il est: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
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SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à si-
gner avec Jean-Marie Beaudry un contrat, pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, concernant l'enfouissement sanitai-
re, à raison de $ 250.00 par mois; ce contrat sera pour la période 
du 1er février 1969 au 31 mars 1971. 

ADOPTE. 

Avant de terminer l'assemblée, Son Honneur le Maire réitère à 
M. Jean-Marie Gouin ses sympathies à l'occasion du décès de son 
père et ce, en son nom et au nom de tous les officiers et de la 
population. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 8 avril 1969, au lieu et â l'heure or-
dinaires des sessions du conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les Conseillers P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Eddy Charpentier, Gaston Cormier. M. le Conseiller Jacques Du-
gré motive son absence en raison de son travail et M. Paul Jacob 
en raison de sa maladie. Etaient aussi présents à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal 
Fleury, Greffier de la Ville. Etaient présents à cette assemblée, 
M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 17 et 24 mars 
1969, soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes et soumis à tous les membres du conseil en date du 3 a-
vril 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le rapport No 36 de la Commission des Loisirs comprenant 
le procès-verbal de l'assemblée tenue le 19 mars 1969 soit et 
est adopté tel que rédigé et soumis à tous les membres du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par Gaston Cormier, Conseiller, 

Que M. Jean-Paul Gauvin soit et est nommé membre de la Conmission 
des Loisirs crarane représentant du secteur Terrasse Duvernay. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à 
l'effet qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement 
modifiant en partie le règlement No 190 concernant la Commission 
des Loisirs, afin de modifier certaines procédures. 

Le Conseiller Henri Guilbert maintient son avis de motion con-
cernant les travaux publics â être exécutés sur la rue Rouette 
pour un montant de $ 8,100.-

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le rapport financier de la Conmission des Loisirs pour l'an-
née 1968 ainsi que le budget pour l'année 1969 comprenant des 
revenus et déboursés équilibrés pour la somme de $ 26,935.- soient 
et sont adoptés tels que soumis aux membres du conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de bien 
vouloir autoriser un emprunt temporaire au montant de $ 170,000.-
à la Banque Provinciale du Canada, en attendant la vente des obli-
gations des règlements suivants: 

Règlement No 192 
Règlement No 162-N-l 
Règlement No 181-A 
Règlement No 181-A-l 

pour une somme de 
pour une somme de 
pour une somme de 
pour une somme de 

$ 61,600. 
53,300. 
33,600. 
21,500, 

que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Trésorier de la Ville 
soient et sont autorisés à signer le ou les billets concernant cet 
emprunt, dès que les approbations auront été obtenues. 

ADOPTE. 

M. Oscar Babin, Entrepreneur, étant présent dans la salle, Son Hon-
neur le Maire l'informe que le permis de construction pour les mo-
difications à apporter à la Cantine Mobile sera émis après l'étude 
du conseil en comité privé. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat d'achat d'une partie du terrain appartenant à M. Er-
nest Trahan à l'angle de la rue Notre-Dame-Route 2 et Place Alexan-
dre, pour la somme de $ 1,000.- sans autres conditions; cette par-
tie de terrain comporte une superficie d'environ 1,500 pieds car-
rés; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer ledit contrat pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement concernant le 
numérotage des maisons et bâtiments et pour obliger les propriétai-
res d'y placer les numéros dans un endroit bien visible. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la Compagnie Alcan soit et est autorisée, par elle-même ou par 
ses représentants, à ériger les maisons d'habitation en déclin d'a-
luminium sur une partie du secteur Terrasse De La Montagne, située 
à l'ouest du lot 149 et comprenant aussi une partie ouest du lot 
150. 

ADOPTE. 

Le conseil municipal prend connaissance d'une requête remise au 
Greffier par M. Jean Frechette. Cette requête signée par 30 con-
tribuables de la rue Bellevue, demande que les lots Nos 40 P-32 et 
40 P-98 soient destinés à une habitation d'un étage et demi. Après 
informations du Greffier auprès de l'Inspecteur de Construction, il 
est établi qu'une modification au règlement No 109-Z doit être ap-
portée et que ce règlement implique que les procédures de la rue 
Bellevue. 
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Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant modifier 
le règlement No 109-Z modifié par le règlement No 109-Z-l. rier 

M. Jean-Marie Gouin, en son nom personnel et au nom de toute sa 
famille fait parvenir aux autorités des remerciements nour les 
marques de sympathie témoignée lors du décès de son père M 
Georges Gouin. ' 

La Commission Scolaire Chavigny fait parvenir aux autorités, copie 
d une resolution portant le No 69-87 par laquelle ce corps public 
appuie le projet de la Ville de Trois-Rivières-Ouest concernant 
1 ouverture de la 3ieme Avenue de la rue De Sienne à Côte Richelieu. 

L'Association Canadienne D'Urbanisme accuse réception de la cotisa-
tion annuelle de notre ville. 

L'Association des Officiers en Bâtiments du Québec Inc fait par-
venir au conseil une lettre circulaire sollicitant l'adhésion de 
notre officier en bâtiments, plus précisément l'Inspecteur de Cons-

n^lle°est de 10^00,^^^' * « - « — t . Lalotisation an-S 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à payer la somme de $ 10.00 
à l'Association des Officiers en Bâtiments du Québec Inc, somme 
représentant la contribution annuelle de M. Bertrand Gilbert à 
cette association. 

ADOPTE. 

LJt Ministère de là Voirie, sous la signature du Directeur Général 
ï l*ZPÎl C a t l Q n\ M' Henri Perron» A.G., accuse réception 

6t ^ r a p p o r t du D i r e c t e w la Sûreté concernant 
1 incidence des accidents sur le Boulevard Royal. M. Perron men-
tionne que le dernier paragraphe de la lettre du 3 février de 
1 Ingenieur Bureau tient toujours, à savoir que le Ministère ten-
tera de faire executor ces travaux à mène les argents qui seront 
affectes aux travaux dans le comté de Trois-Rivières. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest fait parvenir aux 
autorités une resolution par laquelle ce corps est favorable â 
S i T r à * IXli! de Jroxs-Rivières-Ouest cède le terrain nécessaire 

dt Tro"-Rlvleres Pour le prolongement du Boulevard Des 
Recollets, a condition que le tunnel projeté sur Père-Daniel 
soit construit sur le Boulevard Des Rëcollets. Comme le règlement 
de la Cite de Trois-Rivières n'est pas encore adopté et souSf^x 
autorités .locales les membres du conseil décident d'attend^ la 
reception de ce règlement d'annexion. 

L'Union des Municipalités de la Province de Québec, sous la signa-
ture de M. Paul Blier, Secrétaire Général, accuse réception de^a 

5 BlSî°Srr?,n0tre r?lative aux procédures d'Lnexion. 
^ J S ? f e cette résolution sera transmise au comité des 
resolutions de la prochaine assemblée générale de l'U.M.O oui 
l étudiera et fera les recommandations appropriées. " 

Le Comité Protecteur Féminin de la Fédération des Guides Catholi-
^ f . d u P r i / \ à e Trois-Rivières, sous la signature de mTj.-e. 
Blouin, President, sollicite une subvention pour cette oeuvre. 
La lettre est considérée comme lue. 

( L 
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Mme Suzanne R. Deschênes fait parvenir aux autorités des remer-
ciements pour le témoignage de sympathie apporté Icrs du décès 
de son époux, l'ex-échevin Fernand Deschênes. 

La Fédération des Oeuvres de la Mauricie accuse réception de l'oc-
troi au montant de $ 150.00 que les autorités ont versé dernière-
ment à cette oeuvre. 

L'Association Canadienne du Tourisme fait parvenir aux autorités 
une lettre circulaire par laquelle elle nous avise aue très bien-
tôt des représentants des clubs 4-H et des Boys Scouts sollicite-
ront notre aide. La lettre est considérée comme lue. 

Le Directeur, M. Bernard Des jardins de la Sûreté Municipale, M. 
Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Pierre Chainé, 
Inspecteur de la Taxe d'Affaires, ont remis à tous les membres 
du conseil une copie du rapport de leur département respectif 
pour le mois de mars 1969. Les membres du conseil prendront con-
naissance privément de ces rapports et „ contacteront les chefs 
de services pour toutes informations supplémentaires. 

Sur ce, l'assemblée est levée, 

JutA Maire 

Greffier. 
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Le 21 avril 1969. ^ y 
Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 21 avril 1969, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. 
les Conseillers P.-E. St-Arnault, Eddy Charpentier, Jacques Dugré, 
Henri Guilbert et Paul Jacob. Le Conseiller Gastor Cormier motive 
son absence en raison de son travail. Prenaient aussi place â 
la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Munici-
pal et M.Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient aussi pré-
sents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

Minutes 
(80-69) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 8 avril 1969, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
ville et soumis à tous les membres du conseil en date du 18 
avril 1969. 

ADOPTE. 

Etats 
financiers 
(81-r69) 

M. Marc Tessier, C»A., Gérant et Trésorier de la ville, donne 
lecture du rapport des vérificateurs et donne le bilan combiné 
au 31 décembre 1968. 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les états financiers de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au 
31 décembre 1968, préparés par Portier, Langevin, Pellerin, Morin 
et Montreuil, C.A., signés le 1er avril 1969, soient et sont 
adoptés tels que soumis. 

ADOPTE. 

Mutations 
de mars 
(82-69), 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les mutations du mois de mars 1969 soient et sont adoptées 
pour transcription aux livres de la ville, telles que soumises 
par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

* 
Retour de 
M. Jacob 

A la suite de l'adoption de la dernière résolution, Son Honneur 
le Maire Jules Montour souligne le retour du Conseiller Paul Ja-
cob à la table des délibérations. Le Conseiller Jacob a été 
retenu hors de ses fonctions en raison de blessures subies lors 
d'un accident d'automobile. Son Honneur le Maire profite de la 
circonstance pour lui souhaiter un prompt et complet rétablisse-
ment . 

Règlement 
No 125-A 
(83-69) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le règlement No 125-A concernant la confection et le pavage 
de la rue Rouette et autorisant un emprunt au montant n'excédant 
pas $ 8,100.-, soit et est adopté et qu'une assemblée des électeurs 



Piscine 

(84-69) 

Règlement 
No 109-Z-2 
Avis de motion 
maintenu 

Contrat 
terrain 
du puits 
No 4 
(85-69) 

Règlement 
No 201 
Avis de 
motion 
retiré 
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propriétaires intéressés soit et est convoquée pour être tenue 
a 7.00 hres P.M., le 30 avril 1969, au lieu ordinaire des ses-
sions du conseil. 

ADOPTE. 

La Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest demande aux 
autorités municipales d'autoriser l'Ingénieur à préparer les plans 
et devis et des formules de soumissions pour la construction d'u-
ne piscine. Cette demande a pour but de connaître le coût d'une 
telle réalisation et la Commission des Loisirs, de concert avec 
le conseil municipal, connaissant le coût, pourront alors décider 
s'il y a lieu de procéder â la construction. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que l'Ingénieur Municipal soit et est autorisé à préparer les 
plans et devis et formules de soumissions pour la construction 
d'une piscine et que le Greffier soit et est autorisé à demander 
des soumissions publiques dès que les documents seront prêts. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert qui avait donné avis de motion en 
date du 8 avril 1969 pour modifier le règlement No 109-Z-l con-
cernant la hauteur de l'immeuble à être construit sur le lot- por-
tant le No 40 P-32 et 40 P-98, maintient cet avis de motion. 

Son Honneur le Maire explique aux 6 électeurs intéressés présents 
que le but de retarder l'adoption du règlement est de rencontrer 
M. Jean Fréchette, l'intéressé, pour essayer de lui faire changer 
d'idée tant qu'à la hauteur de sa bâtisse en lui soulignant que 
le referendum semble inévitable. Une discussion s'engage entre 
les propriétaires intéressés et Son Honneur le Maire et les pro-
priétaires semblent satisfaits par les explications données. 

Après les discussions concernant le règlement No 109-Z-2, M. Paul 
Jacob, Conseiller, demande la permission au maire de se retirer, 
son état ne lui permettant pas d'aller plus avant dans l'assemblée. 
Il est 9.50 hres P.M. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que Son Honneur le Miaire Jules Montour soit et est autorisé à si-
gner, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le con-
trat par lequel la Cité de Trois-Rivières cède à la Corporation 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest une partie du lot îsfo 225 du ca-
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières d'une superficie 
de 40,000 pieds carrés, contrat préparé par Me Jean-Paul Bérard, 
Notaire. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré retire l'avis de motion qu'il avait 
donné le 17 février 1969 concernant un règlement pour la confection 
d'égoût sanitaire et la mise en forme sur une partie des lots 20 
et 21 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 
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Avis de motion 
partie lot 20 

Règlement 
No 202 
(86-69) 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au mon-
tant de $ 13,400.- pour la mise en forme et la confection d'égoût 
sanitaire sur la rue portant les Nos 20--16 et 20-13. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SBCONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 202 concernant: le nom des rues et le numérotage 
des maisons et bâtiments, soit et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Sympathies PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 
Honorable 
Bellemare SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
(87-69) 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en 
son nom et au nom de toute la population, offre à l'Honorable 
Bellemare ainsi qu'à toute sa famille, ses plus sincères sympathies 
à l'occasion du décès de son frère M. Jean Bellemare. 

ADOPTE. 

Garage PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 
Denis 
Trudel SBCONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
(88-69) 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé â émettre à 
M. Denis Trudel, un permis de construction pour l'érection d'un 
garage commercial à l'angle de l'Avenue Jean XXIII et du Boul. 
Mauricien, en considération que M. Trudel a retenu les services 
d'un arpenteur-géomètre dans le but de faire cadastrer son terrain. 

ADOPTE. 

Rapport 
No 38, 
Commission 
des Loisirs 
(89-69) 

Remercie-
ments 
Paul Jacob 

Approbation 
emprunt 
temporaire 

Club 
Lions 
octroi 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SBCONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le rapport No 38 de la Commission des Loisirs de Trois-Riviè-
res-Ouest comportant les procès-verbaux des 9 et 14 avril 1969, soit 
et est adopte tel que soumis. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Paul Jacob fait parvenir aux autorités des remer-
ciements pour les souhaits et le présent offert lors de son hos-
pitalisation. 

La Commission Municipale de Québec, en date du 15 avril 1969, 
approuve un ou des emprunts temporaires pour un montant n'excé-
dant pas $ 170,000.- a être contactés en attendant le produit de 
la vente des obligations à être émises sous l'autorité des règle-
ments Nos 192, 162-N-l, 181-A et 181-A-l. 

Le Club Lions International de Trois-Rivières Inc fait parvenir 
aux autorités une demande de subvention pour ce club de service. 
La lettre est considérée comme lue. 
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Roulotte Le Conseiller Jacques Dugré s'informe h savoir de quelle roulotte 
Damphousse il s'agit dans une nouvelle qu'il a lue sur Le Nouvelliste con-

cernant un accident. Il est expliqué au Conseiller Dugré que la 
roulotte du Dr Damphousse qui a subi un impact par une automobile 
est la même roulotte qui est présentement en litige et entre les 
mains de l'Aviseur Légal. 

Rue Sangamo PROPOSE par M, Henri Guilbert, Conseiller, 
(90-69) 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Oue demande soit faite à la cie Sangamo Cie Ltée de bien vouloir 
coder à la Ville de Trois-Rivières-Ouest la rue portant le numéro 
e. cadastre 2-16 et une partie non-subdivisée du lot 2; cette rue 
^Cjcte au Boulevard Royal pour se terminer au terrain industriel 
de ladite compagnie Sangamo. Cette demande est faite dans le but 
d'être en mesure de desservir les terrains riverains à cette rue 
située dans le territoire de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No 125-A autorisant la confection et le pavage de la rue Rouette 
et un emprunt n'excédant pas $ 8,100.- à cet effet, tenue le 30 
avril 1969 à .7,00 hres P.M., sous la présidence de M. Eddy Char-
pentier, Conseiller; M. Réal Fleury, Greffier de la ville, agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute par la lec-
ture du règlement No 125-A, de l'avis de convocation et du cer-
tificat de publication, de la résolution adoptant le règlement 
No 125-A et des articles 593 et 599 de la Loi des Cités & Villes. 

Entre 7.00 et 9.00 hres P.M., un seul électeur intéressé, soit M. 
Lucien Guay, s'est présenté pour demander quelques informations 
â propos du règlement No 125-A. En aucun temps entre 7.00 et 
9.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est présenté pour demander que 
ledit règlement No 125-A soit soumis aux électeurs par voie de 
referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence M. 
Eddy Charpentier, Conseiller, déclare le règlement No 125-A ar 
dopté par les électeurs intéressés. 
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Minutes 
(91-69) 

Avis de motion 
Zone U-5 

Règlement 
No 109-Z-2 

Annonce 
Théâtre des 
Marguerites 
(92-69) 

Modification 
règlement 
No 188 
(93-69) 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 5 mai 1969, sous la présidence de M, Gaston 
Cormier, Maire-Suppléant; étaient aussi présents à cette assem-
blée, les Conseillers Henri Guilbert, P.-E. St-Arnault, Eddy Char-
pentier, Jacques Dugré. Son Honneur le Maire Jules Montour ex-
cuse son absence en raison de maladie. Prenaient aussi place 
à la table des délibérations M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient aussi pré-
sents â cette assemblée, MM. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Mmicipal et Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière tenue le 21 avril: 1969 
ainsi que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant 
le règlement Mo. 125-A tenue le 30 avril 1969, soient et sont a-
doptës tels que rédigés dans le livre des minutes de la ville et 
soumis à tous les membres du conseil en date du 2 mai 1969. 

ADOPTE. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement décrétant que seuls 
les immeubles d'un seul étage seront permis dans la zone U-5 du 
plan directeur compris dans le règlement de zonage No 200. 

Le Conseiller Henri Guilbert avise les membres du conseil qu'il 
retire l'avis de motion qu'il avait donné en date du 8 avril 1969 
et maintenu à l'assemblée du 21 avril concernant une modification 
au zonage de 1 ' immeuble partant les nos. 40 P-32 et 40 P-98. 

Le Conseiller Henri Guilbert explique qu'à la suite de la derniè-
re assemblée où une délégation de certains contribuables de la 
rue Bellevue s'étaient présentés et démontraient leur opposition 
à l'adoption du règlement No 109-Z-2, il est évident que ce rè-
glement, s'il est maintenu, sera soumis aux électeurs par voie 
de referendum. Devant cette évidence, le Conseiller Henri Guil-
bert préfère retirer son avis de motion. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser au Théâtre des 
Marguerites Inc la somme de $ 100.- pour une anrionce dans le pro-
gramme-souvenir de la prochaine saison théâtrale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le règlement No 188 adopté le 17 avril 1968 soit et est 
modifié pour inclure à l'article 11 du dit règlement, les sub-
divisions 317, 318, 319, 320, 321 du lot originaire No 15 du ca-
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 
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Modification 
règlement 
No 125-A 
(94-69) 

Homme de 
l'Année 
1968 
(95-69) 

Président 
Chambre de 
Commerce 
(96-69) 

Règlement 
No 201 
(97-69) 

électeurs 

Chicoutimi 
re: évaluation 
(98-69) 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le règlement No 125-A adopté le 21 avril 1969, soit et est 
modifié pour inclure à l'article 10 du dit règlement, les subdi-
visions Nos 130, 131 du lot originaire No 17 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE à l'unanimité, 

Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest fasse 
parvenir à M. Bernard Montour, ses plus sincères félicitations à 
l'occasion de sa nomination comme "Homme de l'Année 1968" pour la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE â l'unanimité, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
à M. Daniel Poisson, Ing., ses plus sincères félicitations à l'oc-
casion de son élection au poste de Président de la Chambre de Com-
merce de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 201 concernant la confection d'égoût sanitai-
re et la mise en forme de la rue portant les Nos 20-16 et 20-13 
et autorisant un emprunt pour un montant n'excédant pas $ 13,400.00 
à cet effet, soit et est adopté et qu'une assemblée des*proprié-
taires intéressés soit et est convoquée pour être tenue a 7.00 
hres P.M. le 14 mai 1969, au lieu ordinaire des sessions du con-
seil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Oue le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
puie la résolution adoptée le 8 avril 1969 par la Cité de Chicou-

cette 
ville n'accepte pas l'article 5 du corps de ladite résolution qui 
devrait se lire plutôt comme ceci:'L*impôt foncier scolaire ' de-
vrait disparaître pour être absorbé entièrement par les autorités 
provinciales". Que copie de cette résolution soit envoyée à la 
Cité de Chicoutimi. 

ADOPTE. 
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Garde 
Paroissiale 
St-Sacrement 

Extra 
R. Gélinas 

Adhésion â 
la Protection 
Civile 
(99-69) 

Mutations 
d'avril 
(100-69) 

Bill privé 
(101-69) 

Location 
Garage 
Armand 
Bourassa 
(102-69) 

Par l'entremise de M. Philippe Chamber land, la Garde Paroissiale 
St-Sacrement sollicite du conseil municipal une annonce à être 
insérée dans le programme-souvenir du 20ième anniversaire de cet-
te garde. La lettre est considérée comme lue. 

En date du 30 avril 1969, M. Roland Gélinas demande aux autorités 
un extra pour les travaux à être terminés dans une partie de Ter-
rasse Rosemont. M. Gélinas motive sa demande par la hausse du 
coût des matériaux et de la main-d'oeuvre. A la suite des expli-
cations de l'Ingénieur Municipal à l'effet que la ville n'a aucu-
nement retardé ces travaux, la demande est rejetée. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest dé-
crète la formation d'un service municipal de la Protection Civile 
et adhère au groupe 621: 

Que le comité exécutif de la Protection Civile, comprenant Monsieur 
le Maire et tous les conseillers, soit formé et que Monsieur le 
Maire soit désigné pour représenter ce comité exécutif: 

Que le Coordonnateur Municipal, M. J.-E. Launier, désigné par le 
conseil, fasse partie de ce service: 

Que le Coordonnateur du groupe 621 soit reconnu à ce conseil et 
le comité exécutif de la Protection Civile et qu'il soit autorisé 
à communiquer avec les services municipaux en ce qui concerne la 
planification dans le domaine de la Protection Civile: 

Il est résolu que le plan municipal d'urgence est accepté tel que 
présenté et sera mis en opération advenant un désastre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les mutations du mois d'avril 1969 soient et sont acceptées 
pour transcription aux livres de la ville, telles que soumises 
par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Gérant Municipal et l'Aviseur Légal soient et sont auto-
risés à se rendre â Québec rencontrer Me Richard Beaulieu, Sous-
Ministre des Affaires Municipales, afin de discuter du bill privé 
que la ville a l'intention de faire adopter par l'Assemblée Na-
tionale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que l'Aviseur Légal soit et est autorisé à préparer un bail de 
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Le 5 mai 1969. 

location pour le garage de M. Armand Bourassa et ce bail sera 
sujet â l'exonoration de la présomption édictée par l'article 1629 
du Code Civil de la Province de Québec; cette location sera faite 
pour un an à raison de $ 500/- annuellement. Que Son Honneur le 
Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, soient 
et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, ledit bail. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que l'Aviseur Légal soit et est autorisé, "xpour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, à faire les offres suivantes â 
Pâtisserie Superbe Inc pour loyer dû: 

a) que les frais taxés soient payés par Pâtisserie Superbe Inc. 

b) que pour une période de douze mois, des acomptes mensuels 
soient versés coirme suit: pour les trois premiers mois, $100.-
par mois; pour les trois mois suivants, $ 150.- par mois et* 
pour les six mois suivants: $ 200.- par mois. La dernière 
entente sera sujette à revision au bout du terme de 12 mois. 

c) qu'un endossement personnel soit exigé à M. Waddah & M. Paul 
Aboud pour le montant total dû plus les intérêts. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que l'Ingénieur Municipal. M. Roland Lottinville, Ing., soit et 
est autorisé à présenter a la Régie des Eaux du Québec, pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les plans de confec-
tion d'égoûtssanitaire et pluvial sur la rue De L'Estérel portant 
les numéros de cadastre 159-92 et 163-69. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement modifiant une 
partie de la zone CM 12 conprise entre le Boulevard St-Jean, 
Avenue Jean XXIII, Chemin Ste-Marguerite et le lot No 25, pour 
conprendre que la subdivision 28-1 serait zonée duplex et la 
balance de cette partie de l'ancienne zone CM 12 sera considérée 
comme une zone industrielle. 

La famille Georges Gouin dont fait partie M. Jean-Marie Gouin, 
fait parvenir aux autorités une carte de remerciements pour con-
-doléances offertes à l'occasion du décès de M. Georges Gouin, 
pere de M. Jean-Marie Gouin. 

Le Comité Diocésain Lacordaire du Diocèse de Trois-Rivières, par 
lettre circulaire, demande une subvention pour cette oeuvre. La 
lettre est considérée conme lue. 

M. Joseph J. Montllor annonce qu'il confirme les arrangements qui 
ont été faits relatifs à sa visite officielle à Trois-Rivières 
et ses environs, au cours de laquelle il aura l'honneur de rendre 
visite mardi le 6 mai 1969 à 3.30 hres P.M. à l'HStel de Ville de 
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M. Richard Beaulieu, Sous-Ministre des Affaires Municipales, rap-
pelle aux autorités que la Corporation des Officiers Municipaux 
Agréés du Québec tiendra son congrès annuel les 7, 8 et 9 mai pro-
chain à Beauport et qu'à l'occasion de ce congrès, les assises se-
ront consacrées à l'étude du bill 285 qui apporte des modifications 
importantes â la Loi des Cités & Villes, 

En date du 30 avril 1969, le Ministre des Affaires Municipales ap-
prouve l'ouverture de la rue De L'Estérel portant les ntsBéros 
159-92 et 160-369 sur une largeur de 50 pieds. 

groupes de contribuables dans l'assistance de prendre la parole. 
La première question soumise aux membres du conseil l'est par des 
membres de l'Association Athlétique de la Domtar qui soumettent 
la question de la Route à Bureau et sa refection. Après discussions 
et explications, l'Ingénieur étudiera la situation et soumettra les 
suggestions aux membres de l'Association. 

M. Jean Fréchette qui avait fait signer une requête dans le but de 
modifier le règlement No 109-Z-l concernant lejlots 40 P-32 et 40 
P-98 s'informe à savoir où en sont rendus les pourparlers pour 
le règlement. Une discussion s'élève à savoir si le conseil doit 
revenir sur sa décision et adopter le règlemoit No 109-Z-2. Dans 
cette discussion, M. Jean Fréchette promet aux membres du conseil 
que s'il y a referendum, il est prêt à en assumer le coût. 

Après les explications et les discussions entamées concernant le 
règlement No 109-Z-2, M. Henri Guilbert qui avait donné l'avis de 
motion en date du 8 avril 1969 pour adopter le règlement No 109-Z-2 
et qui a retiré le même avis de motion au début de la présente as-
semblée, désire maintenir cet avis de motion. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le règlement No 109-Z-2 modifiant en partie les règlements 
Nos 109-Z et 109-Z-l afin de permettre la construction d'une ha-
bitation d'un étage et demi sur les lots Nos 40 P-32 et 40 P-98, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs 
propriétaires intéressés soit et est convoquée pour être tenue 
à 7.00 hres P.M., le 14 mai 1969 au lieu ordinaire des sessions du 
conseil. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption du règlement No 109-Z-2, M. Jacques Dugré, 
Conseiller, enregistre sa dissidence concernant cette adoption. 
M. Jacques Dugré donne les raisons suivantes pour modifier sa dis-
sidence. Au début du plan directeur, ces terrains avec bien d'au-
treŝ  étaient considérés comme parcs C&nse la ville ne pouvait ac-
quérir le terrain à cause de son prix trop onéreux, le zonage a-
vait été modifié cour y permettre la construction domiciliaire, 
M. Dugré ajoute que lorsque M. Ubald Forés t a fait l'acquisition 
de plusieurs terrains sur la rue Bellevue, un règlement a été a-
dopté concernant la hauteur des maisons et ce règlement a été a-
dopté à la demande des résidents déjà en place qui ne voulaient 
pas que certaines maisons soient trop élevées par rapport à les 
leur et ainsi sauvegarder leur valeur. M. Dugré ajoute que si la 
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la question était posée aux mêmes résidents à savoir s'ils se-
raient favorables a permettre l'habitation d'un étage et demi sur 
n'importe quel lot de la rue, M. Dugré est d'avis que la réponse 
serait négative. Suit une longue discussion qui se résume' à une 
question dê M. Fréchette qui demande à M. Dugré pourquoi il est 
contre le règlement. M. Dugré dit qu'il serait toujours contre 
l'amendement a un règlement de zonage concernant des lots. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

^_Maire Suppléant. 

Greffier. 

Le 13 mai 1969. 

Explications 

Comparaison 
Règlement 
No 107-N 

Avis de motion 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 13 mai 1969, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, M4. les Conseillers Jacques Dugré, Henri Guilbert, Paul 
Jacob et Gaston Cormier. Prenait aussi place à la table des dé-
libérations, M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 

L'assemblée débute à 7.30 hres P.M., par la lecture de l'avis de 
convocation d'assemblée spéciale et du certificat de signification, 
Ce certificat de signification signé par M. Marc Tessier, Gérant-
Trésorier a titre de Greffier-Adjoint, mentionne que ledit avis 
spécial a été signifié â tous les conseillers entre 2.45 et 3.45 
hres de l'après-midi le 9 mai 1969, par l'entremise de l'agent 
Robert Lamy. 

Comme il appert à l'avis de convocation, la présente" assemblée 
a pour but la prise en considération du sujet suivant, savoir: 

1.- Avis de motion pour réglementer le zonage et la construction 
dans le secteur Terrasse De La Montagne. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que depuis la derniè-
re assemblée du conseil, une requête a été produite par des pro-
priétaires résidants du secteur Terrasse De La Montagne demandant 
un règlement bien spécifique pour le zonage et la construction du 
secteur Terrasse De La Montagne. Cette requête portait 19 signa-
tures sur 21 propriétaires résidants. 

Un représentant de la délégation des propriétaires de Terrasse De 
La Montagne présent dans l'assistance, dit que le groupe de pro-
priétaires a pris connaissance du règlement No 107-N établissant 
le zonage à la section A de Terrasse Duvernay et qu'à leur avis 
ils veulent avoir le mène règlement,sauf que l'article traitant 
des matériaux extérieurs devrait être modifié pour porter de 50% 
à 30% l'emploi du déclin d'aluminium. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement devant régir la 
construction et le zonage dans le secteur Terrasse De La Montagne 
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et plus précisément pour la zone U-21 du plan directeur de la 
ville faisant partie du règlement No 200. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

) ( q ^ ^ A b ^ j l X , Maire. 

Greffier. 

Le 14 mai 1969. 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No 109-Z-2 
permettant la construction d'habitation d'un étage et demi sur 
les lots Nos 40 P-32 et 40 P-98, tenue le 14 mai 1969, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Réal Fleury 
Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. par la lecture du règlement 
No 109-Z-2. A la suite de la lecture de ce règlement, des ex-
plications sont données par Son Honneur le Maire Jules Montour 
sur la portée du règlement. A la suite de ces explications, 
une contribuable demande au Greffier de redonner lecture du rè-
glement disant qu'elle n'avait pas saisi tous les passages. 
Le Greffier s'exécute. 

Dix-huit (19) électeurs présents engagent une discussion concer-
nant ce règlement et Son Honneur le Maire explique que si 6 
contribuables, sous leur signature, demandent le referendum; le 
règlement No 109-Z-2 sera soumis aux voix. 

A 7.50 hres P.M., le Président de l'assemblée explique qu'il faut 
que les signatures soient enregistrées avant S hres P.M. sinon 
le règlement sera réputé être adopté par les électeurs. Cependant 
suivant les discussions et les voeux de l'assemblée, le maire 
expliquê qu'il est inutile d'occasionner des frais de referendum 
sachant à l'avance que "lerèglement sera battu. De plus, M. Jean 
Fréchette qui a fourni un certificat signé par M. Henri-Paul 
Baril, M.D., établissant que M. Fréchette est propriétaire de 
l'immeuble portant les Nos 40 P-32 et 40 P-98 "avise l'assemblée 
qu'il retire sa demande parce que, dit-il, il n'est pas intéres-
sé à aller s'installer dans un secteur contre le gré dés ré-
sidants , 

Avant 8.00 hres P.M., neuf (9) électeurs signent devant le Gref-
fier à l'effet qu'ils demandent que le règlement No 109-Z-2 soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. Devant ces signa-
tures, la loi ne donne aucune autre alternative et le Greffier 
décrète que le règlement No 109-Z-2 sera soumis aux électeurs 
par voie de referendum le 5 juin 1969 de 9.00 hres â 7.00 hres 
P.M. 
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Règlement 
No 201 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 201 pour la 
confection d'egoût sanitaire et la mise en forme de la Rue por-

dfî if400s* % 2 Î ' 1 3 C t autorisant ™ emprunt au montant 
aÎ y S C e t effet' t e n u e le I4 mai 1969, sous la prési-
de?? f jHCqUeS ^ ^ Conseiller. M. Réal'pieury, G?e?lier 
de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture du règlement No 201, de la ré-
solution d'adoption du dit règlement et de l'article 593 de la 
Loi des Cités & Villes. ae xa 

S' e S* ? r é s e n t é P°ur demander des informations 
sur la partie de ce règlement. 

Entre 7.00 et 9.00 hres P M., aucun électeur ne s'est présenté 

s s ^ r s . ^ ï ^ e â s r * * 201 n e soit 

A 9.00 hres P.M le Président de l'assemblée, en 1*occurence M 

d T H s ^ ^ * 1 ^ ' d é C l ^ e 16 r è s l ™ e k N o 0̂1 de la Viile 
de Trois-Rivieres-Ouest, accepté par les électeurs intéressés. 
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Minutes 
(106-69) 

Résolution 
109-69 
rescindée 
(107-69) 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Rj.-
vières-Ouest, tenue le 20ième jour du mois de mai 1969, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi 
présents, MM. les Conseillers P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier,: 
Henri Guilbert, Jacques Dugré, Paul Jacob et Eddy Charpentier. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A. Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la 
Ville. Etaient aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lot-
tinville, Ing., Ingénieur Mmicipal et M. Bertrand Gilbert, Ins-
pecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par^M. Eddy Charpentier, Conseiller. 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues le 5 mai, le 13 mai 
1969, ainsi que pour les assemblées des électeurs concernant les rè-
glements No 109-Z-2 et No 201 tenue le 14 mai 1969, soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
ville et soumis à tous les membres du conseil en date du 16 mai 
1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que la résolution No 105-69 adoptant le règlement No 109-Z-2 
passée et adoptée le 5 mai 1969, soit et est rescindée à toute fin 
pratique; que le décrèt du Greffier Municipal proclamant le refe-
rendum pour le 5 juin concernant le règlement No 109-Z-2 soit et 
est annulé. 

Zonage 
partie Sud 
Terrasse De 
La Montagne 

Tarifs pour 
documents 
(108-69) 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le Maire 
Jules Montour explique â l'assistance qu'à la suite de la tenue 
de l'assemblée des électeurs sur le règlement No 109-Z-2, il é-
tait manifeste que ledit règlement serait battu au referendum et 
qu'il n'y a donc pas lieu d'occasionner des dépenses inutiles. 
De plus, explique le Maire, le requérant pour la modification du 
règlement retirant sa demande, le retrait du règlement est donc 
justifié, 

Unè requête de contribuables propriétaires d'immeubles dans les ; 
zones situées immédiatement au sud de Terrasse De La Montagne est 
produite au conseil. Par cette requête, les 8 signataires deman-
dent que le zonage multifamilial et duplex de ces zones soit et 
est modifié pour une destination unifamiliale. Son Honneur le 
Maire explique que les urbanistes avaient certainement des rai-
sons valables pour zoner cette partie de territoire en multifamiliale 
et duplex, c'est pourquoi le Maire suggère de retarder l'avis dq 
motion afin d'étudier cette affaire avec les urbanistes de la ville. 

Concernant les tarifs pour la fourniture de documents, Son Honneur 
le Maire Jules Montour explique que suivant les amendements appor-
tés à la Loi des Cités & Villes par le bill 285, il faut maintenant 
que le conseil établisse une liste des tarifs et que cette liste 
soit approuvée par le Ministre des Affaires Municipales. Le 
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Ministre, par l'entremise du Sous-Ministre, Richard Beaulieu fait 
parvenir aux autorités une liste des tarifs maximum slggérS'pour 

conseil^après avoir I?uniciPali té � L e s ^ & d S f 
' °ette llste' sont d'accord pour l'a-

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Pour délivrance de documents par la Ville de 
Trois-Rivieres-Ouest soient et sont les suivants: 

Zonage 
Q1 12 

PRIX UNITAIRE 

$ 2.00 

.50 

.50" 

1.00 

.50 

A) Rapport d'accident (Service de Police) 

B) Certificat de toute nature 

C) Page photocopiée 85" X 11" ou 14" 

D) Page dactylographiée ou manuscrite 
Format 81" X 11" ou 14" 

E) Plan général des rues (Inprimé) 

F) Copie du rôle d'évaluation 
0.05 cent ins par ligne de propriété, 
incluant nom, adresse, cadastre, su-
perficie, évaluation. Sauf copie 
pour commission scolaire, selon tarif 
exigé en vertu de la Loi de l'instruc-
tion publique. 

G) Copie de règlement 
0.50 centins la page 
maximum $ 25.00 

H) Etats financiers 

I) Plan de cadastre 
(Coût réel de la copie) 

J) Liste de contribuables ou résidants 
0.01 centin par nom 

K) Pour tous les autres documents, tels que 
plan directeur, plan d'urbanisme, de zo-
nage, renovation urbaine, etc. 
(Coût réel de la copie)  

£ 4 ^ " ? r é s o l u t i o n soit transmise au Ministère des Affaires 
Municipales pour approbation. Atiaires 

ADOPTE. 

Le conseiller Jacques Dugré qui avait donné un avis de motion 

entre le fioul. Jean XXIII l le Chimin Ste-Marguerite et le lot 
25. Cette partie de zone, suivant l'avis de mlïSfdoraé' aSit 

5.00 



Aménagement 
côté Ouest 
Transquébécoise 
(109-69) 

Avis de motion 
Route Bureau 

Règlement 
No 203-Z 

Plan de pis-
:ine 

(jllO-69) 

Cession 
Ernest 
Trahan 

Ligue 
ds balle-lente 

Le 7 juillet 1969. 
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Ï e c f l i i e n t ^ ^ f * ^ ê s.^tatàtion des implications 
/ L d e zonage pourrait apporter aux voisins immé-

S r ^ f - ^ f c 5 Î X I s Î I S 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vnnin-îr-
prendre en considération le plan projeté par M* Roger ̂ linas 
A.G concernant l'amélioration de l'aménagement S t de ïf' 

^ e T d T t ^ i î Gt q U ^ C f t e demande soit L S m i S aiL urfcLis-
avec le Minis tfre°de ïïftiS,?**"*0» ^ ™ ** ^ ^ 

ADOPTE. 

M. Eddy Charpentier donne avis de motion à , 

la Route Bureau comprenant la côte à son extrémité Sud? 

MMMM^WÉ 
sés coi t étnKul -L aVrait lleu qu'une rencontre des intéres-

SE 
son avis de S & ' p o S c e T & u ^ » * « " i n t i e n t ^ 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville Ing soit 
Svxères'-Ses1? L f ' ^ ' P0Ur Gt 311 l a Vïîii Sltais-
ADOPTE. 
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Le Notaire Jean-Paul Bérard fait parvenir aux autorités une conie 
du contrat de cession de la Corporation de la Cité de Trois-Rivières 
à la Corporation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest d'une partie- , 
du lot 225 qui avait été cédée par erreur à la Cité de Trois-Ri-
vieres par le Ministère de la Voirie, cette partie de terrain é-
tant le lieu de la confection du puits No 4. 

Comme plusieurs propriétaires de la rue Bellevue se trouvent pré-
sents dans l'assistance, le Maire devine qu'une discussion peut 
être nécessaire concernant la construction du terrain de M. Jean 
Fréchette. Afin de permettre cette discussion libre, Son Honneur 
le Maire leve l'assemblée. 

A t v u ^ a Maire. 

Greffier. 
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Minutes 
(111-69) 

Audition 
des plaintes 
Rôle d'évaluation 

Plaintes 
reçues 

Plainte 
Succession 
Aubry 
(112-69) 

{ 

Assemblée réguliere du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri! 
vières-Ouest, tenue le 2 juin 1969, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les 
Conseillers P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Paul Jacob, Gaston 
Cormier , Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Prenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A. , Gérant-TYé-
sorier et M. Réal Fleury, O.M.A., Greffier de la Ville. Etaient 
aussi presents dans la salle des délibérations, l'Ingénieur Muni^ 
cipal, M Roland Lottinville, Ing., et M. Bertrand Gilbert, Ins-
pecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 20 mai 1969 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la ville 
et soumis à tous les membres du conseil en date du 30 mai 1969. 

ADOPTE. 

M. Jean-Jacques Lacroix, Président des Evaluateurs, mentionne que 
7 plaintes ont e te reçues dans les délais prescrits. A la demande 
de Son Honneur le Maire Jules Montour, M. Lacroix fait l'appel 
des noms des plaignants afin de connaître ceux qui peuvent être ;  

presents a l'assemblée. Un seul des plaignants est présent dans 
1 assistance; il s'agit de M. François Aubry, représentant la 
Succession Aubry: 

Le Présidait des Evaluateurs, M. Jean-Jacques Lacroix recomnande 
au conseil de maintenir l'évaluation des contribuables suivants 
telle qu'inscrite au rôle d'évaluation lors du dépôt: 
Alexis Beauchesne, Jean-Maurice Langlois, Pierre Harnois, Pierre 
Rouette, Jean-Jacques Grimard, Paul Picard. 

Concernant la plainte de la Succession Aubry. M. Jean-Jacques 
Lacroix, Estimateur, donne des explications à l'effet que certains 
terrains ont été décadastrés tout récemment, ce qui peut apporter 
une certaine modification. M. Jacques Dugré; Conseiller, demande 
de sa part quelques explications â M. Lacroix concernant les bases 
d evaluation en regard des propriétés de la Succession Aubry. 
Après des explications données par M. François Aubry et par M 
Jacques Lacroix, concernant le statut de cultivateur, les évalua-
teurs sont prêts à recommander un changement d'évaluation comme sui 
en regard des propriétés de cette succession et le conseil accepte * 
c es recommandations. , 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que les folios 2897-59, 2897-59-1, 2897-60, 2897-61, 2897-62 
11116 évaluatiQn de $ 4,900.- soient annulés et que le'folio 

I f f i ? n n C T f î ocn Pr°Priétês p-150» P-155, P-157 soit porté 
iLl V f ' " A ! V 5?-; concernant le folio 2904 en regard du 
parc et du résidu de la terre, les modifications suivantes sont 
apportées pour le parc: une-superficie de 12.4 aipents évaluée 
â S 500.- l'arpent est reduite/de 301 pour être évaluée â $350.-
Paipent pour un total d'évaluation del 4,340.-Sconcernant le 
f i ™ " ?t a tere.f1Une suPer£icje de 14.4 aipeits évaluée à 
9 500.- l'arpent, il est apporté une diminution de 40%, soit une 
evaluation pour le résidu de $ 4,260.- formant un grand toîal 
pour ce folio de $ 8,600.- comparativement â une évaluation 
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Françoise 
Gràvel & 
Claude 
Levasseur 
(113-69) 

Homologation 
du rôle 
(114-69) 

Budget 
(115-69) 

antérieure de $ 13,300.-

ADOPTE. 

Toujours suivant les recommandations des estimateurs, il est: 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que l'évaluation de Mlle Françoise Gravel au folio 2338 soit porté 
de $ 900.- à $ 700.- en raison de bâtisses enlevées et que l'éva-
luation de M. Claude Levasseur au folio 1074 soit portée de $9,250. 
à $ 7,250.- en raison de bâtisse enlevée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Oue le rôle d'évaluation pour 1969 déposé le 25 avril 1969 et 
portant une valeur imposable de $ 23,557,607.- et une valeur non-
imposable de $ 7,740, 572.- soit et est homologué. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le budget pour l'an 1969 comportant des revenus et des dé-
penses équilibrés au montant de $665,600.- et comportant les aug-
mentations suivantes: 

Rôle de 
perception 
(116-69) 

Mme Lucille Girard 
Pierre Chainé 
Rita Gagnon 
Jean-Marie Gouin 
René Bourassa 
Bertrand Gilbert 
Léo-Paul Désilets 
André St-Hilaire 
Pierre Harnois 
Michel Blanchette 
Jean Proulx 
Yves Jutras 
Roger Champagne 
Yves Harnois 
Roland Lottinville 
Marc Tessier 
et pour les employés des travaux publics extérieurs, 
l'heure, soit et est adopté. 

ADOPTE. 

Le Trésorier de la Ville, M. Marc Tessier, C.A., annonce aux auto-
rités que le rôle de perception est maintenant déposé et demande 
l'autorisation de la publication. 

$ 390 annuel. 
260.-
390.-
260.-
260.-
260.-
520.-
520.-
520.-
520.-
520.-
260.-
260.-
260.-
650.-

1,210.-
$ 0.10 de 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 



SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à faire paraître dans le 
journal local un avis public du dépôt du rôle de perception, le 
tout conformément à la loi. 

Le 2 juin 1969. 
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ADOPTE. 

Taux de la PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

(117-69) SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la taxe foncière pour 1969 soit et est établie à $ 0.60/$100. 
d'évaluation et que la taxe spéciale d'aqueduc pour la même an-
née fiscale soit et est établie à $ 0.35/$100.- d'évaluation. 

ADOPTE. 

Répartitions 
(118-69) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les répartitions et taxes spéciales d'amélioration locale 
suivantes soient et sont adoptées pour imposition pour l'année 
1969: 

Règ. No. Indice Facteur 

73-B .1067 pi. lin. 
63-N-2 .1677 100/p.c. 
77-B 1.298 100/p.c. 
77-C .8725 100/p.c. 
78 .7659 100/ev. tot. 
78-A & N 1.763 100/p.c. 
128 2.016 100/ev. ter. 
109 1.2575 100/pi. car. 
88-A .375 pi. lin. 
88-N .2615 100/pi. car. 
88-N-l .4488 100/p.c. 
112-N .4025 100/p.c. 
89 89-A & N .481 100/ev. tot. 
100 & 101-N .762 100/p.c. 
101 Total 
168-N & 154-N .8966 100/ev. tot. 
169 .684 pi. lin. 
107 A & B .3427 100/ev. tot. 
107 C & D .462 100/p.c. 
137-Nrl 1.44 100/p.c. 
137-N-2 .886 100/p.c. 
180 3.024 100/p.c. 
148-N-l .28 100/p.c. 
152--N-4-A c'a) .52 pi. lin. 
152-N-4-A (b) 1.826 pi. lin. 
152-N-l .46 100/p.c. 
188 3.317 100/ev. ter. 

plus $ 25.- un log 
181 .0566 100/p.c. 
181-A 2.363 100/p.c. 
181-A-l 8.56 100 ev. ter. 
97 1.036 100/p.c. 
170 1.638 100/p.c. 
170-A .2978 100/p.c. 
196 .40 pi. lin. 
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LUMIERES 

INDICE FACTEUR 

Terr. Duvernay 2e S. A. .065 100/p.c. 
Notre-Dame .07785 100/ev. tot. 
Pothier ,2384 100/ev. tot. 
Roberge .068 100/ev. tot. 
Guay, Joly .12 100/ev. tot. 
Nicol .5967 100/ev. tot. 
Caisse Populaire Total 
Centre d'Achats Total 
Comm. Scolaire Total 
Terr. Montagne .00588 100/p.c. 
Du Fleuve .025 100/p.c. 
Beaudry .0553 pi. lin. 
Lacer te .0719 100/p.c. 
Duval, Bellemare .10 100/p.c. 
Bourassa .19525 100/ev. tot. 
Delorimier .1919 100/p.c. 
Terr. Duvernay 2e S.B. .014 100/p.c. 
Gélinas .1247 100/p.c. 
Belmont .24076 100/p.c. 
Val-Mauricie .14226 100/ev. tot. 
Richelieu-Gagnon .0813 pi. lin. 
Quadrex .2359 100/p.c. 
Carillon .127 pi. lin. 
Ste-Marguéri te .07055 100/ev. tot. 
Boul. St-Jean .1078 100/ev,.tot. 
Terr. Duvernay 1er sect. .12 100/ev. tot. 
Boischatel ..04 100/p.c. 
Dominicains-De Sienne .09827 pi. lin. 
Matton-Doucet .1113 pi. lin. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest donne une réception civique 
à l'occasion du Congrès de la Régionale des Chambres de Commerce 
de la Mauricie, le 14 juin 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Oue le règlement No 190-A modifiant le règlorient No 190 concernant 
la Commission des Loisirs soit et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières--Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à l'Association 
Canadienne d'Urbanisme, la sorane de $ 7.50 représentant la coti-
sation pour la période du 1er mai 1969 au 1er mai 19?0v 
ADOPTE, 
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Le Gérant de la Ville procède à l'ouverture des soumissions reçues 
pour la confection de la piscine municipale. Trois cotations sont 
parvenues dans les délais demandés: 

1.- Les Piscines Fontainebleau pour une somme de $ 33,800.-

2.- Les Piscines Val-Mar Ltée pour une somme de $ 41,700.-

3.- St-Romuald Construction Ltée pour une somme de $ 41,700.-

Ces trois soumissions comprennent la construction de la piscine 
proprement dite, la confection du dallage ainsi que l'érection de 
la clôture. Le conseil municipal demande à l'Ingénieur de se re-
tirer et d'étudier les soumissions. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le règlement No 200-K prohibant la construction d'habitation 
de plus d'un étage dans une partie de la zone U-5 soit et est 
adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de la 
ville et qu'une assemblée des électeurs concernés soit et est 
convoquée pour être tenue mercredi le 11 juin à 7.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le plan de subdivision pour le lot 37-329 préparé par Georges 
Gariépy, A.G. pour le compte de Denis Trudel, soit et est ac-
cepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie 
la résolution passée et adoptée le 5 mai 1969 par la Cité de Chî-
coutimi par laquelle il est demandé une législation prévoyant l'u-
niformisation de l'évaluation des réseaux d'utilité publique à la 
grandeur de la Province de Québec. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Eddy Charpentier maintient son avis de motion qu'il 
avait donné en date du 20 mai 1969 concernant un règlement d'em-
prunt pour la confection d'une partie de la Route Bureau conprenant 
la côte à son extêrmité Sud. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que la résolution No 103-69 inscrite à la désignation paginale 
2336, 2ième paragraphe du livre des minutes, soit et est rescindée 
â toute fin de droit et que l'Aviseur Légal de la Ville soit et 
est autorisé à exécuter le jugement Ne C-S-T-R 32531 concernant 
les loyers dûs par la Pâtisserie Superbe Inc. 
ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
donne une réception civique le 22 juin 1969 à l'occasion de la 
Fête Nationale des Canadiens-Français. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le rapport No 39 de la Commission des Loisirs comportant le 
procès-verbal d'une assemblée tenue le 22 mai 1969 soit et est 
adopté, tel que soumis à tous les membres du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. Paul Jacob soit et est nommé maire-suppléant pour le pro-
chain terme de 3 mois. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, M. Jacob remercie les membres du 
conseil de leur confiance. Son Honneur le Maire remercie M. 
Cormier, maire-suppléant sortant de charge, pour la collaboration 
apportée durant son terme et en profite pour féliciter M. Jacob 
de sa nomination. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 
pour travaux publics devant desservir les immeubles riverains 
à la rue De L'Estérel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que l'arrosage des pelouses, parterres et jardins soit permis 
qu'entre 7.00 et 9.00 hres P.M. à tous les jours durant la sai-
son jusqu'avis contraire. 

Voie 
rapide 

ADOPTE. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest fait parvenir aux 
autorités une résolution par laquelle ce corps intermédiaire de-
mande la construction d'une voie rapide inter-cité depuis Pointe-
du-Lac jusqu'au Cap-de-la-Madeleine et que cette construction soit 
effectuée d'après le tracé projeté. Une discussion s'engage et 
M. le Conseiller Jacques Dugré émet l'opinion que le conseil devrait 
passer une résolution pour demander aux autorités provinciales, la 
réalisation de cette voie rapide et que cette résolution devrait 
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être envoyée aux autres conseils municipaux concernés pour appui. 

CONSIDERANT qu'un pont est actuellement en construction sur la ri-
vière. St-Maurice; 

CONSIDERANT que trois expertises ainsi que le rapport Ewart ap-
puient ce projet; 

CONSIDERANT que ce projet aurait avantage â marcher de pair avec 
les travaux en cours sur la route Transquébécoise; 

CONSIDERANT que le Boul. Jean XXIII et la Route No 2 sont surchar-
gés â l'heure actuelle et qu'ils le seront davantage avec l'ou-
verture de la route Transquébécoise; 

En conséquence, il est: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SBCONDE à l'unanimité, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest de-
mande aux autorités provinciales d'effectuer la construction d'une 
voie rapide inter-cité depuis Pointe-du-Lac jusqu'au Cap-de-la-
Madeleine et que cette construction soit effectuée d'après le 
tracé déjà projeté. 

ADOPTE. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest fait parvenir aux 
autorités une résolution par laquelle cette Chambre de Commerce 
engage l'hebdomadaire "La Boussole" â s'implanter dans notre mu-
nicipalité. 

M. P.-E. Sauvageau, Adjoint Parlementaire, invite les autorités mu-
nicipales à déléguer M. J.-E. Launier, Chef de la Brigade des In-
cendies, â une manifestation concernant la confection et la protec-
tion qui se tiendra à Montréal le 7 juin prochain. 

Le Comité de la Fête Nationale, sous la signature de M. Roger La-
vallée, Président, demande une souscription afin d'aider à défrayer 
le coût des manifestations patriotiques que le comité de la Fête 
Nationale organise pour la St-Jean-Bap ti s te. Son Honneur le Maire 
Jules Montour explique qu'il a eu la visite du Président local de 
la St-Jean-Baptiste, M. Gaston Levasseur et qu'il a été question 
que la part de Trois-Rivières-Ouest serait l'organisation des loi-
sirs le 22 juin et que cette demande a été transmise â la Commis-
sion des Loisirs. 

M. Joseph J. Montllor, Consul Général des Etats-Unis, fait parvenir 
aux autorités des remerciements pour l'accueil chaleureux qu'ils 
ont reçu lui et son épouse lors de sa visite à l'Hôtel de Ville 
le 6 mai dernier. 

M. Uldéric Jacob, par lettre en date du 19 mai, demande aux auto-
rités que ses terrains situés au secteur Val-Mauricie, à la hauteur 
de la rue Bellefeuille, soient desservis par les services publics. 
Il est expliqué aux membres du conseil qu'il faudrait qu'un nouveau 
cadastre soit fait pour ses terrains, en raison des modifications 
apportées par la rue Bellefeuille homologuée, 
sont données à M. Jacob dans ce sens. 

Des explications 
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L'Ingénieur Municipal revient après avoir consulté les trois sou-
missions et dit que ces soumissions sont conformes . Ensuite, 
M. Roland Lottinville, Ing., donne des explications concernant le: 
genre de construction qu* effectuent "Les Fontaines Fontainebleau". 
Le représentant de cette compagnie étant dans la salle, le conseil 
s'informe à savoir si des piscines du genre ont été construites 
ou sont construites dans la région. M. Morin répond qu'ils ont 
quelques réalisations de piscines privées dans Ttois-Rivières et 
qu'actuellement une piscine du genre de la nôtre est en construction 
a Deschaillons. Le Conseiller Gaston Cormier suggère que l'Ingé-
nieur aille voir les travaux de Deschaillons et si possible, tou-
tes oiscines construites par Les Piscines Fontainebleau. M. le 
Conseiller Paul Jacob émet la même idée que le Conseiller Cormier. 
Avant de prendre position sur les soumissions, l'Ingénieur se ren-
dra constater le genre de construction, tel que manifesté par les 
Conseillers Cormier et Jacob. 

M. Réal Fleury, Greffier et Secrétaire-Trésorier de la Commission 
des Loisirs, demande, afin de couper les dé lais ? que l'avis de mo-
tion pour le règlement d'emprunt en vue ae ia construction de la 
piscine et donné â la présente assemblée, quitte à fixer un montant 
d'emprunt plus élevé que nécessaire, montant qui pourra,être réduit 
lorsque la décision finale du conseil concernant les "soumissions 
sera prise. ;: " 

Le Conseiller Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt pour une 
somme n'excédant pas $ 65,000,- pour pourvoir â la construction 
d'une piscine municipale. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Pierre Chainé 
Inspecteur de la Thxe d'Affaires, ont fait parvenir â tous les mem-
bres du conseil une copie du rapport mensuel de leur département 
respectif. Les membres du conseil prendront connaissance de ces 
rapports et pourrait contacter les Inspecteurs municipaux concernés 
pour toute explication supplémentaire. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

^ J O ^ W ^ ^ L f c A j q Maire. 

Le 9 juin 1969. 

Greffier. 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de TYois-Ri-
vièr es-Ouest tenue le 9 juin 1969, au lieu et à l'heure ordinaire? 
des sessions du conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maî e 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, les Con--
sei 11 ers Paul Jacob, Henri Guilbert, Gaston Cormier et Jacques 
Dugré. Prenaient aussi place à la table des délibérations, le 
Gérant Mmicipal, M. Marc Tessier, C.A. et le Greffier, M. Réal 
Fleury, O.M.A. Etaient aussi présents à l'assemblée, M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Jean-Marie Gouin, Assis-
tant de l'Ingénieur. f 
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Le 15 septembre 1969. 

Comme il appert à l'avis de convocation, la présente assemblée 
spéciale a pour but la prise en considération des sujets suivants, 
savoir: 

1.- Acceptation d'une soumission pour la piscine. 

2.- Règlement d'emprunt concernant la piscine. 

3.- Avis de motion pour changement de zonage du terrain de P.A. 
Gouin, Boul. Royal, en commerce général. 

Avis de motion pour changement de zonage du terrain de A. 
Bourassa, rue Notre-Dame, en commerce général. 

4.-

5.- Adoption des mutations de mai 1969. 

6.- Appui au mémoire de l'Union des Municipalités concernant la 
fiscalité et les relations municipales-provinciales. 

Le certificat de signification de la présente assemblée spéciale 
signé par le Greffier de la Ville en date du 9 juin, mentionne 
que l'avis de convocation de session spéciale a été signifié à 
tous les conseillers, même aux deux absents en en laissant une 
copie au domicile de chacun entre 5,15 et 5.45 hres de l'après-
midi le 6 juin 1969. 

Des soumissions publiques avaient été demandées pour la construc-
tion d'une piscine municipale et trois soumissionnaires avaient 
produit leur cotation dans les délais. Ces soumissions avaient 
été ouvertes lors de l'assemblée du 2 juin 1969 et la décision 
du conseil avait été retardée pour permettre à l'Ingénieur Muni-
cipal de se renseigner sur le mode de construction des piscines 
construites par "Piscines Fontainebleau Inc". Le Greffier de la 
Ville avise les membres du conseil que l'Ingénieur Municipal, 
avant son départ pour son congrès annuel, a communiqué avec lui 
et lui a fait part qu'il recommandait la soumission de "Piscines 
Fontainebleau Inc". A la demande aussi de l'Ingénieur Municipal, 
son Assistant, M. Jean-Marie Gouin, a conuiuniqué avec M. Henri-
Paul Maurais, Président des Piscines Fontainebleau Inc pour a-
voir quelques éclaircissements au point de vue technique. 

Le conseil est d'avis de retenir une soumission et son acceptation 
sera conditionnelle au résultat qu'obtiendra le Greffier de la Vil-
le lors du voyage à Québec au Ministère des Affaires Municipales 
et au Haut-Commissariat des Sports et Loisirs. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SBCONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que la soumission de la conpagnie "Piscines Fontainebleau Inc" 
pour la construction d'une piscine municipale au montant de 
? 33,800.- plus $ 315.00 pour un filtre H-B-F-189, formant un 
total de $ 34,115.-, soit et est retenue jusqu'au résultat des 
entrevues que le Greffier aura avec les autorités gouvernementales 
de Québec. 

ADOPTE. 

Comne le règlement d'emprunt concernant la piscine est lié à Une 
subvention a recevoir du Haut-Commissariat des Sports et Loisirs, 
l'adoption du règlement est retardée» Concernant son voyage à 
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Québec, le Greffier de la Ville explique qu'un rendez-vous a été 
pris pour lui par M. Normand Papineau, Directeur Exécutif de la 
Fédération des Loisirs, région de Trois-Rivières, pour rencontrer 
M. Pierre Duceppe, responsable des loisirs au Haut-Commissariat 
des Sports et Loisirs. Cette rencontre est cédulée pour mardi 
le 17 juin a 2.00 hres P.M.. Le Greffier explique aussi que le 
Haut-Commissariat a maintenant comme politique d'accorder des 
subventions ou octrois que sur reconroandation des fédérations 
des loisirs et pour respecter cette politique, le Greffier se fera 
accompagner à Québec par M. Normand Papineau, Directeur Exécutif 
de la Fédération des Loisirs de Trois-Rivières qui pourra donner 
l'appui de ladite fédération à notre demande. Le Conseiller Henri 
Guilbert s'informe auprès du Greffier â savoir s'il pense reve-
nir avec une promesse d'octroi écrite ou verbale. Le Greffier 
répond au -cnseiller Guilbert qu'il serait bien content de pouvoir 
revenir avec vin écrit d'une haute autorité et qu'il fera son pos-
sible pour l'obtenir lors du voyage, comme il avait réussi â ob-
tenir une lettre signée par le ministre lors de son passage à 
Montréal à l'occasion d'un congrès des sports pour l'octroi des 
salaires d'animation. Pour sa part, le Conseiller Jacques Dugré 
dit que le règlement est lié à la réception d'un octroi et qu'ad-
venant le cas que l'octroi anticipé par le Greffier soit accordé, 
le financement du coût de la piscine pourrait s'effectuer sur une 
base d'emprunt temporaire de 5 ans, ce qui aura pour effet d'é-
liminer les intérêts de 20 ans et des pertes sur la vente des obli-
gations . 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande â M. Jean-Paul Normandin 
Coordonnateur des loisirs, seul représentant de la Commission pré-
sent avec le Greffier, ce qu'il pense de la procédure, M. Norman-
din demande au conseil s'il est contre la construction de la pis-
cine ou du règlement. Sur ce, le Maire dit qu'au contraire, le 
conseil est en faveur de la construction d'une piscine, mais qu'il 
faut aussi prendre les intérêts des contribuables en obtenant le 
moindre coût possible. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera â une prochaine assemblée, vin règlement modifiant le 
zonage pour donner une destination commerce général à une partie 
du lot 17 en bordure du Boulevard Royal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SBCONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les mutations du mois de mai 1969 soient et sont adoptées, 
telles que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Ri-
vières pour transcription aux livres de la ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le conseil municipal de la Ville de Thois-Rivières-Ouest ap-
puie fortement les recommandations formulées par l'Union des Muni-
cipalités du Québec dans le mémoire qu'elle soumettait au gouver-
nement du Québec au mois de mai 1969 et par lequel mémoire l'Union 
des Municipalités du Québec sollicitait du gouvernement du Québec 
la création d'un comité fiscal municipal-provincial permanent, 
la création d',m° Kmmio ̂ o r-r&AA �n>m4on«/.i 1. —̂  — — 

municipale. 



ADOPTE. 

Le 2 septembre 1969. 
2355 

Sur ce, la séance est levée. 

-QiA Maire 

Greffier 

Le 11 juin 1969. 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 11 juin 1969, à 8.00 hres P.M., au lieu 
ordinaire des sessions du conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette àssem-
blée, MM. les Conseillers Paul Jacob, Henri Guilbert, Eddy Char-
pentier et Gaston Cormier. Prenaient place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal et M. Réal 
Fleury, O.M.A., Greffier de la Ville. Etait aussi présent à 
cette assemblée, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

La présente assemblée spéciale a pour but la prise en considération 
des sujets suivants, savoir: 

1.- Adoption du règlement No 200-L concernant le zonage du lot 
17-139 en bordure du Boulevard Royal. 

2.- Convention avec la Cie Bell Téléphone pour le déplacement d'un 
poteau à l'entrée de Place Alexandre (env. $100.-) 

3.- Extra de .20<£ le pied linéaire à Rolland Gélinas pour travaux 
à Terrasse Rosemont. 

4.- Résolution fixant les honoraires de Soudre & Latté à $ 20Q/mois 
pour un an à compter du 1er janvier 1969. 

5.- Résolution autorisant le Maire et le Greffier à signer la con-
vention accordant l'usufruit des ravins à Terrasse Duvernay. 

6.- Règlement des taxis. 

7.- Acceptation d'une subdivision d'une partie de Terrasse De La 
Montagne. 

8.- Acceptation de la subdivision 17-139 en bordure du Boul. Royal„ 

Comme l'indique le certificat de signification signé par M. Réal Fier 
ry, O.M.A., Greffier de la Ville, en date du 11 iuin, l'avis de 
convocation d'assemblée spéciale a été signifié â tous les membres 
du conseil entre 41 et 5.30 hres P.M. le 10 juin 1969. 

Que le règlement No 200-L modifiant en partie la destination de la 
zone M-l du règlement No 200, soit et est adopté, tel que lu et 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest; qu'une assemblée des électeurs propriétaires intéressés soit 

Règlement 
No 200-L 
(135-69) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
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(138-69) 

Subdivision 
17-139 
(139-69) 

Honoraires 
Soudre, Latte 
& Morales 
(140-69) 

et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 18 juin 
1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville 
M. Réal Fleury, O.M.A., soient et sont autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, une convention 
avec la Compagnie Bell du Canada, concernant le déplacement d'un 
poteau à l'entrée de Place Alexandre, convention représentant 
une dépense d'environ $ 100.- plus ou moins. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Qu'il soit accordé à M. Rolland Gélinas, un montant de $ .20* du 
pied linéaire additionnel, pour les travaux exécutés ou â être 
exécutés en 1969, au secteur Terrasse Rosemont et ce, en consi-
dération de la majoration du coût de la main-d'oeuvre et des ma-
tériaux que doit subir ce contractera après avoir été arrêté 
dans ses travaux à l'automne 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, O.M.A., 
Greffier de la Ville, soient et sont autorisés I signer, pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, une convention accor-
dant l'usufruit des ravins dans le secteur Terrasse Duvernay, aux 
propriétaires riverains des dits ravins et cela pour une durée 
de 9 ans. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le plan dé subdivision d'une partie du lot 17 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. Georges 
Gariépy, A.G., pour le compte de M. Jacques Sauvageau et démon-
trant plus spécifiquement la subdivision No 17-139, soit et est 
accepté, tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que les services professionnels de la firme d'Urbanisme Soudre, 
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Latté & Morales, soit retenus à raison d'honoraires fixes de 
$ 200.- par mois et ce, à compter du 1er janvier 1969. 

ADOPTE. 

Sur ce , l'assemblée est levée. 

0 
I a ^ W s A J Q U I Maire. 

Greffier. 

F 



Avis de 
motion 
changement 
de zonage 
Terrasse De 
La Montagne 

Plan d'aménage-
ment, zone 
M-7 
(142-69) 

Avis de motion 
taxis 

Subdivisions 
149 & 156 
(143-69) 

Remerc iements 
famille Gouin 

Louveteaux 
Ste-Catherine 
de Sienne 

Le 16 juin 1969. 2359 

les contribuables et pour la ville. 

A la suite des explications et de quelques échanges de vues, 
le Conseiller P.-E. St-Arnault se dit prêt à donner l'avis de 
motion pour le changement de zonage, parce que demande par les 
contribuables, mais dans son fort intérieur, il est contre le 
changement de zonage. 

M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, donne avis de notion à l'effet 
qu'il présentera â une prochaine séance, un règlement modifiant 
la destination des zones M-7 et B-8 pour leur donner une desti-
nation unifamiliale. 

Pour sa part, le Conseiller Jacques Dugré dit qu'il est prêt à 
passer une résolution pour demander un plan d'aménagement du sec-
teur du haut de la côte et de soumettre ce plan d'aménagement aux 
contribuables qui décideront si le zonage doit être changé. 
Le Greffier de la Ville explique qu'un avis de motion a pour ef-
fet d'arrêter toute construction qui pourrait nuire au règlement 
prévu par l'avis de motion et que le conseil n'est pas nécessai-
rement obligé de passer un tel règlement, même si l'avis de mo-
tion est donné et que ledit avis de motion devient caduc au 
bout de trois mois. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que demande soit faite à Soudre, Latté & Morales, de bien vouloir 
préparer un plan d'aménagement pour la zone désignée comme étant 
M-7, en lui donnant une destination unifamiliale. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de notion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement modifiant le rè-
glement des taxis pour en changer les tarifs, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le plan de subdivision d'une partie des lots 149 et 156 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par 
M. Georges Gariépy, A.G., pour le coup te de la Société Conrad 
David Inc, soit et est accepté tel que présenté. 

ADOPTE. 

La famille de M. Georges A. Gouin, par l'entremise de Me Robert-
Louis Gouin, fait parvenir au conseil des remerciements pour con-
doléances offertes lors du décès de M. Georges A. Gouin. 

Sous la signature de M. Jean-Marc Veillette, secrétaire, le Comité 
Protecteur de la Meute des Louveteaux de Ste-Catherine-de-Sienne, 
demande aux autorités une subvention pour le mouvement. Le 
Conseiller Jacques Dugré émet l'opinion qu'il est contre ce 
principe de donner des subventions â tous groupements ce qui 
créera des précédents et des demandes à n'en plus finir. La 
lettre est considérée conme lue. 

à 
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PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
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Règlement 
No 200-L 

y 

Le 7 juillet 1969. 2360 

En date du 2 juin 1969, Me Richard Beaulieu, Sous-Ministre des 
Affaires Municipales, annonce que l'Honorable Robert Lussier, 
Ministre des Affaires Municipales, a approuvé la résolution hfo 
108-69 du conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
fixant les tarifs deshonoraires exigibles lors de la délivrance des 
copies ou extraits de tous documents faisant parties des archives 
de la municipalité. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que l'assemblée soit et est ajournée au 18 juin, à l'heure et 
au lieu ordinaires des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

JuJkt Maire. 

Greffier. 

Le 18 juin 1969. 

Assemblée des propriétaires d'immeubles imposables concernés dans 
le règlement No 200-L, modifiant en partie la destination de la 
zone M-l du règlement No 200, tenue le 18 juin 1969, à 7.00 hres 
P.M., au lieu ordinaire des sessions du conseil, sous la présiden-
ce de M. P.-E. St-Arnault, Conseiller. M. Réal Fleury, O.M.A., 
Greffier de la Ville, agit comme Secrétaire de l'assemblée. 

L̂ assemblée débute â 7.00 hres P.M. précises par la lecture du 
règlement No 200-L, de l'avis de convocation et du certificat de 
publication. 

Aucun propriétaire ne s'est présenté entre 7.00 et 8.00 hres P.M. 
pour demander que ledit règlement No 200-L ne soit soumis aux é-
lecteurs par voie de referendum. , 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
P.-E. St-Arnault, Conseiller, déclare le règlement No 200-L a-
dopté par les propriétaires d'immeubles imposables concernés dans 
ledit règlement No 200-L. — 

ésident. 

Secrétaire. 
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Le 18 juin 1969. 

Assemblée d'ajournement du conseil municipal de la Ville^é 
Rivieres-Ouest tenue le 18 juin 1969, au lieu et à l'heure 

le Ttois-
^ ^ v(_ A >3 ordi-

naires des sessions du conseil, sous'la présidence de Sonlonneur 
le Maire Jules ffentour; étaient aussi présents à cette assemblée, 
tSl Conseillers P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier, Paul Jacob, 
Eddy Charpentier, Jacques Dugré et Henri Guilbert. Prenaient 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier et M. Réal Fleury, O.M.A., Greffier de la Ville. Etaient 
aussi présents dans la salle des délibérations, M. Roland Lottin-
ville, Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspec-
teur de Construction. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la subdivision 157-2 soit ajoutée au règlement No 181-A; que 
les subdivisions 19-1 et 19-10 soient ajoutées au règlement No 
mTiq*1 6t q U e la subdivisionT*-We=2 soit ajoutée au règlement 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le règlement No 203-Z, règlement accessoire au règlement de 
construction et de zonage No 200, pour la zone U-21 faisant par-
tie du secteur Terrasse De La Montagne, soit et est adopté tel 
que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest; qu'une assemblée des propriétaires d'immeubles im-
posables de la zone concernée soit et est convoquée pour être te-
nue à 7.00 hres P.M., le 30 juin 1969. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, O.M.A., a rédigé et re-
mis a chaque membre du conseil un rapport sur le voyage qu'il a 
effectué à Québec en regard de la piscine municipale en date du 
17 juin 1969. Dans ce rapport, le Greffier explique qu'après a-
voir rencontré Me François Mathieu, Directeur Juridique au Minis-
tère des Affaires Municipales, pour soumettre la possibilité d'un 
emprunt temporaire d'une durée de 5 ans pour le financement de la 
construction de la piscine, Me Mathieu a .référé le Greffier I 
un membre de la Commission Municipale et M. Fleury a rencontré et 
soumis le problème â Me Jean Lafond, Commissaire. Aorès explica-
tions de Me Jean Lafond, il est résulté qu'un emprunt temporaire 
de 5 ans, aurait pour effet d'engager le crédit bancaire de la vil-
le et que le taux préférentiel accordé aux municipalités pour les 
emprunts temporaires, ne s'appliquerait pas et que le taux d'inté-
rêts serait celui normalement chargé pour tout enprunt. Me Lafond 
a aussi mentionné que dans un cas semblable, la banque pourrait 
charger un escompte. Me Lafond a suggéré au Greffier de préparer 
un règlement de 10 ans, afin de diminuer le coût des intérêts 
De Plus, la Commission Municipale s'informera auprès du Haut-Com-
missariat à la Jeunesse, aux Sports et aux Loisirs, concernant la 
subvention possible. Le Greffier a donc préparé un règlement pour 
une per iode de 10 ans au montant de $ 54,200.- et en même temps 
il fournit aux autorités un tableau d'amortissement pour un règle-
ment au montant de $ 37,000.-, advenant le cas qu'une subvention 
soit accordee et payée en un seul versement. 
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Lors du mâne voyage, le Greffier s'est rendu au Ministère de la 
Santé afin de soumettre le plan de la bâtisse de la piscine 
et aussi remettre un rapport écrit préparé par M. Roland Lottin-

j Ing* » Ingénieur Municipal en regard de cette bâtisse, le 
tout dans le but de recevoir les approbations nécessaires. 

Au Haut-Commissariat à la Jeunesse, aux Sports et aux Loisirs, 
le Greffier a d'abord eu une entrevue avéc Madame Chevalier, Ad-
jointe de M. Pierre Duceppe et peu après le début de cette en-
trevue, M. Fleury rencontrait M. Pierre Duceppe, Directeur des 
Sports et Loisirs au Haut-Commissariat. A la fin de l'entrevue 
M. Duceppe a dit au Greffier que la demande était conforme, que' 
la présentation était bien faite et que d'ici 8 à 10 jours, nous 
recevrions la confirmation de la subvention et pour ce faire, 
M. Duceppe dit qu'il rédigeait immédiatement son rapport à l'in-
tention du Ministre délégué, l'Honorable Gabriel Loûbier. Le 
Greffier explique aussi qu'il semble une politique établie au 
mut-Commissariat au sujet des subventions sur les capitalisa-
tions, que cette subvention représente ordinairement le tiers du 
montant du projet. En terminant son rapport, le Greffier remercie 
M. Normand Papineau, Directeur Exécutif de la Fédération des Loi-
sirs, région de Trois-Rivières, qui avait aménagé son rendez-vous 
et soumis le projet de construction de la piscine municipale, 
antérieurement à la visite du Greffier, ce qui a eu pour résultat 
de faciliter les démarches du Greffier. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SBCONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le règlement No 190-B concernant la confection d'une piscine 
municipale et autorisant un emprunt ne devant pas excéder $54 200 -
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle- * 
ments de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des 
propriétaires d'immeubles imposables de la ville soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M. le 30 juin 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé â verser la somme de $ 25.00 
pour une ̂annonce dans un cahier spécial à être édité à l'occasion 
du Congres Régional des Chambres "de Commerce de la Mauricie tenue 
en notre ville, le 14 juin 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le règlement No 204 concernant la confection d'une partie de 
la Route Bureau et autorisant un emprunt pour une somme n'excédant 
pas $ 6,300.- soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le li-
vre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une 
assemblee des propriétaires d'ijnmeubles imposables concernés 
soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M.. le 30 
juin 1969. ' 

ADOPTE. 
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Liste de 
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(120-69) 

/ -G 9 

Quelques membres de la Commission Municipale des Loisirs, accom-
pagnés de certaines autres personnes intéressées dans les loisirs, 
sont présents dans la salle et M. Roland Gervais demande la paro-
le afin d'avoir des éclaircissements sur la construction de la 
piscine municipale. Le Maire explique que l'assemblée des électeurs 
a été fixée au 30 juin dans le but de pouvoir informer l'assemblée 
de la réception de la subvention. Concernant les délais, il est 
expliqué â l'assistance qu'à la suite de l'assemblée des électeurs, 
le règlement doit être soumis pour approbation à la Commission Mu-
nicipale et au Ministère des Affaires Municipales. Ici, le Gref-
fier explique que le délai pour l'approbation ministérielle peut 
varier; cependant, le lendemain de l'adoption par les électeurs, 
le Greffier pourra se rendre â Québec piloter lui-même l'adoption 
du règlement, ce qui pourrait avoir pour effet d'obtenir l'appro-
bation ministérielle dans environ une semaine, ce qui serait très 
rapide. D'autres membres de la Commission, tels que M. Jean-Paul 
Massicotte, Président et M. Jean-Paul Gauvin, s'informent combien 
de temps prendrait la construction de la piscine. A ce sujet, 
l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., répond qu'une 
période de 40 jours est accordée à l'entrepreneur, ce qui amènerait 
la livraison de la piscine vers le 10 août. Ici, le Maire expli-
que à l'assistance qu'il serait peut-être plus sage, vu la saison 
presque terminée à la livraison de la piscine, d'en différer la 
construction au printemps 1970 pour connaître une pleine saison 
en débutant. Parmi l'assistance, certaines personnes semblent 
sceptiques et mentionnent que les mêmes délais pourraient recom-
mencer l'an prochain. A ceci, le Maire répond que les autorités 
vont procéder comme si la piscine était pour être construite cet-
te année et le contracter va être contacté pour obtenir par écrit 
la confirmation qu'il nourra construire la piscine au même prix 
en 1970 et dès l'arrivée de la température propice, la construc-
tion pourra se faire pour être inaugurée dès les premières chaleurs. 
Ici, le Greffier explique que même si toutes les approbations 
sont reçues, les obligations ne seront pas vendues tant que la 
piscine ne sera pas construite et si la piscine est construite 
qu'en 1970, les obligations seront vendues cette année-là avec 
les premiers paiements à rencontrer en 1971. Donc, s'il y a 
retard dans la construction, il y aura aussi recul dans le paie-
ment des amortissements. A aussi pris part à cette discussion, 
Madame Lise Gouin, secrétaire du comité des loisirs de Val-Mauricie. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 107-C comportant des dépenses au total 
de $ 37,381.21, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

rxxXo^xA. Maire. 

(Greffier „ 
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Assemblée des propriétaires d'immeubles imposables de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, tenue le 30 juin 1969, à 7.00 hres P.M., en 
regard du règlement No 190-B, concernant la confection d'une pis-
cine municipale et autorisant un emprunt ne devant pas excéder 
$ 54,200.-. 

L'assemblée est présidée par M. Jacques Dugré, Conseiller; le Gref-
fier de la ville, M. Réal Fleury, O.M.A., agit comme secrétaire de 
l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 190-B, de l'avis de convocation et du certificat de publi-
cation, ainsi que de l'article 593 de la Loi des Cités & Villes. 

A la suite de la lecture des documents, des contribuables posent 
des questions en regard de ce projet. Le Secrétaire de l'assemblée 
met à la disposition des quelque 30 contribuables présents dans la 
salle, le plan du projet de la piscine. Entre 7.00 hres P.M. et 
9.00 hres P.M., aucun propriétaire d'immeubles imposables inscrits 
au rôle d'évaluation en vigueur de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No 190-B ne 
soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
Jacques Dugré, Conseiller, déclare le règlement No 190-B adopté 
par les propriétaires. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 30 juin 1969. 

Règlement 
No 204 

Assemblée des propriétaires d'immeubles imposables intéressés dans 
le règlement No 204 concernant la confection d'une partie de la 
Route Bureau et autorisant un enprunt ne dépassant pas $ 6,300.-
tenue à 7.00 hres P.M., le 30 juin 1969. 

L'assemblée est présidée par M. Jacques Dugré, Conseiller; le Gref-
fier de la ville, M. Réal Fleury, O.M.A., agit comme secrétaire de 
l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règlement 
No 204, de l'avis de convocation et du certificat de publication, 
ainsi que de l'article 593 de la Loi des Cités & Villes. 

Entre 7.00 et 9.00 hres P.M. aucun propriétaire d'immeubles impo-
sables concerné dans ledit règlement No 204, ne s'est présenté pour 
demander que ledit règlement No 204 ne soit soumis aux électeurs 
par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
Jacques Dugré, Conseiller, déclare le règlement No 204 adopté par 
les prcpriétaires d'inmeubles imposables concernés. 

Président. 

Secrétaire. 
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Assemblée des propriétaires d'immeubles imposables concernes dans 
la zone U-21 du plan directeur de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
compris dans le règlement No 200, tenue à 7.00 hres P.M., le 30 
juin 1969. 

L'assemblée est présidée par Son Honneur le Maire Jules Montour 
le Greffier de la ville, 
taire de l'assemblée. 

M. Réal Fleury, O.M.A., agit comme secré-

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 203-Z ainsi que de l'avis de convocation et du certificat 
de publication. 

Entre 7.00 hres P.M. et 8.00 hres P.M., aucun propriétaire d'immeu 
bles imposables intéressés lie s'est présenté pour demander que le 
règlement No 203-Z ne soit soumis aux électeurs par voie de refe-
rendum. 

A 8.00 hres P.M. , le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Moi tour, déclare le règlement No 203-2 
adopté par les propriétaires d'immeubles imposables intéressés 
dans ledit règlement No 203-Z.. 

Président. 

Secrétaire 

Le 30 juin 1969. 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 30 juin 1969, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les Conseillers Jacques Dugré, Paul Jacob, Henri Guilbert. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, O.M.A., Greffier de la 
Ville. Etaient aussi présents à cette assemblée, l'Ingénieur Muni-
cipal, M. Roland Lottinville, Ing., et M. Bertrand Gilbert, Ins- s 
pecteur de Construction. 

L'assemblée débute parla lecture de l'avis de convocation et du cer 
tificat de signification. 

Comme il appert à l'avis de convocation, la présente assemblée 
spéciale a pour but la prise en considération des sujets suivants, 
savoir: 

1.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs concer-
nant le règlement No 190-B. 

2.- Autorisation au Greffier à se rendre à Québec pour piloter le 
règlement No 190-B. 

3.- Ouverture de soumissions pour matériaux d'aqueduc. 

4.- Contrat de déneigement. 

Conine l'indique le certificat de signification, signé par le Gref-
fier de la ville, M. Réal Fleury, O.M.A., en date du 30 juin 1969, 
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le présent avis spécial a été signifié à MM. Henri Guilbert, Gas-
ton Cormier, Eddy Charpentier, P.-E. St-Arnault, Paul Jacob et 
Jacques Dugré, Conseillers, en rai laissant une copie à une personne 
responsable au domicile de chacun, et ce, entre 3.30 et 4.30 hres 
de l'après-midi, le 27 juin 1969. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des propriétaires d'immeubles 
imposables en regard du règlement No 190-B, tenue entre 7.00 et 
9.00 hres P.M. , le 30 juin 1969, soit et est adepte, tel que lu 
et rédigé dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, ^ 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le Greffier de la Ville soit et est autorisé à se rendre à Qué-
bec, mercredi le 2 juillet, afin de piloter le règlement No 190-B 
concernant la confection d'une piscine municipale et autorisant 
un emprunt au mcxitant n'excédant pas $ 54,200.-; les dépenses oc-
casionnées par ce voyage serait ratifiées à une assemblée ultérieurs 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions demandées par le service technique pour certains 
matériaux d'aqueduc. Huit (8) soumissions sont parvenues au Greffier 
dans les délais demandés: 

Daigle & Frère Ltée, pour une somme de $ 1,920.69. 

Albert Viau Ltée, pour la somme de $ 1,800.60. 

Francis Hankin & Cie Ltée pour la somme de $ 1,766.72. 

Fred Poliquin Ltée, pour la somme de $ 1,862.67. 

Launier Ltée pour la somme de $ 2,239.50. 

J.U. Houle Ltée, pour la somme de $ 1,911.60. 

F.X. Drolet Inc, pour la somme de $ 1,756.70. 

Saillant Inc, pour la somme de $ 1,879.70. 

A la suite de l'ouverture de ces soumissions, l'Ingénieur Munici-
pal se retire pour étudier si toutes les soumissions sont conformes. 

Le Greffier de la Ville donne lecture d'une lettre signée par 
Léon-Marc Page, Vice-Président de Pagé Cons truc tirai Inc. Par cette 
lettre, la firme Pagé Construction Inc qui détient le contrat pour 
l'entretien des chemins en hiver, avise les autorités qu'elle désire 
canceller le contrat de déneigement intervenu entre la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest et Pagé Construction Inc, le tout conformément 
à l'article 21, 4ième paragraphe, du cahier des charges de la ville. 
Comme le conseil n'est pas au complet, la question va être étudiée 
à une autre occasion. Le Greffier accusera réception de la lettre 
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tout simplement. 

L'Ingénieur Municipal explique aux membres du conseil que la sou-
mission de F.X. Drolet Inc au montant de $ 1,756.70 semble la plus 
basse, mais que ce montant n'inclue pas la taxe provinciale, tan-
dis que la soumission de Francis Hankin & Cie Ltée au montant de 
$ 1,766.72 englobe toutes les taxes. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que la soumission fournie par la maison Francis Hankin & Cie Ltée, 
en date du 26 juin 1969, pour la fourniture de certains material:?:: 
d'aqueduc pour une somme de $ 1,766.72, soit et est acceptée par 
le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, comme 
étant la plus basse soumission reçue.. 

ADOPTE. 
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Le 7 juillet 1969. 

Assemblée régulière du conseil municipal de la VQJfe de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 7 juillet 1969 scus la présidence de 
Scsi Honneur le maire Jules Montour et à laquelle session étaient 
aussi présents Mi. les conseillers Paul Jacob, Gaston Cormier, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Henri Guilbert et P.E. St-
Arnault. Prenaient aussi place à la table des délibérations 
M. Marc Tessier, C.A. Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, O.M.A. 
Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents à cette assemblée M. Roland Lottinville, 
Ing., Ingénieur Municipal 
Construction. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de 

Proposé par M. Eddy Charpentier , Conseiller , 

Secondé par M.' Henri Guilbert, Conseiller , 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 16, 18 et 30 
juin 1969 ainsi que les procès-verbaux des assemblées des élec-
teurs concernant le règlement No. 200-L tenue le 18 juin 1969, 
concernant le règlement No. 204 et concernant le règlement 
No. 203-Z soient et sont adeptes tels que rédigés dans le livre 
des minutes de la Ville de Trois-Rivières Ouest et soumis à 
tous les membres du conseil en date du 4 juillet 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le règlement No. 190-B soit et est modifié en ajoutant à 
l'article 1 après le mot "inhérents" dans la deuxième ligne, 
les mots "sur le parc portant les numéros de cadastre 161-199, 
161-201 et 161-208, conformément aux plans et devis préparés 
par l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville, Ing., et qui 
font partie du présent règlement"; que l'article No. 10 dudit 
règlement No. 190-B soit remplacé par le suivant: "Article 10.-
II est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuel-
lement sur tous les biens-fonds de la municipalité, une taxe 
spéciale à un taux suffisant d'après le rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année et répartie suivant l'évaluation des irnneu.-
bles, et si le conseil le juge à propos, il pourra approprier 
chaque année, les sommes nécessaires â même les fonds généraux 
de la ville pour pourvoir au paiement des intérêts et 1 l'amor-
tissement de l'emprunt. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la Ville a produit à tous les membres du con-
seil un rapport écrit sur le voyage qu'il a effectué à Québec 
dans le but de piloter le règlement No. 190-B. 
Dans ce rapport, le greffier mentionne que l'enquête juridique 
et l'étude économique du règlement sont déjà effectuées et que 
sur réception d'une résolution de modifications Me. François 
Mathieu, directeur juridique, sera en mesure de recommander 
l'approbation du règlement. 

PRCPOSE par M. Gaston Cormier , Conseiller, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que des félicitations soient et sont offertes à M. J. Emilien 



Contr at-p isc ine. 
<327=69) 
y y r 

Rapport No. 40 
Loisirs. 

Travaux rue 
Roberge. 

(129=69) 
[trU? 

Vente Pâtisserie 
Superbe. 

(13 

/Co£? 

Voyage à Québc 

(131-69) 
f é H f 

Le 7 juillet 1969 

Launier , directeur de la brigade des incendies [yjSour sa ré 
cente nomination au poste de Vice-Président de l'Association 
des Chefs de police et de Pompiers de la Province de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller , 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier Réal 
Fleury soient et sont autorisés à signer pour et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest le contrat pour la construc-
tion de la piscine municipale à intervenir avec Piscines 
Fontainebleau Enr. conformément à la soumission fourmie en 
date du 2 juin 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le rapport No. 40 de la Commission des Loisirs de Trois-
Rivières-Ouest soit et est adopté tel que rédigé et soumis à 
tous les membres du conseil en date du 4 juillet 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le service technique de la ville soit et est autorisé 
a effectuer en régie les travaux de confection de la rue 
Roberge pour une somme d'environ $2 ,000.00; que cette somme 
soit incluse dans un règlement futur de cette rue. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest prenne, en principe, 
avantage de l'offre d'achat faite par M. Camille Lç Bon pour 
1 'acquisition da la bâtisse ayant abrité La Pâtisserie Superbe, 
pour la s aime de $80,000.00 conditionnel lement à l'approbation 
des autorités du gouvernement provincial. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier ., Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Gérant Municipal 
soient et sont autorisés à se rendre â Québec pour discuter 
et soumettre le projet de la vente de la bâtisse ayant abrité 
la Pâtisserie Superbe; les dépenses de ce voyage seront rati-
fiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 
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xjxill et PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Lumières Boul 
Royal. 

Cession rue 
feuille. 

BeiLle-

SEGONDE par M.P.E. St-Arnault, Conseiller. 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie du Québec 
de bien vouloir installer des lumières de signalisation à 
l'angle de l'Avenue Jean-XXIII et Côte Richelieu pour appor-
ter une plus grande sécurité routière. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Qu 'une nouvelle demande soit faite au Ministère de la Voirie 
de bien vouloir procéder dès cette année à un système d'éclai-
rage sur la Boul. Royal, (route No. 2) de' la rue Lacerte aux 
limites est de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; que copies 
de cette résolution ainsi que du dossier soient envoyés à 
l'Honorable Rémi Paul. 

ADOPTE. 

PRCFOSE par M. Paul Jacob , Conseiller , 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que demande soit faite à 1 'Hydro-Québec de bien vouloir céder 
à la Ville de Trois-Rivières-Ouest le terrain nécessaire, étant 
la propriété de 1 'Hydro- Québec, pour la confection de la rue 
Bellefeuille aux conditions suivantes: 

a) La cession se fera pour la somme nominale de $1.00; 
cependant les frais du contrat notarié seront à la charge de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 

b) Les terrains riverains au terrain cédé, appartenant 
à l'Hydro-Québec seront exeirpts de toute taxe d'améliorations 
locales: 

c) Un plan cadastral démontrant les dimensions et la 
surface de l'emprise sera fourni par la Ville de Trois-Rivières-
Ouest et fera partie du contrat; 

d) Aucun changement au niveau du terrain ne sera effec-
tué sauf celui normalement nécessaire pour la confection d'une 
rue; 

Que le notaire Gilles Guy Garceau soit autorisé à nré-
parer le contrat à cette fin et que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer , pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat, 

ADOPTE. 

Cession de rue 
Terrasse Rose-
mont. 

(±55̂ 69) 

/V-6Î 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller. 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller , 

Oue demande soit faite â l'fydro-Québec de bien vouloir céder 
a la Ville de Trois-Rivières-Ouest le terrain nécessaire, étant 
la propriété de 1'Hydro-Québec, pour la confection d'une partie 
d'une rue au secteur Terrasse Rosemont aux conditions suivantes: 



Le 7 juillet 1969 

A) La cession se fera pour la sarane nominale de 
$1.00; cependant les frais du contrat notarié seront à la 
charge de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 

b) Les terrains riverains au terrain cédé appar-
tenant à 1 ' Hydro-Québec seront exenpts de toute taxe d'amélio-
rations locales; 

c) Un plan cadastral démontant les dimensions et 
la surface de l'emprise sera fourni par la Ville et fera 
partie du contrat; 

d) Aucun changement au niveau du terrain ne sera 
effectué sauf celui normalement nécessaire pour la confection 
d'une rue; 

Que le notaire Gilles Guy Garceau soit autorisé 
à préparer le contrat à cette fin et que Son Honneur le 
Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer, nour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat. 

ADOPTE 

Parc T-Rosemont. 

/U<f 

Grade-p ol ic ier. 

er disant 

PROPOSE par M. Eddy Charpentiers Conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

Que demande soit faite à L 'Hydro-Québec de bien vouloir 
céder à la Ville de Trois-Rivières-Ouest, pour la somme nomi-
nale de $1.00 le parc au secteur Terrasse Rosemont tel que 
démontré par le plan préparé par la firme Soudre, Latté et 
Morales, bureau d'aménagement. Lesfrais du contrat notarié 
seront à la charge de la Ville de Trois-Rivières-Ouest: que 
le notaire Gilles Guy Garceau soit autorisé à préparer le 
contrat a cet effet et que Son Honneur le Maire Alieir-Montour 
soit et est autorisé à signer ledit contrat pour et au nom 
de la Ville de Trois-Rivieres-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire explique qu'il faut quelqu'un pair rem-
placer le Directeur de la Police à l'occasion de ses vacances 
et de ses autres absences et que ce remplaçant doit avoir un 
grade pour démontrer soi autorité. Le Maire ajoute que le con-
seil veut attribuer le grade de caporal à l'agent senior de la 
Stireté soit l'agent Léo Paul Désilets. 
Le conseiller Gaston Cormier dit qu'il ne voit nas la néces-
sité de donner un grade; il est assistant du chef et cela doit 
suffir. M. Cormier ajoute qu'il craint que l'agent Désilets 
soit ridiculisé par les autres agents parce qu'il obtiendrait 
un grade sans augmentation de salaire. 
Le Conseiller P.E. St-Arnault dit pour sa part qu'il n'y a 
rien d'anormal d'avoir un grade sans paie; ça se voyait cour-
remment dans l'armée, ajoute M. St-Arnault. 
Le Gérant Municipal M. Marc Tessier dit que ce n'est pas seule-
ment pendant les vacances du Directeur que le grade sera utile 
mais pendant 12 mois par année; le Gérant précise sa pensée 
qu'il arrive toute sorte d'occasior?imprévu^à la Sûreté et 
qu'il faut qu'une personne soit en autorité pour prendre les 
décision. Le Gérant ajoute que même si le Directeur est en fonc-
tion 24 heures par jour " . . . 
Concernant le salaire 

j vu ̂ même si îe jj-uecteur est en ri 
îr, il ne peut toujours être disponible 
le Conseiller Jacques Dugré dit que 
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lorsqu'il sera question de salaire, ce sera au Conseil à déci-
der . 
Le Conseiller Cormier suggère que cette nomination soit re-
portee a l'an prochain et si le Conseil, dans ce temps là. 
juge qu'il est capable d'attribuer le salaire qui va avec'le 
grade, la décision pourra être prise. M. Cormier ajoute qu'il 
n est pas contre la nomination de M. Désilets mais seulement 

lafcnction101^ ̂  ^ Salaire doit accaipagner le grade ou 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

Que l'agent Léo-Paul Désilets soit nommé au grade de caporal 
afin d obtenir une meilleure efficacité au sein de la Sûreté 
Municipale; cette nomination est faite sans augmentation de 
salaire. 

Avant que cette dernière résolution ne soit adoptee, le Ccn-
s?iJleT Gaston Cormier v e u t enregistrer sa dissidence et après 
reflexion - veut faire une contre-proposition. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller 
* ? 

SECONDE par M. H enri Guilbert, Conseiller, 

Que la nomination d'un caporal au sein de la Sûreté Municipale 
soit reportee a l'an prochain, soit à l'étude du prochain bud-
get afin de connaitre le salaire â payer à cette fonction. 

A la suite de cette contre-proposition. Son Honneur le Maire 
demande le vote. 
Votent en faveur de la contre-proposition; MM. Gaston Cormier 
et Henri Guilbert. 
Le vote s 'établit donc â 2 pour la contre-proposition et 4 
contre. La proposition principale est donc adoptée sur division. 

Le Ministère des Affaires Municipales en date du 11 juin 1969 
et la Commission Municipale de Québec en date du 17 juin 1969* 
approuvent le règlement No. 125-A concernant le pavage de la 
rue Rouette et autorisant un emprunt au montant de $8,100.00 

En date du 13 juin 1969, la Régie des Eaux du Québec approuve 
les planscuts des rues Estérel et Aubry. 

En date du 19 juin 1969, le Ministère de la Santé approuve les 
plans concernant la construction de la piscine municipale. 

Sous les signatures de MA. Daniel Poisson, président et André 
Caron president du Congrès, la Chambre de Commerce de Trois-
Rivières -Ouest f ai t parvenir aux autorités des remerciements 
pour la reception civique offerte par la ville à l'occasion 
du Congres Regional des Chambres de Commerce de la Mauricie. 

En date du 16 juin 1969, la Régie des Alcools du Ouébec fait 
parvenir au Greffier un avis à l'effet que M. GérSd JolS 
demande un permis de la Régie pour salle à manger, Bar qui 
sera exploité au 7735 Du Fleuve. L'avis est considéré colae 
étant lu. 
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Requête-pavage Une requête signée par 21 propriétaires de la rue Bellemare, 
rue Bellemare. demande aux autorités municipales de faire le nécessaire 

pour paver la rue Bellemare. Cette requête fera l'objet d'une 
étude de la part du service technique de la ville concernant 
le coût . 

En date du 25 juin 1969 sous la signature de l'Honorable 
Gabriel Loubier, Ministre délégué, le Haut Commissariat à 
la Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports informe les autorités 
qu'une subvention au montant de $15,000.00 est accordée pour 
la construction de la piscine municipale. Cette subvention 
sera payée en 5 versements annuels de $3,000.00 

PROPOSE par M. Eddy Charpentiers Conseiller, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que des remerciements soient et sont offerts à M. Pierre 
Duceppe, Haut Commissaire aux Loisirs et aux Sports, pour la 
précieuse collaboration offerte pour l'obtention d'une subven-
tion au montant de $15,000.00 pour la construction de la pisci -
ne municipale. 

ADOPTE. 

Rapports des 
Officiers. 

Subvention 
piscine. 

Remerciements 
Subvent ion-p isc 

/M 

me. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Pierre 
Chainé, Inspecteur de la Taxe D'affaires produisent leur 
rapport mensuels pour le mois de juin 1969. 
Tous les membres du Conseil ont reçu une copie de ces rapports 
et en prendront coïmaÊsssâfice 
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Assemblee réguliere du conseil municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest tenue le 21 juillet 1969, sous la présidence de Son Ho^ 
neur le Maire Jules Montour et à laquelle session étaient prësraS 

St-Arnault, Gaston Cormier, HenrfSïïXrt, 
Jacques Dugre et Eddy Charpentier. Prenaient aussi place à la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M .Roland 

i^ïî^J r I nt/ î**1ieur ^ i p a l et M. Bertrand Gilbert, 
pecteur de Construction ' 

« 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

X ® J® Procès-verbal de l'assemblée tenue le 7 juillet 1969 soit et 
f redlgé dans Ie livre d e s minutes de la Ville de 

^ jSneïlg'S?5' 6t SOUmiS à toUS 165 m e m b r e s du conseil en date 

ADOPTE. { 

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet 

lon£À ï e T ï l \ i ™ e * r 0 C h p assemblée, un règlement d'emprSt au 
montant de $ 24,250.-, pour le pavage de la rue Bellemare. 

Monsieur le Conseiller Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet 

™ ? r d S T ! T P r O C h f n e assen*?lée> règlement d'emprunffu 
montant de $ 25,510.-, pour le pavage de la rue Duval. 

Lu1îfîe^cl?nS^ller denne avis demotion à l'effet 
Smîiit de flï^nn11116 proch?ine ^semblée, un règlement d'emprunt au 
montant de $ 25,400.-, pour le pavage de la rue Bourassa. 

Monsieur le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet 

^ntLt dff^ai60Une p r O C hf n e ^ l ê e , un règlement d'empSit au 
KSïïsa ' ' POUr 6 p a V a g e deS r u e s Bellemare, Duval et 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de bien 
vouloir prolonger de six (6) mois la date de remboursraient de l'em-
^ L ^ n r J ^ u î contracté par l a ' v m H f 

fonada - - date du 13 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

^ s ^ S ^ n . ^ v de ^ V 9 6 9 soient et sont acceptées pour 

Sreau dP^registrement^1VTeS ̂  13 V l U e ' t 6 l l e S ^ s ^ s e s p - * 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la firme Lacroix & Lacroix, Evaluateurs, soit et est mandatée 
pour faire une étude de la valeur de la rue Sangamo, afin d'en-
tamer les procédures d'expropriation de cette derniere. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement de-
vant régir les bâtisses commerciales au point de vue grandeur et 
permanence de ces dites bâtisses. 

En date du 16 juin 1969, le Conseil Central des Syndicats Nationaux 
fait parvenir aux autorités municipales une demande de subvention 
pour la Fête du Travail. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Trésorier de la ville soit et est autorisé à verser au Con-
seii*des Syndicats Nationaux, la somme de $ 25.90 représentant 
la subvention de la ville pour la Fête du Travail. 

ADOPTE. j" ~ " " ' 

Le Conseil ;du Travail de Itois-Rivières -, Cap-de-la-Madeleine & 
District, en date du i7 juin 1969, fait parvenir une lettre aux 
autorités, concernant une subvention pour la Fête du Travail. 

PROPOSE par. M. P.-E. St-Arnault, Conseiller:, ... ... ........ . � . 

SECQNDE par M. Eddy Charpentier, 'Conseiller, . : ^ . 

Que le Trésorier de la ville soit et est autorisé à verser au Con-
seil du Travail de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine & District, 
une scmme de $ 25.00, représentant la participation de la ville 
à ia, Fête du Travail. r; . - ? yVvi-j.-. .. ' ; j J. 

adopte. . y y , 7;;:,..:;; ' " " " "" ����� 

En date du 16 juillet 1969, le Conseil Economique Régional de la 
Maiiriciq, faiR parvenir aux autorités de la ville des pamphlets 
explicatif se t,par la même occasion, demande de renouveler la co-
tisation annuelle à raison de$ ..06 per capita, soit $ 377.52. 

PROPOSÉ par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par î . Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le Trésorier de la yi 1 soit et est autorisé â verser :au Con-
seil Econoijique Régional de la Mauricie,- la somme de $ 377.52, 
soit $ 0.06 per capita, représentant la cotisation annuelle de 
la ville à ce mouvement, pour 1969. 

ADOPTE. ; .... � J ���.. v : A - - � : 

PROPOSE par M. : Hçnri GuUbérR, Conseiller,,
 : v ; 

SECONDE par M. Jacques DugréConseiller. 
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Le 15 septembre 1969. 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec en 
C o m i t é avec l'article 25 de la Loi de la Commission Municipa-
ir^prouver les crédits nécessaires pour l'entretien des che-
mins driver poir les saisons 69 -70 , 70- 71 71-72 , 72-73 73-74 à 
raison de $ 900.-, $ 950.-, $ 1,000.-, $ 1 

i«*<=ditp<; années tel que soumis* dans la cotation ae 
S S r è & Fils et de ce fait, de ^ f ^ - ^ ^ S a l e 
de crédit selon l'article 25, consenti par la Conmission Municipale 

en date du 12 mars 1968, 

ADOPTE. 

Fn date du 16 iuillet 1969 et du 10 juillet 1969, la Commission 
S L S S a ^ de oSbeTet le Ministère des Affaires Municipales 
respectivemrat, approuvent le régiment No 190-B pour un montant 
de $ 54,200 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté, P^sente aux autari-
tés municipales son rapport mensuel pour juin 1969. Tous les mem 
bres^S conseil ont r?çu une copie de ce rapport et en prendront 
connaissance personnellement. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Gérant-Trésorier 
pour le Greffier. 
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/IS-Ù 9 
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/7 l'ùl 

Règlement 
No 77-D_ 
(150=69) 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de "frois-Ri-
vières-Ouest tenue le 4 août 1969, sous la présidence de Son Hon- -
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assem-
blée, M4. les Conseillers Henri Guilbert, P.-E. St-Arnault, Gaston 
Cormier, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Prenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier et M. Réal Fleury, O.M.A., Greffier de la ville. Etai* 
aussi présent, à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., In-
génieur Municipal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 21 juillet 1969 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du conseil en 
date du 1er août 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que les mutations pour le mois de juillet 1969 soient et sont a-
doptées pour transcription aux livres de la ville, telles que sou-
mises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 77-D concernant le pavage en béton bitumineux 
des rues Duval, Bellemare, Bourassa, liere et 2iàne Avenues et une 

?
artie de la rue Du Fleuve et autorisant un emprunt au montant de 
70,000.- soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans le livre 

des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assem-
blée des personnes inscrites au rôle d'évaluation en vigueur comme 
propriétaire, d'immeubles imposable*» dans le secteur concerné et 
qui sont majeures et possèdent la citoyenneté canadienne, soit 
et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M. le 13 août 1969. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de ce règlement des propriétaires intéres-
sés s'informent du genre de pavage qui va être effectué sur les 
rues mentionnées au règlement No 77-D. Le Conseiller Jacques Du-
gré explique aux membres du conseil et à l'assistance que le pro-
blème majeur sur ces rues consiste dans la poussière. M. Dugré 
dit que la nouvelle sorte de pavage appelé "Flinkote" est de beau-
coup moins dispendieux et réglerait le problème de la poussière 
La ville, d'ailleurs, a déjà fait une expérience avec ce genre 
de pavage sur la partie de Beliefeuille longeant l'Hôtel de Ville. 
Quelqu'un de l'assistance mentionne qu'il ne s'agit pas d'asphalte, 
mais bien de pierre. Pour sa part, le Conseiller Cormier conseille 
aux propriétaires de se rendre voir le Rang St-Charles dans Pointe-
du-Lac, pour prendre connaissance de l'état de cette voie. Il est 
ensuite expliqué que ce genre de pavage devient à la longue, noir 
comme tout autre pavage. Son Honneur le Maire Jules Montour clôt 
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la discussion en disant que le règlement No 77-D permet un emprunt 
de $ 70,000.-, mais qu'il est toujours permis d'en dépenser moins 
et que les propriétaires pourront étudier le problème d'ici l'as-
semblée des électeurs, afin de donner leur choix aux autorités muni-
cipales. M. Dugré ajoute qu'il faut songer aux propriétaires de 
terrains vacants qui doivent payer le même montant de taxes que les 
autres et qu'il ne s'agit pas toujours de spéculateurs, mais de 
gens qui attendent la possibilité de bâtir ces terrains. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier , Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte le contrat de vente de la bâtisse sise sur le terrain portant 
le No. de cadastre 15-341 à M. Camille Le Bon, pour fins industriel-
les; que ledit contrat fasse partie intégrante de la présente réso-
lution et que le Maire soit et est autorisé à signer, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat de vente. 
Cette résolution est conditionnelle à l'approbation du gouvernement 
provincial. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que l'Aviseur Légal de la ville soit et est autorisé à résilier à 
toute fin que de droit, le bail intervenu entre Pâtisserie Superbe 
Inc et la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en date du 1er décembre 
1966, cette résiliation devant avoir un effet rétroactif au 3 avril 
1969, date de la signification de l'action intentée par la Pâtis-
serie Superbe Inc contre la Ville de Trois-Rivières-Ouest, action 
requerrant la résiliation du dit bail, en plus des dommages inci-
dents ayant présumément été subis par Pâtisserie Superbe Inc de-
puis le 1er octobre 1968. Il est également résolu qu'en vue d'ob-
tenir le consentement de M. J. Urbain Moreau, Ingénieur, à inter-
venir à cette déclaration, qu'il soit renoncé à toute action pos-
sible à être dirigée contre ledit Urbain Moreau, pour perte de loyer 
subséquente au 3 avril 1969. Cette résolution est conditionnelle 
à l'approbation de la vente par les autorités gouvernementales. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que demande soit faite â la Cie de Chemin de Fer Pacifique Cana-
dien de bien vouloir déplacer la servitude d'égouttement pour com-
pléter les travaux de drainage de la route Transquébécoise jusqu'au 
Boulevard Mauricien, du côté Sud de la voie ferrée, le tout suivant 
le plan No 2405-2A du Service Hydraulique du Ministère de l'Agri-
culture du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SBCONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 
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Que demande soit faite au Service Hydraulique du Ministère de l'A-
griculture du Québec qu'il soit procédé au redressement et au net-
toyage de la partie du cours d'eau Lacerte situé entre la rue No-
tre-Dame (Route # 2) jusqu'au fleuve St-Laurent. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. JacquesDugrë, Conseiller, 

Que demande soit faite au Service Hydraulique du Ministère de l'A-
griculture du Québec de bien vouloir procéder au nettoyage du cours 
d'eau Bettez du Rang Ste-Marguerite à la rue Notre-Dame (Route # 2) 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier, M. Réal Fleu-
ry, O.M.A., soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le contrat pour l'entretien des 
chemins d'hiver avec la firme Thomas Bellemare & Fils, aux condi-
tions suivantes: 

pour la saison 1969-1970, $ 900.- du mille, 
pour la saison 1970-1971, $ 950.- du mille, 
pour la saison 1971-1972, $ 1,000.- du mille, 
pour la saison 1972-1973, $ 1,050.- du mille, 
pour la saison 1973-1974, $ 1,100.- du mille. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec d'ap-
prouver un engagement de crédit pour l'entretien des chanins d'hi-
ver, tel que stipulé par la résolution No 156-69 adoptée à la pré-
sente assemblée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier, M. Réal Fleu-
ry, O.M.A., soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, un contrat d'entretien avec la Cie 
National Cash Register, concernant la machine coup table, le tout 
pour un montant de $ 594.- annuellement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 
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Que tous les membres du conseil disponibles soient et sont auto-
risés à assister au Congrès de l'Union des Municipalités du Québec 
à Montréal, du 23 au 26 septembre prochain; tous les membres du 
conseil devant participer à ce congrès devront donner leur nom 
au Greffier d'ici la fin de semaine, afin que les réservations 
nécessaires soient effectuées. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit et 
est autorisé à émettre un permis de construction pour une résiden-
ce et un bureau commercial sur une partie du lot 34 en front du 
Chemin Ste-Marguerite, en raison que ce terrain est en voie d'ê-
tre cadastré, suivant les prescriptions des règlements de la ville. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'emprunt pour 
une somme de $ 3,300.- pour la confection du pavage de la partie 
de la rue Lacerte qui se trouve actuellement sur du gravier. 

Le Comité de l'Organisation du 25ième Anniversaire de Vie Publique 
de l'Honorable Maurice Bellemare Inc, fait parvenir aux autorités 
une demande de subvention pour une annonce dans un journal-souvenir 
qui sera édité à l'occasion des 25 ans de vie publique du Ministre 
du Travail. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser au "Comité D'Or-
ganisation Du 25e Anniversaire De Vie Publique De L'Honorable 
Maurice Bellemare Inc", la somme de $ 60.00 pour une annonce d'un 
huitième de page dans le journal-souvenir. 

ADOPTE. 

La Fédération Canadienne des Maires et des Municipalités fait par-
venir aux autorités une lettre par laquelle cet organisme demande 
aux autorités de faire suite à l'appui déjà accordé concernant l'op 
position à la hausse des tarifs de la Cie Bell Canada. Cet orga-
nisme prévoit des dépenses de l'ordre de $ 30,000.t à $ 35,000.-
et le tarif est établi à 1/3 de $ .01 par habitant. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SBCONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à faire parvenir à la Fédé-
ration Canadienne des Maires et des Municipalités, la quote-part 
de la ville pour couvrir les frais de l'opposition â l'augmentation 
des tarifs de la Cie Bell Canada; cette quote-part sera calculée 
à raison de 1/3 de $ .01 par habitant, suivant le dernier recen-
sement officiel. 

ADOPTE. 
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En date du 25 juillet 1969, la Commission Municipale de Québec 
approuve le renouvellement d'un billet au montant de $ 250,000.-
émis par la ville à l'ordre de la Banque Provinciale du Canada; 
ce renouvellement sera remboursable le ou avant le 25 janvier 1970. 

Le Club Nautique de Shawinigan Inc fait parvenir aux autorités une 
lettre par laquelle il est demandé une collaboration pour la pro-
chaine classique de canots du début de septembre. Cette lettre 
est considérée comme lue. 

» 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller. 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de tenir une ren-
contre au niveau des Ingénieurs du Ministère avec l'Ingénieur mu-
nicipal, afin d'étudier le problème découlant du détournement du 
bassin de drainage, détournement occasionné par la construction 
de la route Transquébëcoise. 

ADOPTE. 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaire ainsi que M. 
Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, ont fait parvenir 
à tous les membres du conseil une copie de leur rapport mensuel 
pour le mois de juillet 1969. Les membres du conseil prendront 
connaissance de ces rapports et adresseront les questions per-
tinentes à l'inspecteur concerné. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 

Le 13 août 1969. 

Règlement 
No 77-D 

Assemblée des propriétaires inscrits au rôle d'évaluation en vi-
gueur concernant les immeubles des rues Duval, Bellemare, Bouras-
sa, lière et 2ième Avenues et une partie de la rue Du Fleuve, 
tel que mentionné au règlement No 77-D, tenue le 13 août 
1969, à 7.00 hres P.M., sous la présidence de M. Paul Jacob, Maire 
Suppléant-,M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville, agit comme 
secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute par la lecture du 
règlement No 77-D autorisant le pavage de certaines rues et auto-
risant un emprunt pour un montant n'excédant pas $ 70,000.- Le 
Greffier donne aussi lecture de l'article 593 de la Loi des Cités 
& Villes, ainsi que de l'avis public de convocation. 

Environ 25 à 30 contribuables intéressés sont présents dans la 
salle du conseil. A la suite de la lecture des documents, des 
explications sont demandées et à 8.00 hres P.M., l'Ingénieur Mu-
nicipal , M. Roland Lottinville, Ing., vient donner des explications 
concernant le côté technique des travaux. L'Ingénieur explique 
le coût de trois sortes de pavage différents et après les explica-
tions sur la qualité et les coûts de certains pavages bitumineux, 
l'assemblée est unanime à réclamer le pavage de première qualité. 
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Aucune personne inscrite au rôle d'évaluation en vigueur comme 
propriétaire d'immeuble du secteur concerné ne s'est presentee 
entre 7.00 et 9.00 hres P.M., pour demander que ledit règlement 
No 77-D soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président, en l'occurence M. Paul Jacob, Maire 
Suppléant, déclare le règlement No 77-D adopté par les propriétaires 
intéressés. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Rivie-
res-Ouest, tenue le 18ième jour du mois d'août 1969, sous la prési-
dence de Son Honneur le Mai e Jules Montour; étaient aussi présents 
à cette assemblée, MM. les Conseillers Paul Jacob, Eddy Charpentier, 
P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier. Prenaient place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésor ier, et M. Réal 
Fleury, a.m.a., Greffier de la Ville. Etaient aussi présents a cet-
te assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et 
M. Bertrand Gilbert, Inspecteur «^Construction. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, > 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 4 août 1969, ainsi que 
le proces-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le règle-
ment No 77 D tenue le 13 août 1969, soient et sont adoptés tels 
que inscrits dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest et soumis à tous les membres du conseil en date du 15 
août 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 108-C comportant des dépenses au mon-
tant de $ 14,021.80 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que M. J.T.A. Bégin soit et est nommé membre de la Commission des 
Loisirs de Trois-Rivières-Ouest, comme délégué du secteur Terrasse 
Duvernay. 

ADOPTE. 

M. Eddy Charpentier, Conseiller, qui avait donné avis de motion 
à l'effet qu'il présenterait à une prochaine assemblée un règlement 
d'emprunt au montant de $ 25,510.- pour le pavage de la rue Duval, 
déclare qu'il retire cet avis de motion. 

M. Gaston Cormier, Conseiller, qui avait donné avis de motion à 
l'effet qu'il présenterait à une prochaine assemblée un règlement 
d'emprunt au montant de $ 25,400.- pour le pavage de la rue Bou-
rassa, annonce qu'il retire-.cet avis de motion. 

Le Greffier donne lecture du règlement No 204-Z traitant des super-
ficies de plancher et de hauteurs minimales des bâtisses commercia-
les du genre ventes au détail. 

A la suite de la lecture de ce règlement, le Conseiller Paul Jacob 
demande que le règlement soit soumis à RAvisera Légal pour étude 
et que le régiment revienne au conseil à la prochaine assemblée. 

Avant que le Greffier donne lecture du règlement No 205-Z modifiant 
le zonage pour habitations duplex et triplex de la zone B-8 en zo-
ne unifamiliale, le Conseiller Paul Jacob demande que le règlement 
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No 205-Z, tout comme le règlement No 204-Z, soit . soumis à l'A-
viseur Légal pour étude et que le règlement revienne au conseil 
à la prochaine assemblée. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le Greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 
publiques pour le pavage des rues Duval, Bellemare, Bourassa 
Du Fleuve, lière et 2ieme Avenues, ainsi que la rue Rouette. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement qui aura peur 
but de définir les normes de construction des abris temporaires 
et d'expliquer la signification des termes. 

Le Conseiller Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera a une prochaine assemblée, un règlement ayant 
pour but l'agrandissement de la zone CG-24 au secteur Terçasse 
Rosemont; cependant, cette zone,mâne agrandie, devra tenir compte 
des rues déjà projetées. 

Le Ministre Robert Lussier des Affaires Municipales accuse ré-
ception de la résolution No 134-69, appuyant les recommandations 
formulées dans le mémoire de l'Union des Municipalités. 

Le Greffier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, M. Jean Beaudin, 
o.m.a. , nous informe que la résolution concernant la voie rapide 
inter-cités a été portée à l'étude par le conseil municipal de 
cette ville. 

� 

Concernant la voie rapide, le Sous-Ministre Philippe Bureau, Ingé-
nieur du Ministère de la Voirie, accuse aussi réception de notre 
demande de construction de voie rapide inter-cités. Dans cette 
lettre, le Sous-Ministre signale que s'ils doivent comprendre 
que nous demandons une voie rapide dans l'ancien tracé de l'auto-
route de la rive Nord, il ne croit pas que le Ministere ait les 
moyens de mener de front la construction de deux autoroutes, 
l'une au nord de Trois-Rivières et du Cap-de-la-Madeleine et l'au-
tre dans le centre-ville de ces deux agglomérations. 

Le Ministre des Finances, l'Honorable Mario Beaulieu, accuse ré-
ception de la résolution appuyant les demandes faites par l'Union 
des Municipalités dans son dernier mémoire. 

L'Association des Chefs de Police & Pompiers de la Province de 
Québec, sous la signature de M. J.T. Marcellin Cyr, Président, 
informe les autorités d'une manière officielle de l'élection de 
M. J.Emilien Launier, au poste de Vice-Président de l'Association 
des Chefs de Police et de Ponpiers de la province de Québec. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 2 septembre 1969, sous la présidence de Soh 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, M4. les Conseillers P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. Le Conseiller 
Jacques Dugré motive son absence en raison de son travail. 
Prenaient place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A. 
Gérant-Trésorier et le Greffier de la ville, M. Réal Fleury, o.m.a. 
Etaient aussi présents à cette assemblée, Me Robert-Louis Gouin, 
Aviseur Légal, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal 
et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 18 août 1969 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes et soumis 
à tous les membres du conseil en date du 29 août 1969. 

Maire-
Suppléant 
(£68=̂ 59) 

Liste de 
comptes 
No 109-C 
(169=69)—-

XfiD-Cf 

Règlement 
No 63-N-4 
(170-69) 

Subdivision 
15-344 

£ è^Lf 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, soit et est nommé maire-
suppléant pour le prochain terme de trois mois. 

ADOPTE. 

A la suite de cette nomination, Son Honneur le Maire Jules Montour 
félicite le maire-suppléant M. Paul-Elzéar St-Arnault pour sa no-
mination et le Maire profite de la circonstance pour remercier le 
maire-suppléant sortant de charge, M. Paul Jacob, pour le travail 
accompli pendant son terme comme maire-suppléant. 

V,-

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 
Que la liste de comptes No 109-C comportant des dépenses au total 
de $ 27,770.57, soit et est adopté pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SBCONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 63-N-4 autorisant le pavage d'une partie de 
la rue Lacerte et autorisant une dépense au montant de $ 1,600.-
à cet effet̂  soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la ville; qu'une assemblée des personnes 
inscrites au rôle d'évaluation en vigueur comme propriétaire d'im-
meubleà imposables de la zone concernée, soit et est convoquée 
pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 10 septembre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SBCONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
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Règlement 
No 142-N-2 
(L72=»69) 

Approbation 
tarifs, 
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(473=69) 
iL^Cf 
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retiré 
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t!74=69) 

Rè glanent 
No 204-Z 
-(17S-69T" 

ZoQ-C? 

Règlement 
No 205-Z 
-̂ 476-69Y 

Le 2 septembre 1969. F' 
Que le plan de subdivision d'Sne partie du lot 15 du cadastre of-
ficiel de la Paroisse .de Trois-Rivières, plan montrant plus pré-
cisément la subdivision 15-344, préparé par M. Ernest L. Duplessis, 
A.G., pour le compte de Mlle Yvette G. Létourneau, soit et est 
accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le règlement No 142-N-2 modifiant en partie les tarifs de 
taxis conpris au règlement No 142-N-l, soit et est adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le Greffier de la ville soit et est autorisé à soumettre à 
la Régie des Transports du Québec, le règlement No 142-N-2 pour 
approbation. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert avise les membres du conseil qu'il 
retire l'avis de motion qu'il avait donné en date du 21 juillet 
1969, concernant le règlement d'emprunt au montant de $ 24,250.-
pour le pavage de la rue Bellemare. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser au Club Kiwanis 
de Trois-Rivières-Ouest, la somme de $ 50.00 comme contribution 
à la Canpagne de la Ponme 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier , Conseiller, 

Que le règlement No 204-Z traitant de superficie de plancher et 
de hauteur minimales des bâtisses commerciales du genre vente 
au détail, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre 
des règlements de la ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SBCONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le règlement No 205-Z modifiant la destination de la zone 
B-8 pour la rattacher à la zone U-21, soit et est adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la ville; qu'une 
assemblée des personnes inscrites au rôle d'évaluation en vigueur 
comme prcpriétaire d'immeubles imposables concernés par ce regie-
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Le 2 septembre 1969. 

ment, soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P. 
10 septembre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier , Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le règlement No 200-N établissant l'agrandissement de la zone 
CG-24 à même une partie de la zone U-25 soit et est adopté tel 
que lu et rédigé dans le livre des règlements de la ville; qu'une 
assemblée des personnes inscrites au rôle d'évaluation en vigueur 
comme propriétaire d'immeubles imposables de ce secteur, soit et 
est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 10 septembre 
1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, soit et est 
autorisé à se rendre au Congrès des Officiers en Bâtiments du Qué-
bec, les 16, 17 et 18 septembre 1969 et qu'une allocation de $ 200.-
lui soit versée pour payer une partie des dépenses inhérentes à ce 
congrès. 

ADOPTE. 

En date du 22 août respectivement, le Ministère des Affaires Muni-
cipales et la Commission Municipale de Québec approuvent le rè-
glement No 201 pour un emprunt au montant de $ 13,400.-

En date du 22 août et du 26 août respectivement, le Ministère des 
Affaires Municipales et la Commission Municipale de Québec approu-
vent le règlement No 204 , décrétant un emprunt au montant de $ 6,300. 

L'Honorable Jean-Jacques Bertrand, Premier-Ministre, en date du 15 
août 1969 , accuse réception de notre résolution appuyant le mémoire 
de l'Union des Municipalités du Québec et le Premier-Ministre as-
sure que nos représentations seront soigneusement notées par les 
autorités du Ministère des Affaires Municipales. 

Le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation, en date du 
20 août 1969, sous la signature de M. Léopold Provencher, Ingénieur, 
Directeur du Service de l'Hydraulique Agricole, accuse réception 
des trois résolutions concernant les cours d'eau Lacerte et Bettez, 
ainsi que la servitude du Pacifique Canadien au Sud de la voie fer-
rée. 

En date du 12 août 1969 , le Directeur de Police du Québec à Nico---
let, M. Maurice Baril, fait parvenir aux autorités une lettre cir-
culaire annonçant un prochain cours de base devant débuter le 
27 octobre 1969. Comme la lettre mentionne que le Directeur a 
reçu la même circulaire , les autorités décident d'attendre le 
rapport du Directeur de la Sûreté. 

En date du 20 août 1969 , le Sous-Ministre-Associé du Ministère 
de la Voirie, M. Philippe Bureau, Ingénieur, accuse réception de 
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Le 2 septembre 1969. 

notre résolution concernant les problèmes du bassin de drainage 
déplacé pour la construction de la route Transquébécoise. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations soient offertes à M. Hector Héroux, en recon-
naissance des services rendus durant sa belle carrière de 60 
ans de vie journalistique. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que l'Aviseur Légal de la ville soit et est autorisé à prendre 
les procédures d'expropriation pour l'acquisition de la rue por-
tant le No 2*16 et une partie non-subdivisée du lot No 2. 

ADOPTE. 

Le Directeur, M. Bernard Desjardins de la Sûreté Municipale, M. 
Bertrand Gilbert, Inspecteur de:Construction et M. Pierre Chainé, 
Inspecteur de la Taxe d'Affaire, ont fait parvenir à tous les mem-
bres du conseil, une copie de leur rapport respectif pour le mois 
d'août 1969. Les membres du conseil prendront connaissance des 
rapports et les questions inhérentes seront dirigées vers les chefs 
de service concernés. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 5.00 hres P.M., 
jeudi le 4 septembre 1969. 

ADOPTE. 

Maire. 

Greffier 

Le 4 septembre 1969. 

Assemblée d'ajournement du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 4 septembre 1969, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents; à cette 
assemblée, MM. les Conseillers Gaston Cormier, Eddy Charpentier, 
et Paul Jacob. Prenaient place à la table des délibérations, M. 
Marc Tessier, C.A. , Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Gref 
fier de la ville. L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, 
Ing. , était aussi présent à cette séance. 

Trois soumissions sont parvenues dans les délais demandés pour la 
confection du pavage des rues Rouette, Bellemare, Duval, Bourassa 
et Du Fleuve. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A. , ouvre les soumissions: 
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Les Pavages Nicolet Inc, pour une somme totale de $ 42,237.20 

Regionale Asphalte Ltée, pour une somme totale de 41,497.81 

Massicotte & Fils Ltée, pour une somme totale de 38,462.10 

Soumission 
acceptée 

(182569) 

W 'Cf 

Règlement 
No 200-N 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande à M. Roland Lottinville, 
Ing., Ingénieur Municipal, de se retirer pour étudier les soumis-
sions. 

Après les vérifications des soumissions, l'Ingénieur Municipal re-
vient dans la salle des délibérations et avise les membres du con-
seil que les trois soumissions semblent conformes. Cependant, 
l'Ingénieur Municipal a un commentaire à faire concernant les 
prix. L'Ingénieur dit que l'an passé, le dernier prix obtenu 
pour des pavages, a été de $ 11.90 la tonne pour l'asphalte, tan-
dis que cette année, dans les présentes soumissions, le prix ob-
tenu est de $ 7.50 la tonne. De plus, pour la pierre concassée, 
l'an passé, le 
née, il est de 

arix obtenu était de $ 3.00, tandis que cette an-
2.15. 

En conclusion de ces commentaires, l'Ingénieur dit qu'on peut s'am-
pere evoir que la compétition a du bon. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SBCONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la soumission fournie par Massicotte & Fils Ltée, pour le pa-
vage des rues Rouette, Bellemare, Duval, Bourassa et Du Fleuve, 
au montant de $ 38,462.10, soit et est acceptée et que le contrat 
soit adjugé à cette firme dès que les approbations auront été re-
çues; que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier, M. 
Réal Fleury, o.m.a., soient et sont autorisés à signer ledit con-
trat , dès que les approbations auront été reçues. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

w>JLAMaire. 

Greffier. 

Le 10 septembre 1969. 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur comme propriétaire d'immeubles imposables concernées 
dans le secteur de la zone CG-24, tenue le 10 septembre 1969, sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Mantour; M. Réal Fleury 
o.m.a., Greffier de la ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M., par la lecture du règlement 
No 200-N, modifiant la zone CG-24 pour lui donner une plus grande 
superficie à même la zone U-25. 

Entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne s 'est présenté 
pour demander que ledit règlement No 200-N ne soit soumis aux 
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électeurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 200-N 
approuvé par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 10 septembre 1969. 

Règlement 
No 205-Z 

Règlement 
No 63-N-4 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur comme propriétaire d'immeubles imposables concernées 
dans la zone B-8 et 1-21, tenue à 7.00 hres P.M., le 10 septembre 
1969 sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; 
M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la ville, agit comme secrétaire 
de 1'assemblée. 

L' assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises, par la lecture du 
règlement No 205-Z, modifiant la zone B-8 de duplex et triplex 
en zone unifamiliale rattachée à la zone U-21. 

Entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est présenté pour 
demander que ledit règlement No 205-Z ne soit soumis aux électeurs 
par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 205-Z ap-
prouvé par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 10 septembre 1969. 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur comme propriétaire d'immeubles inposables concernees 
dans le règlement No 63-N-4, tenue à 7.00 hres P.M., le 10 sep-
tembre 1969, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour; M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville, agit comme se-
crétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M., par la lecture du règlement 
No 63-N-4 autorisant le pavage (asphalte) d'une partie de la rue 
Lacer te et autorisant une dépense au montant de $ 1,600.- devant 
être répartie sur une période de 5 années. 

Le secrétaire de l'assemblée fait mention qu'il a -fait parvenir 
aux six propriétaires intéressés, une lettre les avisant de la te-
nue de la présente assemblée. De plus, le secretaire de l'assemblee 
remet aux électeurs présents, une feuille explicative établissant 
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le coût approximatif de cette répartition. 

Entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est présenté 
pour demander que ledit règlement No 63-N-4 ne soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 63-N-4 
approuvé par les électeurs. 

Secrétaire. 

ésident. 
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Le 15 septembre 1969. 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 15 septembre 1969, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient présents, MM. les Con-
seillers Paul Jacob, P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier, Henri Guil-
bert , Jacques Dugré et Eddy Charpentier. Etaient présents à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier 
et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier. M. Bertrand Gilbert, Inspec-
teur de Construction, assistait aussi à cette assemblée. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Cc-iseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que les mutations du mois d'août 1969, soient et sont adoptées pour 
transcription aux livres de la ville, telles que soumises par le 
bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Dugré, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 110-C comportant des dépenses totales 
au montant de $ 13,409.20 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement régis-
sant l'enlignement des constructions, ainsi que le genre d'habita-
tion admissible sur une partie de la rue Notre-Dame, partie ap-
pelée communément "ancienne route". 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Gérant soit et est autorisé a faire augmenter la limite 
d'assurance-responsabilité de la ville à $ 500,000.-, à compter 
de ce jour jusqu'au 15 janvier 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le conseil de ville de Trois-Rivières-Ouest offre à Son Honneur 
le Maire René Matteau et toute sa famille, ses plus sincères sympa-
thies à l'occasion du décès de M. Ovila Matteau, distingué père 
du Premier Magistrat de la Cité de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Chrpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé â biffer des taxes au montant 
de $ 25.20, applicable au kiosque touristique, propriété de la Cham-
bre de Commerce de Trois-Rivières. 
ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Greffier soit et est autorisé à fournir à la Commission Sco-
laire Chavigny, une copie certifiée du rôle d'évaluation en vigueur 
dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

La Commission Scolaire Chavigny fait parvenir aux autorités, une 
copie de résolution à l'effet que ce corps public n'apportera £ lus 
sa participation financière au coût de la brigade scolaire et ce, 
à compter du 1er janvier 1970. 

Le Greffier de la ville a reçu des autorités du Ministère des Af-
faires Municipales, le tarif des honoraires payables aux offi-
ciers d'élection, le tout en vertu de l'article 332 de la Loi des 
Cités & Villes, tel que remplacé par l'article 93 du chapitre 55 
des lois de 1968. Pour l'information de tous les membres du con-
seil , le Greffier a fait parvenir à Son Honneur le Maire Jules 
Montour et aux conseillers, une photocopie de cette missive. 

Sous la signature de M. Georges Beaumier, Greffier, les autorités 
municipales de Trois-Rivières font parvenir des remerciements pour 
la prise de position des autorités municipales de notre ville, con-
cernant la construction d'une voie rapide inter-cités de Pointe-du-
Lac jusqu'au Cap-de-la-Madeleine. 

Le Ministère de la Voirie a fait parvenir au Greffier une lettre 
circulaire nous avisant qu'il est nécessaire d'obtenir un permis 
d'excavation de ce Ministère, pour tous travaux à être effectués 
dans les chemins entretenus par la Voirie Provinciale. Le Gref-
fier avise les membres du conseil que photocopies de cette lettre 
ont été remises au Gérant, ainsi qu'à l'Ingénieur Municipal. 

Le Greffier Municipal, après informations, a réussi à obtenir 
l'original de l'approbation du Ministère des Affaires Municipales, 
concernant la vente de la bâtisse industrielle abritant ancienne-
ment la Pâtisserie Superbe, à M. Camille Le Bon; cette approbation 
est datée du 22 août 1969 et signée par Me Richard Beaulieu, Sous-
Ministre. 

Invitation aux membres du conseil à assister au dîner du 5ième 
Anniversaire qui sera tenu le 24 septembre 1969. Les membres du 
conseil qui sont intéressés, pourront communiquer avec le Greffier. 

L'Association des Directeurs de Loisirs Municipaux du Québec, par 
lettre circulaire, offre un service de consultation sur les objec-
tifs d'un service municipal des loisirs. Le Greffier explique que 
par notre affiliation à la Fédération des Loisirs, région de Trois-
Rivières, nous sommes encore plus près de cette consultation. 

L'Association Canadienne Contre L'Arthrite Et Le Rhumatisme demande 
une subvention. La lettre est considérée comme lue. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECOKDE à l'unanimité, 
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Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivierg?zOuest 
appuie le projet d'établissement d'un parc national en Mauricie 
et souhaite par le fait mène, au comité de formation, le plus 
grand succès dans cette réalisation. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

-xjy\ Maire. 

Greffier. 

Le 22 septembre 1969. 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue à 5.00 hres P.M., le 22 septembre 1969, 
sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour. Etaient 
aussi présents à cette assemblée, MM. les Conseillers Eddy Char-

t ^ ^ „ . " � ~ - - � Prenaient 
C.A., Gérant-

pentier, Jacques Dugré, Gaston Cormier, Paul Jacob, 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
Trésorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation d'as-
semblée ̂spéciale et du certificat de signification. Comme il 
appert à l'avis de convocation, cette assemblée a pour but l'a-
doption d'une résolution par laquelle le conseil municipal de 
Trois-Rivières-Ouest désire s'approprier la rue portant le numé-
ro de cadastre 2-16 et une partie du lot 2, communément appelée 
rue Sangamo. 

Comme l'indique le certificat signé par le Greffier de la Ville, 
le 22 septembrê l969, l'avis de convocation d'assemblée spéciale 
a été signifié à tous les membres du conseil entre 4.15 hres P.M. 
et. 4.45 hres P.M., le 19 septembre 1969, en en laissant une copie 
a une personne responsable au domicile de chacun. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest en-
tend obtenir, au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, la 
propriété de la rue portant le numéro de cadastre 2-16 et une 
partie non-subdivisée du dit lot 2, le tout en vertu de l'article 
430 de la Loi des Cités & Villes; que les services professionnels 
de M. Georges Gariépy, A.G., soient et sont retenus pour obtenir 
une description et un plan cadastral de ladite rue appelée com-
munément "Sangamo". 

ADOPTE. 

Comme les membres du conseil ne sont tous présents, 
sujet ne peut être abordé à la présente assemblée. 

Sur ce, l'assemblée est levée.| 

aucun autre 

A^Ma ire. 

Greffier. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 6 octobre 1969, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les Conseillers Paul Jacob, Gaston Cormier, P.-E. 
St-Arnault, Jacques Dugré et Henri Guilbert, ainsi que Eddy Char-
pentier. Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. 
Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, et M. Réal Fleury, o.m.a., 
Greffier. Etaient présents à cette assemblée, M. Roland Lottinvil-
le, Ing., Ingénieur Manieipal et Me Robert-Louis Gouin, Aviseur 
Légal. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des 15 et 22 septembre 1969 soient et sont 
adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la ville 
et soumis à tous les membres du conseil en date du 3 octobre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 111-C comportant des dépenses totales 
telles que revisées, au montant de $ 9,981.32, soit et est adoptée 
pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
proclamer officiellement la semaine du 5 au 11 octobre, conmie se-
maine spécialement dédiée à la prévention des incendies. 

ADOPTE. 

ATTENDU que le Ministère des Affaires Municipales est en mesure 
de faire une étude objective pour évaluer la possibilité, les 
avantages et les désavantages, ainsi que les modalités d'un re-
groupement pour les municipalités qui en font la demande; 

ATTENDU que des municipalités peuvent demander au Ministère des 
Affaires Municipales d'entreprendre une telle étude sans pour 
autant s'engager à réaliser par la suite un regroupement munici-
pal; 

ATTENDU qu 'après un examen rapide de la question avec un fonction-
naire de ce ministère, il semble qu'une étude soit désirable; 

ATTENDU que la municipalité de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
fait aussi face à des problèmes identiques, il est: 

PROPOSE par le Conseiller Paul Jacob, 

SECONDE par le Conseiller Jacques Dugré, 

Que cette municipalité demande au Ministère des Affaires Munici-
pales d'entreprendre dans le plus bref délai les études qu'il 
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jugera nécessaire sur le fusionnement de Trois-Rivières-Ouest et 
"Trois-Rivieres. 
Que cette municipalité s 'engage à participer le mieux possible à 
ces études. 

ADOPTE. 

A la suite de la proposition concernant la résolution ci-haut men-
tionnée, le Conseiller Gaston Cormier émet l'opinion que cette de-
mande d'étude est trop précoce. M. Cormier affirme qu'il n'est 
aucunement contre cette étude, mais qu'il faudrait que les corps 
intermédiaires soient consultés au préalable. M. Cormier préci-
se sa pensée en disant que notre demande d'étude au Minis ter e se-
rait retardée de quelques semaines, afin que les corps intermédiai-
res tel que la Chambre de Commerce, puissent prendre connaissance 
de l'affaire et se prononcer. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que la demande d'étude sur le groupement municipal soit retardée de 
quelques semaines, afin de bien peser les conséquences d'un tel 
geste et de soumettre le tout aux corps intermédiaires de la ville 
pour étude et prise de position. 

Comme cette dernière résolution constitue un amendement à la réso-
lution principale, Son Honneur le Maire Jules Montour demande que 
le vote soit pris sur l'amendement. 

Les Conseillers Gaston Cormier et Henri Guilbert votent pour l!a-
mendement, les autres membres du conseil étant favorables à la 
résolution principale. La résolution principale portant le No? 195-
69 demandant au Ministère des Affaires îlmicipales de procédèr 
à une étude du regroupement municipal est donc adoptée. 

A la suite de ce vote, le Conseiller Jacques Dugré dit que ça fait 
longtemps que notre demande a été faite au Ministère des Affaires 
Municipales, soit depuis décembre 1968 et que nous n'avons aucun 
motif de reculer, car il s'agit simplement d'une étude et à la: 

suite de cette étude, lê conseil aura la possibilité de décider 
quelle direction donner à son action. Pour sa part, le Conseiller 
P.-E. St-Arnault dit que le fait de demander cette étude ne veut 
pas dire que notre administration n'est pas bonne. Cette étude 
va nous faire savoir si nos contribuables vont payer moins cher 
ou plus, advenant un regroupement. Pour sa part, le Conseiller 
Paul Jacob dit que cette étude va nous permettre de négocier sur 
un pied d'égalité. Son Honneur le Maire Jules Montour ajoute 
qu'on sera en mesure de négocier dans l'ordre. Le Conseiller 
Henri Guilbert dit pour sa part qu'il a consulté des membres du 
conseil de Trois-Rivières et̂ qu'à la suite de ces rencontres, il 
peut affirmer que Trois-Rivières n'est pas prête à nous accepter. 
M. Guilbert ajoute que le contrat de mariage que constituera le 
fusionnement va donc se faire avec une personne non intéressée. 

En date du 11 septembre et du 15 septembre, le Ministère des Af-
faires Municipales ainsi que la Commission Municipale de Québec 
approuvent le règlement No 77-D pour un montant de $ 70,000.-

La Conmission Canadienne de Transports a fait parvenir aux auto-
rités l'ordonnance concernant les tarifs de la Cie Bell Téléphone. 
Le Greffier a fait parvenir une photocopie de cette ordonnance à 
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tous les membres du conseil et ceux-ci pourront en prendre connais-
sance privément. 

L'Honorable Maurice Bellemare fait parvenir aux autorités des remer-
ciements pour la participation de notre ville aux fêtes du 25e 
Anniversaire de Vie Publique du Ministre du Travail. 

La conférence des Juges Municipaux de la province de Québec a fait 
parvenir aux autorités une lettre par laquelle cette conférence: 
demande de déléguer notre juge municipal au congrès de ce mouve-
ment qui sera tenu les 10, 11 et 12 octobre à Ste-Marguerite-Du-
Lac-Masson. La lettre est considérée comme lue. 

La fondation Justine, Lacoste & Beaubien demande une subvention pour 
leur campagne annuelle. La lettre est considérée comme lue. 

Sous la signature de M. Edmond Gagnon, Secrétaire, le Conseil du 
Travail de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine ét District fait 
parvenir aux autorités des remerciements pour la participation 
de la ville à l'occasion de la dernière Fête du Travail. 

Les Cadets du Québec, Opération Osaka 70 demandent une subvention 
pour ce groupement, afin d'aider à défrayer les frais du transport 
et du séjour de ce corps de cadets à Osaka, à l'occasion de l'Ex-
po 1970. La lettre est considérée comme lue. 

Sous la signature de M. Georges Meyers, Directeur Général, la Socié-
té St-Jean-Eaptiste de la région de Trois-Rivières demande une sous-
cription pour son service aux étudiants que consiste le prêt d'hon-
neur. La lettre est considérée comme lue. 

En date du 2 octobre 1969, sous la signature de M. Roger Desaulniers, 
Secrétaire, la Commission Municipale du Québec approuve l'engage-
ment de crédit concernant l'entretien des chemins d'hiver pour une 
période de 5 ans. 

M. René Matteau, Maire de la Cité des Trois-Rivières, fait parve-
nir aux autorités des remerciements pour le message de sympathie 
offert par la ville lors du décès de M. Ovila Matteau, pere du 
Maire de la cité vosine. 

Le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Desjardins, l'Ins-
pecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert et l'Inspecteur de la 
Taxe d'Affaire, M. Pierre Chainé, ont fait parvenir a tous les 
membres du conseil une copie de leur rapport mensuel pour septembre 
1969. Les membres du conseil prendront connaissance des dits rap-
ports et communiqueront avec chaque chef de service pour tous ren-
seignements qu'ils jugeront utiles de recevoir. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire 

Greffier. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 20 octobre 1969, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient présents à cette assemblée, 
MM. les Conseillers, Gaston Cormier, Eddy Charpentier, Paul Jacob, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré. Le Conseiller P.-E. St-Arnault ex-
cuse son absence en raison de son travail. Etaient aussi présents 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier. L'Ingénieur Municipal 
M. Roland Lottinville, Ing., est aussi présent a cette assemblée. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 6 octobre 1969, soit 
et est approuvé tel que rédigé dans le livre des minutes et soumis 
à tous les membres du conseil en date du 17 octobre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les rapports Nos 42 et 43 de la Commission des Loisirs soient 
et sont approuvés tels que rédigés et soumis à tous les membres 
du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que les personnes suivantes soient et sont nommées membres de la 
Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest: 

a) Mme Lise Gouin en remplacement de M. Roland Gervais, 
b) M. André Aubry en remplacement de M. Jean-Marc Dufresne, 
c) M. Gérald Desloges en remplacement de M. Pierre Harnois. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Conseiller P.-E. 
St-Arnaul soient et sont nommés pour représenter la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest au sein du Conseil Economique Régional de la 
Mauricie. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières-Ouest, comté de Trois-
Rivières, a adopté le 6 août 1959̂  lorsqu'elle portait le nom de 
paroisse des Trois-Rivières, un règlement portant le No 57-C dé-
crétant un emprunt par obligations au montant de $ 156,000.- pour 
un terme de 40 ans; 

CONSIDERANT qu'en vertu d'une permission accordée par le Ministre 
des Affaires Municipales, l 'émission avait été faite pour une pé-
riode plus courte que celle autorisée, soit pour une période 
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de 10 ans; 

CONSIDERANT que le terme de 10 ans pour cette émission d'obliga-
tions expire le 1er décembre 1969; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faire une nouvelle émission d'obli-
gations au montant de $ 136,000.- pour rencontrer les échéances 
annuelles à compter du 1er décembre 1970, jusqu'à la fin de la 
période de remboursement; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'amender le règlement No 57-C pour 
décréter la date des nouvelles obligations, un nouveau taux d'in-
térêt, pour déterminer les endroits de paiement, pour stipuler 
que les obligations ne seront pas rachetables par anticipation 
et qu'elles seront remboursées d'après un nouveau tableau de 
remboursement et pour stipuler que les obligations seront signées 
par le maire et le greffier et que les coupons d'intérêts porte-
ront un fac-similé imprimé, gravé ou lithographié de la signature 
du maire et du greffier; 

EN CONSEQUENCE, le conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
décrète: 

1.- Il sera fait une nouvelle émission d'obligations, en 
date du 1er décembre 1969, au montant de $ 136,000.- pour couvrir 
les échéances futures sur l'emprunt contracté en vertu du règle-
ment No 57-C, tel qu'amendé et conformément au tableau d'amortis-
sement ci-dessous: 

1er décembre 1970 
1er décembre 1971 
1er décembre 1972 
1er décembre 1973 
1er décembre 1974 
1er décembre 1975 
1er décembre 1976 
1er décembre 1977 
1er décembre 1978 
1er décembre 1979 
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3,000.- 1er décembre 1980 $ 3,000.-
3,000.- 1er décembre 1981 3,000.-
3,000.- 1er décembre 1982 3,000.-
3,000.- 1er décembre 1983 3,000.-
3,000.- 1er décembre 1984 3,000.-
3,000.- 1er décembre 1985 4,000. -
3,000.- 1er décembre 1986 4,000.-
3,000.- 1er décembre 1987 4,000.-
3,000.- 1er décembre 1988 4,000.-
3.000.- 1er décembre 1989 4,000.-

1er décembre 1990 $ 5 ,000.-
1er décembre 1991 5 ,000.-
1er décembre 1992 5 ,000.-
1er décembre 1993 5 ,000.-
1er décembre 1994 5 ,000.-
1er décembre 1995 6 ,000.-
1er décembre 1996 6 ,000.-
1er décembre 1997 7 ,000.-
1er décembre 1998 7 ,000.-
1er décembre 1999 20 ,000.-

2.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 8l% l'an sera 
payé semi-annuellement les 1er iuin et 1er décembre de chaque an-
née sur présentation et remise a échéance des coupons attachés à 
chaque obligation. Les intérêts seront payables aux mêmes endroits 
que le capital. 

3.- Elles seront payables au porteur ou au détenteur en-
registré, selon le cas, à toutes les succursales dans la Province 
de Québec, et au bureau principal à Toronto de la Banque Provin-
ciale du Canada. Pour les fins de remboursement de capital et 
des intérêts sur cette émission, les fonds de la corporation se-
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ront déposés dans un "conpte spécial" à la succursale de Trois-Ri 
vières-Ouest de ladite banque. 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

5.- Lesdites obligations seront signées par le maire et 
le greffier. Un fac-similé de la signature du maire et du greffier 
sera imprimé, gravé ou lithographie sur les coupons d'intérêts-
La signature du maire pourra être imprimée, gravée ou lithographiée 
sur les obligations. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'emprunt au 
montant de $ 20,400.- pour payer les coûts du refinancement du. 
règlement No 57-C. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec d'au-
toriser un emprunt temporaire au montant de $ 136,000.- à la Ban-
que Provinciale du Canada, en attendant̂ le produit de la vente des 
obligations à être émises en vertu du règlement No 57-C; que Son 
Honneur le Maire Jules Montour et M. Marc Tessier, C.A., Trésorier, 
soient et sont autorisés à signer les billets en conséquence dès 
que l'approbation aura été reçue. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour ainsi que le Gérant Muni-
cipal , M. Marc Tessier, C.A., soient et sont autorisés à se rendre 
à Québec, dans le but de préparer la prochaine émission d'obliga-
tions à être émise le 1er décembre 1969; les dépenses inhérentes 
à ce voyage seront ratifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Oue les mutations du mois de septembre 1969 soient et sont approu-
vées pour transcription aux livres de la ville, telles que soumises 
par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à soumettre à l'Aviseur Légal 
les arrérages de taxes 1967, 1968, 1969, pour collection. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert Conseiller, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un acte de servitude consentie par M. Louis-Phi lippe Mongrain pour 
le passage d'un égoût pluvial, sur une partie non-subdivisée du 
lot 15 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, si-
tuée en bordure de la rue Roberge, le tout suivant un plan soumis 
par le service technique de la ville; que Son Honneur le Maire Ju-
les Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat, pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le plan de subdivision préparé par M. Roger Gélinas, A.G., 
pour le compte de M. Bernard Montour, sur une partie du lot 59 
du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, plan montrant plus 
spécifiquement la subdivision 1, 2, 3 et 4 du dit lot No 59, soit 
et est approuvé; cependant, cette approbation est conditionnelle 
à ce que l'arpenteur-géomètre fournisse les dimensions, superfi-
cies et les rayons concernant cette subdivision et que M. Bernard 
Montour verse a la Ville de Trois-Rivières-Ouest la compensation 
de 5% de la valeur réévaluée des terrains pour servir dans le 
fonds des parcs et terrains de jeux. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une approbation du Directeur de la Sûreté Muni-
cipale, M. Bernard Desjardins, il est: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le Directeur de la Sûreté Municipale soit et est autorisé à 
émettre un permis pour un poste de taxis comportant 5 voitures, 
à M. Jos. Dionne, 3370 Boulevard St-Jean, Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Le Haut-Commissariat à la Jeunesse, aux Sports et aux Loisirs fait 
parvenir aux autorités le premier versement de $ 3,000.- promis 
sur la capitalisation de là piscine. 

La Cité de Trois-Rivières, par l'entremise du Greffier M. Georges 
Beaumier, fait parvenir aux autorités copie certifiée de la réso-
lution par laquelle la Cité demande au Ministre des Affaires Muni-
cipales d'entreprendre dans le plus bref délai, les études qu'il 
jugera nécessaire pour le fusionnement de Trois-Rivières et Trois-
Rivières -Ouest. 

Le 12e Régiment Blindé du Canada fait parvenir au Maire une invi-
tation pour assister au bal militaire annuel qui sera tenu same-
di le 22 novembre 1969. Si le Maire ne peut se rendre, il délégue-
ra un autre membre du conseil. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest suggère aux auto-
rités qu'une rencontre soit organisée des corps intermédiaires 
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des marchands et des hommes d'affaires pour étudier la situation 
en regard de l'hebdomadaire "La Boussole". La Chambre de Commerce 
fait remarquer que les nouvelles de notre municipalité se font de 
plus en plus rares dans ce journal et de plus, ce même journal 
n'est pas toujours distribué. Le conseil, par l'entremise du 
Greffier, répondra à la Chambre de Commerce que le conseil munici-
pal est prêt à collaborer à une telle rencontre. 

Par résolution, la Commission Scolaire Chavigny demande aux auto-
rités municipales qu'une surveillance plus étroite soit faite aux 
écoles par le service de la police, en raison d'actes de vandalis-
me constatés dernièrement. Â cette question, le Gérant Municipal, 
M. Marc Tessier, C.A., mentionne aux membres du conseil que la 
lettre est parvenue aux autorités, datée du 14 octobre 1969 et 
que les actes de vandalisme mentionnés seraient survenus le ou 
vers le 6 octobre. Le Gérant trouve que le délai entre la commis-
sion des actes et l'avis aux autorités est trop long pour permet-
tre taie enquête adéquate. Mention sera donc faite a la Commis-
sion Scolaire Chavigny de contacter immédiatement la Sûreté Muni 
cipale dès que des actes de vandalisme seront constatés dans les 
institutions scolaires. 

La Jeune Chambre de Trois-Rivières Inc, par son Président M. Jean-
Guy Laferté, fait parvenir aux autorités une demande de subven-
tion pour le concours Mlle Trois-Rivières Métropolitain. Suivant 
cette lettre, la Cité de Trois-Rivières serait appelée à payer 
$ 150.00, le Cap-de-la-Madeleine $ 100.00 et Trois-Rivières-Ouest 
$ 50.00. A ce sujet, M. Marc Tessier explique brièvement en quoi 
consiste ce concours et que le but premier est de faire connaître 
le nom de Trois-Rivières Métropolitain. Comme aucune somme n'a-
vait été prévue au budget, la lettre est considérée comme lue. 

Le Président et le Directeur Général M. Rosaire Morin, du Conseil 
d'Expansion Economique, fait parvnir aux autorités une invitation 
pour déléguer un représentant à 1'assemblée de ce mouvement qui 
sera tenue le 5 novembre à 6.00 hres P.M., au Castel-Des-Prés. Si 
Son Honneur le Maire Jules Montour ne peut assister à cette réu-
nion, il pourra déléguer un autre membre du conseil. 

L'Institut de Cardiologie de Montréal demande une subvention pour 
le fonds de soutien de cette oeuvre. Comme rien n'avait été prévu 
au budget pour cet item, la lettre est considérée comme lue. 

M. le Conseiller Jacques Dugré demande que le Greffier contacte 
l'Aviseur Légal pour savoir où en sont rendues les procédures 
concernant la prise d'injonction qui avait été demandée dans dif-
férents cas^ par le conseil municipal. Le Greffier fera parvenir 
une lettre a l'Aviseur Légal, pour obtenir une réponse à cette 
question. 

Le Conseiller Henri Guilbert demande s'il ne serait pas possible 
de mettre des signaux pour annoncer le rétrécissement de Place 
Alexandre. M. le Conseiller Guilbert explique qu'avec l'élargis-
sement de l'entrée de Place Alexandre, il se forme un genre d'en-
tonnoir presqu'imperceptible dans le noir. L'Ingénieur Municipal 
verra à corriger cette situation. 

Sur ce, l'assemblée est levée. f\ 

Maire. 

Greffier. 
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Règlement 
No 57-C-l 
(26B-69) 

Félicitations 
Gilles 
Gauthier 
(269-69) 

Le 27 octobre 1969. 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de TroisRivie-
res-Ouest, tenue le 27 octobre 1969, à 5.00 hres P.M. au lieu or-
dinaire des sessions, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient présents, MM. les Conseillers P.-E. St-Ar-
nault, Eddy Charpentier, Henri Guilbert et Jacques Dugré; pre-
naient olace à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier. Etait aussi 
présent à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de ̂convocation et du 
certificat de signification. Comme il appert à l'avis de convoca-
tion, la présente assemblée a pour but la prise en considération 
des sujets suivants, savoir: 

1.- Adoption du règlement No 57-C-l (Aqueduc) 

2. - Résolution de félicitations à Me Gilles Gauthier pour son 
élection. 

3.- Résolution demandant au Ministère de la Voirie d'installer 
des feux clignotants à l'angle Jean XXIII et Boulevard Mauri-
cien. 

4.- Résolution de prompt rétablissement à Gaston Cormier, hospi-
talisé à l'Hôpital St-Luc de Montréal. 

5.- Résolution rescindant la résolution No 151-69 ai rapport avec 
la vente de Camille LeBon. 

6.- Nouvelle résolution concernant la vente à Camille LeBon, tel-
le que soumise par l'Aviseur Légal. 

Le certificat de signification signé par le Greffier en date dû  
27 octobre, mentionne que l'avis de convocation a été signifié à 
tous les membres du conseil entre 4-00 et 4.15 hres P.M. le 24 
octobre 1969. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SBCONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 57-C- l'concernantun enprunt au montant de 
$ 15,000.- pour payer les coûts du refinancement du règlement No 
57-C, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SBCONDE à l'unanimité, 

Que le conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest offre,en son nom 
personnel et au nom de toute la population de la Ville, ses plus 
sincères félicitations à Me Gilles Gauthier à l'occasion de son 
élection comme Député du comté de Trois-Rivières à l'Assemblée 
Nationale de Québec. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vouloir 
installer des feux clignotants à l'angle Jean XXIII et Boulevard 
Mauricien et que le Greffier précise dans sa lettre d'accompa-
gnement que les feux clignotants situés à l'angle Jean XXIIÏ-
Côte Richelieu pourraient être transférés au parcours précité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Oue le conseil municipal de notre Ville offre à M. Gaston Cormier 
dies voeux de prompt rétablissement à la suite de son hospitali-
sation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. EddyjJharpentierf Conseiller, 

Que la résolution N6 inscrite à la désignation paginale 
2378, 2ième paragraphe, du livre des minutes de la Ville, ac-
ceptant un contrat de vente de la bâtisse sise sur le terrain 
portant le numéro de cadastre 15-341 à Camille LeBon, pour fins 
industrielles, soit et est rescindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte le nouveau contrat soumis par l'Aviseur Légal, concernant la 
vente de la bâtisse sise sur le terrain portant le numéro de ca-
dastre 15-341 à M. Camille LeBon, pour fins industrielles; que 
ledit contrât fasse partie intégrante de la présente résolution 
et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé 
à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le-
dit contrat de vente. Cette résolution est conditionnelle à l'ap-
probation du gouvernement provincial. 

ADOPTE. 

M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, avise les mem-
bres du conseil qu'il a rencontré les gens de la voirie et que 
la signalisation nécessaire Place Alexandre sera effectuée par les 
préposés à la voirie. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., informe les membres, 
du conseil que 1'Aviseur Légal a pris une injonction contre le 
Dr Alban Damphousse ce jour même, concernant l'injonction à être 
signifiée à M. Ben Deshaies; cette injonction sera prise dès de-
main-. Dans cé dernier cas, c'est lé règlement No 98-C qui sera 
invoqué, plus spécialement l'article qui prescrit qu'un permis 
est nécessaire pour changer l'utilisation d'un immeuble. 
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L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., informe les 
membres du conseil que la firme R.J. Levesque & Fils Ltée a complé-
té le nettoyage du puits No 2 et que celui du puits No 3 est en 
cours. 

L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., informe les 
membres du conseil que le pavage des rues Duval, Bellemare, Bou-
rassa et Du Fleuve est complété et qu'il reste 'à finir les 
ourlets, ce qui sera fait incessamment. 

L'Ingénieur Municipal donne des informations concernant la cons-
truction de la piscine municipale. M. Lottinville explique que 
les travaux vont normalement et concernant la bâtisse qui devrait 
être en bois, elle sera érigée en blocs de béton. L'Ingénieur ex-
plique qu'à la suite d'une rencontre avec M. Oscar Babin, Entre-
preneur Général, il a été calculé que la construction en blocs 
de béton revient pratiquement au mène prix qu'ai bois et dans ce 
cas, il est donc préférable de bâtir en blocs de béton, car l'in-
térieur se trouvera fini et il y aura une meilleure isolation. 

Son Honneur le Maire Jules Montour suggère d'inviter le nouveau 
député du comté, Me Gilles Gauthier, a venir rencontrer le conseil 
municipal à la prochaine assemblée, soit lundi prochain. ! 

A titre d'information, M. le Conseiller Jacques Dugré demande s'il 
est vrai que de la pierre concassée a été étendue sur le Boulevard 
Des Dominicains dans sa partie Nord jusqu'à sa jonction avec Côte 
Richelieu. Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., répond 
qu'il a profité des prix avantageux fournis par la maison Massicot-
te et Fils , lors du contrat de pavage des rues Duval, Bellemare, 
Bourassa et Du Fleuve, pour améliorer cette section de rue se 
trouvant sur le parcours des autobus. Le Gérant mentionne aussi 
que le gravier était dispendieux d'entretien et qu'advenant le cas 
ou il y aurait possibilité de paver cette section l'an prochain, 
la pierre sera déjà rendue. 

M. Jacques Dugré, Conseiller, demande où rai sont rendus les pour-
parlers pour l'ouverture de la 3e Avenue. Son Honneur le Maire 
Jules Montour ainsi que le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., 
expliquent qu'ils ont rencontré le prieur des Dominicains et que 
celui-ci leur a dit que le chapitre provincial de la Communauté 
était en réorganisation et que toute transaction relèvra de ce 
chapitre. M. Dugré dit que M. Rosario Boileau a un terrain en 
bordure de cette rue et qu'il y a un conflit à savoir comment bâtir. 
Si la rue daneure, M. Boileau doit respecter la ligne de rue de 
20 pieds; sinon, il y a une distance de dégagement de 7 pieds seu-
lement. En perdant 20 pieds de dégagement prescrit pour la rue, 
M. Boileau devra construire face à la 3e Avenue, en raison de la 
perte de terrain. D'autres approches pourront être faites inces-
samment auprès des Dominicains, concernant l'ouverture de cette 
3e Avenue. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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- Le 3 novembre 1969. 1/ Jw 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois= \l 
Rivières-Ouest, tenue le 3 novembre 1969, au lieu et â l'heure ̂  
ordinaires des Sessions du conseil, sous la présidence de Son; 
Honneur le Maire Jules Montour ; étaient aussi présents, MM. les 
Conseillers Paul Jacob, P.-E. St-Arnault, Eddy Charpentier, Henri 
Guilbert, Jacques Dugré. M. Gaston Cormier motive son absence 
en raison de maladie. Prenaient place à la table des délibéra-
tions, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, 
Greffier de la Ville. Etaient aussi présents à cette assemblée, 
M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction. 

Minutes 
(244=65) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Chart) en tier, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 20 et 27 octobre 
1969, soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes de la Ville et soumis à tous les membres du conseil, le 
31 octobre 1969. 

ADOPTE. ; 

Entretien 
Hôtel de 
Ville 
(215=69) 

X i ï F t 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, o.m.a., 
Greffier delà Ville, soient et sont autorisés à signer, pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, un contrat avec Leç 
Laboratoires Choisy Ltée pour l'entretien de 1*Hôtel de Ville, 
pour l'année 1969-1970, à raison dé $ 480.53. 

ADOPTE. 

Autobus 
des loisirs 
(216̂ 59) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Oue l'achat d'un camion devant servir d'autobus à la Commission 
des Loisirs, soit ratifié pour une somme de $ 200.00; cet achat 
est conditionnel à ce qu'un responsable soit nommé peur la con-
duite de ce véhicule. 

ADOPTE. 

Règlement 
î-fo 206-Z 
(247-69) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le règlement No 206-Z concernant l'alignement de construction 
et 1a. destination de certains immeubles sur une partie de la rue 
Notre-Dame, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assem-
blée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation coirene 
propriétaires d'immeuble imposable de cette zone, soit et est tenue 
à 7.00 hres P.M., le 12 novembre 1969 au lieu ordinaire des ses-
sions du conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. P.-EvSt-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $ 25.00 
à la Légion Canadienne, filiale No 35, comme participation de la 
Ville à la Campagne du Coquelicot. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Oue le plan de subdivision préparé par M. Roger Gélinas, A.G., 
pour le comte de M. Rosaire Godon, sur une partie du lot 143 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, démontrant 
plus spécifiquement la subdivision 33 du dit lot No 143, soit et 
est accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de bien vouloir acheminer 
une ligne électrique de 550 volts pour desservir la piscine muni-
cipale au terrain Anjou; que Son Honneur le Maire Juiles Montour 
et M. RéalJFleury, o.m.a., Greffier de la Ville, soient et sont 
autorisés a signer le contrat d'énergie électrique relatif à 
cette demande et ce, pour et au nom de la Ville de Trois -Riviè-
res-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
offre à Son Honneur le Maire J. Réal Desrosiers, de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, ainsi qu'à tout son conseil municipal, ses 
plus sincères félicitations à l'occasion du succès remporté lors 
de la dernière élection municipale, dans cette cité. 

ADOPTE. 

M. le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement amen-
dant en partie le règlement No 1S0-N-1, en ce qui concerne le 
permis pour les machines distributrices de cigarettes; ce règle-
ment sera effectif à compter du 1er janvier 1970. 

En date du 28 octobre 1969, la Commission Municipale de Québec 
approuve un emprunt temporaire n'excédant pas $ 136,000.- à être 
contacté par la Ville, en attendant le produit de la vente des 
obligations à être émises en refinancement du règlement Mo 57-C. 

La Commission Canadienne de Transport fait parvenir aux autorités 
une copie de l'ordonnance No R-6855, accordant au Ministère de la 
Voirie, l'autorisation de construire et d'entretenir à ses frais 
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am passage à niveau au croisement de la Transquébécoise et de l'em-
prise de la voie ferrée du Pacifique Canadien. La lettre est con-
sidérée comme lue. ; 

En date du 28 octobre 1959, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve le renouvellement d'obligations émises à courte échéance, 
en vertu du règlement No 57-C et approuvant en même temps les 
modifications nécessaires à ce règlement. 

Le Conseil Central des Syndicats Nationaux de Trois-Rivières fait 
parvenir aux autorités une copie de la lettre adressée à l'Hono-
rable Fernand Lafontaine, Ministre de la Voirie, par laquelle ce 
mouvement syndical blâme la prise d'opposition du Ministre, lors 
d'une rencontre avec le Maire J. Réal Desrosiers du Cap-de-la-Ma-
deleine. La lettre est considérée comme lue. 

Le Bal Militaire devant avoir lieu le 22 novembre, a été reporté 
au 6 décembre, en raison du voyage imprévu de Son Excellence l'Am-
bassadeur du Japon au Canada et Mme Shinichi Kondo. Son Honneur 
le Maire ne pouvant assister à ce bal, le Conseiller Henri Guil-
bert dit qu'il est prêt à aller représenter la Ville à cette mani-
festation. 

Un contribuable du nom de M. Lépine, de la rue Carillon, vient de-
mander au conseil des explications concernant les erreurs à son 
compte de taxes. M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, expli-
que que lors de l'impression du compte de taxes de M. Lépine, une 
erreur s'est glissée et l'addition de deux règlements a été faite 
sur le même reglanent. C'est la raison pour laquelle un compté 
corrigé a été envoyé à M. Lépine, diminuant son compte de taxes 
d'environ $ 25.00. Le Gérant Municipal donne aussi d'autres ex-
plications concernant les règlements. Suivant M. Lépine, son pava-
ge lui coûterait $ 200.00 par année, tandis que dans certains sec-
teurs, le pavage coûte $ 36.00. A ce sujet, le Gérant répond 1  

que le $ 200.00 de règlement qu'il paie n'est pas qtœ pour le pavage, 
mais aussi pour le système d'êgoût pluvial et la mise en forme de 
rue. De plus, le gavage des rues Duval, Bellemare, Bourassa ne 
peut être comparé a celui fait sur la rue Carillon, car l'an passé, 
lors des travaux de pavage dans Ste-Marguerite, les soumissions 
étaient à raison de $ 12.50 la tonne, tandis que la soumission 
pour les rues Duval, Bellemare et Bourassa était à $ 7.50, dû à 
la concurrence. Après d'autres explications, M. Lépine se retire 
de la salle du conseil. 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, a transmis 
à tous les membres du conseil une copie de son rapport mensuel 
pour octobre 1969. Suivant ce rapport au 31 octobre 1969, la per-
ception équivaut à 86% du montant prévu au budget. 

Comme le rapport mensuel de la construction pour octobre 1969 sem-
ble être le plus favorable depuis le début de l'année, Son Honneur 
le Maire demande à M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, 
de donner lecture de son rapport. Suivant ce rapport dans le mois 
d'octobre, 22 permis ont été émis pour une valeur déclarée de 
$ 427,100.- Dans les données comparatives d'octobre 1968 et octo-
bre 1969, il est mentionné au rapport qu'ôn octobre 1968, 5 per-
mis pour habitations simples avaient été émis et un pour classe 
secondaire. Les valeurs déclarées étaient de $ 85,350.-, tandis 
que pour octobre 1969, les valeurs déclarées s'élèvent à $ 427,100,, 
donc supérieures de $ 341,750.-
Sur ce, 1'assemblée est le 

Greffier. 
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Lecture 
des avis 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 12 novembre 1969, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette! 
assemblée, MM. les Conseillers Paul Jacob, Eddy Charpentier, Jac-
ques Dugré. Prenaient aussi place à la table des délibérations, 
le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A. et M. Réal Fleury, 
o.m.a., Greffier de la Ville. Etaient présents à cette assemblée 
M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur kanicipal et M. Bertrand 
Gilbert. 

L'assemblée débute à S,00 hres P.M., par la lecture de l'avis de 
convocation d'assenblée spéciale et du certificat de signification. 
Le certificat de signification signé par le Greffier de la Ville, 
M. Réal FLeury, o.m.a., en date du 11 novembre 1969, mentionne que 
ledit avis d'assemblée spéciale a été signifié à tous les conseil-
lers en en laissant une copie à une personne responsable au domi-
cile de chacun, entre 4.00 et 4.30 hres P.M., le 11 novembre 1969. 

La présente assemblée spéciale a pour but la prise en considération 
des sujets suivants : 

1.-Résolution acceptant l'offre d'achat de Park Way Motors Montreal 
Ltd au montant de $ 10,000.- pour le terrain 12-3 situé au parc 
industriel à l'angle de Jean XXIII et De L'Industrie. 

2. -Résolution demandant aux Ministères des Affaires Municipales 
et de l'Industrie & du Commerce, l'autorisation de vendre le 
terrain 12-3 au prix de $ 10,000.- à Park Way Motors Montreal 
Ltd. 

Inspecteur 
de Construction 

3.-Résolution autorisant l'émission d'un permis de construction 
à Park Way Motors Montreal Ltd pour un gaz-bar et un lave-au-
tos sur le terrain 12-3. 

4.-Résolution autorisant Trois-Rivières Chevrolet 1969 Ltée à 
construire le complexe projeté suivant le plan soumis sur une 
partie du lot 18 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières. 

5.-Résolution autorisant la confection des travaux publics néces-
saires au complexe projeté par Trois Rivières Chevrolet 1969 
Ltée sur une partie du lot 17. 

Avant de passer aux sujets de l'avis de convocation, M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction, donne lecture d'un rapport 
qu 'il a préparé à l'attention du Gérant Municipal concernant les 
implications du règlement de construction et de zonage par rap-
port aux sujets qui sont appelés à être discutés à la présente 
assemblée. Une discussion s'élève concernant 1'établissement 
de postes d'essence à trois endroits différents. Concernant la 
demande de gaz-bar sur le terrain 12-3, le Conseiller Jacques 
Dugré dit qu'il ne peut pas être logiquement pour cette instal-
lation parce que le conseil a déjà refusé l'installation d'un 
poste d'essence sur le même lot du côté Nord de Jean XXIII. Après 
explications entre les membres du conseil et M. Alcide Caron, re-
présentant de Park Way Motors Montreal Ltd, le conseil apprend 
que le principal commerce de cette maison sur le lot en question 
sera un commerce de vente d'autos usagées et que les réservoirs 
à essence seraient pour leur utilité personnelle. Devant ce fait, 
MM. les Conseillers Jacques Dugré et Paul Jacob sont d'opinion 
d'accorder le permis de construction pour un jave-autos et un 
centre d'autos usagées et qu'il ne devrait y avoir aucune pompe 
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à essence en bordure du chemin. Si les promoteurs en ont de 
besoin, les pompes devront être installées à l'arrière de la 
bâtisse. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte l'offre d'achat 
de Park Way Motors Montreal Ltd au montant de $ 10,000.- pour 
le terrain No 12-3 situé dans le parc industriel; cette somme 
établit donc le prixunitaire à $ .016 le pied carré et cette 
vente est faite à ce prix en considération du remplissage néces-
saire au terrain pour son utilisation. 

ADOPTE. 

PRPOPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré s Conseiller, 

Qu'autorisation soit demandée aux Ministères des Affaires Munici-
pales et de l'Industrie & du Commerce de vendre la subdivision 
No 3 du lot 12 à Park Way Motor* Montreal Ltd au prix de $ 10,000. 
soit un prix unitaire d'environ $ 0.16 le pied carré. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que l'émission d'un permis de construction soit autorisé à Park 
Way Motors Montreal Ltd pour l'établissement d'un lave-autos et 
d'un centre de vente d'autos usagées sur le terrain 12-3; cepen-
dant, cette autorisation est conditionnelle à ce que la compagnie 
Park Way Motors Montreal Ltd bâtisse dans un délai d'̂ n an de 
la date de la signature du contrat de vente. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet 
qu 'il présentera à une prochaine assemblée un règlement modifiant 
le zonage pour porter une partie de la zone "CG-6" sur le lot 17 
en zone "P", pour modifier la zone M-2, partie Sud en zone "P!t 

et pour changer une autre partie de la zone "M-2" en zone "CG". 

A l'avis de convocation au No 5, il était mentionné une résolu-
tion autorisant la confection des travaux publics nécessaires 
au conplexe projeté pour Trois-Rivières Chevrolet 1969 Ltée. 
Suivant un rapport de l'Ingénieur Municipal, les services publics 
peuvent être fournis au conplexe sans comporter de dépenses au-
tres que des prolongements d'aqueduc qui sont toujours financés 
par le fonds général. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

a > U Maire. 

Greffier. 
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Règlement No 206 -Z Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables 
concernés par le règlement No 206-Z,tenue le 12 novembre 1969 
sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. 
Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville agit comme secrétaire 
de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres PaM., par la 
lecture du règlement No 206-Z, des certificats de convocation 
et de publication, ainsi que d'une partie de l'article 426 !de 
la Loi des Cités & Villes. 

Un seul contribuable s'est présenté pour recevoir des explica-
tions. Cependant, le Greffier avise le Président de l'assemblée 
que trois contribuables ont demandé et obtenu des copies du rè-
glement. 

A 8.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est présenté pour deman-
der que ledit règlement No 206-Z ne soit soumis aux électeurs 
par voie de referendum. A 8.00 hres P.M., le Président de l'as-
semblée, en 1'occurence Son Honneur le Maire Jules Montour, 
déclare le règlement Nb 206-Z adopté par les propriétaires 
électeurs. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 17 novembre 1969. sous la présidence de | 
Son Honneur le Maire Jules Montour et a laquelle session étaient 
présents MM. les Conseillers P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert,! 
Jacques Dugré, Paul Jacob et Eddy Charpentier. Le Conseiller 
Gaston Cormier motive son absence par la maladie. Prenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Etait 
présent à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées du conseil tenues lès 3 et 
12 novembre, ainsi que le procès-verbal de l'assemblée des élec-
teurs concernant le règlement No 206-Z tenue le 12 novembre, soient 
et sont approuvés, tels que rédigés dans le livre des minutes de 
la Ville et soumis à tous les membres du conseil en date du 14 
novembre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 112-C comportant des dépenses au total 
de $ 39,544.42 soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le rapport No 44 de la Commission des Loisirs soit et est 
adopté tel que soumis à tous les membres du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les mutations du mois d'octobre 1969 soient et sont accep-
tées pour transcription aux livres de la Ville, telles que sou-
mises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le Notaire Jem-Paul Bérnrd soir 6t est autorisé à préparer 
un contrat de vente pour la cession de la subdivision No 3 du lot 
originaire No 12 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Ri-
vières à Park Way Motors Montreal Lté au prix de $ 10,000.- payé 
comptant. Ce contrat devra mentionner la condition que Park Way 
Motors Montreal Ltd doit commencer la construction sur ce terrain 
dans les 12 mois suivant la signature du contrat. Que Son Honneur 
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le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit con-
trat, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, dès que les 
approbations gouvernementales auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la subdivision préparée par Georges Gariépy, A.G., pour lé 
compte de M. Gaston Panneton et la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
sur une partie du lot No 161 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières et portant les minutes de l'Arpenteur-Géomètre 
D-3543, soit et est acceptée telle que soumise; que Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit plan, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat d'échange de terrain entre la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest et M. Gaston Panneton, par lequel la Ville de Trois-Rivières-
Ouest cède à M. Gaston Panneton le lot 161-201-4 en retour de la 
cession par ledit Gaston Panneton, du lot 161-222; que Son Hon-
neur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit 
contrat, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; ce-
pendant, la Ville de Trois-Rivières-Ouest fait cet échange de 
gré à gré, sans soulte ni retour, avec quittance de part et d'au-
tre totale et finale et avec renonciation par chacune des parties 
au privilège d'échangiste et de cédant. Ce contrat est conditon-
né a 1 'approbation de la Commission Municipale de Québec en vertu 
de l'article 26 de la Loi des Cités & Villes, et que demande soit 
faite à la Commission Municipale de Québec d'approuver cet échange. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault , Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Qu'autorisation soit et est donnée au Club Kiwanis de Trois-Ri-
vières-Ouest de tenir une clinique de donneurs de sang dans la 
salle du conseil de 1'Hôtel de Ville le 8 décembre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Qu 'autorisation soit et est donnée à l'Association des Policiers 
et Pompiers de se servir de la salle du conseil pour une récep-
tion dans la soirée du 24 novembre, les frais de nettoyage étant 
a la charge des policiers et pompiers. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la résolution No 105-67 adoptée le 1er mai 1967 et inscrire 
au livre des minutes à la désignation paginale 2006, 3e paragra-
phe, soit et est rescindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat d'échange de terrains entre la Ville de Trois -Rivief es-
Ouest et Dame Yvonne Beaudry Dufresne, par lequel la Ville de' 
Trois-Rivières-Ouest cède à Dame Yvonne Beaudry Dufresne les )ots 
161-201-2 et 161-201-3 en retour de la cession par ladite Damé 
Yvonne Beaudry Dufresne du lot 161-208; que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat, pour 
et au nom de la Ville de Ifcois-Rivières-Ouest; cependant, la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest fait cet échange de gré à gré, sans 
soul te ni retour, avec quittance de part et d'autre totale et fi-
nale, et avec renonciation par chacune des parties au privilège 
d'échangiste et de cédant. Ce contrat est conditionnel à l'ap-
probation de la Commission Municipale de Québec, en vertu de l'ar-
ticle 26 de la Loi des Cités & Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que,par suite d'un rapport fourni par l'Inspecteur de la Taxe 
d'Affaires à l'effet que Provincial Refrigeration Inc est en 
instance de faillite, le Trésorier soit et est autorisé à biffer 
la taxe d'affaires 1969 inscrite au nom de Provincial Refrigera-
tion Inc, au montant de $ 45.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que demande soit faite à l'hydro-Québec de bien vouloir préparer 
un plan d'ensemble d'éclairage de rues pour la partie Ouest de la 
Ville, à compter de la rue Gélinas y compris Place Alexandre, ainsi 
que pour la partie Ouest de l'Avenue Jean XXIII, à compter du 
Boulevard Mauricien et ce, dans le but de procéder à une étude 
pour l'amélioration de lampes de rues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 
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Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier, M. Réal 
Fleury, o.m.a., soient et sont autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le contrat de fourniture 
d'électricité pour l'alimentation de moteurs électriques et l'é-
clairage de l'hôtel de ville situé à 500 Côte Richelieu, Trois-
Rivières -Oues t. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le plan de subdivision préparé par M. Roger Gllinas, A.G., 
pour le compte de M. Paul Charbonneau et démontrant plus précisé-
ment la subdivision 34 du lot 34 du cadastre officiel de la Parois-
se de Trois-Rivières, soit et est accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Gaston Cormier fait parvenir aux autorités 
des remerciements pour les voeux de prompt rétablissement qui lui 
ont été offerts par le conseil municipal à l'occasion de sa ré-
cente hospitalisation. 

En date du 7 novembre 1969, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve la résolution No 212-69 rescindant l.a résolution No 151-69 
par laquelle la Ville autorisait la vente de l'immeuble de Pâtis- ! 
serie Superbe Inc à M. Camille LeBon et à la mène date, le Minis-
tère approuve la résolution No 213-69 autorisant la vente du lot 
15-341 à Camille LeBon. 

Le conseil municipal de la Cité du Cap-de-la~Madeleine fait 
parvenir aux autorités, par les soins du Greffier M. Jean Beaudin, 
copie certifiée d'une résolution par laquelle le conseil municipal 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine remercie nos autorités des voeux 
formulés lors de la réélection des membres du conseil au scrutin du 
2 novembre dernier. 

Le Comité Diocésain Lacordaire, sous la signature de M. Paul Veil-
lette, Président, fait parvenir une invitation au conseil, pour 
participer à la Semaine Nationale de Sobriété devant se dérouler 
du 9 au 15 novembre. Comme la lettre est parvenue en retard, elle 
est considérée comme lue. 

En date du 3 novembre 1969, le Ministère de la Voirie accuse ré-
ception de notre demande de feux clignotants à l'intersection Jean 
XXIII - Boulevard Mauricien. La lettre signée par M. Marcel Mer-
cier, Ing., Chef des Contrôles de la Circulation, mentionne qu'une 
vérification sera effectuée et qu'un rapport sera acheminé au Mi-
nistère qui décidera s'il y a lieu d'y donner suite. 

M. J.-Emilien Launier , Chef-Pomp ier, fait parvenir un rapport sur 
un incendie qui a endommagé un bâtiment, propriété de M. Cary Gi-
roux et située à 5749 Boulevard Royal, le 25 octobre 1969. Ce 
bâtiment était occupé par la famille Lloyd Giroux, suivant le 
rapport du Chef-Pompier. Les pertes s'établissent comme suit: 
le bâtiment lui-même: $ 1,200.-, l'ameublement assuré: $ 600.-
autres contenus non-assurés: $ 300.-

Le Chef-Pompier mentionne aussi que ce bâtiment a déjà été endom-
magé par un incendie similaire le 7 avril 1967. Copie de ce rap-
port a été fourni à M. Bertrand Gilbert, Inspecteur en Bâtiments 
qui verra à prendre les dispositions nécessaires lors de la demande 
d'un permis de reconstruction. 
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Gaby Production Inc fait parvenir aux autorités une demande de 
participation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest dans le Guide 
Industriel du Québec, édition 1971. La lettre est considérée 
corme lue. 

Le Député du Comté de Trois-Rivières, Me Gil les-Gauthier, par 
lettre en date de ce jour, s'excuse d'être dans l'impossibilité 
de venir rencontrer le conseil municipal, tel que promis, en raison 
qu 'il est retenu à Québec pour les fins de la Session de l'Assem-
blée Nationale. Une autre" date sera fixée pour cette rencontre. 

Le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Des jar dins, a 
fait parvenir à tous les membres du conseil, une copie du rapport 
mensuel pour le mois d'octobre du service de la Sûreté Municipale. 
Les membres du conseil prendront connaissance personnellement de 
ce rapport et achemineront leurs questions vers le Directeur Des-
jardins . 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

j O ( Maire. 

Greffier. 
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Le 1er décembre 1969. 

Assemblée réguliere du conseil municipal de la Villevde Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 1er décembre 1969, au lieu et à l'heure 
c: ".inair°olss sessions du conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, M4. les Conseillers P.-E. St-Arnault, Paul Jacob, Gaston 
Cormier, Henri Guilbert, Jacques Dugré et Eddy Charpentier. 
Prenaient place à la table des délibérations, le Gérant Municipal 
M. Marc Tessier, C.A. et le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, 
o.m.a. Assistaient à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., 
Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de 
Construction. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 17 novembre 1969, 
soit et est adopté tel que rédigé dans lé livre des minutes de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du 
conseil en date du 28 novembre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le rapport No 45 de la Commission des Loisirs soit et est 
adopté tel que soumis avec la correction suivante: à la désigna-
tion paginale 328, 4e paragraphe, 3ième ligne, on devrait com-
prendre le chiffre .25$ à la place de .025. 

ADOPTE. i 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que la résolution No %23"69 inscrite a la désignation pagmale 
2410, 3e paragraphe du livre des minutes soit et est rescindée 
à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Qu'autorisation soit demandée aux Ministères des Affaires Munici-
pales et de l'Industrie & du Commerce de vendre à Park Way Motors 
Montreal Ltd la subdivision 3 du lot originaire No 12 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, d'une superficie de 
60,000 pieds carrés pour un montant de $ 10,000.- payable comp-
tant à la signature du contrat, soit un prix unitaire de .1666$ 
le pied carré. Cette vente sera faite selon les termes et con-
ditions mentionnés au projet de contrat préparé par Me Jean-Paul 
Bérard, Notaire, projet annexé à la présente résolution pour en 
faire partie. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est 
autorisé à signer ledit contrat dès que les approbations minis-
térielles auront été reçues. 

� 7/) ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, (conseiller, 
QL&3 s-Cf&r 

Que la résolution No -205-69' inscrite à la désignation paginale 
2405 ? 1er paragraphe du livre des minutes de la Ville de Trois-
Rivieres-Ouest soit et est rescindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Oue le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à pré-
parer un acte de servitude consentie par Dame Alice Pothier Mon-
grain et Dame Jeanne Pothier-Lafontaine, relativement à un tuyau 
d'égoût pluvial sur une partie non-subdivisée du lot 15 du cadas 
tre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières situé en bordure 
de la rue Roberge, le tout suivant le plan soumis par le service 
technique de la Villê  que Son Honneur le Maire Jules Montour 
soit et est autorisé a signer ledit contrat, pour et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt 
au montant de $ 7,800.- pour l'installation d'éclairage de rue 
au moyen de lampadaires sur la rue Garceau. Ce règlement sera 
calculé suivant le pied linéaire. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SBCONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de cession de terrain par lequel la Ville de Trois-
Rivières-Ouest cède à Gaston Forest EEëe la subdivision No 95 du 
lot originaire No 40 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-
Rivières pour la somme nominale de $ 1.00; cette cession est 
faite en considération de ramener les subdivisions longeant le-
dit lot 40-95 à un alignement conforme aux autres subdivisions 
existant sur ce côté de la rue Bellevue; que le projet de contrat 
préparé par Me Garceau fasse partie de la présente résolution et 
que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec 
d'accorder l'autorisation nécessaire à cette cession, le tout 
en vertu de l'article 26 de la Loi des Cités & Villes. Que Son 
Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer le-
dit contrat, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
dès que 1'approbation de la Commission Municipale aura été ac-
cordée . 

ADOPTE. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie du contrat de vente intervenu entre la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest et Camille LéBon, concernant l'immeuble connu et désigné 
comme le lot 15-341, terrain et dépendances. 

La Société St-Jean-Baptiste fait parvenir au Greffier de la Ville 
une lettre par laquelle il est demandé d'insérer une somme, si 
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Rapport 
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faires 

A jour nouent 
(247-69)-

3-77-

minime soit-elle, au budget de 1970, pour le Prêt D'Honneur. Cet-
te question sera étudiée à l'établissement du budget 1970. 

En date du 11 et du 14 novembre 1969 respectivement, le Ministère 
des Affaires Municipales et la Commission Monicipale de Québec 
approuve le règlement d'emprunt No 57-C-l au montant de $ 15,000.-

La Chambre de Commerce du Cap-de-la-Madeleine Inc fait parvenir 
aux autorités une copie de la résolution No 7-1969 de ce mouvement, 
par laquelle résolution il est demandé aux trois conseils munici-
paux, Trois-Rivières, Trois-Rivières-Ouest et Cap-de-la-Madeleine, 
d'appuyer et de promouvoir la formation d'une Commission Métropo-
litaine chargée de l'administration de la promotion et du dévelop-
pement de l'Île St-Quentin. Le tout est considéré comme lu. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., avise les autorités 
que les Ingénieurs-Conseils Labrecque, Vézina & Associés lui ont 
fait parvenir une lettre par laquelle il est mentionné qu'une re-
tenue de $ 44,000.- est faite à l'Entrepreneur ayant le contrat 
pour la confection du collecteur sanitaire No 1, soit la Conpagnie 
Miron Ltée. 

L'Ingénieur-Conseil recommande une r anise de $ 30,000.-, croyant 
qu'une retenue de $ 14,000.- sera amplement suffisante pour garan-
tir l'exécution des travaux de réfection demandés à l'Entrepreneur. 
A la suite de la lecture de cette lettre, la confection des rac-
cordements du côté Ouest rue Gagnon est accordée. Suivant l'In-
génieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., une retenue de 
I 14,000.- ne serait peut-être pas suffisante pour couvrir les tra-
vaux existants car, dit-il, si l'excavation nécessaire est plus 
profonde que prévue, il y a danger de perdre la rue elle-même, 
ce qui peut s'avérer très dispendieux. Pour sa part, le Gérant 
Municipal, M. Marc Tessier, C.A., dit que la mar^e de retenue njest 
pas assez sécuritaire. Le Gérant Municipal suggéré qu'un estimé 
des travaux à exécuter soit établi et que toute décision devrait 
attendre ledit estimé. Les membres du conseil sont d'accord sur 
la suggestion du Gérant Municipal. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a remis à tous 
les membres du conseil une copie de son rapport mensuel pour le 
mois de novembre 1969. Suivant ce rapport, 11 permis ont été 
émis en novembre pour une valeur déclarée de $ 144,200.-, faisant 
un total pour l'année à date de 121 permis, pour des valeurs dé-
clarées de $ 1,582,000.-

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires fournit aux 
membres du conseil une copie de son rapport mensuel pour novembre 
1969. Suivant ce rapport, le montant perçu pour novembre 1969 
se chiffre à $ 1,475. La perception de l'année en date du 30 
novembre 1969 s'établit à $ 27,955.- constituant 94% du revenu 
annuel prévu de $ 30,000.-

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 5.00 hres P.M. 
le 2 décembre 1969. 

ADOPTE 



Assemblée d'ajournement du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue à 5.00 hres P.M., le 2 décembre 1969, sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aus-
si présents à cette assemblée, MM. les Conseillers Paul Jacob, 
P.-E. St-Arnault, Jacques Dugré. Etaient présents à la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et 
M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de laViile. 

Emission Le Gérant Municipal procède -à l'ouverture de la seule soumis-
d'obligations sion qui nous est parvenue dans les délais légaux pour l'émission 
$ 383,500.- d'obligations au montant de $ 383,500.- Le soumissionnaire est 
(248-697" un syndicat dirigé par la Banque Provinciale du Canada. 

Ce syndicat comprend les maisons suivantes : Cliche & Associés 
Ltée, Crédit Québec Inc, Société de Y acements & Cie Ltée, 
Bélanger Inc, Corporation de Prêts, Oscar Dubé & Cie Inc, Gre-
nier, Ruelle & Cie Inc, J.-E. Laflamme Ltée, Florido Matteau, 
Banque Canadienne Nationale, Banque Provinciale du Canada. 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières-Ouest, à la suite 
d'un appel d'offre paru dans la Gazette Officielle du 15 novembre 
1969 pour l'achat d'une émission d'obligations au montant total 
de $ 383,500.- d'obligations, n'a reçu qu'une seule soumission 
provenant du syndicat dirigé par laBanque Provinciale du Canada 
pour des obligations échéant en séries du 1er décembre 1970 au 
1er décembre 1979, pour un montant de $ 125,500.- et pour des 
obligations échéant le 1er décembre 1974 à courte échéance cinq 
ans, pour un montant de $ 258,000.- portant un taux d'intérêts 
nominal de 9% l'an pour un prix de $ 94.94 du $ 100.- d'obliga-
tions ; 

CONSIDERANT que ladite soumission n'était pas conforme aux moda-
lités spécifiées dans ledit avis de demande de soumissions ai ce 
qui regarde la partie échéant le 1er décembre 1974 à courte é-
chéance cinq ans; 

CONSIDERANT que les conditions actuelles du marché des obligations 
sont "très difficiles; 

IL EST: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que demande soit faite à l'Honorable Ministre des Affaires Muni-
cipales de bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivières-
Ouest à vendre, de gré à gré, au dit syndicat dirigé par la 
Banque Provinciale du Canada, les $ 383,500.- d'obligations à 
être émises en vertu de différents règlements de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, aux conditions énumérées dans leur offre, 
c'est-à-dire pour les obligations échéant en séries du 1er dé-
cembre 1970 au 1er décembre 1979 inclusivement, pour un montant 
de $ 125,000.- et pour un montant de $ 258,000.- échéant le 1er 
décembre 1974, à un taux d'intérêts de 9% et au prix de $ 94.94 
du $ 100.- d'obligations. 

ADOPTE. 

Cours d'eau 
Bettez 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 
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N S 
Le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest demande 
au Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation de la province 
de Québec, de bien vouloir se charger à titre gratuit, au nom et 
pour le- compte de la Corporation, de l'exécution des travaux de 
drainage projetés dans le cours d'eau Bettez. La Corporation 
s'engage a prendre les mesures voulues pour que les travaux puis-
sent s 'effectuer sans retard ni interruption. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est le : ; 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 8 décembre 1969, au lieu et à 1'heure 
ordinaires des sessions du conseil, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les 
Conseillers Paul Jacob, Eddy Charpentier, Jacques Dugré, Henri 
Guilbert et P.-E. St-Arnault. Prenaient place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal 
Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Etait aussi présent à cette 
assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation et du 
certificat de publication. Comme il appert à l'avis de convoca-
tion, cette assêmblée a pour but la prise ai considération des 
suj ets suivants, savoir : 

1.- Adoption du règlement de zonage concernant une partie de la 
zone M-2 à être modifiée en zone CG. 

2.- Avis de motion pour le changement de zonage du lot 12-3 en 
zone P. 

Comme l'indique le certificat de signification signé par le Gref-
fier de la Ville, l'avis de convocation a été signifié à tous les 
conseillers, en en laissant une copie à une personne responsable 
au domicile de chacun, entre 10.00 et 11.00 hres A.M., le 6 dé-
cembre 1969. 

Avant de procéder à l'adoption du règlement No 200-0, M. Bertrand 
Gilbert donne certaines explications sur le zonage de ce secteur. 
M. Bertrand Gilbert appuie surtout sur la question de planifica-
tion de cette zone. A la suite de ces explications fournies par 
l'Inspecteur de Construction, le conseil est d'accord d'adopter 
le règlement, quitte à dicter les exigences concernant la plani-
fication et les voies d'accès lors de l'acceptation des plans de 
cadastre. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 
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tanage 12-3 

Avis de motion 
lot 12-3 

Que le règlement No 200-0 modifiant en partie la destination de 
la zone M-2 comprise dans le plan directeur et le règlement No 
200, soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée 
des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation en vigueur 
comme propriétaires d'insneuble imposable dans cette zone, soit 
et est tenue à 7.00 hres P.M., le 15 décembre 1969, au lieu or-
dinaire des sessions du ccrucML 

Concernant le changement de zonage du lot 12-3, le Conseiller 
P.-E. St-Arnault se dit prêt â donner l'avis de motion pour l'a-
doption du règlement fixant ce terrain en zone P; cependant, une 
discussion s'élève entre les membres du conseil et M. Bertrand 
Gilbert explique certains points de vue concernant ce zonage. 
A la suite de cette discussion. Monsieur le Conseiller P.-E. St-
Arnault modifie son avis de motion. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement permet-
tant l'établissement de stations de service dans les zones CG et 
I, c'est-à-dire dans les zones "Commerce Général" et les zones 
"Industrielles". 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

ADOPTE. 

\ 

Maire. 

Greffier. 
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Règlement 
No 200-0. 

Assemblée des électeurs propriétaires intéressés dans le règle-
ment No 200-0, tenue à 7.00 hres P.M., le 15 décembre 1969* sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules ta tour; M. Réal Fleury 
o.m.a., Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assembléê  

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle- 5  

ment No 200-0, de l'avis public de convocation, du certificat de 
publication ainsi que de l'article 426, paragraphe 1 de la Loi 
des Cités S Villes. 

Aucun électeur ne s'est présenté entre 7.00 et 8.00 hres P.M., 
pour demander que ledit règlement No 200-0 ne soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement No 200-0 
adopté par les électeurs propriétaires intéressés. 

Le 15 décembre 1969. 

-UE}résidait. 

Sec .-2&ré5=r-

4inutes 
(25±=69) 

Assemblée 
des électeurs 
No. 200-0 
(252=69T 

Maire-
Suppléarlt 
(253=59) «jJ3- (o f 

Assemblée du conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
tenue le 15 décembre 1969, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les Conseillers 
P.-E. St-Arnault, Paul Jacob, Gaston Cormier, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier. Prenaient aussi place à la ta-
ble des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal, 
et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Etaient aussi 
présents, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et 
M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des 1er, 2 et 8 décembre 1969 soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la Vil-
le et soumis à tous les membres du conseil en date du 12 septem-
bre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs intéressés dans 
le règlement No 200-0 tenue à 7.00 hres P.M., le 15 septembre 
1969, soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conséiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 
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Règlement 
No 207-Z 
(258=69} 

Le 15 décembre 1969. 

Que le Conseiller Henri Guilbert soit et est nommé maire-suppléan 
pour le prochain terme de trois (3) mois. 

ADOPTE. 

A la suite de la nomination de M. Henri Guilbert, Son Honneur 
le Maire Jules Montour félicite ce dernier et remercie M. St-
Arnault pour la collaboration apportée lors de son terme comme 
maire suppléant. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les services professionnels de la firme de Comptables Agréés, 
For tier, Langevin, Pellerin, Morin & Montr euil, soient et sont 
retenus pour la vérification des livres, pour l'exercice finan-
cier se terminant le 31 décembre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à remettre à tous les em-
ployés de la Ville, la somme de $ 10.00 comme boni de Noel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SBCONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., soit et est au-
torisé à demander des soumissions pour l'acquisition d'une auto-
patrouille. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le taux d'intérêts pour les arrérages de taxes pour l'an 
1970 soit et est fixé à" 8% l'an. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le régiraient No 207-Z amendant le règlement No 200 pour per-
mettre, à certaines conditions, l'érection de postes d'essence 
dans les zones CG et I, soi t et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 
qu'une assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'éva-
luation comme propriétaires d'immeuble imposable, soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 23 décembre 1969, 
au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du conseil. 

ADOPTE. 
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\ Le 15 décembre 1969. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que les mutations du mois de novembre 1969 soient et sont adoptées 
pour transcription aux livres de la Ville, telles que soumises 
par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault maintient son avis de motion qu'il 
a donné le 1er décembre 1969, concernant un règlement d'emprunt 
au montant de $ 7,800.- pour l'installation d'éclairage sur la 
rue Garceau. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacqùes DugréJJConseiller, 
w 07b-tf 4L 

Oue la résolution N6 243-69- inscrite à la désignation paginale 
2417. 5e paragraphe du livre des minutes de la Ville de Trois-
Rivieres-Ouest, soit et est rescindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Qu'autorisation soit demandée aux Ministères des Affaires Munici-
pales et de l'Industrie & du Commerce, de vendre à Pari Way Motors 
Montreal Ltd la subdivision No 3 du lot originaire No 12 du ca-
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, d'une superficie 
de 60,000 pieds carrés pour un montant de $ 10,000.-, payable 
comptant à* la signature" du contrat, soit un prix unitaire de 
. 1666<Ê le pièd carré; cette vente sera faite selon les termes et 
conditions mentionnés au projet de contrat préparé par Mê Jean-
Paul Bérard, Notaire, projet annexé à la présente résolution 
pour en faire partie; que M. Henri Guilbert, Maire-Suppléant , soit 
et est autorisé à signer ledit contrat dès que les approbations 
ministérielles auront été reçues. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la Ville de Tro is -Rivières -Oues t émet des obligations 
pour un montant total de $ 383,500.- en vertu des règlements 
d'emprunt suivants, et pour les montants indiqués en regard de cha-
cun d'eux: 

REGLEMENT NUMERO POUR UN MONTANT DE 

57-C $ 136,000.-
57-C-l 15,000.-
77-D 45,000.-
125-A 4,900.-
162-N-l 59,100.-
177-E-l 7.000.-
190-B 45,000.-
192 60,000.-
196 5,200.-
204 6,300.-

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire 
de modifier les règlements en vertu desquels ces obligations sont 
émises ; 
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Il est par conséquent: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiques ci-dessus soit et 
est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit conforme 
à ce qui est stipulé ci-bas, et ce, en ce qui a trait au montant 
d'obligations spécifié ci-haut en regard de chacun desdits ré-
gi ements et compris dans l'émission de $ 383,500.-

1.- Les obligations seront datées du 1er décembre 1969; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur en-
registré, selon le cas, à toutes les succursales dans la Pro-
vince de Québec de La Banque Provinciale du Canada, ainsi 
qu'au bureau principal de ladite banque à Toronto, Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 9% l'an sera payé semi-
annuellement le 1er juin et le 1er décembre de chaque année 
sur présentation et remise à échéance des coupons attachés 
à chaque obligation; ces coupons seront payables au porteur 
seulement, aux mânes endroits que le capital; 

3~a) Les obligations seront signées par le maire et par le gref-
fier; cependant, la signature du maire pourra être imprimée, 
gravée ou lithographiée sur les obligations. Un fac-similé 
de leur signature respective sera imprimé, gravé ou litho-
graphie sur les coupons d'intérêt; 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici-
pation. 

QUE, de plus, le règlement No 162-N-l soit et est amendé en rem-
plaçant le tableau d'amortissement, mentionné à l'article 3 du 
règlement, par le suivant: 

1.- $ 1,150.- 11.- $ 3,450.-
2 .- 1,850.- 12.- 4,000 
3 .- 1,850.- 13.- 4,000.-
4 2,950.- 14.- 3,300.-
5 1,450.- 15.- 4,700.-
6 .- 2,550.- 16.- 5,200.-
7 1,650.- 1 7.~ 5.400.-
8 2,250.- 1 8.- 5,500.-
9 2,850.- 19.- 5,900.-
10- 2,750.- 2 0.- 6,050.-

21- 7,400.- 31.- 12,900.-
22- 7,900.- 32.- 13,800.-
23- 7,800.- 33.- 15,700.-
2 4- 8,300.- 34.- 16,600.-
2 5- 9,200.- 35.- 17,500.-
2 6- 9,200.- 36.- 19,400.-
2 7- . 10,100.- 37.- 20,300.-
2 8- 11,100.- 38.- 22,200.-
2 9- 11,000.- 39.- 24,000.-
30- 12 ,900.- 40.- 23,900.-

ADOPTE. 
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Le 15 décembre 1969. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

OUÈ pour l'emprunt par obligations au montant total de $ 383,500.-
fait en vertu des règlements suivants: 

Règlements numéros: 57-C, 57-C-l. 77-D, 125-A, 162-N-l, 177-E-l, 
190-B, 192, 196, 204. 

demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation 
d'émettre des obligations pour un terme plus court que le terme 
prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme 
"de 

a) cinq (5) ans, en ce qui regarde les amortissements annuels 
de capital prévus pour les années 11 à 20 inclusivement, au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements par les 
règlements numéros: 57-C-lj 77-D, 125-A, 177-E-l, 192, 196, 
204, et pour un terme de cinq (5) ans. 

b) Cinq (5) ans, en ce qui regarde les amortissements annuels de 
capital prévus pour les années 11 à 30 inclusivement (à comp-
ter du 1er décembre 1969), au lieu du terme prescrit pour les-
dits amortissements par le règlement No 57-C, et pour un terme 
de 

c) Cinq (5) ans, en ce qui regarde les amortissements annuels de 
capital prévus pour les années 11 à 40 inclusivement, au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements par le rè-
glement No 162-N-l, 

chaque émission subséquente devant être pour la balance due sur 
l'emprunt. 

ADOPTE. 

M. Roger Gélinas, A.G., soumet à l'attention des membres du con-
seil, un projet de subdivision pour le côté Ouest d'une partie de 
la rue Landerneau. Ce projet de subdivision ne comporte aucune 
dimension et superficie et de ce fait, le conseil demande au Gref-
fier de communiquer avec M. Roger Gélinas pour lui demander de 
fournir les dimensions et les superficies des lots projetés afin" 
que le conseil accepte ladite subdivision. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Oue les limites d'assurances pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
soient portées à $ 1,000,000.-

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que l'Aviseur Légal soit et est autorisé à faire parvenir une mise 
en demeure à la Cie Miron Ltée pour forcer cette dernière compa-
gnie à localiser les entrées d'égout sur la rue Gagnon et ce, 
jusqu'à la ligne de lot, suivant la teneur du marché intervenu 
entre la Cie îiiron Ltée et la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le 
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1er février 1966. 

ADOPTE. 

Cours aux 
policiers 

Approbation. 
Dame Yvonne 
B eaudry-Dufresne 

Rapport 
0. Simard 

Lettre a 
1'Honorable 
Don Jamieson 

Voeux de 
1'Honorable 
Roch 
Boivin 

Approbation 
rue 59-1 

Prévention 
des Incendies 

Cours d'eau 
Bettez 

Remerc iements 
B. Desjardins 

Contraven-
tions L. 
Turcotte 

L'Institut de Police du Québec annonce que le prochain cours de 
base pour les policiers se tiendra à compter du 9 mars 1970 à 
l'école de la police à Nicolet. 

En date du 4 décembre 1969, la Commission Municipale de Québec, 
sous la signature du Secrétaire Roger Desaulniers, approuve la 
résolution relative à l'échange de terrains entre la Ville et 
Dame Yvonne Beaudry-Dufresne. 

M. J.-E. Launier, Chef de Service de Prévention contre les In-
cendies, fait parvenir au conseil, par l'entremise du Greffier, 
un rapport d'une inspection effectuée à la demande de Son Hon-
neur le Maire Jules Mon tour, à la résidence de M. Ovila Simard, 
2905, Gagnon. M. Launier a constaté que le logis en question n'est 
pas conforme aux règles élémentaires de rrévention d'incendies. 
La lettre mentionne aussi que le système de chauffage n'est pas 
conçu et installé afin de permettre un accès facile pour fins 
d'inspection, d'entretien, de réparation et de nettoyage. M. 
Launier termine son rapport en disant que la situation est con-
sidérée dangereuse, exposant les occupants à des pertes de vie. 

L'Association des Citoyens de la Mauricie Inc fait parvenir aux 
autorités une photocopie d'une lettre envoyée à l'Honorable Don 
Jamieson, Ministre des Transports à Ottawa, concernant les ru-
meurs mettant fin aux services de la compagnie Air Canada à l'a-
éroport de Trois-Rivières. La lettre est considérée comme lue. 

L'Honorable Roch Boivin, M.D., Ministre d'Etat à la Santé et Mme 
Boivin, offrent aux autorités municipales, leurs meilleurs voeux . 
pour le Nouvel An. 

Le Ministère des Affaires Municipales, en date du 2 décembre 1969, 
approuve l'ouverture à 60 pieds de largeur de la rue cadastre No 
59-1, tel qu'indiqué au plan préparé nar Roger Gélinas, A.G., le 
8 octobre 1969. 

Le Ministère des Affaires Municipales fait parvenir aux autorités 
une lettre circulaire, sous la signature de M. Gilles Lamothe, 
Directeur Général des Finances Municipales, donnant les nouvelles 
prescriptions et exigences pour obtenir les subventions pour fin 
de protection contre les incendies. La lettre sera conservée 
au dossier pour références futures. 

Le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation, sous la si-
gnature de Louis-Gérard Cantin, Conseiller Juridique, accuse 
réception de la résolution No 249-69 demandant l'intervention gou-
vernementale au titre gratuit dans les travaux de drainage du cours 
d'eau Bettez. 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale, fait 
parvenir aux autorités municipales des remerciements sincères 
pour l'attitude que le conseil a prise à son égard après avoir 
appris son intention de faire partie si possible, du service 
policier de Trois-Rivières. M. Des jardins offre aussi la même 
collaboration que par le passé. 

Monsieur le Conseiller Jacques Dugré explique que M. Ludger Tur-
cotte doit faire face à 4 contraventions pour le stationnement 
de nuit, rue De Boulogne. M. Dugré explique que M. Ludger Tur-
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Fossé 
Pratte-
Bellevue 

cotte demeure au bout de la rue De Boulogne et que, dû à l'écart 
que fait la rue à cet endroit, la charrue laisse la moitié de la 
rue remplie de neige, ce qui fait que M. Hircotte devait pelleter-
la moitié de la rue avant de se rendre sur son terrain. Le servi-
ce technique a remédié à cette situation et M. Hircotte n'a ja-
mais laissé son auto dans la rue après. M. Dugré dit aussi que 
M. Hircotte est venu voir M. Bernard Desjardins à ce sujet; de-
puis lors, aucune nouvelle avant d'avoir les contraventions. 

M. Réal Fleury, c.m.a., qui agit comme Greffier de la Cour, ex-
plique aux membres du conseil que M. Turcotte a certainement re-
çu des lettres de la Sûreté Municipale avant que les plaintes 
soient signées et acheminées vers la Cour Municipale. M. Dugré 
demande au Greffier de soumettre le cas au Directeur dès demain 
matin. 

Le Conseiller Henri Guilbert s'informe auprès de l'Ingénieur où 
en sont rendus les travaux au fossé Pratte-Bellevue. L'Ingénieur 
dit que le nettoyage a été fait et qu'il reste que la section 
près de la route No 2 à nettoyer. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Le 23 décembre jL969 . 

-UA Maire. 

Greffier, 

Règlement 
No 207-Z 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
commè propriétaires d'immeuble imposable, tenue à 7.00 hres P.M. 
le 23 décembre 1969, au lieu ordinaire des sessions du conseil, 
pour l'approbation du règlement No 207-Z. 

La présente assemblée est présidée par M. P.-E. St-Arnault, Con-
seiller; M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville, agit comme 
secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 207-Z, de l'avis de convocation et du certificat de pu-
blication, ainsi que de l'article 426, paragraphe 1 de la Loi 
des Cités & Villes. 

Entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est présenté 
pour demander que ledit règlement No 207-Z ne soit soumis aux élec-
terus par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
P.-E. St-Arnault, Conseiller, déclare le règlement No 207-Z a-
dopté par les électeurs, 

Président. 

Secrétaire. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois 
Rivières-Ouest, tenue le Sième j our de janvier 1970, sous la pré-
sidence de M. Henri Guilbert, Maire-Suppléant; étaient aussi pré-
sents à cette assemblée, MM. les Conseillers Paul Jacob, P.-E. 
St-Arnault, Gaston Cormier, Jacques Dugré et Eddy Charpentier. 
Prenaient place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant Municipal et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Mu-
nicipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée régulière du 15 décembre, de 
l 'assemblée des électeurs concernant le règlement No 200-0 tenue 
le 15 décembre et l'assemblée des électeurs concernant le règle-
ment No 207-Z tenue le 23 décembre, soient et sont adoptés tels 
que rédigés dans le livre des minutes de la Ville et soumis a tous 
les membres du conseil en date du 30 décembre 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
prouve la description technique de la rue 2-16 et partie non-sub-
divisée du lot 2 comprenant la rue Sangamo, préparé par M. Geor-
ges Gariépy, A.G. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller 

SECONDE par M. Eddy C 

Que les résolutions Noi 

pentier, Conseil! 

26D--69 et inscrites à la désigna 
tion paginale 2425, 3e" et 4e paragraphes, soient et sont à tpute 
fin de droit rescindées et de ce. fait même, la résolution N<' 
redevient applicable. 0 7 f 

ADOPTE. / 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 150-N-2 modifiant l'article 44 du règlement 
No 150-N-l soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Oue la liste de comptes No 113-C comportant des dépenses au total 
de $ 16,6C4.91 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 



2431 
Le 19 janvier 1970. 

Achat 
Auto-pa-
trouille 
:6-70) 

Jacques 
Gareeau 
(7-70) 

Subdivisions 
rue Landerneau 
& Orléans 
(8-70) 

Puits No 5 
(9-70) 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouvertu-
re des soumissions pour l'achat d'une auto-patrouille. 

Quatre commerçants ont fourni une cotation à cet effet: 

1. - Matte Automobiles pour une auto Météor, pour un montant de 
$ 2,675.- plus l'échange. 

2.- Trois-Rivières Chrysler pour une auto Plymouth, pour la som-
me de $ 1,824.68, plus l'échange. 

3.- Sir ois Automobiles Ltée pour une auto Pontiac, pour la som-
me de $ 1,811.81, plus l'échange. 

4.- Trois-Rivières Chevrolet Ltée: pour une auto Chevrolet, pour 
un montant de $ 1,956.00 plus l'échange. 

Ces quatre soumissions ne comprennent pas la taxe de vente pro-
vinciale . 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à faire l'acquisition d'une 
auto-patrouille de marque Pontiac de la maison Sirois Automobiles 
Ltée, au prix de $ 1,811.81, plus l'échange; que le Greffier soit 
et est autorisé à signer le contrat d'achat, pour, et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy CHarpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que M. Jacques Garceau soit et est nommé membre de la Commission 
des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest, comme représentant du sec-
teur Ste-Catherine de Sienne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que les plans de subdivisions préparés par Roland Gélinas, A.G., 
pour le compte de Terrasse Duvernay Inc et portant les numéros 
de minutes 17371 et 17306, soient et sont acceptés aux condi-
tions suivantes: que Terrasse Duvernay Inc accepte que ces nou-
velles subdivisions soient incluses au règlement No 180 de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest et que Terrasse Duvernay Inc donne 
une servitude de passage d'égoût de 10 pieds de largeur dans la 
ligne Nord-Ouest de la subdivision projetée 229 du lot originaire 
No 161 du cadastre officiel de la Paroisse dé Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le 
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Acceptation 
:ours d'eau 
Aettez 

Vérité de gré 
à gré 
obligations 

vfotel 
yfoulin-
louge 

Approbation 
ârk Way 
Yîbtors 
Montreal Ltd 

Lumières 
Jean XXIII 

(10-70) 

Voeux au 
Député 
(11-69) 

contrat de cession d'une partie du lot 224 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Trois-Rivières, cession par laquelle l'Honorable 
Ministre de la Voirie cède ledit lot à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, tel que préparé par le Notaire Lionel Martin. 

Sous la signature de M. Roméo Lalande, Sous-Ministre, le Ministè-
re de l'Agriculture et de la Colonisation accepte de se charger 
à titre gratuit des travaux de drainage projetés dans une partie 
du cours d'eau Bettez dans notre Ville. 

En date du 16 décembre 1969, sous la signature de Me Richard Beau-
lieu, Sous-Ministre, le Ministère des Affaires Municipales auto-
rise la Ville à vendre de gré à gré, à un syndicat dirigé par la 
Banque Provinciale du Canada, les obligations au total de $ 383,500.-
émises en vertu des règlements Nos 57-C, 57-C-l, 77-D, 125-A, 162-N-l, 
177-E-l, 190-B, 192, 196 et 204. 

En date du 15 décembre 1969, le Greffier de la Régie des Alcools, 
M. Bender Le Blanc, fait parvenir au Greffier de la Ville, un avis 
à l'effet que M. Michel Rioux, au nom de "Motel Moulin Rouge Inc", 
s'est adressé à la Régie des Alcools pour un permis de salle à 
manger et bar. Comme il n'y a aucune objection à ce projet, l'avis 
est considéré comme lu. 

En date du 5 décembre 1969, sous la signature de Me Richard Beau-
lieu, Sous-Ministre, le Ministère des Affaires Municipales approuve 
la résolution No 243-69 autorisant la vente du lot 12-3 à Park 
Way Motors Montreal Ltd. 

M. Jacques Dugré, Conseiller, aborde le sujet de l'installation des 
feux de circulation à l'angle Jean XXIII et Côte Richelieu. Plu-
sieurs contribuables se sont adressés à M. Dugré pour demander ce 
qui arrive à ce sujet. Toutes les installations de base sont fai-
tes mais les lumières ne sont pas encore installées. Le Gérant 
Municipal, M. Marc Tessier, C.À., dit qu'il a tenté de communiquer 
avec le Député Gilles Gauthier et qu'un message a été laissé à son 
bureau pour que celui-ci l'appelle. M. Jacques Dugré est d'avis 
de passer une résolution car, dit-il, le conseil se prononce par 
résolution et nous aurons fait, notre part. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE àl'unanimité, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vouloir 
procéder à l'installation des feux de circulation à l'angle de 
l'Avenue Jean XXIII et Côte Richelieu, dans le plus bref délai; 
que copie de cette résolution soit envoyée au Ministère de 1a. 
Voirie, ainsi qu'au Député du comté de Trois-Rivières, Me Gilles 
Gauthier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des voeux de bonne et heureuse année soient offerts au Député 
de Trois-Rivières, Me Gilles Gauthier, ainsi qu'à toute sa famil-
le et ce, au nom du conseil municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest et de toute la population de notre Ville. 

ADOPTE. 

ADOPTE. 
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M. Bernard Des jardins, Directeur de la Sûreté Municipale, M. 
Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Pierre Chainé, 
Inspecteur de la Taxe d'Affaires, ont fait parvenir à tous les 
membres du conseil, une copie du rapport mensuel de chacun des 
services concernés. Les membres du conseil prendront connaissan-
ce personnellement des dits rapports. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Minutes 
(12-70) 

D. Hamel & 
Motel 
Montclair 
(13-70) 

C.N. Express 
& C.P. Express 
(14-70) 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 19 janvier 1970, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents a cet-
te assemblée, M1. les Conseillers Henri Guilbert, Jacques Dugré, 
Paul Jacob, Gaston Cormier, Eddy Charpentier. Le Conseiller P.-E. 
St-Arnault motive son absence en raison de maladie. Prenaient 
aussi r>lace à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, 
Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de 
Construction. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Oue le procès-verbal de l'assemblée tenue le 5 janvier 1970 soit 
et est approuvé tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville et soumis à tous les membres du conseil en date du 16 jan-
vier 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Oue les propriétés suivantes soient incorporées au règlement No 
77-B pour une compensation du service d'égoût: 

la propriété enregistrée au nom de Dollard Hamel et portant le 
numéro"de folio 767 du rôle d'évaluation et le numéro de cadastre 
32 P-l; 

la propriété enregistrée au nom de Motel Montclair Inc et portant 
le numéro de folio 769 du rôle d'évaluation et le numéro de ca-
dastre 32 P-9. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que demande soit faite aux compagnies Canadien Pacifique Express 
et Canadien National Express de bien vouloir étendre leurs ser-
vices de livraison: 

a) au deuxième secteur de Terrasse Duvernay. 
b) au secteur Terrasse De La Montagne. 
c) au Boulevard St-Jean, du Ch. Ste-Marguerite jusqu'aux limites 

Nord de la Ville. 
d) sur Ste-Marguerite et Jean XXIII» de Côte Richelieu jusqu'au 

Boul. Mauricien: 

que, si possible, ces mêmes services de livraison soient étendus 
à toute la municipalité de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en 
prenant en considération qu'il ne resterait que deux bouts de 
chemins du côté de la Route No 2 et du Chemin Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 
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Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt ne 
devant pas dépasser $ 60,000.- pour la confection des égoûts 
pluvial et sanitaire, le pavage, les chaînes de rues et l'éclaira-
ge au secteur connu sous le nom de Savignac. 

Les Ingénieurs-Conseils Labrecque, Vézina & Associés, sous la si-
gnature de M. Maurice Vézina, Ing., redemandait à la Ville le 
paiement final des travaux concernant le collecteur No 1 à être 
versé à la Compagnie Miron Ltée, soit une somme de $ 44,420.80. 
Après les explications fournies par le Gérant Municipal, M. Marc 
Tessier, C.A., et l'Ingénieur iiunicipal, M. Roland Lottinville,Ing., 
le conseil est d'avis de retenir encore une somne de $ 4,420.80 
pour couvrir certains travaux qui pourraient être à faire. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à la Cie Miron Ltée 
la somme de $ 40,000.- sur la retenue de $ 44,420.80. 

ADOPTE. 

Plans Savignac 
à la Régie 
(16-70) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., soit et 
est autorisé à présenter, pour et au nom de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, à la Régie des Eaux du Québec, les plans d'égoûts 
pour le projet Savignac situé sur une partie du lot 159 du cadas-
tre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Emprunt tem- PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
poraire 
"$ 120,000.- SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 
(17-70) 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec d'au-
toriser un emprunt temporaire au montant de $ 120,000.- à être 
contracté à la Banque Provinciale du Canada, en attendant l'émis-
sion des obligations à être émises en vertu des règlements ci-a-
près énumérés: 

181-A pour une somme de $ 35,000.-
181-A-l pour une somme de $ 22,000.-
180 pour une somme de $ 24,000.-
190-B pour une somme de $ 10,000.-
77-D pour une somme de $ 22,000.-
192-D pour une somme de $ 7,000.-

que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Trésorier, M. Marc 
Tessier, C.A., soient et sont autorisés à signer le ou les billets 
à cet effet., dès que les approbations requises auront été reçues. 

ADOPTE. 

Plaintes au 
rôle d'éva-
luation 

M. Jean-Jacques Lacroix, Evaluateur, fait part aux membres du con-
seil que 6 plaintes ont été produites au Greffier dans les délais 
prescrits par la loi, concernant le rôle d'évaluation déposé le 
18 décembre 1969. Parmi ces six plaintes, 4 viennent de la succès-
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sion Aubry et ces plaintes ont toutes rapport à la plainte logée 
au rôle d'évaluation l'an passé qui est présentement sub-judice. 
Aucun commentaire n'est fait concernant ces plaintes. 

Concernant la plainte de M. Marcel Chouinard au folio 920, après 
avoir reCOnstaté les lieux, les évaluateurs sont prêts^a suggérer 
au conseil une baisse d'évaluation de $ 650.- sur la bâtisse. 
M. Chouinard étant évalué à $ 7,250.-, son évaluation sera donc, 
sur la suggestion des évaluateurs, réduite à $ 6,600.-

Concernant la plainte de M. Aurèle Lefebvre, les évaluateurs sug-
gèrent de n'apporter aucune modification pour le trament, maiŝ  
qu'à l'occasion de la confection du prochain grand rôle, une étude 
sera faite concernant la valeur des terrains de M. Lefebvre. 

Homologation PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 
(18-70) 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Oue le rôle d'évaluation pour l'année 1970, portant une valeur 
imposable de $ 24,739,600.- et une valeur non-imposable de 
$ 7,734,450.- soit et est homologué; que de ce fa.'.t, une diminu-
tion d'évaluation au montant de $ 650.- soit accordée à M. Marcel 
Chouinard, ai rapport avec le folio No 920. 

ADOPTE. 

Mutations PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 
(19-70) 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Oue les mutations du mois de décembre 1969 soient et sont adop-
tées pour transcription aux livres de la Ville, telles que sou-
mises" par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
accorde à l'Association des Scouts, la location d'une partie 
du lot 159 faisant partie d'un parc, partie située immédiatement 
au Sud du prolongement projeté de la rue Picardie, le tout d'une 
superficie de 22,600 pieds carrés environ; le bail sera signé 
lorsque l'Association des Scouts demandera un permis de construc-
tion et le tout devra se faire conformément aux prescriptions de 
la loi en ce domaine; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, ledit bail, dès que toutes les conditions auront été 
remplies. 

ADOPTE. 

Terrain 
Bordeaux 
Scouts 
(20-70) 

Rôle La Mauricienne Enrg, société d'évaluation immobilière, sous la 
d'évaluation signature de M. Daniel Villemure, fait parvenir aux autorités 

une offre de services pour la confection du rôle d'évaluation. 
La lettre sera conservée aux archives pour références futures. 

"Old Timers" Le comité d'organisation de la joute de hockey mettant aux prises 
les Policiers VS les "Old Timers", fait parvenir aux autorités 
une lettre de remerciements, sous la signature du Sergent Pierre 
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édition du programme-Roy, pour l'aide financière apportée dans l'éditi 
souvenir émis à l'occasion de cette joute. 

Le Ministère de la Voirie, sous la signature de M. Marcel Mercier, 
Ing., Chef des Contrôles de Circulation, fait suite à notre let-
tre du 7 janvier concernant la demande de compléter les travaux 
d'installation des feux de circulation à l'intersection Boul. 
Jean XXIII & Côte Richelieu. La lettre mentionne qu'en raison 
du manque de disponibilités budgétaires, les travaux ne pourront 
être complétés avant le début du printemps, c'est-à-dire vers 
le mois d'avril prochain. Concernant le même sujet, Me Gilles 
Gauthier, Député du comté de Trois-Rivières à l'Assemblée Nationa-
le du Québec, accuse aussi réception de notre lettre concernant 
la même demande. Le Député mentionne qu'il va communiquer avec 
les autorités du Ministère de la Voirie pour que notre requête 
soit acquiescée le plus tôt possible. 

Me Gilles-Guy Garceau, Notaire, fait parvenir aux autorités, co-
pie du contrat enregistré concernant la servitude accordée par 
Dames Alice et Jeanne Pothier, sur une partie du lot 15 du cadas-
tre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

L'Union des Municipalités du Québec fait parvenir aux autorités ^ 
le compte de la cotisation pour l'exercice fiscal 1969-1970, au 
montant de $ 100.-. Le tout sera pris en considération à l'étude 
du prochain budget. 

Sous la signature de M. Roger DesAlliers, Président-conjoint de 
la campagne, la Société Canadienne du Cancer fait parvenir une 
lettre aux autorités par laquelle ce mouvement demande une con-
tribution de la part de la municipalité à la campagne de solli-
citations de la Société. Le tout sera pris en considération lors 
de l'étude du budget. 

Sous la signature de MM. François Aubry, Jean-Jacques Aubry, Char-
les-E. Aubry, André Aubry et Mme Thérèse Aubry-Duberger, la suc-
cession Aubry offre, par lettre en date du 9 janvier 1970, les 
terrains publics du plan d'urbanisme de la Terrasse De La Monta-
gne qui comprennent 200,000 pieds carrés, c'est-à-dire le parc 
prévu au dit plan directeur. Une discussion s'ensuit concernant 
les discussions qui ont déjà été entamées concernant la cession 
de ce parc. Le Conseiller Jacques Dugré suggère à Mme Thérèse 
Aubry-Duberger et à M. André Aubry présents dans l'assistance, 
que la succession Aubry vienne, rencontrer les autorités muni-
cipales en privé, pour essayer de trouver un terrain d'entente 
concernant ce parc. Le Conseiller explique aussi aux deux repré-
sentants de la succession Aubry qu'on pourra régler immédiatement 
la superficie du parc que doit céder la succession Aubry et lais-
ser aussi de côté la partie du parc représentant la superficie 
à fournir, par la partie Nord du secteur Terrasse De La Montagne 
et ensuite, on pourra aussi étudier la partie du parc devant 
être fournie par les autres développements. Le Conseiller Jac-
ques Dugré offre toute sa collaboration pour étudier la question 
de ce parc, cependant, MMe Thérèse Aubry-Duberger ne semble pas 
être de bonne foi et mentionne même qu'elle préfère se rendre 
à Québec. 

Sous la signature de M. J.-H. Garneau, Les Entreprises Futura 
Inc font parvenir aux autorités une lettre à l'effet que cette 
compagnie a l'intention de construire au Cap-de-la-Madeleine/ 
une usine de transformation, utilisant comme matière première 
les rebuts, les ordures ménagères. Ils veulent s'assurer d'un 
approvisionnement de matières premières pour une période minimum 
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de quinze ans, en considération du montant à investir. Le prix 
à charger serait $ 2.00 la tonne pour une période de 3 ans; $3.00 
la tonne pour les 3 années suivantes et $ 4.00 la tonne pour les 
P dernières années. A la suite de la lecture de cette lettre, 
une discussion s'élève concernant l'enfouissement sanitaire de 
Trois-Rivières-Ouest. Le conseil est d'avis que le lieu d'enfouis-
semait sanitaire avance rapidement vers le Chemin Ste-Marguerite 
et après discussion, il est converu qu'il serait préférable que le 
propriétaire de ce lieu aille sur la largeur des terres plutôt 
qu'en profondeur. Toujours sur le même sujet. Son Honneur le 
Maire explique aux membres du conseil que la Cité du Cap-de-la-
Madeleine voudrait venir porter ses ordures ménagères sur le site 
de l'enfouissement sanitaire, parce que leur dépotoir actuel est 
condamné par les autorités gouvernementales. Son Honneur le Maire 
Jules Montour explique qu'il s'agit seulement que d'une période 
allant jusqu'au printemps. Le maire est aussi d'avis d'avertir 
la Cité de Trois-Rivières de ne pas renouveler son contrat dans 
2 ans, afin que soit respecté le règlement de zonage de notre ville. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Qu'autorisation soit donnée à la Cité du Cap-de-la-Madeleine de dis 
poser des ordures ménagères de cette Cité, au lieu de l'enfouisse-
ment sanitaire et ce, pour une période de six (6) mois; cependant, 
les préposés au transport devront prendre le chemin le plus court,, 
afin d'éviter d'emprunter l'Avenue Jean XXIII ou le Chemin Ste-
Marguerite. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré s'informe où en est rendue l'affaire 
de l'injonction prise contre Ben Deshaies. Le Gérant Municipal, 
M. Marc Tessier, C.A., répond que l'injonction a été accordée 
pour être effective le 20 janvier 1970. Sur cette réponse, le 
Conseiller Jacques Dugré demande à M. André Aubry, présent dans 
l'assistance, qui demeure à proximité, s'il y a encore des ski-doos 
à cet endroit. M. Aubry répond dans l'affirmative. Le Conseiller 
Jacques Dugré demande à M. André Aubry de bien vouloir l'avertir 
si, le 20 au soir, il constate qu'il y a encore des ski-doos à 
cet endroit. 

s 
Le Conseiller Jacques Dugré s'informe ©u en sont rendues les 
négociations avec l'Hydre-Québec, concernant certaines rues de-
vant traverser leur propriété. Le Gérant Municipal donne cer-
taines explications concernant la côte partant de Ste-Marguerite 
pour se rendre à la rue De Boulogne. Il y aurait un décalage 
dans les plans. A la suite d'une discussion, le Conseiller Jac-
ques Dugré se dit prêt à proposer une résolution pour demander 
à l'Urbaniste Latte de hâter les négociations nécessaires. L'In-
génieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing. donne certaines 
explications et il faut comprendre à la suite de ces explications 
que le travail qu'il reste a faire pour le moment relève du ser-
vice technique. 

Le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Desjardins, a 
remis à tous les membres du conseil ainsi qu'aux officiers, 
copie du rapport annuel de la Sûreté Municipale pour 1969. M. 
Bernard Des jardins mentionne que comme pour les six dernières 
années, il produit un rapport annuel qui sera son dernier. Les 
membres du conseil prendront connaissance du rapport qui est assez 
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Rapport 
Taxe 
d'Affaires 

volumineux, comprenant 35 pages, et pourront Adresser leurs ques-
tions pertinentes au Directeur. 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, a remis à 
tous les membres du conseil, ainsi qu'aux officiers, une copie 
du rapport annuel du service de la Taxe d'Affaires. Les membres 
du conseil prendront connaissance du rapport et pourront s'adres-
ser à M. Pierre Chainé pour toute question concernant ce départe-
ment. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Assemblée réguliere du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 2 février 1970, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les Conseillers P.-E. St Arnault, Henri Guilbert, 
Paul Jacob, Gaston Cormier, Jacques Dugré. Prenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Assistaient 
à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal 
et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 19 janvier 1970 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville et soumis à tous les membres du conseil en date du 30 jan-
vier 1970. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la Ville donne lecture d'une lettre de démission 
signée par M. Bernard Desjardins et adressée à M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant Municipal. Cette lettre mentionne que la démission 
de M. Bernard Desjardins au poste de Directeur de la Sûreté Muni-
cipale sera effective à coup ter du 7 février prochain. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que la démission de M. Bernard Desjardins comme Directeur de la 
Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest soit acceptée, avec 
effet à compter du 7 février 1970. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, M. Jacques Dugré 
suggère au Maire de remercier M. Des jardins au nom du conseil, 
pour les services rendus. Son Honneur le Maire donne suite à 
cette suggestion et remercie M. Des jardins pour les bons services 
rendus à notre ville et il en profite aussi pour le féliciter de 
sa nomination au poste d'officier en charge de la Sûreté Municipale 
de Trois-Rivières. En terminant, Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour souhaite bonne chance et franc succès à M. Bernard Desjardins 
dans ses nouvelles fonctions. Après les paroles de Son Honneur 
le Maire Jules Montour. Desjardins remercie le conseil. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Caporal Léo-Paul Désilets soit et est nommé Directeur de la 
Sûreté Municipale par intérim, pour une période de 3 mois, au 
salaire de $ 140.- par semaine et ce, à compter du 9 février 1970. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, le Conseiller Gaston 
Cormier enregistre sa dissidence en donnant comme raison qu'il au-
rait préféré que cette nomination ne soit faite que dans une se-
maine. 
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Répartitions 
(25-70) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que les répartitions et taxes spéciales pour l'année 1970 soient 
et sont adoptées, telles que ci-après énumérées: 

REG. NO. M3NTANT A INDICE FACTEUR 
RECEVOIR 

63-N-2 286.65 
73-B 358.64 
77-B 21,776.93 
77-C 5,438.49 
7 7-D 5,149.76 
78 3,949.05 
78-A & N 6,492.57 
88 2,588.64 
88-N 5,655.51 
88-N-l 140.49 
89 - 89-A & 89' -N 38,372.49 
100 & 101-N 6,360.35 
101 4,274.57 
107-A & B 8,818.23 
107-C & D 9,338.54 
109 6,111.07 
112-N 867.99 
97 5,261.01 
128 1,383.42 
125-A 572.20 
137-N-l 13,273.23 
137-N-2 8,599.41 
148-N-l 277.36 
152-N-l 323.62 
152 -N-4-A a) 3,522.47 
152-N-4-A b) 1,758.42 
154-N & 168-N 2,052.41 
169 1,664.36 
170 1,027.10 
170-A 452.60 
180 27,250.21 
181 1,417.04 
181-A 23,938.19 
181-A-l 9,603.36 
188 4,715.14 

plus 
192 6,910.36 
196 3,897.71 
204 704.24 

.163 % pi. car. 

.167 pi. lin. 
1.311 % pi. car. 
.855 % pi. car. 
.318 % pi- car. 
.744 % Ev. tot. 

1.784 % ni. car. 
.381 pi. lin. 
.26 % Pi- car. 
.452 o s pi. car. 
.479 % Ev. tot. 
.773 % Pi- car. 

Total Centre d'Achats 
Pi-

.334 o 
0 Ev. tot. 

.502 % pi. car. 
1.303 % pi. car. 
.39 % Pi- car. 
1.036 % Pi- car. 
1.957 % Ev. terr 
.517 % Ev. tot. 
1.42 % Pi- car. 
.905 % Pi- car. 
.285 % pi. car. 
.47 % Pi car. 

1.196 pi. lin. 
.843 pi. lin. 
.898 % Ev. tot. 
.699 pi. lin. 
1.625 % pi. car. 
.301 % pi- car. 

2.688 % Pi-
pi. 

car. 
.055 % 

Pi-
pi. car. 

2.38 % Pi- car. 
7.808 % Ev. ter. 
3.038 % Ev. ter. 
25.00 par unité de logement 
1.90 " % pi. car. 
.48 pi. lin. 

Total à Domtar 

$244,583.83 

LUMIERES 

Terr. Duvernay 2e sect. A 617 .80 .065 % pi. car. 
Notre-Dame 829 .44 .078 % Ev. tot. 
Pothier 82 .94 .24 % Ev. tot. 
Roberge 39 .66 .068 % Ev. tot. 
Guay-Joly 99 .14 .12 % Ev. tot. 
Nicol 79 .32 .597 o G Ev. tot. 
Caisse Populaire 19 .82 Total 
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Centre d'Achats 518.40 
Commission Scolaire 102.78 
Beaudry 118.98 
Lacerte 377.25 
Duval-Bel1emare 663.55 
Bourassa 292.30 
Delorimier 974.60 
Gélinas 82.96 
Val-Mauricie 1,493.00 
Quadrex 876.10 
Ste-Marguerite 674.18 
Boul. St-Jean 495.72 
Ter. Duvern. 1er sect. 3,059.42 
Boischatel 41.48 
Dominicains-De Sienne 1,244.16 
Matton-Doueet 705.02 
Carillon 207.36 
Richelieu-Gagnon 622.08 
Belmont 165.89 
Du Fleuve 137.90 
Ter. Montagne 236.39 
Terr. Duvernay 2e sect. B 827.36 

Total 
Total 
�056 pi. lin. 
�072 % pi. car. 
�10 % pi. car. 
.19 % Ev. tot. 
.192 % pi. car. 
� 125 % pi. car. 
.145 % Èv. tot. 
.236 % pi. car. 
.075 î Ev. tot. 
.108 % Ev. tot. 
.12 % Ev. tot. 
.04 I pi. car. 
.099 pi. lin. 
.123 pi. lin. 
� 127 pi. lin. 
.082 pi. lin. 
.241 % pi. car. 
�10 % pi. car. 
.024 % pi. car. 
.091 % pi. car. 

$15,685.00 

ADOPTE. 

Avis de 
motion 
Savignac 
retiré 

Avis de 
motion 
égoûts 
Savignac 

Avis de 
motion 
rue 
Savignac 

Emprunt 
temporaire 
$ 250,000.-
(26-70) 

Le Conseiller Jacques Dugré retire l'avis de motion qu'il avait 
donné pour un règlement d'emprunt 
ne devant pas dépasser $ 60,000.- pour les services publics du 
secteur Savignac. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera a une prochaine assemblée, un règlement d'emprunt ne 
devant pas-dépasser $17,700.- pour la confection des égoûts sani-
taire et pluvial au secteur nommé "Savignac"; ce règlement sera 
basé sur l'évaluation des terrains. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera a une prochaine assemblée, un règlement d'emprunt n'ex-
cédant pas $13,800.- pour la mise en forme, l'enroierrement et les 
chaînes de rue au secteur Savignac; ce règlement sera basé sur 
la superficie des terrains. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SBCONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de bien 
vouloir autoriser un emprunt temporaire au montant de $ 250,000.-
a la Banque Provinciale du Canada, m attendant la perception des 
taxes; que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier, soient et sont autorisés à signer le ou 
les billets a cet effet, dès que l'approbation gouvernementale 
aura été donnée. 

ADOPTE. 
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Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, G.A., a remis, avant l'ast 
semblée, à tous les membres du conseil, une copie du rapport fi-
nancier pour l'année se terminant le 31 décembre 1969. Les mem-
bres du conseil prendront connaissance du rapport qui devra être 
adopté à la prochaine séance du conseil. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Oue les services de M. Bernard Des jar dins soient et sont retenus 
pour une période d'un mois peur exercer une surveillance du dé-
partement de la police et ce, à raison de $ 200.- La surveillance 
sera faite à la demande du département. 

ADOPTE. 

En date du 27 janvier 1970, la Commission Municipale de Québec 
approuve un emprunt temporaire au montant de $ 120,000.- à être 
contracté en attendant le produit de la vente des obligations à 
être émises sous l'autorité des règlements Nos 77-D, 180, 181-A, 
181-A-l, 190-B et 192. 

Le Ministère des Affaires Municipales, sous la signature de M. Ray-
mond Langlois, responsable des mathématiques financières au ser-
vice des obligations, fait savoir qu'il n'y aura aucune objection 
à une émission d'obligations pour notre ville au cours de l'au-
tomne prochain. Le Gérant Municipal explique qu'il s'agit d'une 
lettre pour expliquer et faciliter l'emprunt temporaire mentionné 
dans la lettre ci-haut. 

Me Denis Rheault, Procureur de Mlle Jeanne Nobert, a fait parvenir 
par l'entremise d'un huissier, une réclamation au montant de 
$ 277.70. Cette action fait suite à un accident de circulation 
survenu a l'angle du Boul, 
9 août 1969. 

St-Jean et du Ch. Ste-Marguerite, le 

Eclairage 
partie 
Ouest 

Approbation 
égoûts 
Estérel 

Le Greffier de la Ville avise les membres du conseil que copie de 
ce bref d'assignation a été envoyé au Procureur de la Ville et aux 
assureurs. 

M. F. Héroux, Chef de la Section des Ventes à 1'Hydro-Québec, fait 
suite à la demande du conseil municipal, concernant l'éclairage de 
la partie Ouest de la rue Notre-Dame-Place Alexandre et la partie 
Ouest Ste-Marguerite. Le Greffier préparera des copies de ces plans 
à l'attention de tous les membres du conseil et de plus, M. Fleury 
s'informera pour connaître la distance en pieds entre chaque lampe 
proposée. 

Sous la signature de M. Roland Mathieu, la Régie des Eaux du Québec 
approuve les travaux d'égoûts sanitaire et pluvial, ainsi que d'a-
queduc sur la rue Estérel, tel que soumis par l'Ingénieur Municipal, 
M. Roland Lottinville, 

Rapport 
Ingénieur 

M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal, a fait parvenir 
à tous les membres du conseil, une copie du rapport annuel pour 
1969, concernant le département technique. Les membres du conseil 
prendront connaissance de ce rapport et communiqueront avec l'In-
génieur pour toute information supplémentaire. 

Sur ce, l'assemblée est levée 

Maire. 

Greffier, 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 16 février 1970, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. 
les Conseillers P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Paul Jacob et Eddy Charpentier. Prenaient place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Assis-
taient aussi à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., 
Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 2 février 1970 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de 
la Ville et soumis a tous les membres du conseil en date du 13 
février. 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les mutations du mois de janvier 1970 soient et sont accep-
tées pour transcription aux livres de la Ville, telles que sou-
mises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à l'avis de motion présenté par M. P.-E. St-
Arnault, le 1er décembre 1969 et renouvelé le 15 décembre, le 
Greffier de la Ville soumet â l'attention des membres du conseil 
le règlement No 209 concernant l'éclairage de la rue Garceau et 
autorisant un emprunt n'excédant pas $ 7,000.- Le Conseiller 
P.-E. St-Arnault veut retarder l'adoption du règlement dans le 
but d'informer les propriétaires actuels du coût que comportera 
ce règlement annuellement. Le Conseiller St-Arnault maintient 
donc son avis de motion pour l'adoption du dit règlement à une 
assemblée ultérieure. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement concernant 
l'entraide pour combattre les incendies avec les municipalités 
voisines. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller', 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le règlement No 208 concernant la confection d'égoûtS" sani-
taire et pluvial sur une partie de la rue Estérel et autorisant 
un emprunt au montant ne dépassant pas $ 17,700.- à cet effet, 
soit et est adopté, tel que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée 
des électeurs propriétaires intéressés soit et est convoquée 
pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 25 février 1970, au lieu 
oreéinaire des sessions du conseil municipal. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 114-C comportant des dépenses totales 
au montant de $ 19,625.30 soit et est adoptée pour paiement, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller. 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 208-A concernant la mise en forme, l'empier-
rement de rue et confection de chaînes de rue sur une partie de 
la rue Estérel et autorisant un emprunt au montant ne dépassant 
pas $ 13,800.- scit et est adopté tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville; qu'une assemblée des électeurs 
propriétaires intéressés soit et est convoquée pour être tenue 
a 7.00 hres P.M., 
sions du conseil. 

ADOPTE. 

le 25 février 1970. au lieu ordinaire des ses-

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le plan de subdivision préparé par Gariépy & Michaud, A.G. 
pour le compte de la Société Conrad David Inc et démontrant plus 
spécifiquement la subdivision No 45 du lot ôriginal No 149 du ca-
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, soit et est 
accepté tel que soumis, à la condition que la Société Conrad 
David Inc accepte que ladite subdivision soit intégrée et compri-
se dans les règlements d'emprunt Nos 181-A et 181 -A-l. -

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller. 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

évaluation 
nom 

modifjê̂ pour inphCtre le nouveau 
ézinajueOT une partie 

e de Ip̂ fue De Boulogne et̂ com-
$ 2AQ6\' pour cause djihcendie et 

êressé̂ -sôit informée de^Mchose, con-
formémpaif à l'artieïé 500̂ yàê la Loi des Citéŝ S Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les états financiers pour l'exercice se terminant le 31 
décembre 1969, préparés.par M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier, soient et sont approuvés tels que soumis. 

ADOPTE. 



ERRATUM 

..ft. 

Je soussigné, Réal Fleury, o.m.a., Greffier, déclare que la réso-
lution No 34-70 inscrite à la désignation paginale 2445, 4e paragraphe, devrait 
se lire comme suit: 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 
70) _ 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le rôle d'évaluation soit modifié pour inclure le nouveau folio 2533-2-2 au 
nom de Napoléon Vézina, pour une partie non-subdivisée du lot 162, en bordure de 
la rue De Boulogne et comportant une valeur totale de $ 2,400.-; que la propriété 
de Dame F. Gagnon enregistére au folio No 4, soit réduite de $ 2,400.- pour cause 
d'indendie et que les propriétaires intéressés soient informés de la chose confor-
mément à l'article 500 de la Loi des Cités & Ville 

ADOPTE. 



Nouveau 
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(37-70) 
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PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que M. Fernando Rivard soit et est engagé comme policiers a comp-
ter du 23 février 1970, au salaire de $ 80.00 par semaine pour 
les premiers six mois et $ 90.00 par semaine pour les six mois 
subséquentŝ  que M. Fernando Rivard soit aussi nommé huissier de 
la Cour Municipale. 
ADOPTE. 

La firme Lacroix & Lacroix, Estimateurs, fait parvenir aux auto-
rités une cotation pour le prochain rôle d'évaluation de 1971, 
ainsi que les deux revisions de 1972 et 1973. La cotation est 
signée par M. J.-Orner Lacroix et M. J.-J. Lacroix. Cette cota-
tion s'établit pour une somme totale de $ 19,800.-

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que la firme Lacroix et Lacroix, Estimateurs, soit engagée pour 
la confection du rôle d'évaluation 1971 et pour les deux revi-
sions suDsequentes de 1972 et 1973, pour des honoraires totaux 
de $ 19,800.- répartis comme suit: 

a) $ 9,000.- payable en versements mensuels égaux et consécu-
tifs au cours de 1970; le premier de ces versements sera paya-
ble le 1er mars 1970. 

b) 24 versements mensuels égaux et consécutifs de $ 450.- chacun 
payables le 1er de chaque mois, à compter du 1er janvier 1971 
jusqu'au 1er décembre 1972 inclusivement, soit une somme de 
$ 5,400.- par armée pour chacune des deux revisions. 

ADOPTE. 

M.Léo-Paul Désilets, Directeur Intérimaire de la Sûreté Municipale 
fait parvenir aux membres du conseil une lettre par laquelle il 
informe les autorités que pour des raisons strictement personnel-
les, il doit décliner la responsabilité de la direction de la 
Sûreté Municipale qui lui avait été dévolue le 2 février 1970. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que la démission de M. Léo-Paul Désilets comme Directeur Inté-
rimaire de la Sûreté Municipale soit et est acceptée et que M. 
Désilets réintègre les rangs de la Sûreté au grade de caooral 
et au salaire qu'il avait antérieurement au 2 février 1970. 

ADOPTE. 

Sous la signature de M. Roger DesAlliers, Président-Conjoint 
de la Campagne, la Société Canadienne du Cancer demande la per-
mission de solliciter la population de notre Ville au cours du 
mois d'avril. La permission est accordée. 

La maison Cartographie Urbaine Enrg de Hull offre ses services 
pour faire des cartes pour mettre en évidence le commerce, l'in-
dustrie et le tourisme dans notre municiualité. Cette lettre est 
considérée comme lue. 
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Jacques Char land, instructeur de l'iquipe Nationale de Sauts en 
Ski fait parvenir aux autorités, au moyen d'une carte postale, 
des salutations à tous les membres du conseil. Cette carte pro-
vient de la province de L'Isère, France. 

L'Union des Municipalités du Québec organise des journées d'étu-
des concernant l'action économique de l'U.M.Q. Ces journées d'é-
tudes se tiendront à Québec les 13 et 14 mars prochain. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour ainsi que tous les conseil-
lers étant disponibles ̂  soient et sont délégués pour représenter 
la Ville de Trois-Rivieres -Ouest aux journées d'études de l'U.M.Q. 
les 13 et 14 mars 1970. 

Cours sur 
installation 
septique 

Eclairage 
des parties 
Ouest de 
la Ville 

Consolidated-
Bathurst 

Félicitations 
pompiers. 

Rapport des 
officiers 

ADOPTE. 

Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Social organise des 
cours à l'intention exclusive des inspecteurs en hygiène et en 
bâtiments des municipalités à vocation touristique et où se trou-
ve des cours d'eau ou des lacs utilisés à des fins récréatives. 
Ces cours traiteront surtout de la construction, de l'entretien 
et du fonctionnement des installations sep tiques. Les cours se 
tiendront à Montréal du 13 au 18 avril et à Québec du 4 au 9 mai. 
La lettre est considérée comme lue. 

Le Greffier de la Ville a fait parvenir à tous les membres du con-
seil des photocopies des plans préparés par 1'Hydro-Québec con-
cernant l'éclairage des oarties Ouest de la Ville. Les membres 
du conseil étudieront les documents concernant cette affaire. 

La Cie Consolidâted-Bathurst fait parvenir un communiqué dans le-
quel il est annoncé que cette compagnie accordera un congé avec 
rémunération à tout employé qui se présentera comme candidat d'un 
çarti officiel à toute élection fédérale ou provinciale et ce, 
a compter du bref d'élection jusqu'à la date de l'élection. 

De plus, des congés sans rémunération seront aussi accordés aux 
employés détenant des postes permanents au sein des conseils mu-
nicipaux . 

M. Roméo Du Berger du 4037 Notre-Dame, fait parvenir aux autorités 
des remerciements à tous ceux qui ont contribué à combattre l'in-
cendie qui s'est déclaré chez M. Honoré Sévigny, le 31 janvier 
dernier. M. Du Berger ajoute que les pompiers ont tous fait un 
très bon travail afin de minimiser les dégâts. 

M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville, a fait parvenir à 
tous les monbres du conseil, un rapport annuel de 1969 concernant 
le service du greffe et des fonctions inhérentes. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a adressé à tous 
les monbres du conseil un rapport annuel de la construction pour 
1969 qui est aussi accompagné des données statistiques de la 
construction pour les années 1966, 1967, 1968 et 1969. 

De plus, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a re-
mis à tous les membres du conseil, le rapport mensuel de la cons-
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truetion pour le mois de janvier 1970. 

En date du 9 février 1970, sous la signature de M. Léo-Paul Dé-
silets. Directeur Intérimaire, le rapport mensuel pour le mois 
de janvier 1970 de la Sûreté Municipale a été remis à tous les 
membres du conseil. 

(40-70) 
Subdivision 
Terrasse 
Duvernay 

Tous les membres du conseil prendront connaissance de ces rapports 
et les questions inhérentes seront adressées aux chefs de servi-
ces concernés. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le plan de subdivision préparé par M. Roger Gélinas, A.G., 
pour le compte de Terrasse Duvernay Inc, sur une partie du lot 
160 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières et dé-
montrant plus précisément les subdivisions 3-80, 3-81 et 3-82 du 
dit lot 160, soit et est accepté; que demande soit faite au Minis-
tère des Affaires Municipales, afin d'obtenir l'autorisation d'ou-
vrir lesdites rues 160-380, 160-381 et 160-382 à une largeur 
moindre de 66 pieds, tel qu'indiqué au plan mentionné ci-haut. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Le 25 février 1970. 

Maire. 

Greffier, 

Règlement 
No "208 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur comme propriétaires d'immeuble imposable dans le sec-
teur désigné du nom de Savignac, tenue à 7.00 hres P.M. le 25 
février 1970, au lieu ordinaire des sessions du conseil, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour. M. Réal Fleury, 
o.m.a., Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règlement 
No 208, de l'avis public de convocation et du certificat de publi-
cation . 

Aucun électeur éligible ne s'est présenté, entre 7.00 et 9.00 hres 
P.M., pour demander que ledit règlement No 208 soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. A 9.00 hres P.M., le président 
de l'assemblée, en l'occurence Son Honneur le Maire Jules Montour, 
déclare le règlement No 208 approuvé par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire, 
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Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur comme propriétaires d'immeuble imposable dans le sec-
teur désigné du nom de Savignac, tenue à 7.00 hres P.M., le 25 
février 1970, au lieu ordinaire des sessions du conseil, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour. M. Réal Fleury, 
o.m.a., Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 208, de l'avis public de convocation et du certificat 
de publication. 

Aucun électeur éligible ne s'est présenté, entre 7.00 et 9.00 
hres P.M., pour demander que ledit règlement Mo 208-A ne soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. A 9.00 hres P.M., 
le président de l'assemblée, en 1'occurence Son Honneur le Maire 
Jules Montour, déclare le règlement No 208-A approuvé par les 
électeurs. 

\J 

Président. 

Secrétaire. 
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Le 2 mars 1970. 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 2iàne jour du mois de mars 1970, sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour et à la-
quelle session étaient présents Mf. les Conseillers P.-E. St-
Arnault, Paul Jacob, Gaston Cormier, Eddy Charpentier, Jacques 
Dugré et Henri Guilbert. Prenaient aussi place â la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal 
Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Etaient aussi présents 
à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Munici-
pal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 
PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 
SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 
Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 16 février 1970, ain-
si que les procès-verbaux des assemblées des électeurs concernant 
les règlements Nos 208 et 208-A, tenues le 25 février 1970, soient 
et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
Ville et soumis à tous les membres du conseil en date du 28 février 
1970. 

ADOPTE. 

Taux de 
taxes 
(42-70) 

Règlement 
Nb 209 
(43-70) 

Maire-
Suppléant 
(44-70) 

Règlement 
No 110 
(45-70) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le taux de la taxe foncière pour 1970 soit et est fixé à 
$ .60/$ 100.- d'évaluation et que le taux de la taxe spéciale 
d'aqueduc soit et est fixé à $ 0.35/$100.- d'évaluation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 209 concernant l'entraide pour combattre 
les incendies, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Conseiller Jacques Dugré soit et est nommé maire-suppléant 
pour le prochain terme de 9 mois. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le 
Maire Jules Montour félicite le nouveau maire-suppléant de la 
marque de confiance que lui font ses collègues du conseil et le 
maire profite de la circonstance pour remercier le maire-suppléant 
sortant de charge, le Conseiller Henri Guilbert, pour le beau 
travail effectué sous son terme. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 
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Que le règlement No 210 concernant l'éclairage de la rue Garceau 
et autorisant un emprunt pour un montant n'excédant pas $ 7,000.-
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle-
ments de la Ville; qu'une assemblée des personnes majeures ins-
crites au rôle d'évaluation en vigueur comme propriétaires d'im-
meuble imposable dans le secteur de la rue Garceau, soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 11 mars 1970, au 
lieu ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

Biffage PROPOSE nar M. Henri Guilbert, Conseiller, 
Taxe 
R. Benoit SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller , 
(46-70 

Oue le Trésorier soit et est autorisé à biffer une somme de $ 30.00 
au compte de Rosaire Benoit, pour taxe d'affaires 1970, en raison 
de l'incendie du commerce de Monsieur Benoit et de la non-opéra-
tion. 

ADOPTE. 

Modifications 
évaluation 
homologation 
(47-70) 

En date du 18 février 1970, sous nli recommandé, le Greffier de 
la Ville a fait parvenir à Dame Napoléon Vézina, un avis à l'effet 
qu'une valeur imposable de $ 2,400.- a été ajoutée au rôle d'éva-
luation pour une partie du lot 162 qui avait été omise lors de la 
confection du rôle; à la mène date, le Greffier a fait parvenir 
sous pli recommandé à Mme Florent Gagnon, un avis à l'effet que 
sa propriété située à 4074 rue Notre-Dame, avait été réduite de 
valeur pour une somme de $ 2,400.- à la suite d'un incendie. Le 
Conseiller Jacques Dugré remet au Greffier une plainte formulée 
par Mme Napoléon Vézina, à l'effet que celle-ci déclare que la 
valeur de $ 2,400.- pour son immeuble situé sur P-162 est trop 
élevée et que la valeur qu'il croit juste serait de $ 1,200.- Le 
Greffier fait remarquer aux membres du conseil que le délai 
pour une plainte de ce genre est de 8 jours et que normalement, 
le conseil n'est pas tenu de tenir compte de cette plainte. A 
des questions des membres du conseil, te Greffier affirme que les 
évaluateurs se sont servis des mânes normes pour procéder a l'é-
valuation de cet immeuble que toutes les autres évaluations du 
secteur. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les modifications apportées au rôle d'évaluation soient et sont 
homologuées comme suit: 

a) pour une propriété située sur le lot P-162 enregistrée à Na-
poléon Vézina et portant le numéro de folio 2533-2-2 pour 
une somme de $ 2,400.-; 

b) pour une propriété enregistrée au nom de Dame Florent Gagnon 
et por ;ant le numéro de folio 4, est diminuée de 
$ 2,400.-, en raison de perte lors d'un incendie. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charnentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a 
aucune objection à l'émission d'un permis pour l'établissement 
d'un ciné-parc sur les lots 21 et 22 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières, à "Cinéma Le Baronnet Ltée". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller. 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ga-
rantit les services municipaux sur les lots 21 et 22, pour l'éta-
blissement d'un ciné-parc a "Cinéma Le Baronnet Ltée", le tout 
suivant l'implantation des bâtisses de ce complexe. 

ADOPTE. 

Le Ministère de la Voirie, sous la signature de M. Philippe Bureau, 
Ing., Sous-Ministre-Associé, fait parvenir aux autorités un dossier 
concernant la confection de la rue Bellefeuille des limites Est 
de la Ville jusqu'à la Transquébécoise. Ce dossier a été photoco-
pié et une copie a été remise à chacun des membres du conseil, au 
Gérant Municipal, ainsi qu'à l'Ingénieur de la Ville. 

L'Abbé Yves Dos taie? a fait parvenir au Greffier, en date du 25 
février 1970, une lettre par laquelle le conseil d»administration 
de la communauté chrétienne de Ste-Marguerite Ouest demande que 
l'ancienne propriété de M. François Richard acquise par la Corpo-
ration Episcopale de Trois-Rivieres soit exenpte de taxes, selon 
les termes de la loi des exenptions. A la suite de la lecture 
de cette lettre, le Greffier informe les membres du conseil que 
ce changement de propriété était mentionné dans les dernières mu-
tations fournies par le bureau d'enregistrement. Pour sa part, 
le Conseiller Jacques Dugré se dit prêt à accepter que cet immeu-
ble soit porté au rôle comme étant non-imposable, mais il veut 
que les répartitions de règlements ne soient pas exemptées. Des 
informations seront prises à savoir si cette propriété doit servir 
de presbytere au terme de la loi ou seulement comme demeure pour 
un ou des prêtres. A ce sujet, le Greffier informe les membres du 
conseil qu'il y a un prêtre qui demeure dans le secteur Demontigny 
et que sa propriété est imposable. Son Honneur le Maire Jules 
Montour informe les membres du conseil que le problème se pose et 
peut s'étendre, car de plus en plus, les prêtres et les religieux 
se groupent pour habiter une demeure ordinaire; lors des prochai-
nes journées d'études à Québec, Son Honneur le Maire Jules Montour 
promet de soulever le problème. 

Sous la signature de M. André Lavoie, Secrétaire, "Les Entreprises 
Futura Inc" font parvenir aux autorités une invitation pour une 
rencontre, afin de discuter des tarifs pour la transformation des 
ordures ménager es. Une communication sera faite afin de prendre 
rendez-vous. 

Le Festival de Musique Inc, section de la Mauricie, demande aux 
autorités un octroi pour ce mouvement. La lettre est considérée 
comme lue. 
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Octroi 
Croix-Rouge 
(50-70) 

Fête 
St-Patrice 

Rapports 

Construction 
Laurier 
Duberger 

3en Deshaies 
(51-70) 

Le Président de la Campagne de la Société Canadienne de la Croix-
Rouge, M. Lorne Germain, demande aux autorités un octroi au nom 
de cette société. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à la Société 
Canadienne de la Croix-Rouge, une somme de $ 25.00 comme octroi 
annuel. 

La compagnie Trois-Rivières Presse Ltée demande la participation 
de la Ville pour un cahier spécial à être édité à l'occasion de 
la fête des Irlandais, soit la St-Patrice. La lettre est consi-
dérée comme lue. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Pierre 
Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, produisent leur rapport 
concernant leur département respectif. Les membres du conseil 
prendront connaissance de ces rapports et toutes informations 
inhérentes pourront être obtenues des responsables. 

Mme Laurier Duberger qui projette le transport d'une bâtisse, 
s'informe sur la possibilité d'obtenir des services. Cette ques-
tion avait été soulevée par l'Inspecteur de Construction, M. 
Bertrand Gilbert, en comité privé. A la suite des explications 
données par M. Gilbert que le cas avait été réglé dans l'affir-
mative, le service technique verra à établir la meilleure maniè-
re pour desservir cette propriété au point de vue aqueduc. Ques-
tion d'égoûts, s'il y a impossibilité, les propriétaires sont 
prêts a installer une fosse septique. 

Le. Conseiller Jacques Dugré demande ce qui advient de l'affaire 
de M. Ben Deshaies qui opère un commerce d'autos-neige au secteur 
Terrasse De La Montagne. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Çue pour faire suite à de nombreuses plaintes, il soit demandé 
a l'Aviseur Légal de faire appliquer le jugement qui a fait 
suite a 1'injonction que la Ville a prise concernant le commerce 
de M. Ben Deshaies dans la zone unifamiliale au secteur Terrasse 
De La Montagne et ce, dans le plus bref délai. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Greffier. 
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Règlement No 210 Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur pour le secteur de la rue Garceau, tenue le 11 mars 
1970, à 7.00 hres P.M., au lieu ordinaire des sessions du conseil, 
sous la présidence de M. P.-E. St-Arnault; M. Réal Fleury, o.m.a., 
Greffier de la Ville, agit conme secrétaire à l'assemblée. Cette 
assemblée a pour but de soumettre aux électeurs intéressés l'ap-
probation du règlement No 210, concernant l'éclairage de la rue 
Garceau et autorisant un emprunt pour un montant r*excédant pas 
$ 7,000.-. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 210, de la résolution adoptant ledit règlement No 210, 
de l'avis de convocation, du certificat de publication, ainsi que 
de l'article 593 de la Loi des Cités & Villes. Quatre électeurs 
intéressés sur 9 possibles, se sont présentés à l'assemblée pour 
demander certaines informations sur le genre de travaux qui se-
ront effectués et la capacité des lumières à être installées. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté entre 7.00 et 9.00 hres 
P.M., pour demander que ledit règlement No 210 ne soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
P.-E. St-Arnault, déclare le règlement No 210 approuvé par les 
électeurs intéressés. 

Président. 

Secrétaire. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vieres-Ouest tenue le 16 mars 1970, au lieu et à l'heure ordinai-
res des sessions du conseil, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée: 
MM. les Conseillers P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier, Paul Jacob, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré et Eddy Charpentier. Prenaient 
aussi place a la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents à l'assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., 
Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 2 mars 1970, ainsi 
que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No 210, tenue le 11 mars 1970, soient et sont approuvés 
tels que rédigés dans le livre des minutes de la Ville et soumis 
a tous les membres du conseil en date du 14 mars 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les mutations du mois de février 1970 soient et sont accep-
tées pour transcription aux livres de la Ville, telles que sou-
mises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu 'il présentera a une prochaine séance, un règlement devant mo-
difier le zonage d'une partie de la zone 1-2 pour en faire une 
zone multifamiliale. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Çue la résolution No 30-70 enregistrée au livre, des minutes 
à la désignation paginale 2444, 6e paragraphe, par laquelle le 
conseil adoptait un règlement d'emprunt au montant de $ 17,700.-
soit et est rescindée a toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la résolution No 32-70 inscrite à la désignation paginale 
2445, 2e paragraphe du livre . minutes, par laquelle le conseil 
adoptait un règlement d'emprunt au montant de $ 13,800.-, soit 
et est rescindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 
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Avis de motion 
Règlement 
No 211 

Avis de motion 
règlement 
No 212 

Avis de motion 
règlement 
No 136-N-l 

Assurance-
chômage 
R. Fleury 
(56-70) 

Ciné-parc 
(57-70) 

Campeur 
Moderne 
(58-70) 

Avis de 
motion 
Duval-
Beliemare 

Théâtre des 
Marguerites 
progranme 
(59-70) 

Monsieur le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'em-
prunt au montant de $ 31,700.- pour la confection des égoûts sani-
taire et pluvial sur la rue Estérel. 

M. Eddy Charpentier, Conseiller, donne àvis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'emprunt 
au montant de $ 31,000.- pour la mise en forme, l'empierrement 
et confection de chaînes de rue sur la rue Estérel. 

M. le Conseiller Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement modifiant en 
partie le règlement No 136-N concernant la surveillance des chiens. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Greffier, M. Réal Fleury, o.m.a., soit et est reconnu par 
le conseil municipal de Trois-Rivières-Ouest comme étant un enployé 
permanent et ce, depuis plus de 8 ans. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a 
aucune objection à l'émission d'un permis pour l'établissement 
d'un ciné-parc sur les lots 138 et 140 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Trois-Rivières à United Amusement Corporation Ltd. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au-
torise la compagnie Campeur Moderne Inc à faire de la location 
de tentes-roulottes sur le site de son établissement commercial 
de l'Avenue Jean XXIII. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement modifiant le 
zonage des rues Duval et Bellemare comprises dans la zone U-4, 
afin de permettre des constructions unifamiliales et duplex. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $ 100.-
au Théâtre des Marguerites Inc pour une page d'annonce dans le 
programme-souvenir de la saison 1970. 

ADOPTE. 
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Contrat 
G. Panneton 

Echange 
Dame Yvonne 
Beaudry-
Dufresne 

Permis 
Brasser ieS 
Dow & 
O'Keefe 

Société C. 
David 
règlement 
No 181-A 
& 181-A-l 

Jugement 
Wellie 
S t-Louis 

Cotisation 
L.A.C.U. 
(60-70) 

Parade des 
Dix Sous 
(61-70) 

Rapport 
Sûreté 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie du contrat d'échange de terrain avec Gaston Panneton. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités, copie 
du contrat d'échange de terrain intervenu entre Dame Yvonne Beaudry-
Dufresne et la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

La Régie des Alcools du Québec fait parvenir au Greffier un avis 
à l'effet que la Brasserie Dow du Québec Ltée (Camille Le Bon) et 
la Brasserie O'Keefe du Québec Ltée, s'est adressée à la Régie 
pour obtenir le permis de changement de local pour entrepôt. 

La Société C. David Inc, sous la signature de Conrad David, fait 
parvenir aux autorités une autorisation pour inclure la subdivision 
45 du lot 149 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Riviè-
res dans les règlements 181-A et 181-A-l. 

Me R.-Ls Gouin fait parvenir aux autorités une copie du jugement 
dans l'affaire de la poursuite de Wellie St-Louis contre" la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. Le jugement conclut que l'action du deman-
deur est rejetée avec dépens. 

PRPOPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à l'Association Ca-
nadienne d'Urbanisme la somme de $ 7.50, représentant la cotisa-
tion annuelle de la Ville à cette association. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à la Parade des 
Dix Sous pour les Handicapés du Québec, la somme de $ 20.00 comme 
contribution. 

ADOPTE. 

Le Caporal Léo-Paul Désilets a fait parvenir à tous les membres 
du conseil, une copie du rapport mensuel pour le mois de février 
concernant la Sûreté Municipale. Les membres du conseil prendront 
connaissance personnellement du dit rapport. 

Sur ce, l'assemblée est levée, 

Maire. 

Greffier. 
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Règlement 
136-N-l 
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Le 16 avril 1970. 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-* 
Rivières-Ouest, tenue le 6 avril 1970, au lieu et a l'heure or-

dinaires des sessions du conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, NM. les Con-
seillers P.-E. St-Arnault, Paul Jacob, Henri Guilbert, Gaston Cor-
mier, Jacques Dugré et Eddy Charpentier. Prenaient place a la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A,, Gérant Municipal 
et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Etaient aussi 
présents, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal et 
M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 16 mars 1970, soit 
et est adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le conseil de ville de Trois-Rivières-Ouest accorde l'autori-
sation à Mme Marie-Paule L. Dussault, Mme Lise Beaumier, m e Jean-
ne Dion, m e Lili Levasseur, m e Lise B. Gouin, Mlle Lise Potnier, 
Mne Claudette D. Masson, Mme Nicole D. Charpentier et Myrto De-
silets, de constituer un club en corporation, en vertu de la Loi 
des Clubs Récréatifs (Chap. 298 S.R.Q. 1964), dans un but de rer 
création et d'instruction pour l'esprit et de délassement pour le 
corps sous le nom de L'Accueil Féminin Inc, dont le siege so-
cial se trouvera dans la Ville de Trois-Rivieres-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la compagnie C.L. Distribution soit et est autorisée à éta-
blir un déoôt de distribution de vente des billets de Loto-Quebec, 
au comptoir de l'Hôtel de Ville et qu'un taux de 5% des sommes re-
cueillies soit versé auxfonds de la ville comme compensation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Oue demande soit faite à la Commission Municipale de Québec d'au-
toriser une énumération abrégée des numéros cadastraux des im-
meubles à être vendus pour arrérages de taxes, le tout en confor-
mité de l'article 550 de la Loi des Cités & Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Gui1 bart, Conseiller, 
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Que le règlement No 136-N-l modifiant le règlement No 136-N, poiir 
prévoir une peine d'emprisonnement, soit et est adopté, tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières -Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Oue le règlement No 200-0 modifiant la destination d'une partie 
de la zone U-4, pour permettre les habitations duplex et uni fami-
lial es sur les rues Bellemare et Duval, soit et est adopté, tel 
que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs propriétaires d'im-
meuble imposable de cette zone, soit et est convoquée pour être 
tenue à 7.00 hres P.M., le 16 avril 1970, au lieu ordinaire des 
sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 20Q-P modifiant la destination de la zone 1-2 
pour la rattacher à la zone M-12, soit et est adopté, tel que lu 
et rédigé dans le livre des règlorients de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs propriétaires d'im-
meuble imposable de cette zone, soit et est convoquée pour être 
tenue à 7.00 hres P.M., le 16 avril 1970, au lieu ordinaire des 
sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement d'emprunt No 211 concernant la confection d'é-
goûts sanitaire et pluvial sur la rue Estérel et autorisant un 
emprunt au montant ne dépassant pas $ 31,700.soit et est a-
dopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville, — — 

— — Qu'une assemblée des électeurs 
propriétaires d'immeuble imposable intéressés, soit et est con-
voquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 16 avril, au lieu or-
dinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que le règlement No 212 concernant la mise en forme, 1 'empierre-
ment de rue et la confection de chaînes de rue sur la rue Estérel 
et autorisant un emprunt au montant ne dépassant pas $ 31,000.-, 
soit et est adopté/tel que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville de Tro is -Ri vi ères -Dues t ; qu'une assemblée 
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des électeurs propriétaires d'immeuble imposable intéresses, s 
et est: convoquée pour être tenue le 16 avril 1970, a 7.00 hres 
P.M., au lieu ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

Directeur 
de la Sûreté 
71-70) 

Subdivision 
rue Estérel 
(72-70) 

Avis de 
motion 
zone U-37 

Annulation 
de cadastre 
Bellevue 
(73-70) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que M. J.-E. Launier soit et est nonmé directeur pro-tempore de 
la Sûreté Municipale, aux conditions suivantes: 

a) M. Launier assumera la direction de la Sûreté Municipale et 
du Service des Incendies. 

b) La période d'emploi est fixée à 6 mois, à raison du salaire 
de $ 9,000.-, calculé annuellement. 

c) Si M. Launier est confirmé dans sa fonction après la période 
de 6 mois, une augmentation de $ 500.- sur une base annuelle 
est prévue. 

d) Advenant le cas où M. Launier ne serait confirmé dans sa 
fonction après six mois, ce retour au Service des Incendies 
sera assuré pour une rémunération minimale de $ 3,900. an-
nuellement. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, m . les Conseillers 
Gaston Cormier et Eddy Charpentier enregistrent leur dissidence 
à cette nomination, en donnant pour raison que le salaire offert-
es t exorbitant pour une personne qui n'a pas de connaissances 
policières. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le plan de subdivision préparé par M. Roger Gélinas, A.G., 
pour le compte de Gaston Savignac Ltée et portant le numéro de 
minutes 17514, le tout pour une partie du lot 159 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, soit et est accepte, 
conditiomel 1 ement au versement de la valeur de 5% du terrain 
comme compensation pour le parc du secteur Terrasse De La Monta-
gne. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Paul Jacob donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement ayant pour 
but de modifier une partie de la zone U-37, pour lui donner une 
destination coimierce général, le tout sur une partie du lot 16 
du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivieres, en bor-
dure de Jean XXIII. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le conseil municipal de Trois-Rivières-Ouest accepte l'annu-
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lation des rues 40-90 et 40-95 
se de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Nouveau 
cadastre 
Bellevue 
(74-70) 

Ouverture 
rue 
40-102 
(75-70) 

Avis de 
motion 
règlement 
amendant 
203-Z 

Avis de 
motion 
Sirois 
Garceau 

Avis de 
motion, 
rue, chaînes 
et pavage 
rue Sirois 

Contrat 
Terrain 
puits Doucet 

Offre terrain 
J .-L 
Sauvageau 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte le 
nouveau plan de subdivision pour une partie du lot 40 du ca> 
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par 
M. Edouard Lair, A.G., pour le compte de Gaston Forest et por-
tant le numéro D2406; cette acceptation est conditionnelle à ce 
que les subdivisions 103 à 111 inclusivement, du lot originaire 
No 40, remplacent les subdivisions Nos 47 à 54 inclusivement, dans 
les règlements Nos 109 et 109-N; que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer, pour et au nom de la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest, ledit plan de subdivision, ainsi que 
le livre de renvoi. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec pour 
obtenir l'autorisation de l'ouverture d'une partie de la rue 
40-102, sur une largeur de 50 pieds, mesure anglaise. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, tin règlement modifiant le 
règlement No 203-Z, pour permettre les habitations unifamiliales 
jumelées, ainsi que certains matériaux extérieurs pour l'arrière 
des habitations dans une certaine partie à l'Ouest de la zone 
U-21. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'em-
prunt au montant de $ 21,500.-, pour la confection d'un égoût 
pluvial sur les rues Sirois et Garceau. 

Le Conseiller P.-E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement d'em-
prunt au montant de $ 34,100.-, pour la mise en forme, la con-
fection de chaînes de rue et le pavage de la rue Sirois. 

Me Lionel Martin, N.P., fait parvenir aux autorités une copie 
du contrat de cession de terrain par la Voirie Provinciale à la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, sur une partie du lot 224 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, dans le 
but d'ériger un puits artésien. 

M. Jean-Louis Sauvageau, propriétaire de terrains rue Du Fleuve 
et sur la rue Bourassa, offre lesdits terrains à la Ville, sans 
mentionner le prix. La lettre mentionne que ces terrains pour-
raient servir pour des quais de containers ou pour plusieurs 
usages se rattachant au port maritime. Il sera répondu à M. 
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Jugement 
Aubry VS 
3 Riv.-O. 

Remerciements 
Croix-Rouge 

Entreprises 
Futura 
Inc 

Congrès 
O.M.A. 

Rapport 
taxe 
d'affaires 

Aj ournement 
(76-70) 

auto-
de la 

Sauvageau oue la municipalité de Trois-Rivières-Ouest ne peut 
faire d'immobilisations que pour un hit purement municipal. 

Une copie du jugement de l'Honorable Pierre Trudel concernant 
la cause Succession Aubry VS 3 Rivières-Ouest et consistant en un 
appel à une plainte au rôle d'évaluation, a été remis aux membres 
du conseil. La confession de ce jugement est que l'appel est 
rejeté sans frais, sauf à se pourvoir s'il y a lieu. 

La Société Canadienne de la Croix-Rouge fait ̂parvenir aux 
ri tés des remerciements pour l'octroi versé a l'occasion « 
campagne de ce mouvement. 

Les Entreprises Futura Inc, par lettre signée par M. André Lavoie, 
Secrétaire, font parvenir aux autorités un tarif concernant la 
disposition des ordures ménagères. Ce tarif s'établit a: 

$ 0.60 per capita, pour une période de 3 ans. 
$ 0.70 per capita pour les trois autres années. 
$ 0.80 per capita pour les quatrès années suivantes. 

Après lecture de cette lettre et après une discussion des membres 
du conseil, il est décidé qu'une lettre soit envoyée aux Entre-
prises Futura Inc, disant que le conseil a l'intention d avoir 
recours aux services de cette compagnie, mais qu'avant de prendre 
une décision, le conseil doit attendre un projet concret, ainsi 
qu'une entente concernant la différence pour le transport des 
ordures ménagères à l'usine. 

La Corporation des Officiers Municipaux Agréés du Québec fait 
parvenir l'avis du congrès de cette corporation, congres qui 
sera tenu les 6, 7 et 8 mai, au Château Champlain a Montreal. v 
Il est décidé que M. Réal Fleury, o.m.a., se rendra a ce congres 
suivant les disponibilités budgétaires. 

M Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, a remis à 
tous les membres du conseil, le rapport de ce département, pour 
le mois de mars 1970. Les membres du conseil prendront connais-
sance privément de ce rapport. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 5.00 hres P.M., 
le 13 avril 1970. 

ADOPTE. 

--olA Maire. 

Greffier. 
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Soumissions 
rue Estérel 

Budget 
(77-70) 

Salaires 
1970 
(78-70) 

Le 13 avril 1970, 

Assemblée d'ajournement du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue à 5.00 hres, au lieu ordinaire des sessions 
du conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les Conseil-
lers P.-E. St-Arnault, Jacques Dugré, Paul Jacob, Gaston Cormier. 
Prenaient place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier.̂  
Etaient aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, 
Ing., Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur 
de Construction. 

M. Marc Tessier, C.A., procède à l'Ouverture des soumissions pour 
les travaux de confection d'égoûts sanitaire et pluvial, de mise 
en forme et de chaînes de rue, sur la rue Estérel. 

Quatre (4) soumissions sont parvenues au Greffier dans les délais 
demandés : 

a) De L'Orme Construction Ltée pour un montant de $ 32,316.50. 
b) Bau-Val Inc pour la somme de $ 45,214.-
c) Clément Ricard pour un montant de $ 38,145.-
d) Laurentide Ready-Mix & Equipment Inc, pour la soiraie de 

$ 36,824.-

A la suite de l'ouverture des soumissions, l'Ingénieur Municipal, 
M. Roland Lottinville, Ing., se retire pour étudier les dossiers. 

Les membres du conseil ont une copie du budget pour l'année 1970. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le budget pour l'année 1970 soit et est approuvé, tel que 
soumis par le Gérant-Trésorier; ce budget équilibré démontre des 
revenus et des dépenses au montant de $ 689,800.- pour l'admi-
nistration générale et $ 153,600.- pour l'administration de l'a-
queduc . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le salaire des fonctionnaires et des employés pour l'année 
1970 soit et est établi comme suit: 

Marc Tessier 5 14,500.- dorrt $ 2 ,600.- dépenses 
Lucille Girard 4,290.-
Pierre Chainé 4,680.- dont $ 780.- dépenses 
Rita Gagnon 3,770.-
Roland Lottinville 10,430.- dont $ 1 ,500.- dépenses 
Jean-Marie Gouin 9,240.- dont $ 1 ,500.- dépenses 
René Bourassa 6,760.- dont $ 780.- dépenses 
Réal Fleury 8,820.- dont $ 1 ,040.- dépenses 
Bertrand Gilbert 7,600.- dont $ 1 ,040.- dépenses 
Bernard Des jardins 980.-
Léo-Paul Desilets 5,980.-
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$9,000- annuel, soit $ 

5,720.-
5,460.-
5,460.-
5,200.-
5,200.-
3,940.-
6,750.- pour 1970. 
4,160.-
3,900.-
3,900.-
5,200.-dont $730. dop 
8,320.-dont $1300.dép 

6./jour 
6./jour 
6./jour 
3./heure 

2.10/heure 
2.10/heure 
2,05/heure 
2.05/heure 
2.05/heure 
2.05/heure 
2.05'heure 

Robert Lamy 
André St-Hilaire 
Pierre Hamois 
Michel Blanchette 
Jean Proulx 
Fernando Rivard 
Emilien Launier 
Yves Jutras 
Roger Champagne 
Yves Harnois 
Gustave Dufresne 
Gilles Gagnon 
Conrad Dugré 
Zoel Lacourse 
Jean-Paul Vigneault 
Pompiers volontaires 
Claude Levasseur 
Armand Bourassa 
Maurice Chabot 
Roland Crête 
Armand Gauthier 
Arthur Dupont 
Albert Proulx 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Qu'il soit décidé, aux fins d'attester que, en conformité de la 
loi sur l'assurance-chômage et aux règlements édictés par la 
Commission d'Assurance-Chômage en vertu d e cettelo^lei^loi 
nar la Ville de Trois-Rivières-Ouest est permanent, les person 
I f s suivantes soient et sont par les présentes, autorisées a de-
ïllrlr les attestations de titularisation: le maire de la Ville, 
le gérant de la Ville et le greffier de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Oue le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte la plus basse soumission pour les travaux de confection 
d'éeoûts sanitaire et pluvial, mise en forme et chaînes de rue 
sur la rue Estérel, soit celle de De L'Orme Construction Ltee, 
pour un^nontant de $ 32,316.50 et que le contrat pour ces tra-
vl£ soit octroyé à cette firme, dès que les approbations gouver-
nementales auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que le plan de subdivision préparé par M. Roger 
pour le compte de Terrasse Duvernay Inc s f I ^ ^ _ 
lots 159 et 160 du cadastre officiel de la Paroiss. de i rois 
Rivières, plan portant le numéro de minutes 17440 du dit arpen 
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teur--géomètre , soit et est accepté conditionnellement àc 
Terrasse Duvernay Inc promette de donner a la Ville de Trois-Ri 
vièr es-Ouest, une mainlevée concernant l'utilisation sdu parc 
situé à l'extrémité de la rue Anjeu-, pour permettre a la Ville 
une utilisation résidentielle, ffa 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le plan de subdivision préparé par M. Roger Gélinas, A.G., 
pour le compte de Gaston Savignac Ltée, sur une partie du lot 
159 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivieres et 
portant le numéro de minutes du dit arpenteur-geometre 17485 
soit et est accepté conditionnellement a la remise a la Ville 
p?rtestS Savignac Ltée, de la valeur de 5% pour' compensation 
pour parc et terrain de jeux. 

ADOPTE. 

Le Greffier explique aux membres du conseil qu'à la demande for-
mulée lors de l'assemblée du 6 avril dernier il a établie 
tableau d'amortissment pour une période de 40 ans, concernant le 
î l g S œ t No 211. Ledit règlement No 211 traite de la confection 
des éooûts pluvial et sanitaire de la rue Esterel. La difference 
?Sr? S? ?ègSent de 20 ans et un régiment de 40 ans donne une 
tcZt d? $ 17?44 par terrain à payer en moins en taxes agilement. 
En tenant compte de cette minime différence et de la periodede 
remboursement doublée, le Greffier soumet au ^ ^ ^ ^ 
si le règlement doit rester à 20 ans ou a 40 ans. Une oiscussi« 
suit cet exposé et il est mentionné qu'au règlement No 211, il est 
prévu une compensation à être versée pour abaisser le cout des 
collecteurs àu secteur Terrasse De La Montage Apres la dis-
cussion et les explications données par le Gérant, il est decide 
? laisser le règlement à 20 ans et que lors de la presentation 
du bill privé delant modifier les règlements d'égouts du secteur 
Terrasse De La Montagne à 40 ans, ledit règlement No 211 sera 
inclus dans ledit bill privé. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal, a remis àpous les mem-
bres du conseil, une copie des états financiers Prepares par les 
vérificateurs de la Ville, Fcrtier, Langeyin PellerinMorin 
Montreuil pour l'année se terminant le 31 décembre 1969. Comme 
S S ï ï i e d ^ membres du conseil, le conseil décide de reporter 
l'adoption des états financiers à l'assemblée reguliere du 20 

avril. 

Le Gérant Municipal a soumis aux membres ̂  conseil Y®*® 
d'un terrain au parc industriel, à M. Raymond Leblond est urgente 
t a r a i t être autorisé à faire la transaction «diatement 
T «affaire de la rue réclamée par M. Léo Plouffe, revient sur la 
ta.bl̂  du conseil. Le Conseiller Jacques Dugré demande s'il y a 
des développements conceinant cette rue. Le Gérant Municipal 
M? Marc Tessier, C.A., dit qu'il n'a pas 

n uMi a rendez-vous avec lui demain le 14 avril a li.uu nres 
T u It que la question sera étudiée définitivement. La question 
di ia m L S X d'un terrain à M. Raymond Leblond est donc re-Ivil^ V * — 

portée à la prochaine assmiblee. 

Sur ce, l'assemblée est levée Maire. 

Greffier. 
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Règlement 
No 211 

Règlement 
No 212 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
comme propriétaires d'immeuble imposable du secteur Estérel, te-
nue le 16 avril 1970, à 7.00 hres P.M., sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; le Greffier de la Vil^e, 
M. Réal Fleury, o.m.a., agit comme secrétaire de l'assemblée. 
Cette assemblée a pour but de soumettre à l'approbation des élec-
teurs intéressés, le règlement d'emprunt No 211 concernant la 
confection d'égoûts sanitaire et pluvial sur la rue Estérel et 
autorisant un emprunt au montant de $ 31,700.-. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M., par la lecture de l'avis 
de motion, du règlement No 211, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication. 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare la règlement No 211 
adopté par les électeurs. 

KxJLiTvOdfrésident. 

Secrétaire. 

Assemblée des personnes majeures''inscrites au rôle d'évaluation 
comme propriétaires d'immeuble imposable du secteur Estérel, te-
nue le 16 avril 1970, à 7.00 hres P.M., sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; le Greffier de la Ville, 
M. Réal Fleury, o.m.a, agit comme secrétaire de l'assemblée. 
Cette assemblée a pour but de soumettre à l'approbation des 
électeurs intéressés, le règlement d'emprunt No 212 concernant 
la mise en forme, l'empierrement et la confection de chaînes de 
rue sur la rue Estérel et autorisant un emprunt au montant de 
$ 31,000.-

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M., par la lecture de l'avis 
de motion, du règlement No 212, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication. 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est 
présenté pour demander que ledit règlement soit soumis aux électeurs 
par voie de r^î^Yendum. 

A 9.00 hres P.M.; le Président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montouï% - déclare le règlement No 212 adopté 
par les électeurs. 

)j<-XJj Président. 

Secrétaire. 
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I .èglement 
Ho 200-P 

lèglement 
Slo 200-0 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeuble imposable con- ^ 
cernant le règlement No 200-P, modifiant la destination de la i 
zone 1-2, pour la rattacher à la zone M-12, tenue à 7.00 hres 
P.M., le 16 avril 1970, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville, 
agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 200-P, de l'avis de convocation et du certificat de pu-
blication, ainsi que de l'article 426 de la Loi des Cités & Vil-
les . 

En aucun temps entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 200-P soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 200-P 
adopté par les électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeuble imposable concer-
nés dans le règlement No 200-0, tenue à 7.00 hres P.M., le 16 a-
vril 1970, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour; le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, o.m.a., agit comme 
secrétaire de l'assemblée. 

Ledit règlement No 200-0 a pour but de modifier la destination 
d'une partie de la zone U-4, afin de permettre la construction 
d'habitations duplex et unifamiliales sur les rues Bellemare et 
Duval. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 200-0, de l'avis public de convocation et du certificat de 
publication, ainsi que de l'article 426 de la Loi des Cités & 
Villes. 

Entre 7.00 et 8.00 hres P.M., deux dames, épouses de propriétaires, 
se présentent à l'assemblée pour avoir des explications. Une 
d'entre elles, en 1'occurence Mme Henri-Paul Bernard, remet̂ au 
Greffier une requête portant 22 noms de propriétaireŝ  requête 
disant que les soussignés sont contre l'adoption du règlement No 
200-O. Le Greffier explique aux deux personnes présentes que sui-
vant l'article 426 de la Loi des Cités & Villes, pour exiger un 
referendum, il faut que 6 personnes se présentent et demandent que 
ledit règlement soit soumis au referendum. Cependant, le Greffier 
dit qu'il est prêt à fixer une date pour la votation̂ et qu'entre 
temps, la requête sera soumise au conseil municipal à son assemblée 
du 20 avril et ledit conseil décidera s'il coit maintenir le règle-
ment ou rescinder la résolution adoptant le règlement No 200-0 

A 7.55 hres P.M., le secrétaire de l'assemblée en 1'occurence M. 
Réal Fleury, Greffier de la Ville, déclare qu'il y aura un referen-
dum pour soumettre à l'approbation des électeurs intéressés, le rè-
glement No 200-0, le 11 mai 1970, suivant les prescriptions de la 
toi des Cités & Villes. 

Président. 

Secrétaire. 
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Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 20 avril 1970, au lieu et à l'heure or-
dinaires des sessions du conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient présents à cette assemblée, 
MM. les Conseillers P.-E. St-Arnault, Paul Jacob, Eddy Charpentier, 
Gaston Cormier, Henri Guilbert et Jacques Dugré. Prenaient place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier et M. Réal Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. Etaient 
aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., 
Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction. 

Minutes 
(83-70) 

Mutations 
(84-70) 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées du conseil tenues les 6 et 
13 avril 1970, ainsi que les procès-verbaux des assemblées des 
électeurs tenues le 16 avril 1970, concernant les règlements Nos 
211, 212, 200-P et 200-0, soient et sont adoptés tels que rédigés 
dans le livre des minutes de la Ville et soumis à tous les membres 
du conseil en date du 11 avril 1970; cependant, la correction 
suivante est apportée au procès-verbal du 13 avril à la désigna-
tion paginale 2465, 1er paragraphe, 4e ligne: il faudrait rem-
placer le mot "Anjou" par le mot "Bordeaux". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que les mutations du mois de mars 1970 soient et sont adoptées 
pour transcription aux livres de la Ville, telles que soumises par 
le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Taxes 
Dame 
Jos-Louis 
Poirier 
(85-70) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé 
pales de 1970, au montant de $ 32.78, 
pour raison d'indigence. 

ADOPTE. 

à biffer les taxes munici-
à Dame Jos-Louis Poirier, 

Fossé 
Bellevue 
Pratte 

Un groupe de contribuables avaient demandé à rencontrer le conseil 
en assemblée, pour discuter du problème du refoulement des eaux 
au secteur Bellevue. 

Dès le début, M. Gilles Arres demande si le conseil a une solution 
concernant le refoulement des eaux au fossé Pratte-Bellevue. A 
la suite de cette question, une discussion s'élève où quelques con-
tribuables mentionnent les dégâts occasionnés à leur propriété par 
ce débordement. Un contribuable, entre autre, mentionne l'état 
d'humidité qui règne dans sa demeure, à un degré de 90%. De 
plus, quelques contribuables auraient été privés des services 
sanitaires dans leur propre maison, devant demander ces services 
chez le voisin. Le Conseiller Paul Jaocb explique que le conseil 
a discuté du problème avant la présente assemblée et qu'une solu-
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tion avait été envisagée, soit celle de canaliser les eaux supé-
rieures au moyen d'un fossé qui traverserait les terres à la hau-
teur de la rue Bellefeuille, fossé écoulant l'eau vers la Riviè-
re Ste-Marguerite. Il est aussi question d'installer un tuyau dans 
le fossé. Cette solution amènerait ùn coût approximatif de $ 35.-
à $ 40.- par année à chaque contribuable, suivant des estimés 
préliminaires fournis par l'Ingénieur de la Ville. Concernant 
cette dernière solution, le Maire et le Gérant de la Ville font 
remarquer aux contribuables que les propriétaires des terrains 
riverains sur la rue Pratte auraient, eux aussi, à se prononcer. 
A la suite d'une longue discussion, il est décidé que le service 
technique fasse des études et lorsqu'un projet sera décidé, 
demande est faite que le Greffier en avise les propriétaires par 
lettre. 

Marcel 
Ménard 
Commission 
des Loisirs 
(86-70) 

Règlement 
No 200-Q 
(87-70) 

Règlement 
No 200-0 
rescindé 
(88-70) 

A la suite de cette discussion, une requête est déposée au conseil, 
comportant 18 signatures et demandant que le conseil prenne les 
mesures qui s'imposent, afin d'éviter que se renouvellent les 
inondations que le secteur Bellevue subit actuellement. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que M. Marcel Ménard soit et est nommé membre de la Commission 
Municipale des Loisirs, comme représentant du secteur Ste-Ca-
therine de Sienne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le règlement No 200-Q modifiant la destination de la partie 
Nord de la zone U-37, en bordure de l'Avenue Jean XXIII, et 
plus précisément sur une partie du lot 16, pour lui donner une 
destination commerciale, soit et est adopté, tel que lu et rédi-
gé dans le livre des règlements de la Ville; qu'une assemblée 
des électeurs propriétaires intéressés soit et est tenue à 7.00 
hres P.M., le 30 avril 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que la résolution No 67-70 adoptant le règlement No 200-0, de-
vant permettre la construction de duplex et d'unifamiliales sur 
les rues Duval et Bellemare, soit et est rescindée à toute fin 
de droit. Cette résolution est inscrite aux livres des minutes 
à la désignation paginale 2459, 2e paragraphe. 

ADOPTE. 

La résolution précédente a été adoptée à la suite de l'assemblée 
des électeurs, concernant ledit règlement No 200-0, à laquelle 
assemblée une requête a été produite pour demander que la zone 
unifamiliale demeure telle qu'elle était avant l'adoption du 
règlement. 
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Son Honneur le Maire Jules Montour demande à l'Inspecteur si des 
conditions avaient été établies lors de l'émission du permis pour 
le transport de l'ancienne maison de M. G E. Houle. L'Inspec-
teur Bertrand Gilbert, n'ayant pas son dossier avec lui et n'ayant 
pas été informé de la question, dit qu'il va s'occuper de l'af-
faire et verra à faire appliquer les conditions du transport. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Amault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les états financiers pour l'année se terminant le 31 décembre 
1969, préparés par Fortier, Langevin, Pellerin, Morin et Montreuil, 
C.A., et datés du 31 mars 1970, soient et sont approuvés tels que 
soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que demande soit faite au Notaire Gilles-Guy Garceau de préparer 
un contrat de vente, par lequel la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
vend à Super Chrome Enrg, la subdivision 5 du lot originaire No 
12 d'une superficie de 33,100 pieds carrés, à raison ae $ 4,468.50, 
soit à un prix unitaire de .131 le pied carré; le contrat devra 
mentionner que la Ville pourra, dans l'année qui suivra la tran-
saction, racheter au mène prix que vendu, une bande de 50 pieds 
de largeur à prendre à l'extrémité Ouest de ladite subdivision 
sur toute la largeur Nord-Sud; que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat, dès que les approbations 
gouvernementales auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le contrat accordé à Alfred Piché pour la cueillette des 
ordures ménagères, soit et est prolongé de 2 ans. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement devant recon-
sidérer la destination de la zone B-9 ou d'une partie de celle-
ci. 

A la suite de cet avis de motion, le Conseiller Jacques Dugré 
demande que les propriétaires intéressés soient contactés, afin 
de connaître leur opinion sur le zonage de cette zone. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que demande soit faite au Notaire Gilles-Guy Garceau de préparer 
un ou des contrats de servitude pour le passage d'un égoût pluvial 
de la rue Garceau à la Rivière SW-MwuiO iLe ; cette servitude 
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devra être consentie par Laurent Deshaies sur le lot 3-50 sur 
une largeur de 10 pieds pour exécution et de 5 pieds en perma-
nence; par Yvon Deshaies sur le lot 3-43 pour une largeur de 10 
pieds pour exécution et de 5 pieds en permanence; par Jos.-E. 
Lamy, sur une partie non-subdivisée du lot 4 sur une lar-
geur de 20 pieds pour exécution et de 10 pieds en permanence, 
le tout suivant le croquis préparé par le service technique; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer le ou les contrats, pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières -Ouest. 

ADOPTE. 

Soumissions PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 
éclairage 
Garceau SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 
(93-70) 

Que le Greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 
par la voie du journal Le Nouvelliste, pour l'installation du 
système d'éclairage sur la rue Garceau. 

ADOPTE. 

Bail pour PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 
jetée d'égoût 
rue Bellemare SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 
(94-70) 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier, M. Réal 
Fleury, o.m.a., soient et sont autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, la convention de ser-
vitude consentie par le Conseil des Ports Nationaux à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, concernant la jetée et le déversoir 
d'égoût dans le fleuve St-Laurent à l'extrémité Sud de la rue 
Bellemare. 

ADOPTE. 

Vitesse 
rue Bellevue 
(95-70) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la limite de vitesse permise sur la rue Bellevue soit et 
est établie à 20 milles à l'heure et que des panneaux-indica-
teurs soient installés à cet effet. 

ADOPTE. 

Autobus 

Rue Du 
Fleuve 

Le Conseiller Henri Guilbert s'informe de la raison pour laquel-
le les autobus sont détournés Boulevard Des Dominicains. M. 
Marc Tessier, C.A., Gérant, dit qu'il a eu des représentations 
de certains contribuables de la rue Des Dominicains à l'effet 
que les autobus faisaient vibrer leur demeure, en cette période 
de l'année. Demande a donc été faite à la comoagnie de transport 
S t-Maurice de modifier le parcours pour emprunter Côte Richelieu, 
pour la période de dégel. 

Le Conseiller Eddy Charpentier demande s'il n'y aurait pas moyen 
d'améliorer l'état de la rue Du Fleuve, à l'extrémité de la rue 
Pratte. Le Conseiller Eddy Charpentier explique que M. Gérald 
Jolin opère un établissement commercial et que la rue est impra-
ticable. M. Charpentier demande s'il serait possible d'avoir 
du pavage sur cette rue. Le Gérant Municipal. M. Marc Tessier, 
C.A., répond qu'avec une requête des propriétaires de cette rue, 
des travaux de pavage pourraient être exécutés. 
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Le Conseiller Jacques Dugré s'informe de l'état du panneau-récla-
me annonçant le parc industriel. Le Gérant Municipal, M. Marc 
Tessier, C.A., répond que ce panneau-réclame était sur le terrainqu 

la Ville a vendu à Park Way Motors et qu'il fallait l'enlever. 
Dès que l'état du sol le permettra, le panneau pourra être 
réinstallé sur un terrain de la Ville, a proximité de Bo-Bois 
après avoir été rafraîchi. 

Approbation 
de rues 

Enumeration 
abrégée 

Extension 
Express 

Rapport 
Gaston 
Lefebvre 
Genial 
Construction 

Permis Motel 
Montelair 

Rapport de 
construction 

En date du 31 mars 1970, le Ministère des Affaires autorise l'ou-
verture des rues 160-380, 160-381 et 160-382 à 50 pieds de 
largeur. 

En date du 13 avril 1970, la Commission Municipale de Québec 
autorise la Ville de Trois-Rivières-Ouest à faire une énumération 
abrégée des numéros cadastraux à être vendus pour un non-paie-
ment de taxes. 

M. G. F. Poulin, Directeur des Terminus du secteur pour le 
Canadian Pacific Express, accuse réception de notre résolution 
concernant l'extension des limites de livraison à domicile à 
Trois-Rivières-Ouest. La demande de la Ville sera soumise à 
l'Association du Transport des Messagers. 

Les évaluateurs de la Ville, Lacroix & Lacroix, à la demande 
du service de la trésorerie, produit un rapport concernant le 
réel propriétaire du lot 37-238-1. D'après les livres de la 
Ville, ce terrain est enregistré au nom de Gaston Lefebvre et 
suivant le rapport, il devrait être enregistré au nom de Genial 
Construction Inc. Cette erreur d'inscription est survenue lors 
d'une resubdivision permettant la construction d'un immeuble 
à logements multiples. A l'occasion de cette subdivision, le 
terrain 37-238-1 a été enregistré comme faisant partie du com-
plexe d'habitation et dans les ventes subséquentes, ce numéro 
de subdivision a toujours suivi l'immeuble en question. M. 
Gaston Lefebvre étant devenu propriétaire du 6 logements, le 
même terrain lui a été attribué et ce contribuable s'est vu 
facturer des taxes municipales pour ce terrain. Pour 1970, le 
compte a été corrigé; pour les années antérieures, un avis a 
été envoyé à Genial Construction Inc, aux soins du syndicat 
de la faillite, M. Maurice St-Louis, C.A. 

La Régie des Alcools du Québec fait parvenir au Greffier, un 
avis a l'effet que M. Paul Larivière, propriétaire du Motel 
M fit clair Inc, s'est adressé à la Régie pour demander des per-
mis de motel, salle à manger et bar. Comme il n'y a aucune ob-
jection à l'émission de ces permis, l'avis est considéré comme 
lu. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a remis à tous 
les membres du conseil, une copie du rapport mensuel de la cons-
truction pour le mois de mars. Les membres du conseil prendront 
connaissance du dit rapport et adresseront les questions inhé-
rentes à l'Inspecteur de Construction. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

1 

\ 1 

Maire. 

Greffier. 
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Convocation 

Certificat 

Règlement 
No 203-Z-l 
(96-70) 

Règlement 
No 200-R 
(97-70) 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 23 avril 1970, à*5.00 hres P.M., sous la prési-
dence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents 
à cette assemblée, MM. les Conseillers Paul Jacob, P.-E. St-Arnault 
Eddy Charpentier, Jacques Dugré. Prenaient place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal 
Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville. 

La présente assemblée spéciale a pour but la prise en considéra-
tion des sujets suivants, savoir: 

1.- Adoption du règlement No 203-Z-l, autorisant l'érection de 
maisons unifamiliales jumelées dans une partie du secteur 
Terrasse De La Montagne. 

2.- Adoption du règlement No 200-R, concernant le zonage de la 
première partie du secteur Terrasse Rosemont. 

Comme l'indique le certificat de signification signé par M. Réal 
Fleury, o.m.a., Greffier de la Ville, l'avis de convocation d'as-
semblée a été signifié à tous les membres du conseil entre 4.30 
hres P.M. et 4.55 hres P.M. le 22 avril 1970, en en remettant une 
copie à une personne responsable au domicile de chacun. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 203-Z-l modifiant en partie le règlement No 
203-Z, pour permettre la construction de maisons unifamiliales 
jumelées dans une certaine partie du secteur Terrasse De La Mon-
tagne, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville; qu'une assemblée des électeurs proprié-
taires intéressés soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 
hres P.M., le 4 mai 1970, au lieu ordinaire des sessions du conseil 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 200-R concernant le zonage d'une partie du 
secteur Terrasse Rosemont, pour rattacher certaines subdivisions 
du lot 162 à la zone unifamiliale U-19, soit et est adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville; qu'une 
assemblée des électeurs propriétaires intéressés soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 4 mai 1970, au 
lieu ordinaire des sessions du conseil. 

A la suite de l'adoption du règlement No 200-R, le Conseiller 
Jacques Dugré demande que les propriétaires intéressés soient 
mis au courant de ce règlement. Le Gérant répond que c'est à 
l'occasion de l'assemblée des électeurs que les intéressés sont 
convoqués. 

Sur ce, l'assemblée est lev*~ 

ADOPTE. 
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Le 30 avril 1970. 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeuble imposable, te-
nue à 7.00 hres P.M., le 30 avril 1970, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, o.m.a., 
Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

Cette assemblée a pour but de soumettre à l'approbation des 
électeurs intéressés, le règlement No 200-Q, pour détacher cer-
tains lots de la zone U-37, pour les rattacher à la zone CG-19. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du rè-
glement No 200-0, de la résolution adoptant ledit règlement, 
de l'avis public de convocation et du certificat de publication, 
ainsi que de l'article 426 de la Loi des Cités & Villes. 

Un seul propriétaire s'est présenté à l'assemblée et après a-
voir pris connaissance du règlement, ce propriétaire s'est dit 
en faveur du dit règlement No 200-Q. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 
200-Q approuvé par les électeurs intéressés. 

Président. 

Secrétaire. 
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Le 4 mai 1970. 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 200-R, tenue 
à 7.00 hres P.M., le 4 mai 1970, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; M. Réal Fleury,o.m.a., Greffier de 
la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

Le règlement No 200-R a pour but de rattacher certaines subdivi-
sions du lot 162 à la zone unifamiliale U-19. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion» du rè-
glement No 200-R, de l'avis de convocation et du certificat de 
publication. 

Dans la zone concernée, trois propriétaires sont impliqués et 
ceux-ci sont présents à 1 'assemblée. Ils se disent favorables 
au règlement. 

Entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est présenté 
pour demander que ledit règlement No 200-R ne soit soumis aux é-
lecteurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 
200-R adopté par les électeurs intéressés. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 4 mai 1970. 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 203-Z-l, 
tenue à 7.00 hres P.M., le 4 mai 1970, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, o.m.a., 
Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

Ledit règlement No 203-Z-l a pour but de modifier en partie le 
règlement de zonage No 203-Z, régissant le secteur Terrasse De 
La"Montagne, pour permettre la construction de maisons unifa-
mi lia les jumelées dans une partie spécifiée au règlement. 

L'assemblée débute oar la lecture de l'avis de motion, du rè-
glement No 203-Z-l3 
de publication. 

de l'avis de convocation et du certificat 

Entre 7.00 et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est nrésenté 
pour demander que ledit règlement No 203-Z-l ne soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 
203-Z-l, approuvé par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 
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Loisirs 
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2476 
Le 4 mai 1970. 

Assemblée réguliere du conseil municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 4 mai 1970, au lieu et à l'heure ordinai-
res des sessions du conseil, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient présents, MM. les Conseillers 
P.-E. St-Arnault, Gaston Cormier, Paul Jacob, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré et Eddy Charoentier. Prenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier 
et M. Réal Fleury, o.m.a. Greffier de la Ville. Etaient aussi 
présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingé-
nieur Municipal, 
Bertrand Gilbert. 

�M J.-E. Launier, Directeur de la Sûreté,..et M. 
Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 20, 23 et 30 
avril 1970, soient et sont adoptéŝ  tels que rédigés dans le livre 
des minutes de la Ville et soumis a tous les membres du conseil, 
en date du 1er mai 1970; que les procès-verbaux des assemblées 
des électeurs concernant les règlements Nos 203-Z-l et 200-R, 
tenues le 4 mai 1970, soient et sont adoptés, tels que lus et ré-
digés dans le livre des minutes de la Ville; cependant, la cor-
rection suivante est apportée à l'assemblée du 20 avril 1970 
à la désignation paginale 2470, dernière ligne; les mots 
"Ste-Marguerite" seront remplacés par le mot 'Miette". 

ADOPTE. 

Concernant les minutes du 20 avril 1970, Son Honneur le Maire 
Jules Montour fait remarquer qu'il avait été question d'une cer-
taine maison appartenant auparavant à M. J.-E. Houle, qui fut 
transportée sur la rue Bellemare. A cette assemblée, l'Inspec-
teur de Construction, M. Bertrand Gilbert, n'ayant pas son dossiei) 
dit qu'il va s'occuper de l'affaire et verra à faire appliquer 
les conditions du transport. M. Bertrand Gilbert fait remarquer 
que celui qui avait obtenu le permis de transport, a vendu la 
maison. Son Honneur le Maire Jules Montour dit que nous devons 
faire respecter les conditions quand même, quitte pour le nouveau 
ou l'ancien propriétaire, à s'entendre pour savoir qui doit payer 
les réparations. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la liste de comptes No 115-C comportant des dépenses totales 
au montant de $ 24,070.16, soit et est adoptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le rapport No 48 de la Commission des Loisirs soit et est 
adopté, tel que rédigé et soumis à tous les membres du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 
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Modifications 
règlement 
No 209 
(102-70) 

Règlement 
No 214 
(103-70) 

Félicitations 
Guy Bacon 
(104-70) 

Félicitations 
Premier-
Ministre 
(105-70) 

Félicitations 
Homme de 
L'Année 
(106-70) 

Le 4 mai 1970. 

Que le plan démontrant la subdivision 20-19, préparé par M. Edouard 
Lair, A. G., pour le compte de Jean-Guy Trépanier, plan portant la 
minute D2490 du dit arpenteut—géomètre, soit et est adopté, tel 
que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le règlement No 209 concernant l'entraide pour combattre les 
incendies, soit modifié en ajoutant l'article suivant: "Article 
4.- Le présent règlement abroge à toute fin de droit le règle-
ment No 156 adopté le 3 mai 1965." 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No 214 concernant la confection d'un égoût 
pluvial sur les rues Sirois et Garceau et autorisant un emprunt 
n'excédant pas $ 21,500.- à cet effet, soit et est adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville; qu'une 
assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et est con-
voquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 14 mai 1970, au lieu-
ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations soient envoyées à M. Guy Bacon, nouveau 
Député du comté de Trois-Rivières, pour sa récente élection; que 
par la même occasion, 1© Député soit invité à rencontrer les mem-
bres du conseil pour discuter de certains problèmes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations soient envoyées à l'Honorable Robert Bou-
rassa, pour sa récente élection au poste de Premier Ministre de 
la province de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le conseil municipal offre à M. Réal Fleury, o.m.a., ses 
sincères félicitations à l'occasion de sa nomination comme "Homme 
de L'Année 1970" , pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Le 4 mai 1970. 

Avis de 
motion 
ciné-
parc 

Démission 
R. Gavnon 
(107-70) 

Octroi 
Canger 
(108-70) 

Subdivision 
12-3 au 
règlement 
188 
(109-70) 

Foot-pass 
Panneton 
(110-70) 

C.N. 
Express 

Approbation 
règlement 
No 210 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire Jules Montour 
profite de la circonstance pour féliciter de nouveau M. Réal 
Fleury, en son nom et au nom de la population. Les paroles du 
Maire sont suivies des applaudissements de l'assistance. 

Le Conseiller Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée, un règlement modi-
fiant le zonage des lots 21 et 22, au Sud de Jean XXIII, pour 
permettre l'implantation d'un ciné-parc. 

Mlle Rita Gagnon, secrétaire sténo-dactylo, fait parvenir au 
Gérant de la Ville, une lettre de démission; cette démission se-
ra effective à compter du 19 mai 1970. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la démission de Mlle Rita Gagnon au poste de secrétaire sté-
no-dactylo, soit et est acceptée et ce, à compter du 19 mai 1970; 
par la même occasion, le conseil municipal désire remercier Mlle 
Gagnon pour les bons services qu'elle a donnés à la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest et il sera aussi mentionné que tous regret-
tent son départ. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à la Société Ca-
nadienne du Cancer, la somme de $ 10.00 comme octroi annuel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que la subdivision No 3 du lot originaire No 12, soit et est a-
joutée au règlement No 188. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le passage donnant accès au lot 161-199 (parc) borné au Sud 
par le lot 161-201-4 et au Nord par le lot 161-9, sera considé-
ré comme une allée de piétons (fbat-pass) et que son accès aux 
véhicules en sera et en est interdit. 

ADOPTE. 

En date du 20 avril 1970, sous la signature de M. J. Bérubé, Di-
recteur du Trafic, le Canadian National Express accuse réception 
de la résolution No 14-70, concernant l'extension des services 
de messagerie à domicile. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
du Québec; respectivement en date du 22 avril et du 28 avril 
1970, approuvent le règlement No 210, décrétant un emprunt au 
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OUverture 
de rue 

Cotisation 
A.C.U. 
(111-70) 

Chambres de 
Commerce 
Régionale 

Réclamation 
Georges 
Levasseur 

Ciné-
parc 

Lumières 
Jean XXIII 
& Boul. 
Royal 

Rapport 
Taxe 
d'affaires 

montant de $ 7,000.- J 

En date du 27 avril 1970, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve l'ouverture de rue à 50 pieds de largeur, pour les rues 
portant les numéros de cadastre suivants: 159-97, 160-388, 160-395, 
159-112, 159-111, 159-121, 159-125 et 159-130, le tout tel qu'in-
diqué aux plans préparés par M. Roger Gélinas, A.G., 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à l'Association 
Canadienne d'Urbanisme, la somme de $ 7.50, représentant la 
cotisation annuelle pour le terme du 1er mai 1970 au 1er mai 1971. 

La Régionale des Chambres de Commerce de la Mauricie avise les 
autorités que le congrès de cet organisme se tiendra à l'Auberge 
Grand'Mère, le 6 juin prochain et que le thème; de ce congrès sera 
"Le parc national en Mauricie". 

M. Georges Levasseur, en date du 4 mai 1970, avise que le 13 avril 
il avait fait parvenir une lettre au conseil, réclamant un montant 
de $ 80.- pour passage d'égoût sur les lots P-23 et P-25. La 
lettre mentionne que s'il n'obtient aucune réponse, le soussigné 
réclamera des intérêts au taux de 8% l'an à compter du 12 mai. 
Le conseil considère l'affaire comme réglée. 

Le Conseiller Jacques Dugré demande que le règlement concernant 
le ciné-parc soit soumis à l'urbaniste, afin que soit pensé l'a-
gencement pour les services publics. 

Le Conseiller Jacques Dugré demande s'il y aurait possibilité 
de communiquer avec le Député pour savoir pourquoi le courant 
n'est pas installé aux lumières de circulation à l'angle de 
Jean XXIII et Côte Richelieu. L'Ingénieur Municipal donne cer-
taines explications techniques concernant les installations é-
lectriaues à Jean XXIII, ainsi qu'au Boulevard Royal. Le Député 
sera mis au courant de la situation. 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, a fourni à 
tous les membres du conseil, une copie de son rapport mensuel 
pour le mois d'avril 1970. Les membres du conseil prendront 
connaissance du rapport et pourront s'adresser à M. Chainé pour 
toute question pertinente. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

.Ĵ XA Maire. 

Greffier. 
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Le 20 juillet 1970. 

Règlement 
No 214. 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur comme propriétaires d'immeuble imposable dans le sec-
teur Garceau-Sirois, tenue le 14 mai 1970, sous la présidence 
de M. le Conseiller Jacques Dugré, Pro-Maire; M. Réal Fleury, 
o.m.a., Greffier de la Ville, agissait comme secrétaire de 
1'assemblée. 

Cette assemblée débute à 7.00 hres P.M., par la lecture du rè-
glement No 214 concernant la confection d'un égoût pluvial 
sur les rues Sirois et Garceau et autorisant un emprunt au 
montant de $ 21,500.- à cet effet., A la suite de la lecture 
du règlement, lecture est faite de l'avis de convocation et du 
certificat de publication. 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 214 ne soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., 
M. Jacques Dugré, 
adopté par les électeurs, 

le Président de l'assemblée, en 1'occurence 
Maire-Suppléant, déclare le règlement Mo 214 
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Absences 
motivées. 

Minutes 

112-70 

Mutations-avril. 
113-70 

Père Sylvain pour 
Côte Richelieu 

114-70 

Le 19 mai 1970 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 19 mai 1970 sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour ; étaient aussi présents à cette 
assemblée MM. le Conseillers Paul Jacob, Eddy Charpentier, Gaston 
Cormier, Henri Gilbert et Jacques Dugré. Prenait aussi place à 
la table des délibérations M. Réal Fleury, o.m.a. Greffier de la 
Ville. Etaient aussi présents à cette assemblée M. Roland 
Lottinville, ing. Ingénieur Municipal et M. Bertrand Gilbert, 
Inspecteur de Construction. 

Le Conseiller P.E. St-Arnault et M. Marc Tessier, c.a. Gérant-
Trésorier motivent leur absence en raison de leurs vacances 
annuelles. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que leprocès-verbal de l'assemblée régulière du 4 mai 1970 ainsi 
que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No. 214 tenue le 14 mai 1970, soient et sont adoptés 
tels que soumis à tous les membres du conseil en date du 
15 mai 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les mutations du mois d'avril 1970 soient et sont adoptées 
pour traifcription aux livres de la Ville telles que soumises par 
le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Le Greffier explique que dernièrement il a eu un accident à la 
traverse à niveau de Côte Richelieu et qu'à la suite de cet 
accident il avait reçu la visite d'un employé du C.P.R. qui lui 
a signalé que dans les livres de cette compagnie le nom de la 
rue était indiqué comme étant Père Sylvain. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que la Compagnie de Chemin de Fer Pacifique Canadien soit avisée 
que le nom Pere Sylvain a été changé par Côte Richelieu au cours 
de l'année 1965. 

Zonage 138 & 140 
Ciné-parc. 

ADOPTE. 

Une demande a été faite au Greffier à l'effet de modifier le 
zonage sur une partie des lots 138 et 140 aux limites nord de la 
ville afin de permettre l'établissement d'un ciné-parc. 
Le Conseil préfère autoriser le Greffier à émettre un certificat 
à l'effet que dès qu'un permis provincial aura été émis pour un 
ciné-parc, le conseil municipal procédera à la modification de 
zonage. 



115-70 

Rapport No.49 
loisirs. 

116-70 

Dépenses du 
Taire. 

117-70 

Caron à 
Zom. des Loisirs, 

118-70 

Invitation 
Nouvelliste. 

Rencontre 
Re; fusion. 

2482 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Greffier de la Ville soit et est autorisé à émettre un cer-
tificat à l'effet de déclarer que les autorités municipales de 
cette ville sont disposées à modifier le zonage pour permettre 
l'établissement d'un ciné-parc sur une partie des lots 138 et 140 
du cadastre officiel de la Paroisse Trois-Rivières dès que quicon-
que aura obtenu un permis provincial pour l'établissement d'un tel 
établissement; les parties de lots mentionnées sont bornées au nord 
par les limites de la ville; à l'est par le boulevard St-Jean; 
au sud par la propriété de La Belle Vision Inc.; à l'ouest par la 
ligne séparative des lots 137 et 138 du cadastre officiel de la 
Paroisse Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le rapport No. 49 de la Commission des Loisirs soit et est 
adopté tel que soumis à tous les membres du conseil municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
représenter la Ville lorsque requis durant l'année 1970 et les 
frais de représentation et les dépenses occasionnées seront ra-
tifiées par le conseil. 

ADOPTE. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest à fait parvenir 
à la Commission des Loisirs le nom du représentant de la Chambre 
au sein de la Commission pour l'année 1970. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que M. André Caron soit et est nommé membre de la Commission des 
Loisirs coiime représentant de la Chambre de Commerce de Trois-
Rivières-Ouest . 

ADOPTE. 

Le journal Le Nouvelliste fait parvenir une invitation pour une 
visite des ateliers et des bureaux de ce journal. Cette visite 
est prévue pour mardi le 26 mai à 8 hres. P.M. 
Le Greffier transmettra au signataire de la lettre les noms des 
membres du conseil qui répondront à cette invitation. 

Le maire a pris sur lui d'ouvrir une lettre adressée à M. Marc 
Tessier, gérant par le gérant de la Cité de Trois-Rivières. 
Dans cette lettre M. Roger Lord demande au nom du conseil munici-
pal de Trois-Rivières, une entrevue à notre conseil pour discuter 
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Coût accidents 
d'autos. 

Annonce 
Le Baron. 

Lours d'eau 
îettez. 

Vutoroute-Site. 

Terrain 
Jean Frechette. 

119-70 

Ajournement 
120-70 

du rapport sur la fias ion. Le greffier accusera réception de cette I) 
lettre en mentionnant que notre gérant communiquera avec M. Lord 
dès son retour de vacances. 

ILe Dr. Benoit L. Daigle, Section Economique de l'Université du 
Québec à Trois-Rivières, demande si notre ville ne pourrait point 
aider à financer un projet de recherche sur le coût économique des 
accidents d'autos. La lettre est considérée comme lue. 

Le journal St-Maurice Valley Chronicle sd licite une annonce de 
la ville à l'occasion de l'ouverture officielle du Motel Le Baron. 
Le coût de l'annonce serait de $10.00. Comme cet établissement 
n'est pas dans nos limites, la lettre est considérée comme lue. 

Le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation informe les 
autorités que les travaux de drainage au cours d'eau Bettez sont 
commencés par le Ministère/ en régie. Le conseil sera avisé dès 
que les travaux seront terminés ou suspendus. 

Le Conseiller Jacques Dugré aborde la question du site de l'Auto-
route. M. Dugré dit que les autorités provinciales semblait revenir 
au site premier. Le Conseiller Dugré suggère de faire quelque chose 
pour ramener la voie rapide dans notre ville. Son Honneur le Maire 
Jules Montour dit qu'il a rencontré le député Guy Bacon et que 
celui-ci doit s'informer au Ministère de la Voirie avant de prendre 
position. Le député provincial doit venir rencontrer le conseil 
au début du mois de juin; tous les problèmes relevant du provin-
cial pourront être soumis au député à cette occasion. 

Le Conseiller Paul Jacob dit qu'il reçoit des plaintes concernant 
le terrain vacant appartenant à M. Jean Fréchette et situé sur la 
rue Du Fleuve à la hauteur de la rue Bellevue. Des camions déchar-
gent des voyages de terre et de sable à cet endroit et le tout est 
laissé à l'abandon. M. Jacob voudrait que M. Fréchette soit avisé 
de niveler ce terrain. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le Greffier fasse parvenir un avis à M. Jean Fréchette, pro-
priétaire du terrain vacant rue Du Fleuve à l'extrimité de la 
rue Bellevue, de voir à nettoyer ou à faire nettoyer le dit ter-
rain en raison du danger que comporte l'état de ce terrain pour 
les jeunes et aussi en raison du mauvais coup d'oeil qu'apportent 
les amoncellements de terre et de sable qui s'y trouvent. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que l'assemblée soit et est ajournée à 5 hres. P.M. le 25 mai 
1970. 

ADOPTE. 
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Assemblée d'ajournement du Conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières -Ouest tenue à 5 heures P.M. le 25 mai 1970 sous la prési-
dence de Son Honneur le Maire Jules Montour et à laquelle session 
étaient aussi présents MM. les Conseillers Paul Jacofc, Eddy Charpen-
tier et Jacques Dugré. Les Conseillers P.E. St-Arnault et Gaston 
Cormier motivent leur absence, le premier pour raison de vacances 
annuelles et le deuxième pour raison médicale. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations M. Marc Tessier, 
Gérant-Trésorier et Réal Fleury Greffier. Etait aussi présent à 
cette assemblée M. Roland Lottinville, ing., Ingénieur de la Ville. 

Le Gérant municipal procède à l'ouverture des soumissions pour 
l'instalation de l'éclairage de la rue Garceau par canalisation 
souterraine. Deux soumissions sont parvenues dans les délais pour 
l'achat des luminaires et des lampadaires ; une soumission est par-
venue concernant la pose. 

Canadian General Electric: pour l'achat de 7 luminaires; 
$620.30 taxes incluses. 

pour l'achat de 7 lampadaires; 
$1,034.21 taxes incluses. 

Northern Electric Co. Ltd: pour l'achat de 7 luminaires; 
$581.98 taxes incluses. 

pour l'achat de 7 lampadaires; 
$996.38 taxes incluses. 

Arno Electrique Ltée.: pour la pose $3,494.50 

Les soumissions sont remises à l'ingénieur municipal pour étude. 
M. Roland Lottinville étudie les soumissions et fait une comparai-
son avec les dernières soumissions reçues. Il est constaté que les 
prix ont augmentés. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier Conseiller, 

Que la soumission fournie par Northern Electric Co. Ltd. pour 
l'achat de 7 luminaires au coût de 581.98 taxes incluses, et pour 
l'achat de 7 lampadaires au coût de $996.38 taxes incluses ainsi 
que la soumission de Arno Electrique Ltée. pour la pose de l'éclai-
rage par canalisation souterraine sur la rue Garceau au montant 
de $3,494.50 soient et sont acceptées; que le Maire et le Greffier 
soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville le 
ou les contrats à cet effet. 

ADOPTE 

Gariépy & Mi chaud, A. G. soumettent un projet de subdivision d'une 
partie du lot 18 du cadastre officiel de la Paroisse Trois-Rivières 
préparé pour le compte de Murphy Oil Canada Ltd. Le Conseiller 
Jacques Dugré et le Gérant de la Ville, M. Marc Tessier font re-
marquer que cette subdivision ne respecte pas les prescriptions 
des règlements de la Ville en ce qui regarde la superficie mini-
mum requise pour le genre d'entreprise,(poste d'essence). Une su-
perficie minimum de 50,000 pieds est requise dans un tel cas, et 
ce dans les zones C.G. 

Il est aussi demandé qu'un plan d'utilisation totale du terrain 
appartenant à Park Way Motors, du Boul. Royal à la rue Beliefeuille, 
soit produit par la compagnie. 
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Le Gérant municipal, M. Marc Tessier, fait mention de la lettre 
de M. Roger Lord, Gérant de la Cité de Trois-Rivières. Après 
discussion, il est décidé d'attendre à la prochaine assemblée 
régulière avant de prendre position en raison de l'absence de 
quelques membres du Conseil. Une autre raison qui motive à 
retarder la date de la rencontre sollicitée, est que le Conseil 
doit recevoir la visite du député M. Guy Bacon, lundi le 1er juin. 

Sur ce,1'assemblée est levée. 

�ajlA Maire. 

Greffier. 
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Le 1er juin 1970. 

Le 1er juin 1970 devait être tenue une assemblée régulière du con-
seil municipal. A 9.30 hres. P.M. seuls deux conseillers étaient 
présents. MM. Henri Guilbert et Gaston Cormier, Conseillers ont 
constaté le manque de quorum et ils ont décidé d'ajourner ladite 
assemblée à 9. hres. P.M. le 2 juin 1970. 

Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury a donné à tous les membres 
du conseil un avis spécial mentionnant que l'assemblée était ajour-
née au 2 juin 1970 à 9 hres .P.M. Cet avis spécial a été signifié 
a tous les membres du conseil entre 11 hres. A.M. et 11.30 hres. A.M. 
le 2 juin 1970, en en laissant une copie au domicile de chacun. 

Greffier. 

Le 2 juin 1970, 

Assemblée d'ajournement du conseil municipal tenue le 2 juin 1970 
à 9 hres. P.M. au lieu ordinaire des séances du conseil sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; Etaient aussi présents 
a cette assemblée ÎM. les conseillers Paul Jacob, Henri Guilbert, 
Eddy Charpentier, Gaston Cormier, P.E. St-Arnault et Jacques Dugré. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations M. Marc Tessier,C.A. 
Gérant-Trésorier, Réal Fleury, o.m.a. Greffier. Etaient aussi pré-
sents dans la salle des délibérations M. Roland Lottinville, Ing. 
Ingénieur municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de construc-
tion. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 19 mai 1970 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville et sou-
mis à tous les membres du Conseil en date du 29 mai 1970. 

ADOPTE. 

Le Greffier donne lecture d'une lettre signée par Me. F. Mathieu, 
Directeur du contentieux au Ministère des Affaires Mmicipales de-
mandant que l'article 11 du rc&tement No. 211 soit abrogé avant que 
ledit règlement ne soit recommandé pour approbation. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Qtie l'article 11 du règlement No, 211 soit et est abrogé à toutes 
fins de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE à L'UNANIMITE 

Que M. Eddy Charpentier, Conseiller soit et est nommé Maire -suppléant 
x>ur le prochain terme de 3 mois. 

ADOPTE. 
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Le 2 juin 1970. 

P rotection-Civile 
125-70 

A la suite de cette nomination, Son Honneur le Maire Jules Montour 
félicite le nouveau Maire-suçant et remercie M. Jacques Dugré, sor-
tant de charge. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est normné Coordonna-
teur de la Protection Civile en remplacement de M. J. Emilien 
Launier. 

ADOPTE. 

ATTENDU qu'un véhicule de la Corporation Municipale de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, a subi un accident le 3 avril 1970, alors 
qu'il était conduit par M. Robert Lamy, employé de la Ville; 

ATTENDU que ce véhicule a étâendommagé et réparé pour la somme de 
$966.50 

ATTENDU que LA PREVOYANCE COMPAGNIE D'ASSURANCES par sa police d'as-
surance No. H 6416454 s'est engagée à payer les dommages causés au 
véhicule Pontiac 1970 Strato Chief, no. de licence 3H-6725, les 
dommages causés étant au dessus d'une sonane de $250.00 

ATTENDU que LA PREVOYANCE COMPAGNIE D'ASSURANCES a dû payer une som-
me de $716.50 

SUR PROPQ5fSTO£i de M. Paul Jacob, Conseiller, 

APPUYEÉpar M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le Conseil décide à l'unanimité d'autoriser Monsieur le Maire 
à signer en faveur de LA PREVOYANCE COMPAGNIE D'ASSURANCES, une 
cession de tous ses droitŝ  réclamations et actions en raison de 
cette perte contre Normand Lillye, jusqu'à concurrence de ladite 
somme. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour avise les membres du Conseil 
que les services de Mlle. Lise Boisvert ont été retenus à titre 
de secrétaire-sténo-dactylo en raison de $70.00 par semaine et ce 
à compter du 8 juin 1970. 

M. Gaston Cormier, Conseiller, ne s'explique pas qu'on ne peut 
trouver une personne pour remplir ce poste, dans la région immédiate. 

M. Le Maire dit que le choix s'est fait en raison de l'expérience 
de Mlle. Boisvert qui agit depuis 3l ans comme secrétaire du Gref-
fier de Victoriaville. M. le Conseiller Cormier revient à la charge 
en disant que s'il s'agissait d'un poste clé, il comprendrait la 
situation. 

Pour sa part le Conseiller Jacques Dugré se dit complètement contre 
le fait d'aller chercher quelqu'un à Victoriaville. M. Dugré préci-
se qu'il est d'avis que nous devons encourager les jeunes qui vien-
nent sur le marché du travail. 
Le Maire réplique en disant que ça prend une personne d'expérience. 

Uhe discussion suit ces propos. Le dossier des applications est 
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Le 20 juillet 1970. 

expliqué aux membres du Conseil. 43 applications ont été reçues 
par le Greffier et sur ce nombre 37 personnes se sont présentées 
pour subir le test d'aptitudes. Parmi les candidates, seulement 
2 avaient de l'expérience soit Mlle. Boisvert et une demoiselle 
Godin avec 6 mois au secrétariat de la Chambre de Commerce de 
Trois-Rivières. Parmi les débutantes, 3 se sont avérées supérieures 
aux autres dont deux de Trois-Rivières-Ouest. Le Greffier expli-
que qu'après avoir été autorisé de retenir les services de Mlle. 
Lise Boisvert, une des postulantes a été engagée par le Conseil 
de Bien-Etre de la Mauricie dont le Greffier est le trésorier; 
il s'agit de Mlle. Denise Cossette. 

Mlle L. Boisvert 
secrétaire 
127-70 

Arrosage 
128-70 

Drogues 
129-70 

G. Lefebvre 
remise taxes 
130-70 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

Que l'engagement de Mlle. Lise Boisvert, au poste de secrétaire-
sténo-dactylo, au salaire de $70.00 par semaine à compter du 8 juin 
1970 soit et est ratifié. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, M. Gaston Cormier, 
Conseiller, enregistre sa dissidence en donnant comme raison qu'il 
aurait voulu qu'une personne de la région immédiate soit engagée 
en considération du chômage qui sévit. 
Le Conseiller Jacques Dugré se prononce contre la résolution; il 
donnera ses raisons par lettre. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que l'arrosage des pelouseŝ  parterres et jardins soit permis 
qu'entre 7.00 et 9.00 P.M. a tous les jours, du premier juin au 
1er septembre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Oue le Conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
appuie le mémoire du Comité conjoint "Alerte à la Drogue" à être 
présenté devant les membres de la Commission Fédérale d'Enquête 
sur l'Utilisation Non-Médicale des Drogues. 

ADOPTE. 

Me. Robert-Louis Gouin, procureur de la Ville fait parvenir aux 
autorités municipales une opinion légale recommandant le rembour-
sement de taxes payées en trop par M. Gaston Lefebvre en regard 
du lot No. 37-238-1. L lettre mentionne aussi que lorsque le 
paiement aura été fait à M. Lefebvre, de procéder à la vente de ce 
terrain pour non-paiement de taxes conformément aux articles 548 
et suivants de la loi des Cités & Villes. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par Jacques Dugré, Conseiller, 

Que le trésorier soit et est autorisé à rembourser à M, Gaston 



Lefebvxe la somme de $66.06 en remboursement de taxes char-
gées par erreur en raison du lot No. 37-238-1. 

ADOPTE. 

B. Gilbert, 
Directeur 
131-70. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que M. Bertrand Gilbert, ci-devant Inspecteur de Construction, 
soit et est nommé Directeur des permis de Construction. 

ADOPTE. 

Lot 10-5 
A.R. Théo set 

^COct^U 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que demande soit faite aux Ministères des Affaires Municipales 
et de l'Industrie et du Commerce de bien vouloir approuver la 
vente de la subdivision No. 5 du lot originaire No. 10 du ca-
dastre officiel de la Paroisse Trois-Rivières, à M. Rolland Théo-
ret au prix unitaire de .20$ le pied carré pour une superficie 
totale de 48,180 pieds carrés et pour un prix total de $9,636.00; 
que le notaire Gilles Guy Garceau soit et est autorité à préparer 
un projet de contrat à cet effet. 

ADOPTE 

Bureau touristi 
que, taxes biff 
133-70 

Matton-Doucet 
20 Al. H. 
134-70 

- PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 
ées 
SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer un montant de 
$25.20 au Bureau Touristique Inc. pour l'année 1970 en raison 
qu'il s'agit d'un mouvement touristique sans but lucratif. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la limite de vitesse permise sur les rues Matton et Doucet 
soit et est établi à 20 milles à l'heure. 

ADOPTE. 



Avis de motion 
Rue De'fôîbîtta-
gne 

Services 
Murphy Oil 

Nouveau puits 

Test—aqueduc 
135-70 

Fossé rue Belle-
feuille 

B. Provencher 

2490. 

L'ingénieur municipal donne un estimé du coût des services publics 
pour le prolongement de la rue De la Montagne; il s'agit de la con-
fection des égouts sanitaire et pluvial, lsi .ĵ se en forme et le 
pavage de la rue ainsi que les chaînes de rue. Le coût estimé s'é-
tablit à $30,500. en comptant les frais inhérents. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au montant 
de $30,500.00 pour pourvoir à la confection du prolongement de la rue 
De la Ibntagne,les services d'égouts sanitaires et pluvial, le pavage 
et la confection de chaînes de rue sur le même prolongement. 

L'ingénieur municipal avise les membres du Conseil à l'effet que demande 
lui a été faite pour procéder à une nouvelle confection des rues Des 
Dominicains et De Sienne. L'ingénieur explique qu'il faut enlever le 
pavage existant et procéder à une nouvelle excavation et mise en forme 
de ces deux rues. Le coût estimé, par l'ingénieur, pour ces travaux 
s'élève à $168,000.00 y compris et frais inhérents. 
Le Conseil est d'avis de donner l'avis de motion mais le règlement 
ne sera pas adopté sans avoir, au préalable reçu une requête majoritaire 
des propriétaires de ce secteur. Après discussion il est décidé que 
les procédures de reglémentation seront entreprises lorsque la requête 
aura été reçue. 

La Compagnie Murphy Oil Canada Ltd. a demandé d'être desservie par un 
égout pluvial pour son établissement commercial du Boul. Royal. 
L'ingénieur de la Ville, M. Roland Lottinville, ing. informe les membres 
du Conseil que le coût de ces travaux est estime à $2,000.00 Après 
discussion, il est décidé d'avertir la compagnie que ces travaux peu-
vent être exécutés par la Ville mais aux frais de la compagnie. 

L'ingénieur M. Roland Lottinville avise les membres du Conseil qu'il 
serait nécessaire de procéder immédiat raient à un test pour connaître 
la capacité d'un nouveau puits sur le terrain Doucet. 
L'ingénieur suggère aussi que des négociations soient entreprises avec 
la Cité de Trois-Rivières afin que soient reliés les deux systèmes 
d'aqueduc, avec compteurs. Cette liaison serait utile lors de bris 
ou lors d'un incendie majeur. Cette question sera soumise 1ers de la 
rencontre conjointe des deux conseils. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que la maison R.J. Levesque & Fils soit et est autorisée à procéder 
à un test en vue de la construction d'un puits sur le terrain Dou-
cet. 

ADOPTE. 

Il est ensuite question du cas des fossés dans le secteur Démontigny 
Bellevue. L'ingénieur dit qu'il y aurait moyen d'intercepter l'eau 
à la hauteur de la rue Bellefeuille projetée pour la diriger au cours 
d'eau Ste-Marguerite. Les propriétaires seront contactés pour obte-
nir l'autorisation nécessaire à ces travaux. 

M. Bertrand Provencher, propriétaire de terrains sur le lot 36 a con-
tacté l'ingénieur pour obtenir les services d'égout*pour 4 terrains 
en bordure de la rue Notre-Dame. Ces égouts se déverseraient dans 
la conduite de la rue Bourassa. Pour traverser la route, l'ingénieur 
explique qu'un outil existe qui sert à passer sous les chemins sans 
excaver. Reste la manière de charger une compensation pour les égouts. 
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Le 22 juin 1970. 

Le tout est reporté pour étude. 

Les Immeubles Trois-Rivières veulent faire un développement au nord 
de l'école Richelieu. L'ingénieur dit qu'il y a possibilité de relier 
les égouts sanitaires au secteur Terrasse Duvernay. L'égoat pluvial 
apporte une certaine difficulté. 

L'association Athlétique Domtar a fait installer une lampe sentinelle 
à l'entrée de la Route Bureau. Comme cette rue appartient à la Ville, 
il est décidé de demander une lampe de rue. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que demande soit faite à 1 'Hydro-Québec de bien vouloir installer une 
lampe de rue de26,000 lumens a l'intersection Jean-XXIII et Route 
Bureau. 

ADOPTE. 

Sur une suggestion du Conseiller Gaston Cormier, il est 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations soient et sont offertes à M. Medard Martin 
pour sa récente nomination au titre de "Instructeur de l'année" 
au sein des ligues mineures de Trois-Rivières dont les équipes de 
Trois-Rivières-Ouest étaient affiliées. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Gaston Cormier s ' informe à savoir si les réclamants 
de la rue Bellevue ont reçu un accusé de réception de leurs récla-
mations . Le Gérant, M. Marc Tessier répond que la plupart des récla-
mations nous parviennent par courrier recommandé. M. Cormier demande 
que les réclamants soient avisés que les assurances de la Ville ne 
couvrent ces dommages. Copie de la lettre des assureurs sera envoyée 
à chaque réclamant. 

Conernant le terrain de baseball projeté au parc industriel, le Gérant 
et le Conseiller Paul Jacob, qui se sont rendus sur place, déclarent 
que le terrain n'est pas propice, qu'il faudrait y mettre de la machi-
nerie au travail et ajouter du matériel tel que sable et terre en plus 
de la poussière de pierre. 

Concernant la rencontre conjointe demandée par le Conseil de la Cité 
de Trois-Rivières au sujet du rapport de l'étude sur la fusion, 
M. le Conseiller Jacques Dugré suggère de rencontrer le député Guy 
Bacon avant de rencontrer le Conseil de Trois-Rivières. Cette sugges-
tion est acceptée par le Conseil. 

Le Conseiller Jacques Dugré dit qu'il ne comprend pas que les mouvement, 
comme les Chambres de Comnerce ne prennent position concernant le 
tracé de l'auto-route. Pour sa part M. Dugré demande que le Conseil 
appuie le député dans sa déclaration à l'effet que le tracé premier, 
soit celui le long de la voie ferrée soit le meilleur pour les intérêts 
de la région. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que le Conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie 
fortement la déclaration du député M. Guy Bacon à l'effet que l'auto-
route soit confectionnée suivant le tracé initial, c'est-à-dire le 
long de la voie ferrée dans les limites de Trois-Rivières-Ouest; 
que demande soit faite aux corps intermédiares d'apporter le même 
appui au Député. 

ADOPTE. 

Le Gérant soumet aux autorités le cas du ciné-parc. Pour assurer un 
bon égouttement. M. Tessier soumet qu'il faut faire un fossé de cha-
que côté jusqu'à la voie ferrée. Les promoteurs de cet établissement 
demandent que ces fossés soit payés par la Ville. Le Conseil n'est 
pas d'accord de faire une exception sur le paiement des fossés. 
Pour sa part le Conseiller Jacques Dugré demande que le projet de 
l'implantation du ciné-parc soit soumis à l'urbaniste Latté pour que 
soit pris en considération le tracé de l'auto-route. 

Le Gérant municipal M. Marc Tessier, C.A. dit qu'il a rencontré de 
nouveau M. Laflamme de Terrasse Duvernay Inc. au sujet du parc Bor-
daux. Celui-ci est prêt à permettre la confection de la rue à la con-
dition que les services lui soient fournis et qu'il reprenne les 
terrains disponibles. Le Conseil n'est pas d'accord avec les condi-
tions mentionnées. 

Téléphone pompier^ Le Gérant municipal soumet une liste de temps pour la garde des pom-
piers pendant l'absence de M. J. Emilien Launier à l'occasion de sa 
maladie. M. P.E. St-Arnault, Concilier dit que M. Launier a été payé 
même pendant sa maladie et que si ses remplaçants doivent être payés, 
qu'ils le soit par lui.. Il est aussi question que MM. Claude et Clé-
ment Launier donnent leur démission; le Conseiller Jacques Dugré 
dit de répondre à ces deux pompiers de donner leur démission et après 
nous verrons. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale de 
Québec approuve un emprunt par obligations au montant de $20,167.26 
en vertu du règlement No. 212. 

En date du 21 mai 1970, le Ministère des Affaires Municipales approu-
ve l'ouverture de la rue 40-102 à une largeur de 50 pieds. 

Le Comité de la Fête Nationale demande aux autorités, une réception 
dans l'après-midi du 21 juin. Cette réception sera comme celles des 
années passées. Le Conseil est d'accord a maintenir cette tradition. 

La Régionale des Chambres de Commerce de la Mauricie demande au Con-
seil de souscrire une somme de $100.00 pour une annonce dans le pro-
gramme du congrès qui sera tenu le 6 juin à Grand'Mère. La lettre 
est considérée comme lue. 

L'association des Officiers en Bâtiments du Québec Inc. fait parve-
nir des remerciements pour avoir mis la salle du Conseil à sa dis-
position lors de l'assemblée du 8 mai dernier et aussi pour l'amica-
le réception préparée par M. Bertrand Gilbert. 

Le Conseil du Travail de Trois-Rivières, Cap -de - la -Made 1 e ine et 
District demande que le Conseil subventionne une annonce dans le 
programme souvenir de la Fête du Travail. Le Conseil est d'accord 
pour fournir une annonce au montant de $25.00 comme pour l'an passé. 
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La Régie des Eaux du Québec informe les membres du Conseil que les 
services de la firme d'ingénieurs-conseils F.R. Laberge & Associés 
de Montréal ont été retenus par le Ministère des Affaires Municipales 
pour préparer un plan régional d'égout et d'assainissement pour le 
territoire des municipalités à l'est et à l'ouest de la rivière 
St-Maurice. La même Régie demande la collaboration du service tech-
nique de la Ville pour tous renseignements nécessaires. Cette col-
laboration est accordée. 

L'Association Canadienne d'Urbanisme fait parvenir le reçu de la co-
tisation pour l'année 1970-71. 

M. Bertrand Gilbert, Directeur des permis de construction et M. Pierre 
Chainé Inspecteur de la taxe d'affaires ont remis à tous les membres 
du Conseil une copie de leur rapport respectif pour le mois de mai. 
Le membres du Conseil prendront connaissance de ces rapports et com-
muniqueront avec les responsables pour toute information suplémen-
taire. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Présences Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest tenue le 18 juin 1970 sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Monteur; étaient aussi présents 
à cette assemblée M4. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri 
Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gas-
ton Cormier. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations M. Marc 
Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Oi-rn.a., 
Greffier de la Ville. 

Avis L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation 
de la présente assemblée spéciale et du certificat de signi-
fication. Comme l'indique l'avis de convocation, la présente 
assemblée a pour but la prise en considération des sujets 
suivants, savoir: 

1. Avis de motion pour modifier le zonage sur partie des lots 
138 et 140 pour permettre l'implantation du ciné-parc Le 
Baronnet; 

2. Résolution de synpàfihies à M. Gaston Cormier, conseiller 
à l'occasion du décès de M. Arthur Drouin; 

3. Résolution de remerciements au journal Le Nouvelliste pour ..la 
visite et la réception offertes. 

Le certificat de signification signé par Réal Fleury, Greffier 
mentionne que l'avis spécial de convocation a 6tê signifié à tous les 
membres du Conseil en en laissant une copie à une personne res-
ponsable au domicile de chacun entre 4.45 heures et 5.15 heures 
P.M. le 16 juin 1970. 

Avis de motiqn M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier explique aux membres du 
Conseil que les promoteurs du cine-parc Le Baronnet songent à 
installer leur établissement en bordure du Boulevard St-Jean 
sur les lots 138 et 140. Pour permettre l'établissement de ce 
ciné-parc il faut modifier le zonage en conséquence. Les parties 
de terrain concernées se situe à l'arrière des bâtisses apparte-
nant à M. Armand Charbonneau sur toute la largeur des lots 140 
et 138 sur une profondeur nord-sud de 600 pieds environ. 

M. le conseiller Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement modifiant la des-
tination d'une partie des zones CM-12 et RG-5 pour permettre 
l'implantation d'un ciné-parc. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières Ouest 
offre à M. Gaston Cormier ainsi qu'à toute sa famille ses plus 
sincères condéléances à l'occasion du décès de M. Arthur Drouin 
père de l'épouse du conseiller Cormier. 

Einé-Parc. 

Sympathies 
à G. Cormier 
139-70 

ADOPTE. 
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il- PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières Ouest 
fasse parvenir au journal Le Nouvelliste des remerciements 
smceres pour la visite et la réception offertes le 26 mai 
1970. Que des remerciements soient aussi offerts à tout le 
personnel du journal le Nouvelliste pour sa grande courtoi-
sie démontrée lors de cette soirée. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour annonce aux membres du Con-
seil qu'il y aura une assemblée de la Conférence des Maires 
du coeur du Québec le 20 juin prochain au Centre d'Apprentissa-
ge du Cap-de-la-Madeleine. Cette réunion débutera à 9.30 heures 
A.M. et le coût de l'inscription sera de $3.00 par délégué. Son 
Honneur le Maire mentionne que les conseillers sont invités. 

Son Honneur le Maire Jules Montour donne lecture d'une lettre 
qu'il a reçue de M. A. Bergeron de la rue Place de Bienville. 
Cette lettre mentionne que des enfants se servent de l'ilôt 
vert de cette rue pour jouer à la balle. Cette pratique a pour 
effet d'endommager cet ilôt de verdure. Le Gérant Municipal 
M. Marc Tessier, C.A., prend bonne note de cette représentation 
pour analyser le service de la police. 

M. le conseiller Paul Jacob s'informe ou en sont rendues les 
choses concernant le terrain vacant de M. Jean Fréchette. Le 
Greffier de la Ville M. Réal Fleury dit que la résolution a été 
envoyée a M. Fréchette. Il est mentionné que M. Fréchette attend 
pour étendre ses amoncellements que le remplissage soit terminé. 
Le Gérant Municipal M. Marc Tessier, C.A., contactera M. Oscar 
Babin qui est supposé faire le remplissage pour savoir ce qui 
en est. M. Paul Jacob dit que si le tout était étendu le tout 
serait parfait. 

M. le conseiller Jacques Dugré demande des explications concer-
nant le manque d'eau et de l'eau sale dans certaines parties 
du secteur Terasse Duvernay. A cet effet le Gérant Municipal 
fait entrer dans la salle des délibérations M. Gilles Gagnon 
surintendant de l'aqueduc. A la question de savoir pourquoi il 
manque de pression chez un M. Lamirande ainsi qu'au secteur Te-
rasse LaMontagne, M. Gilles Gagnon répond qu'il s'agit d'un jeu 
de valves et que c'est à la demande de l'ingénieur municipal si 
une certaine valve a été fermée afin d'empêcher le gaspillage de 
l'eau. Apres discussion M. Gagnon dit que si la valve était fer-
mée au chemin Ste-Marguerite tout le secteur de Terasse Duvernay 
ainsi que celui de Terasse La Montagne seraient déservis par la 
pompe d'alimentation et que de ce fait il n'y aurait plus de 
troubles concernant la pression. 

Concernant l'arrosage il est mentionné par les membres du Conseil 
qu'il y a encore de ce coté un gaspillage. Le Gérant Municipal 
M. Marc Tessier, C.A. verra le directeur de police afin qu'un 
contrôle sévere soit installé concernant l'arrosage. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire 

Greffier 
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Le 22 juin 1970. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest tenue le 22 juin 1970 a l'heure et au lieu or-
dinaire des séances du Conseil sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour ; étaient aussi présents à cette 
assemblée: Mi. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 
Tenaient aussi place à la table des délibérations M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier, Réal Fleury, o.m.a., Greffier. 
Etaient aussi présents à cette assemblée M. Roland Lottinville, 
ing., ingénieur municipal et M. Bertrand Gilbert, directeur des 
permis de construction. 

PROPOSE par Gaston Cormier, Conseiller, 

SECONDE par Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 2 et 18 juin 
1970 soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières Ouest et soumis à tous 
les membres du Conseil en date du 19 juin 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que les mutations du mois de mai 1970 soient et sont approuvées 
pour transcription au livre de la ville telles que soumises par 
le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que la liste de comptes No. 116-C comportant des dépenses au to-
tal de $26,916.05 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le rapport No. 50 de la Commission des Loisirs de Trois-Ri-
vières Ouest soit et est accepté tel que rédigé et soumis à tous 
les membres du Conseil; le rapport No. 51 de ladite Commission 
des Eoisirs sera adopté après que la Commission des Loisirs l'au-
ra adopté elle-même. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouvertu-
re des soumissions pour la confection pour un égout pluvial sur 
les rues Garceau et Sirois, la mise en forme pour la confection 
de chaînes de rues sur la rue Sirois. Deux soumissionnaires ont 
fait parvenir leurs cotations dans les délais demandés: 
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Delorme Construction pour un montant total de $30,178.19. 

2. Massicotte & Fils Ltée pour une soirane de $32,292.87. 

Son Honneur le Maire demande à l'ingénieur municipal M. Roland 
Lottinville, ing., de se retirer avec les soumissions pour vé-
rification. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières Ouest la 
déclaration de quittance à être consentie par la Corporation de 
la Ville de Trois-Rivières Ouest à Sa Majesté La Reine Elisabeth 
II, aux droits de la Province de Québec (Ministère de la Voirie) 
préparée par Me Jean-Paul Bérard, notaire et concernant des par-
ties des lots 29-28 et 29-68. 

ADOPTE. 

La Compagnie Bell Canada sous la signature de M. Guy Houle, Chef 
du Contentieux fait parvenir aux autorités copie d'une requête 
adressée par Bell Canada à la Commission Canadienne des Transports 
concernant une hausse des tarifs du service téléphonique. Le Con-
seil décide d'attendre avant de prendre position concernant cette 
requête. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, < 

Que la résolution No. 90-70 inscrite à la désignation paginale 
2470, 3ième paragraphe soit et est rescindée à toutes fins de 
droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales 
ainsi qu'au Ministère de l'Industrie et du Conmerce de bien vou-
loir approuver la vente à Raymond Leblond faisant présentement 
affaire sous la raison sociale de Super Chrome Enrg. la subdivi-
sion No. 5 du lot originaire du lot 12 d'une superficie de 33,100 
pieds carrés, à raison de $4,468.50 soit un prix unitaire de 
$0.131 le pied carré; cette vente se fera selon les termes et 
conditions mentionnés au projet de contrat préparé par le notaire 
Gilles-Guy Garceau qui est annexé à la présente résolution pour 
en faire partie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que le règlement No. 200-S modifiant la destination d'une partie 



des zones CM 12 et RG 5 pour permettre l'implantation d'un ciné-
parc soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville de Trois-Rivières Ouest; une assemblée 
des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation comme pro-
priétaires d'immeubles' imposables dans ce secteur soit et est convo-
quée pour être tenue à 7.00 heures P.M. le 2 juillet 1970. 

ADOPTE. 

Plan d'égout PROPOSE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 
pluvial, 
Sirois-Garceau SECONDE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 
149-70 

Que M. Roland Lottinville, ing., ingénieur municipal soit et est 
autorisé à présenter à la Régie des Eaux du Québec des plans con-
cernant la confection de l'égout pluvial des rues Sirois et Gar-
ceau. 

ADOPTE. 

Contrat 
Sirois-Garceau 
150-70 

Modification 
Vente R. Théoret 
151-70 

Taxes d'affaires 
biffées 
152-70 

L'ingénieur municipal avise les membres du Conseil qu'il a exami-
né les deux soumissions fournies concernant les travaux publics 
sur les rues Garceau-Sirois et que les deux soumissions sont con-
formes. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la soumission fournie par Delorme Construction Ltée au montant 
de $30,178.19 pour la confection de l'égout pluvial des rues Gar-
ceau et Sirois, la mise en forme de la rue Sirois et de chaînes 
de rues sur la rue Sirois soit et est acceptée; que Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer le contrat 
à cet effet dès que les approbations gouvernementales auront été 
reçues. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Conseiller, 

Que la résolution No. 132-70 inscrite à la désignation paginale 
2489, 3ième paragraphe soit et est modifiée én ajoutant ce qui 
suit: " Cette vente de terrain sera faite pour argent comptant 
et selon les termes et conditions mentionnés au projet de contrat 
annexé à la présente résolution pour en faire partie." 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Conseiller, 

Que l'inspecteur de la taxe d'affaire M. Pierre Chainé soit et 
est autorisé à biffer les taxes d'affaires suivantes: 
Ernest Traham pour raisons de non opération pour une somme de $25.00; 
Restaurant Irène Plante, pour raison: que ce commerce n'existe plus, 
pour la somme de $25.00; 
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La Gastonnière et Pizza Claude, pour raisons de non opération, pour 
une somme de $90.00; 
H.A. Commerce Réfrigération Inc., pour raison: de faillite, pour 
la somme de $45.00. 

ADOPTE 

Les arpenteurs-géomètres Gariépy et Michaud présentent aux autori-
tés le projet de subdivision préparé pour le compte de M. Joseph 
Fisher des Immeubles Trois-Rivières Inc. Après vérification de ce 
Drojet de subdivision il est décidé de reporter l'adoption de ce 
?lan pour consultation avec le propriétaire et étude plus approfon-
die du projet en regard des travaux publics. 

Le Ministère des Affaires Municipales accuse réception du règle-
ment No. 214 et demande de faire parvenir une copie de l'approba-
tion de la Régie des Eaux afin de compléter le dossier. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau a fait parvenir aux autorités une 
:opie du contrat de servitude consenti par la Voirie du Québec à 
La Ville de Trois-Rivières Ouest pour le passage de 1'égout col-
Lecteur . 

.e poste de radio C.J.T.R. par l'entremise de M. Rénald Brière 
directeur de l'information, demande un exemplaire des procès-ver-
îaux des réunions du Conseil Municipal. Le Greffier explique aux 
nembres du Conseil qu'il a communiqué avec M. Brière pour l'infor-
mer que les procès-verbaux ne sortent pas de l'Hôtel de Ville 
tant et aussi longtemps qu'ils n'étaient pas approuvés par le Con-
seil Municipal. M. Brière tient quand même à avoir les procès-ver-
saux pour fins de références. Le Conseil est d'accord pour faire 
parvenir une copie des procès-verbaux du Conseil à cette maison 
l'informations. 

,a Fédération des Oeuvres de la Mauricie fait parvenir aux autori-
:és un communiqué annonçant que Me Gérard Dufresne, président 
général de la Campagne des Oeuvres de la Mauricie édition 1970, 
i nommé M. Guy Grévremont au poste de président de la Campagne 
x)ur le secteur résidentiel. 

-'organisation de la course de canots appelé tour des îles fait 
parvenir aux autorités une demande de subvention. La Lettre est 
:onsidérée comme lue. 

L Réal Fleury, Greffier de la Ville fait parvenir aux autorités 
me lettre par laquelle ce dernier donne sa démission comme Gref-
fier de la Ville, comme Greffier de la Cour Municipale et comme 
secrétaire de la Commission des Loisirs. Cette démission sera ef-
fective à compter du 3 juillet 1970. A la suite de la lecture de 
démission de M. Fleury, Son Honneur le Maire félicite ce dernier 
pour la récente nomination qu'il vient d'obtenir au poste de Gref-
fier-adjoint de la Cité de Trois-Rivières. Son Honneur le Maire 
-emercie M. Fleury pour les services rendus à la Ville depuis 
au-delà de huit ans dans différents domaines. A la suite des bon-
nes paroles du Maire M. Fleury remercie le Conseil. 

Son Honneur le Maire Jules Montour donne lecture d'une lettre de 
Roland Lottinville, ingénieur municipal par laquelle M. Lottinville 
j innonce sa démission au poste d'ingénieur municipal à compter du 
�7 juillet 1970. Son Honneur le Maire félicite M. Lottinville pour 
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Le 22 juin 1970. 

sa nomination à la Régie des Eaux du Québec et des voeux de suc-
cès sont offerts à M. Lottinville. En terminant Son Honneur le 
Maire remercie M. Lottinville pour les services rendus à la Ville 
de Trois-Rivières Ouest. M. Roland Lottinville remercie le Maire 
et le Conseil pour les bonnes paroles à son égard ainsi que pour 
la collaboration qu'il a toujours reçue depuis son entrée en fonc-
tion pour la Ville. 

M. Jacques Dugré, Conseiller, souhaire bonne chance à M. Fleury 
dans ses nouvelles fonctions et mentionne d'une manière personnel-
le le dévouement à M. Fleury dans l'ensemble de ses fonctions .M. 
Gaston Cormier, Conseiller, dit que même s'il a déjà eu certains 
désaccords avec M. Fleury il le remercie pour des services rendus 
et lui souhaite bonne chance dans ses nouvelles fonctions. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Conseiller, 

Que la démission de M. Réal Fleury comme Greffier de la Ville, 
Greffier de la Cour Municipale et comme secrétaire de la Commis-
sion des Loisirs soit et est acceptée pour être effective à comp-
ter du 3 juillet 1970. 

ADOPTE. 

Démission R. 
Lottinville 
154-70 

Rapport de la 
Sûreté. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

Que la démission de M. Roland Lottinville, au poste d'ingénieur 
municipal soit et est acceptée à compter du 27 juillet 1970. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, le proposeur et le secondeur di-
sent que c'est avec regret qu'ils acceptent cette démission. 

M. J. Emilien Launier, directeur de la sûreté municipale a remis 
à tous les membres du Conseil une copie du rapport mensuel de mai 
1970 de la sûreté municipale. Tous les membres du Conseil pren-
dront connaissance de ce rapport et dirigeront les questions con-
cernant ce rapport directement à M. Launier. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



2501 

Règlement No. 
200-S 

2 juillet 1970. 

Assemblée des personnes majeures inscrites au rôle d'évaluation 
en vigueur comme propriétaires d'immeubles imposables dans le 
secteur désigné dans le règlement No. 200-S tenue à 7 hres P.M. 
le 2 juillet 1970 sous la présidence de Son Honneur le Maire Ju-
les Montour; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville agit comme se-
crétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7 hres P.M. par la lecture du règlement No. 
200-S, de l'avis de convocation et du certificat de publication. 

En aucun temps entre 7 hres et 8 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No. 200-S ne 
soit soumis aux électeurs par voie de référendum. 

A 8 hres P.M. le président de l'assemblée en 1'occurence Son Hon-
neur le Maire Jules Montour, déclare le règlement 200-S adopté 
par les électeurs intéressés. 

ĵgré̂ iâent. 

Secrétaire. 
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Le 6 juillet 1970. 

PRESENCES 

MINUTES 
155-70 

Rapports Nos. 
51 et 52 -
Loisirs. 
156-70 

Evaluation 
R. Vigneault. 
157-70 

Entreprises 
Futura Inc. 
158-70 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 6 juillet 1970, à l'heure et au lieu 
ordinaire des séances du Conseil sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 
Tenaient aussi place à la table des délibérations: M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Roland Lottinville, ing., 
ingénieur municipal. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 22 juin 1970 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 3 juil 
let 1970. 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No. 200-S tenue le 2 juillet 1970 soit et est adopté 
tel que lu et rédigé dans le livre des minutes de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que les rapports Nos. 51 et 52 de la Commission des Loisirs 
soient et sont adoptés tels que rédigés et soumis à tous les 
membres du Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que l'évaluation de M. Roland Vigneault au folio 1230 soit dimi 
nuée de $2,100.00 en raison de la destruction par le feu de cet 
te bâtisse. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières Ouest est favorable à accepter 
les termes du contrat pour la disposition des ordures ménagères 
à la condition que les Entreprises Futura obtiennent un accord 
de principe avec les autorités de la Ville de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 
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Considérant que le site recevant les ordures ménagères est deve-
nu intolérable dû à son mauvais: entretien; 
Considérant cet état de chose comme un danger pour l'hygiène pu-
blique; s s 
Considérant la possibilité de disposer les ordures ménagères a 
une compagnie de transformation; 

Il est proposé par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Secondé par M. Eddy Charpentier, conseiller 

Que la Ville de Trois-Rivières Ouest s'objectera au renouvellement 
de contrat à intervenir entre la Ville de Trois-Rivières et M. Jean-
Marie Beaudry pour la disposition des ordures ménagères dans les 
limites de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

Il est proposé par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Secondé par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que demande soit faite aux autorités du Ministère de la Voirie 
d'ouvrir la bande centrale du Boul. Royal en face de la Caisse 
Populaire Ste-Catherine de Sienne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que demande soit faite à l'Office du Drainage du Québec d'exten-
sionner les travaux de nettoyage du cours d'eau Betty vers le sud 
jusqu'à la rue Notre-Dame et vers le nord jusqu'au Boul. Jean 
XXIII. 

ADOPTE. 

Considérant le coût élevé des travaux d'infrastructure à être exé-
cutés sur la rue Bellefeuille; 
Considérant que le pouvoir d'emprunt de la Ville de Trois-Rivières 
Ouest est très limité; 

Il est proposé par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Secondé unanimement, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de procéder à 
l'expropriation des terres en vue de la confection de la rue Bel-
lefeuille dans les limites de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

En date du 18 juin 1970, sous la signature de M. Richard Beaulieu, 
Sous-Ministre, l'Honorable Maurice Tessier approuve l'ouverture 
des rues Nos. 160-381 à 60 pieds de largeur, 160-382 à 50 pieds 
de largeur et 160-380 à 50 pieds de largeur. 
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Fossé Pratte-
Bellevue 

Rapport de la 
Sûreté. 

Rapport de 
taxe d'affaires 

Rapport de 
construction 

,e 6 juillet 1970. 

Gilles Ares, domicilié à 776Z Notre-Dame, Trois-Rivières Ouest, 
demande qu'elles sont les procédures que les autorités de la Vil-
.e envisagent pour parer aux inundations dans le fossé Pratte-
ïellevue au cours de chaque printemps. M. Roland Lottinville, ingé 
nieur dit qu'il y a des plans de fait pour parer et corriger cet 
;tat de chose. 

M. J. Emilien Launier, inspecteur de la sûreté municipale a remis 
i tous les membres du Conseil une copie du rapport mensuel de juin 
.970 de la sûreté municipale. Tous les membres du Conseil pren-
Iront connaissance de ce rapport et dirigeront les questions con-
cernant ce rapport directement à M. Launier. 

1. Pierre Chainé, directeur de la taxe d'affaires a remis à tous 
es membres du Conseil une copie du rapport de juin 1970. 

1. Bertrand Gilbert, directeur des permis de construction a remis 
! tous les membres du Conseil une copie du rapport mensuel de juin 
.970. Les membres du Conseil en prendront connaissance et pourront 
lemander des explications supplémentaires à M. Bertrand Gilbert. 

sur ce l'assemblée est levée. 
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PRESENCES 

Minutes 
163-70 

Nomination -
Greffier. 
164-70 

Président d'é-
lection. 
165-70 

Greffier - Cour 
Municipale 
166-70 

Le 20 juillet 1970. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 20 juillet à l'heure et au lieu ordi-
naire des séances du Conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assem-
blée: MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jac-
ques Dugré, Paul Jacob et Gaston Cormier. 

Le conseiller Eddy Charpentier motive son absence pour des rai-
sons personnelles. 

Tenaient aussi place à la table des délibérations: M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-trésorier, et M. Roland Lottinville, ing., in-
génieur municipal. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Giilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 6 juillet 1970, 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de 
la Ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 17 
juillet 1970. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Marc Tessier, C.A., gérant-trésorier, soit nommé Greffier 
en remplacement de M. Réal Fleury, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Marc Tessier, C.A., Greffier, soit nommé président d'é-
lection en vue de 1'élection municipale qui se tiendra le pre-
mier dimanche de novembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que M. Yves Jutras, présentement secrétaire de la police, soit 
nommé Greffier de la cour municipale en remplacement de M. Réal 
Fleury, en raison d'une augmentation de $10.00 par semaine atta-
chée a cette nomination. 

ADOPTE. 

Mutations 
167-70 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 
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Le 20 juillet 1970. 
L 

Que les mutations du mois de juin 1970 soient et sont approuvées 
pour transcription dans les livres de la ville telles que soumi-
ses par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire, le Greffier et l'avisera Légal sont 
autorisés à prendre les procédures nécessaires en vue de l'ex-
propriation d'une partie du lot P.-4 appartenant à M. JosEE. 
Lemy, pour une servitude d'égoût pluvial; que la firme Lacroix 
& Lacroix soit autorisée- è faire une expertise pour déterminer 
la valeur de cette par rie ce terrain. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.B. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot 143 préparé par M. 
Roger Gélinas, a.g., pour le compte de M. Gilles Bolduc, et portant 
le No. des minutes de l'arpentera No. 16866 soit et adopté tel 
que soumis. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
un montant ne devant pas dépasser $12,400.00 pour pourvoir à la 
confection d'un égout pluvial et le pavage sur cette rue. 

Le conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
un montant ne devant pas dépasser $4,700.00 pour pourvoir au pa-
vage sur cette rue. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
un montant ne devant pas dépasser $31,00.00 pour pourvoir à la con-
fection de l'égout sanitaire et pluvial et de la mise en forme de 
la rue Côte D'Asrae à la Terrasse Rosemont. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère de l'Industrie et du Commerce 
de procéder à une expertise sur la position financière de la Com-
pagnie Technical Plastics afin de modifier s'il y a lieu le bail 
pour un achat de la bâtisse en différent les paiements capitals 
sur une péfiode de deux ans. 

ADOPTE. 
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Le 20 juillet 1970. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'un option d'achat sur le terrain 12-4 situé dans le Parc In-
dustriel soit accordé à la Compagnie Trois-Rivières Chevrolet Inc., 
pour une période de deux mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules hiontour, M. Marc Tessier, C.A., 
gérant-trésorier, M. Roif Latté, urbaniste-conseil sont autorisés 
a effectuer un voyage L Ottawa, afin de rencontrer les autorités 
du Ministère de l'Expansion Régionale en vue d'obtenir les crédits 
nécessaires pour la confection d'infrastructure dans notre Parc 
Industriel et sur la rue Beliefesuille. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que M. Paul Jacob, conseiller soit délégué officiel du Conseil de 
Ville de Trois-Rivières Ouest au sein du Conseil Economique Régio-
nal de la Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que le trésorier soit autorisé à verser la somme de $360.00 au 
Conseil Economique Régional de la Mauricie pour une partie de la 
cotisation 1970. 

ADOPTE. 

La Commission Municipale du Québec et le Ministre des Affaires 
Municipales adoptent le règlement No. 214 du Conseil Municipal 
de la Ville de Trois-Rivières Ouest décrétant un emprunt de 
$21,500.00 pour la confection des rues Sirois et Garceau. 

M. Robert Baillargeon, ingénieur pour le district No. 4 du Minis-
tère de l'Agriculture et de la Colonisation nous fait part que 
le nettoyage du cours d'eau Bettey s'est terminé le 7 juillet 1970 
par le Ministère. 

Les ingénieurs-conseils Labrecque & Vézina et Ass. de Montréal, 
nous font part d'uneoffre de service en vue de remplacer M. Ro-
land Lottinville, ingénieur municipal démissionnaire. Cette offre 
sera considérée lors d'une prochaine assemblée alors que le gérant 
rencontrera M. Maurice Vézina pour discuter de certaines conditions. 
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Le président du Nouvelliste remercie le Conseil Municipal de la 
Ville de Trois-Rivières Ouest pour l'appréciation manifestée lors 
de la visite du 26 mai dernier. 

M. Claude Morin, réprésentant des Diablos du CEGEP de Trois-Riviè-
res sollicite de la part du Conseil une publicité dans le program-
me-souvenir. Cette demande est considérée comme lue. 

L'Union des Municipalités de la Province de Québec demande en vue 
du congrès 1970 qui se tiendra à Montréal de bien vouloir présen-
ter les résolutions au comité avant le 1er septembre 1970 et d'ins-
crire immédiatement les délégués en vue de ce congrès. 

Le secrétaire de la Commission des Loisirs de Trois-Rivières Ouest, 
fait parvenir au Conseil une lettre mentionnant que les clubs de 
baseball devront s'accommoder d'un terrain situé dans Trois-Riviè-
res. Il est suggéré par le représentant de la Commission des Loi-
sirs que le comité du baseball rencontre le Conseil de la Ville 
de Trois-Rivières Ouest afin de déterminer la possibilité d'acqué-
rir un terrain dans nos limites. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 3 août 1970. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 3 août 1970 a l'heure et au lieu or-
dinaire des séances du Conseil sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré et Eddy Charpentier. 

Les conseillers Paul Jacob et Gaston Cormier motivent leur ab-
sence pour des raisons personnelles. 

Tenait aussi place à la table des délibérations M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 20 juillet 1970 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de 
la Ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 31 
juillet 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 117-C pour un montant de $39,851.13 
soit adopté tel que rédigé. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le trésorier soit autorisé à biffer les taxes d'affaires à 
la Bijouterie Armstrong pour un montant de $60.00 dû à la ferme-
ture de ce commerce. 

ADOPTE. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
un montant ne devant pas dépasser $23,500.00 pour pourvoir à la 
confection d'un égout pluvial dans le secteur Pratte-Bellevue. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que la soumission de Massicotte & Fils pour la confection de 
pavage des rues Boischatel et Gagnon et Des Dominicains soit 
retenu en attendant que les règlements soient adoptés par les é-
lecteurs. 

ADOPTE. 
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Le 20 juillet 1970. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de la subdivision d'une partie du lot 118 préparé 
par M. Ernest L. Duplessis pour le compte de M. Georges Carrè-
re soit et adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
un montant ne devant pas dépasser $15,000.00 pour pourvoir à la 
confection d'un fossé pluvial le long de la route 2 face à la rue 
Dormntigny. 

Le conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement rezonant la 
partie de la Terrasse de la Montagne pour permettre des maisons 
jumelées sur cesdits terrains. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que le trésorier soit autorisé à payer 1/10 de page de publici-
té pour la somme de $10.00 à l'occasion des 25 années d'existen-
ce du local No. 222 de la Wayagamack. 

ADOPTE. 

Le directeur général M. Lamothe informe la Ville que la semaine 
nationale de la prévention des incendies se tiendra du 4 au 10 
octobre 1970. 

M. Guy Bacon, accuse réception de notre résolution et se dit dé-
çu de la teneur de cette dernière concernant le projet de la rue 
Bellefeuille dans les limites de Trois-Rivières Ouest. 

M. Guy Bacon accuse réception de la résolution demandant l'ouver-
ture de la bande centrale du Boul. Royal face à la Caisse Populai-
re. 

M. Fleury accuse réception de la résolution du Conseil de Ville 
concernant la disposition des ordures ménagères lors du contrat 
à être renouvelé en 1972 entre la Ville de Trois-Rivières et M. 
Jean-Marie Beaudry. 

M. Bertrand Gilbert, directeur du service des permis de construc-
tion émet à chaque membre du Conseil son rapport pour le mois de 
juillet 1970. 

M. Pierre Chainé, inspecteur de la taxe d'affaires et de la taxe 
d'amusement remet lui aussi son rapport pour le mois de juillet 
1970. 
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Le 3 août 1970. 

Les membres du Conseil en prendront part et demanderont les ex 
plications nécessaires à une prochaine assemblée. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire 

tUJ<L ' V 
Greffier. 
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Le 17 août 1970. 

Présences Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 17 août 1970 à l'heure et au lieu or-
dinaire des séances du Conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Du-
gré, Paul Jacob, Gaston Cormier et Eddy Charpentier; tenait aus-
si place à la table des délibérations, 
rant-Trésorier. 

M. Marc Tessier, C.A., Gé-

Minutes 
181-70 

Adoption des 
mutations 
182-70 

Règlement 215 
183-70 

Règlement 216 
184-70 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 3 août 1970, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 31 juil-
let 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les mutations du mois de juillet 1970, soient et sont approu-
vée pour transcription dans les livres de la Ville telles que 
soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que le règlement No. 215 concernant la confection d'un égout plu-
vial et le pavage sur la rue Gagnon Nord et autorisant un em-
prunt n'excédant pas $9,500.00 a cet effet, soit et est adopté 
tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville 
de Trois-Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et 
est convoquée pour être tenue a 7.00 hres P.M., le 27 août 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que le règlement No. 216 concernant le pavage de la rue Boischa-
tel et autorisant un emprunt n'excédant pas $3,000.00 à cet effet, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle-
ments de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et 
est convoquée pour être tenue a 7.00 hres P.M. le 27 août 1970. 

ADOPTE. 



Règlement 218 
185-70 

Règlement 219 
186-70 

Règlement 203-z 
187-70 

Renouvellement 
Avis de motion 
confection chaî 
nés de rues - ps 
vage rue Sirois. 

Contrat Rol-
land Théoret. 
188-70 

Renouvellement 
emprunt tempo-
raire 
$250,000.00 
189-70 
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Le 27 août 1970. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 218 concernant la confection d'un égout plu-
vial dans les rues Pratte et Bel le vue et autorisant un emprunt 
n'excédant pas $23,500.00 à cet effet soit et est adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et 
est convoquée pour être tenue â 7.00 hres P.M., le 27 août 1970. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que le règlement No. 219 concernant la confection d'un fossé 
le long de la route 2, face à la rue Demontigny et autorisant un 
emprunt de $15,000.00 à cet effet soit et est adopté tel que lu 
et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Ri-
vières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et 
est convoquée pour être tenue a 7.00 hres P.M., le 27 août 1970. 

ADOPTE. 

2 PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que le règlement Mo. 203-Z-2 modifiant en partie le règlement 
203-Z-l plus précisément à l'article 3 en y ajoutant une plus 
grande étendue soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et 
est convoquée pour être tenue a 7.00 hres P.M., le 27 août 1970. 

ADOPTE. 

Le conseiller P.E. St-Arnault, renouvelle son avis de motion à 
l'effet qu'il présentera à une prochaine assemblée un règlement 
d'emprunt pour un montant ne devant pas dépasser $34,100.00 pour 
-pourvoir à la confection de chaînes de rues et le pavage sur la 
rue Sirois. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer un contrat de vente de terrain 10-5 dans le Parc Indus-
triel à M. Rolland Théoret. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale du Québec et 



Rue Roy 
190-70 

Convention col-
lective 

Remerciements -
Sympathies 

Ministre des 
Affaires Muni-
cipales . 

Ministre des 
Affaires Muni-
cipales . 

Ministère de la 
Voirie 

Approbation du 
règlement 211 

Ministère de la 
Voirie 

Classique de ca 
nots 

à la Banque Provinciale du Canada, de renouveler un emprunt tempo-
raire pour un montant de $250,000.00 autorisé le 6 février 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que la rue portant le numéro de cadastre 16-19 soit dorénavant 
appelée rue Roy. 

ADOPTE. 

Me Gilles Plante, avocat, nous fait parvenir un projet de conven-
tion collective pour les policiers de Trois-Rivieres Ouest. 

La famille Arthur Drouin fait part des remerciements pour témoi-
gnage de sympathies à l'occasion du décès de M. Arthur Drouin. 

Sous la signature de Me Richard Beaulieu, le Ministre des Affaires 
Municipales approuve la vente du terrain 12-5 dans le Parc Indus-
triel a M. Leblond. 

Sous la signature de Me Richard Beaulieu, le Ministre des Affaires 
Municipales approuve la vente du terrain 10-5 dans le Parc Indus-
triel a M. Rolland Théoret. 

Le Ministère de la Voirie nous avise que ce dernier se désiste de 
l'entretien de la route No. 2, Chemin Ste-Marguerite, Boul. Mauri-
cien, route du Petit Village et Chemin du Petit Village. L'Entre-
tien consiste à un octroi pour les chemins d'hiver. 

La Commission Municipale du Québec et le Ministère des Affaires Mu-
nicipales approuvent le règlement 211 pour l'égout pluvial sur la 
rue Esterel. 

M. Philippe Bureau, Sous-Ministre, accuse réception de la résolu-
tion concernant la rue Bellefeuille. 

La classique de canots qui devra avoir lieu le 5, 6 et 7 septembre 
demande octroi pour la course qui se tiendra de La Tuque à Trois-
Rivières. Cette lettre est considérée comme lue. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



Règlement 215 

Règlement 216 

Règlement 218 
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Le 20 juillet 1970. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 215 tenue à 7.00 hres P.M., le 27 août 1970, sous la prési-
dence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Marc Tessier, 
Greffier de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise, par la lecture de 
l'avis de motion du règlement No. 215 , de la résolution adoptant 
ledit règlement No. 215, de l'avis public, de la convocation et 
du certificat de publication ainsi que des articles V-93 et V-99 
de la Loi des Cités et Villes. 

Un électeur intéressé s'est présenté à l'assemblée pour demander 
certains éclaircissements sur le règlement. 

A 9.00 hres P.M. précise , le président de l'assemblée en 1'occu-
rence Son Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement 
215 approuvé par les électeurs. 

I-AJUC 

eux. \ 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés par le règlement 
216 tenue à 7.00 hres P.M., le 27 août 1970, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Marc Tessier, Greffier 
de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'Assemblée dé-
tude à 7.00 hres P.M. précise, par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement No. 216, de la résolution adoptant ledit règlement 
No. 216, de l'avis public de convocation et du certificat de pu-
blication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités 
et Villes. 

Aucun électeur intéressé s'est présenté à l'assemblée. 

A 9 hres P.M., le président de l'assemblée en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement 216 approuvé 
par les électeurs. 

Prép dent 

ëjUL A ih4Aji>V 
SecrétaireTc" 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés par le règlement 
218 tenue à 7.00 hres P.M., le 27 août 1970, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Marc Tessier, Greffier 
de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'Assemblée 
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Le 27 août 1970. 

débute à 7.00 hres précise par la lecture de l'avis de motion du 
règlement No. 218, de la résolution adoptant ledit règlement 218, 
de l'avis public de convocation et du certificat de convocation 
ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Huit (8) électeurs intéressés C© sont présentés à l'assemblée et 
aucun d'entre eux n'ont demandé que le règlement soit soumis aux 
électeurs par voie de référendum. 

A 9.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement No. 218 approu-
vé par les électeurs. 

Prési 

Secrétaire 
QJjk i ? M À A M 

Règlement 219 

Règlement 203-Z 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés par le règlement 
No. 219 tenue à 7.00 hres P.M., le 27 août 1970, sous la présiden-
ce de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Marc Tessier, Gref-
fier de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'Assemblée 

à 7.00 hres P.M. par la lecture de l'avis de motion, du débute 
règlement No. 219, de la résolution adoptant ledit règlement No. 
219, de l'avis public de convocation et du certificat de publica-
tion, ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et 
Villes. 

Douze (12) électeurs intéressés ce sont présentés à l'assemblée 
et aucun d'entre eux n'ont demandé que le règlement soit soumis 
aux électeurs par voie de référendum. 

A 9.00 hres P.M., le président de l'assemblée en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No. 219 ap-
prouvé par les électeurs. 

/U-OxcJLo 

Secrétaire. 

2 Assemblée des électeurs propriétaires concernés par le règlement 
No. 203-Z-2 tenue à 7.00 hres P.M. le 27 août 1970, sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Marc Tessier, 
Greffier de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'Assem-
blée débute à 7.00 hres P.M. par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement No. 203-Z-2, de ia résolution adoptant ledit règle-
ment 203-Z-2, de l'avis public de convocation et du certificat de 
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publication. 

Aucun électeur intéressé s'est présenté à l'assemblée. 

A 8.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement 203-Z-2 ap-
prouvé par les électeurs. 

Secrétaire. 



Le 8 septembre 1970. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières Ouest, tenue le 8 septembre 1970, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient présents à cette as-
semblée: MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert. Jac 
ques Dugré, Paul Jacob, Gaston Cormier; tenaient aussi place à la ta-
ble des délibérations M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et 
M. Bertrand Gilbert, inspecteur de construction et M. Jean-Marie 
Gouin, assistant-ingénieur. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 17 août 1970, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
et soumis a tous les membres du Conseil en date du 4 septembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que l#spprocès-verbaux de l'assemblée des électeurs concernant les 
règlements Nos. 215, 21o, 218, 219 et 203-Z-2 tenue le 27 août 
1970, soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes et soumis à tous les membres du Conseil en date du 4 sep-
tembre 1970. 

ADOPTE. 

Tarifs d'élec- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
tion. 
193-70 SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les tarifs à être versés aux officiers d'élection pour l'élec-
tion du 1er novembre 1970, soient adoptés tels que soumis. 

Président $300.00 minimum; 
Secrétaire $200.00 minimum; 
Enumérateur $0.12 du nom; 
Sous-officier rapporteur $27.00 par jour repas compris; 
Greffier $22.00 par jour repas compris; 
Police spéciale $27.00 par jour repas compris; 
Liste électorale $0.01 du nom maximum de $100.00 de la liste; 
Assistant-secrétaire $100.00. 

Minutes 
191-70 

Règlements 215, 
216, 218, 219 
et 203-Z-2. 
192-70 

ADOPTE. 
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Le 8 septembre 1970. 

Soumission -
camion. 
194-70 

Règlement No. 
213. 
195-70 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la soumission présentée par Sirois Automobile pour un prix de 
$8,918.00 soit retenue afin de demander à cette firme de maintenir 
son prix pour l'achat d'un camion 1971. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 213 concernant la confection de chaînes de 
rues, la mise en forme du pavage de la rue Sirois pour un montant 
n'excédant pas $34,100.00 à cet effet soit et est adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Ri-
vières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs-propriétaires concernés soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 17 septembre 1970. 

ADOPTE. 

Rescinder la PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 
résolution 
81-70. SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
196-70 

Que la résolution 81-70 acceptant le projet de subdivision de Ter-
rasse Duvernay, soit rescindée en vue de l'adoption d'une nouvelle 
subdivision présentée par l'arpenteur Roland Gélinas. 

ADOPTE. 

Subdivision PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 
Immeubles Trois-
Rivières Inc. SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
197-70 

Que le plan de subdivision d'une partie des lots 161 et 162 prépa-
ré par MM. Gariépy 6 Mi chaud, pour le compte des Immeubles Trois-
Rivières Inc. soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

Subidivision PROPOSE M. Paul Jacob, conseiller, 
Ville de Trois-
Rivières Ouest. SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
198-70 

Que le plan de subdivision d'une partie des lots 224 et ?25 prépa-
ré par MM. Gariépy & Michaud, pour le compte de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 



Subdivision 
Société C. 
David Inc. 
199-70 

Avis de motion 
Cession d'une 
nota/elle rue 

U.M.Q. 
200-70 

entente Trois-
Rivières et 
Université. 
201-70 

Avis de motion 
des Dominicain; 

Avis de motion 
De Sienne 
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Le 17 septembre 1970. 

PROPOSE par M. Gaston Cornier, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que le plan de subdivision des lots 147 et 149 préparé par ?"M. 
Gariépy & Michaud pour le compte de la Société C. David Inc. soit 
et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

M. Jacques Dugré, conseiller donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant préciser 
les conditions de cession de rue lors d'un nouveau développement 
dans les limites de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que le trésorier soit autorisé à verser à l'Union des Municipalités 
du Québec la somme de $15.00 pour défrayer le coût des livres in-
titulés "Le développement économique et industriel du Québec". 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la Cité de Trois-Rivières, l'Université du Québec 
à Trois-Rivières négocient présentement une entente en vue de l'é-
change d'équipement pour fins des loisirs; 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières Ouest a un besoin urgent 
de certains équipements de sport; il est 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que demande soit faite à l'Université du Québec à Trois-Rivières, 
d'incorporer dans le projet d'entente la Ville de Trois-Rivières 
Ouest en vue des échanges futurs d'équipement de sport. 

ADOPTE. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
pourvoir au pavage de la rue Des Dominicains pour un montant n'ex-
cédant pas $8,180.00. 

M. Henri Guilbert, conseiller, donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement pour le pavage de 
la rue De Sienne et autorisant un emprunt n'excédant pas $9,000.00. 
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Le 17 septembre 1970. 

Association de 
Chefs de Polie 
et Pompiers. 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Entreprise 
Futura Inc. 

Requête Parc 
Calais. 

Gagnon et Côte 
Richelieu. 

Rapports des 
officiers. 

M. Gérard Giroux, président de l'Association des Chefs de Police 
et Pompiers de la Province de Québec fait part que M. J. Emilien 
Launier a été réélu vice-président section incendie. 

La direction générale de la prévention des incendies nous fait part 
du calendrier des cours offerts pour les directeurs et les chefs 
de service en vue de la prévention des incendies. 

Le secrétaire, M. André Lavoie des Entreprises Futura Inc. nous 
fait part d'une rencontre au Centre d'Apprentissage du Cap-de-la-
Madeleine le 22 septembre à 20.00 hres pour rencontrer les diri-
geants de la Compagnie North American Express Mounright Inc. 

Une délégation des rues Bordeaux, Calais, Côte Richelieu demande 
à la Ville de procéder à l'aménagement et au drainage du Parc Ca-
lais. Le propriétaire a présenté une requête à cet effet. Le Con-
seil de Ville a informé ces gens que le développement technique 
s'occuperait de voir à sortir des estimés pour la réfection du Parc 
et qu'aussitôt ces contribuables seront avertis. 

Une requête demandée par M. Maurice Chabot fût produits à tous les 
membres du Conseil pour le changement de zonage des lots situés 
sur la rue Gagnon pouvant recevoir un duplex. A la suite de cette 
requête les résidants de la rue Gagnon sont venus s'objecter à 
cette requête stipulant que cette zone est unifamiliale et que 
pour l'esthétique des lieux et oour protéger la valeur des autres 
résidants il fallait mieux laisser le zonage unifamiliale 

M. Bertrand Gilbert, J. Emilien Launier et Pierre Chainé, fait part 
aux membres du Conseil de leur rapport respectif pour le mois 
d'août 1970. Les membres du Conseil en prendront connaissance et 
pourront demander des éclaicissements à une prochaine assemblée. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



Règlement 213 
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Le 17 septembre 1970. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 213 tenue à 7.00 hres P.M., le 17 septembre 1970, sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Bertrand Gilbert, 
inspecteur de construction agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M., précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 213, de la résolution adoptant ledit 
règlemr,;; No. 213, de l'avis public, de la convocation et du certi-
ficat publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi 
des Cites et Villes. 

Aucun électeur intéressé s'est présenté à l'assemblée pour demander 
certains éclaircissements sur le règlement. 

A 9.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée en 1'occuren-
ce Son Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement 213 ap-
prouvé par les électeurs. 

; dent. 

Secrétaire 
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Le 17 septembre 1970. 

Minutes 
202-70 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 21 septembre 1970, sous la présiden-
ce de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient présents à 
cette assemblée MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Jacques 
Dugré, Paul Jacob, Gaston Cormier et Eddy Charpentier; tenait 
aussi ni ace à la table des délibérations M. Marc Tessier, C .A., 
Gérant -Très or ier, 

M. le conseiller Henri Guilbert motive son absence pour des rai-
sons personnelles. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDS par M. Paul Jacob, conseiller, 

Oue le procès-verbal de l'assemblée régulière du 8 septembre 1970 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de 
la Ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 18 
septembre 1970. 

Procès-verbal 
du règl. 213. 
203-70 

Procès-verbal 
Commission des 
Loisirs. 
204-70 

Avis de motion 
Côte Richelieu 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No. 213 tenue le 17 septembre 1970, soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes et soumis à tous les 
membres du Conseil en date du 18 septembre 1970. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Oue le procès-verbal de la Commission des Loisirs portant le Ho. 
54 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes 
de la Commission des Loisirs et soumis â tous les membres du Con-
seil en date du 18 septembre 1970. 

ADOPTE. 

Le conseiller Paul Jacob donne ans de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
pourvoir à la confection d'un égout sanitaire et pluvial sur la 
Côte Richelieu et autorisant un emprunt n'excédant pas $24,800.00 
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Le 17 septembre 1970. 

Mainlevée -
Parc Bordeaux. 
205-70 

Changement de 
zonage - Ter-
rasse de la Mon 
tagne. 

Soumission- ca-
mion 
206-70 

Fossé Route 2 
207-70 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que demande soit faite à. la Compagnie Terrasse Duvernay Inc., 
de donner la mainlevée sur la cession du parc Bordeaux par cette 
Compagnie en unie de permettre à la Ville d'extensionner la rue 
Bordeaux jusqu'à la rue Picardie afin de réunir les Terrasse de 
la Montagne et Duvemay. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant modifier 
le zonage de la Terrasse de la Montagne afin de remettre la con-
fection de maisons jumelées et détachées et certaines réglementa-
tions concernant les matériaux extérieurs. 

Le Gérant, M. Marc Tessier ouvre les soumissions pour l'achat d'un 
camion. 

Garage Charest S Frères - camion 1971, International $2,995.00; 

Sirois Automobile Ltée - Camion 1971, $2,918.00 avec la notation 
d'une augmentation possible de prix lors des modèles 1971; 

Trois-Rivières Chrysler Ltée - modèle 1970, $2,900.00; 

Trois-Rivières Chevrolet Ltée - modèle 1971, $3,200.00. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Oue la soumission présentée par le Garage Charest & Frères pour 
un montant de $2,995.00 soit et est acceptée. 

C'AIT . 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant procède à l'ouverture des soumis-
sions pour la confection d'un égout pluvial le long de la route 
2 . 

Anatole Proulx, $7,452.50; 

Laurentide Ready Mix, $10,985.80; 

Pavage de Nicolet, $10,097.50; 

A la suite d'un examen des soumissions présentées par M, Jean-Ma-
rie Gouin, représentant de l'ingénieur, il est 



Soumissions-
Pluvial Pratte -
Bellevue. 
208-70 

Règl. No. 220, 
209-70 

Règl. No. 221 
210-70 

2525 

Le 21 septembre 1970. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE pax M. P.E. St-Arnault., conseiller, 

Que la. soumission so.it accordée au plus bas soumissionnaire soit 
M. Anatole Proulx pour un montant de $7,452.50. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant, procède à l'ouverture des soumis-
sions en vue de la confection d'un égout pluvial entre les rues 
Pratte et Bellevue. 

M. Anatole Proulx, $16,084.00; 

Laurentide Ready Mix, $16,577.00; 

Pavage de Nicolet, $18,618.10. 

Après vérification des données par M. Jean-Marie Gouin représen-
tant de l'ingénieur, il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que le contrat en vue de la confection d'un égout pluvial entre 
les rues Pratte et Bellevue soit accordé au plus bas soumissionnai-
re, soit M. Anatole Proulx, pour un. montant de $16,084.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que le règlement No. 220 concernant le pavage de la rue Des Domi-
nicains pour un montant n'excédant pas $8,100.00 â cet effet, soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements 
de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et est 
convoquée pour être tenue à 7 hres P.M., le 1er octobre 1970. 

ADOPTE,. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE nar M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 221 concernant le pavage de la rue De Sienne 
pour un montant n'excédant pas $9,000.00 à cet effet, soit et est 
adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Vil-
le de Trois-Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit, et est 
convoquée pour être tenue à 7 hres P.M., le 1er octobre 1970. 

ADOPTE. 



Mutations 
Août 1970 
211-70 

Lumières coin 
3el.lev.ie et 
Route 2 
212-70 

Entretien des 
terrains vacants 

Ingénieurs-Con-
seils, Laàrec-
çue & Vézina. 
213-70 

Médire alerte 
â la drogue. 
214-70 
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Le 21 septembre 197C. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que les mutations du mois d'août 1S70 soient et sont approuvées 
pour transcription dans les livres de la Ville telles que soumi -
ses par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cannier, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller. 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de procéder à l'installa-
tion d'un 4,000 lumens au coin de la rue Bellevue et la Route 2 
dans la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

Le conseiller P.E. St-Arnault, donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera un amendement au. règlement No. 200 afin de ré-
glementer l'entretien des terrains vacants dans les limites de la 
Ville de Trois-Pivières Ouest. 

PROPOSE par M. Sddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE par H. Paul Jacob, conseiller, 

Que la firme d'ingénieur s-conseils Labrecque 1 Vézina soit manda-
tée pour la préparation des plans et devis pour la réfection du 
réservoir et de procéder à une étude pour les conduites des puits 
artésiens jusqu'à nos réservoirs. 

Oue la firme Labrecque 8? Vézina soit autorisée à présenter â la 
Régie des Eaux du Québec les plans et devis pour acceptation au 
nom de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le Conseil T-unicinal de la Ville de Trois -Rivières Ouest ap-
puie fortement le mémoire présenté par un comité conjoint des dif-
férents corps publics de la Région concernant les drogues. 

ADOPTE. 
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Le 17 septembre 1970. 

M. Maurice Chabot demande l'autorisation au Conseil de transpor-
ter une maison duplex dans la zone M-7 située à la Terrasse de la 
Montagne. Le Conseil de Ville se dit favorable â l'utilisation 
des terrains à la condition que M. Chabot obtienne l'autorisation 
de ses voisins immédiats. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

I a x ^ ^ I c l a j l ^ 

ner. V 
fi q x. \ siAA-tja 

Greffier. 
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Le 1er octobre 1970. 

Règlement 220 

Règlement 221 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 220 tenue à 7.00 hres P.H., le 1er octobre 1970, sous la oré-
sidence de M. P.E. St-Arnault; M. Marc Tessier, C.A., Gérant Muni-
cipal agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M., précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement Mo. 220, die la résolution adoptant ledit 
règlement No. 220, de l'avis oublie, de la convocation et du certi-
ficat de publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi 
des Cités et Villes. 

Une douzaine d'électeurs intéressés se sont présentés â l'assemblée 
pour demander certains éclaircissements sur le règlement. 

A 9.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée en 1'occuren-
ce M. P.E. St-Arnault déclare le règlement 220 approuvé par les é-
lectevrs. 

Secrétaire. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
Mo. 221 tenue à 7.00 hres P.M., le 1er octobre 1970, sous la prési-
dence de M. P.E. St-Arnault; M. Marc Tessier, C.A., Gérant Munici-
pal agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M. nrécise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement Mo. 221, de la résolution adoptant ledit 
règlement No. 221, de l'avis public, de la convocation et du certi-
ficat de publication ainsi que des articles V--S3 et V -99 de la Loi 
des Cités et Villes. 

Dix (10) électeurs intéressés se sont présentés à l'assemblée pour 
demander certains éclaircissements sur le règlement. 
Un seul s'est objecté au règlement. 

A 9.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée en 1'occuren-
ce M. P.E. St-Arnault déclare le règlement 221 approuvé par les 
électeurs. 

L ^ A 
Président. 

^^JAcuj?. fvl M i u A 
Secrétaire. \ 
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Le 5 octobre 1970. 

Minutes 
215-70 

Procès-verbaux 
règl. 220 & 221 
216-70 

Liste de comp-
tes 118-C 
217-70 

Règlement No. 
200-S-l. 
218-70 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 5 octobre 1970, sous la présidence de, 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient présents à cette as-
semblée MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Jacques Dugré,Paul 
Jacob, Gaston Cormier, Eddy Charpentier et M. Henri Guilbert; 
tenait aussi place à la table des délibérations M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 21 septembre 1970 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville et soumis à tous les membres du Conseil en date du 2 octo-
bre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Oue les procès-verbaux des assemblées des électeurs concernant 
les règlements 220 & 221 tenues le 1er octobre 1970, soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes et sou-
mis à tous les membres du Conseil en date du 2 octobre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 118-C pour un montant de $29,198.55 
soit et est adoptée telle que soumise à tous les membres du Con-
seil en date du 2 octobre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que le règlement 200-S-l, règlement accessoire au règlement de 
construction et de zonage No. 200 traitant de l'entretien des 
terrains soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 
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2530, 

Le 5 octobre 1970. 

Mainlevée Parc 
Bordeaux et a-
doption de la 
subdivision Ter-
rasse Duvernay. 
219-70 

Démolition toit 
réservoir # 1 
220-70 

Règlement 203-
Z-3. 
221-70 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Vu la mainlevée donnée ou être donnée par Terrasse Duvernay Inc. 
des restrictions imposées quant à l'usage du Parc Bordeaux résul-
tant des actes suivants: 

a) cession en date du 25 avril 1970, enregistrement No. 252717, 
minutes du notaire 5597; 

b) cession en date du 6 août 1968, enregistrement No. 261744, 
minutes du notaire 7295; 

Que la Ville de Trois-Rivières Ouest accepte le plan de subdivision 
préparé par M. Roger Gélinas, arpenteur portant le No. 17440 avec 
les amendements apportés par le plan No. 17691 préparé par M. Ro-
ger Gélinas pour le compte de Terrasse Duvernay Inc. et que le no-
taire G.G. Garceau est autorisé à préparer cette mainlevée et le 
Maire à signer l'acte nécessaire. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la. Compagnie Laurentide Ready Mix soit autorisée à procéder 
aux travaux de démolition du toit du réservoir No. 1. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que le règlement No. 203-Z-3 accessoire au règlement de construc-
tion et de zonage autorisant les habitations unifamiliales jume-
lées ainsi que les matériaux des murs extérieurs du genre déclin 
dans la zone unifamiliale U-21 soit et est adopté tel que lu et 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville et soumis à tous 
les membres du Conseil en date du 2 octobre 1970. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et est 
convoquée pour être tenue le 15 octobre 1970, de 7.00 hres à 
8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 



M. J. Emilien 
Launier. 
222-70 

Présentation de 
plans, Régie 
des Eaux, Rou-
te 2 - Pratte-
Bellevue. 
223-70 

Présentation de 
plans, égout 
pluvial rue 
Gagnon, Régie 
des Eaux. 
224-70 

2531. 

Le 5 octobre 1970. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

Que M. J. Emilien Launier soit noiroié directeur de police et de 
pompiers de façon permanente à compter du 1er octobre 1970 au 
salaire de $9,500.00 par année. 

En amendement à la proposition principale il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que J. Emilien Launier ne soit pas confirmé en permanence comme 
chef de police et de pompiers mn-ifl-qu8 il—ooit integrô" do nouveau 
agu,pooto-dc chef pempiors do ln hrigadr? volontaire au oalairo de 

M. Gaston Cormier, conseiller explique qu'il ne voit pas en M. 
J. Emilien Launier l'expérience et les qualifications requises 
pour remplir le çoste de directeur de police. En raison qu'il y 
a un amendement a une proposition principale Son Honneur le Maire 
demande au Greffier d'enregistrer le vote. 
Pour l'amendement, les conseillers Gaston Cormier, Eddy Charpentier, 
P.E. St-Arnault et Paul Jacob; 
Votent comme l'amendement, les conseillers Jacques Dugré et Henri 
Guilbert. 
A la suite de ce vote Son Honneur le Maire déclare l'adoption de 
l'amendement à la proposition principale. 
A la suite de cette résolution, un contribuable présent demande 
le droit de parole sur cette proposition. Son Honneur le Maire lui 
fait part qu'il y aura une période de questions à la fin de l'as-
semblée . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le Gérant Municipal soit et est autorisé à présenter à la Ré-
gie des Eaux les plans d'égout pluvial de la Route 2 et de Prat-
te-Bellevue. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller , 

Que le Gérant Municipal soit et est autorisé à présenter à la Régie 
des Eaux les plans de l'égout pluvial de la rue Gagnon. 

ADOPTE. 



Subdivision 
Jean-Louis Pan-
neton. 
225-70 

Avis de motion 
Terrasse Duver-
nay, troisième 
secteur. 

Achat de ter-
rain, Jos E. 
Lamy. 
226-70 

Servitude Lau-
rent J. Deshaies 
227-70 

¥ 

2532. 

Le 5 octobre 1970. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que le plan de subdivision présenté par M. Roger Gélinas, arpenteur 
portant le No. 171748 préparé pour le compte de Jean-Louis Panne-
ton soit et est adopté tei que soumis, et qu'une demande soit fai-
te à M. Jean-Louis Panneton de consentir à une servitude de 10 
pieds permanente et 20 pieds d'exécution entre les lots 158-6, 
158-7 et 158-3 et 158-2. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jacques Dugré donne avis de notion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
les travaux d'égout pluvial, d'égout sanitaire, mise en forme de 
rue, pavage, chaînes de rue, éclairage pour un montant n'excédant 
pas $97,000.00 à cet effet. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le notaire G.G. Garceau soit autorisé à préparer un contrat 
de vente pour une partie de lisière de terrain du lot No. 4 appar-
tenant à M. Jos E. Lamy pour un montant de $400.00 payé comptant, 
et que le Maire Jules Montour est autorisé à signer le contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le notaire G.G. Garceau soit autorisé à préparer un contrat de 
servitude d'égout pluvial sur les terrains appartenant à Laurent 
J. Deshaies Inc. et M. Yvon Deshaies portant les Nos. 3-50 et 
3-43 pour la somme nominale de $1.00 et que le Maire Jules Montour 
soit autorisé à signer le contrat de servitude. 

ADOPTE. 

Cession de PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 
droits, Raymond 
Leblond. SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 
228-70 

Qu'une autorisation soit donnée à M. Raymond Leblond pour le lot 
12-5 de céder ses droits à Super Chrome Trois-Rivières Inc. au 
prix de $4,468.50 payable comptant tel qu'apparaissant au contrat 
préparé par le notaire G.G. Garceau et adopté tel qu'indiqué, le 
Maire devant signer la vente, en recevoir le prix, en donner quit-
tance . 

ADOPTE. 



Directeur Pro 
tenpore 
229-70 

Engagement in-
génieur . 
230-70 

Offre de ser-
vice. 

Commission Muni-
cipale de Qué-
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Commission Muni-
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bec. 
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Affaires Muni-
cipales . 

Requête Terrasse 
La Montagne. 

2533. 

Le 15 octobre 1970. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier soit nommé directeur 
de police pro tempore en attendant les pourparlers entre les au-
torités de la Ville de Trois-Rivières et la Ville de Trois-Riviè-
res Ouest concernant la fusion des services de police et incendie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Roland Lottinville, ingénieur soit engagé pour remplir le 
poste d'ingénieur municipal au salaire de $12,000.00 par année 
comprenant $1,500.00 d'allocation d'automobile et qu'une augmenta-
tion statutaire de $500.00 par année à compter de 1972 et qu'il 
lui soit allouée une période de trois semaines de vacance payée 
par année. 

ADOPTE. 

Les ingénieurs-conseils Lemay, Perron & Associés, 770 Boul. des 
Récollets, Trois-Rivières font parvenir à Son Honneur le Maire 
une lettre d'offres de service pour différents travaux municipaux. 

Sous la signature de M. Roger Desaulniers, secrétaire, la Commis-
sion Municipale de Québec approuve le règlement 216 concernant: le 
pavage de la rue Boischatel pour un montant de $3,000.00. 

Sous la signature de M. Roger Desaulniers, secrétaire, approbation 
du règlement 219 concernant l'égout pluvial de la Route 2 pour 
un montant de $15,000.00. 

Sous la signature de Me Richard Beaulieu, Sous-Ministre, approba-
tion des règlements 216 et 219 pour des montants de $3,000.00 et 
$15,000.00 respectivement. 

M. Maurice Chabot présente une requête au Conseil comme quoi que 
les résidants de Terrasse La Mbntagne n'ont aucune objection à 
l'implantation de sa bâtisse duplex sur le terrain appartenant: à 
M. Roméo Gagnon. 

M. Marc Tessier, Gérant-Trésorier fait part à l'assemblée qu'il est 
au courant qu'une requête contraire est en voie de préparation et 
sera présentée au prochain Conseil. 
A la suite de cette requête, le conseiller Paul Jacob donne avis 
de motion à l'effet qu'il présentera à une prochaine assemblée un 
règlement devant modifier le zonage de la zone M-7 pour accepter 
les duplex. 



Invitation 
Kiwanis Trois-
Rivières. 

Rapport Taxes 
d'affaires. 

a.3u -7ô 

jur ce 1 'aosombl-ée est—levée. 
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2534. 

Le 15 octobre 1970. 

Le président du Club Kiwanis de Trois-Rivières invite les membres 
du Conseil à leur déjeuner hebdomadaire du 12 octobre prochain 
pour une conférence donnée par Mme Claire Kirkland-Casgrain, Minis-
tre de la Chasse et de la Pêche. 

M. Pierre Chainé, inspecteur de la taxe d'affaires fait rapport 
aux membres du Conseil de la perception de la taxe d'affaires pour 
mois de septembre 1970. Les membres du Conseil en prendront connais-
sance et demanderont les explications nécessaires lors d'une pro-
chaine assemblée s'il y a lieu. 

: /cjLJ 
19 J s'ij 
é ï a 6 

<2% -

- . , ji 
Qjc X ccsXs4.<l»JL>JLù juJ- Hi, ,</<Jè ItA-rvdUUJLA Maire. 

M. jla^j^ Greffier. 



2535. 

Règlement 203-
Z-3. 

Le 15 octobre 1970. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 203-Z-3 tenue de 7.00 hres à 8.00 hres P.M., le 15 octobre 
1970, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; 
M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, agit comme se-
crétaire de l'assemblée. 
L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement Mo. 203-Z-3, de la résolution adoptant 
ledit règlement No. 203-Z-3, de l'avis public, de la convocation 
et du certificat de publication ainsi que des articles V-93 et V-99 
de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur le règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée Son Honneur 
le Maire Jules Montour déclare le règlement 203-Z-3 approuvé par 
les électeurs. 

Secrétaire. 
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Minutes 
232-70 

procès-verbal 
règl. 203-Z-3 
233-70 

Mutations 
234-70 

Le 19 octobre 1970. 

Jissemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Pivières Ouest, tenue le 19 octobre 1970, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour ; étaient présents à cette as-
semblée: NM. les conseillers P.E. St-Arnault, Jacques Dugré, Paul 
àcob, Gaston Cormier, Henri Guilbert; tenait aussi place à la ta-
Me des délibérations M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier. 

Eddy Charpentier motive son absence pour des raisons personnelles. 

PROPOSE par M. P.E. St~A.rnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

(lue le procès-verbal de l'assemblée régulière du 5 octobre 1970 
soit et est adopté avec les amendements suivants: 
Page 2531 résolution 222-70: Ou'il soit biffé à partir des mots 
mais qu'il soit jusqu'à une période de six mois" 
Page 2534 qu'il soit ajouté "Engagement du chef nompiers, résolution 
331-70" PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, conseiller, 

Que M. J. Emilien Launier soit engagé comme chef des pom-
piers de la brigade volontaire au salaire de $3,900.00 par 
année. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

(tue le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le rè-
glement 203-Z-3 tenue le 15 octobre 1970, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes et soumis à tous les membres du Con-
seil en date du 16 octobre 1970. 

ADOPTE. 

ïfROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

£ ECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

. ne les mutations du mois de septembre ̂ O^soient et sont approuvées 
pour transcription aux livres de la Ville telles que soumises par 
e Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 



Liste de comp-
tes No. 119-C 
235-70 

modification 
article 10 rè-
glement 220 
236-70 

modification 
article 10 rè-
glement 221. 
237-70 

Soumissions 
toit du réser-
voir. 
238-70 

Demande emprun 
temporaire. 
239-70 
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Le 19 octobre 1970. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Oue la liste de comptes No. 119-C comportant les dépenses totales 
telle que soumise au montant de $7,634.49 soit et est adoptée pour 
paiement. 

ADOPTE.-

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'article 10 du règlament 220 soit modifié en inscrivant "à la 
superficie des terrains riverains". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'article 10 du règlement No. 221 soit modifié en inscrivant "à 
la superficie des terrains riverains". 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que demande de soumissions publiques soit faite pour la réfection du 
toit du réservoir No. 1 tel que plans et devis préparés par les in-
génieur s-conseils Labrecque S Vézina. 

ADOPTE. 

PROPOSE.par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec et à la 
Banque Provinciale sur un emprunt temporaire en vertu de certains 
règlements d'emprunt pour un montant de $139,100.00. 

Règlement 210 
Règlement 211 
Règlement 212 
Règlement 213 
Règlement 214 
Règlement 215 
Règlement 216 
Règlement 218 
Règlement 219 

TOTAL: 
ADOPTE. 

$ 5,400.00 
$25,000.00 
$24,500.00 
$26,900.00 
$17,000.00 
$ 7,500.00 
$ 2,300.00 
$18,500.00 
$12,000.00 
$139J 00.00 
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Le 19 octobre 1970. 

Sympathies fa-
mille Yves Ju-
tras. 
240-70 

Sympathies 
Famille Ls.-
Philipçe La-
cour ci ere 
241-70 

Sympathies 
Famille Pierre 
Laporte. 
242-70 

Félécitations 
J. Réal Désro 
siers. 
243-70 

Servitude Ter 
re Panneton 
244-70 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières Ouest offre 
en son nom personnel "et au nom de toute la population de la Ville 
ses plus sincères condoléances à Mne Yves Jutras ainsi qu'a toute 
sa famille à l'occasion du décès de M. Yves Jutras. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières Ouest offre 
en son nom personnel et au nom de toute la population de la_Ville 
ses plus sincères condoléances à Mme Ls-Philippe Lacourcière ainsi 
qu'à"toute sa famille à l'occasion du décès de M. Louis-Philippe 
Lacourcière. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières Ouest offre 
en son nom personnel et au nom de toute la population de la Ville 
ses plus sincères condoléances à Mme Pierre Laporte ainsi qu'à sa 
famille à l'occasion du décès de M. Pierre Laporte. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que las autorités de la Ville de Trois-Rivières Ouest offrent à Son 
Honneur le Maire J. Réal Desrosiers ses plus sincères félécitations 
à l'occasion de son élection comme président de 1 'Union des Municipa-
lités du Québec. 

ADOPTE. 

- PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, conseiller, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit autorisé à préparer un con-
trat de servitude d'égoût pluvial sur les terrains appartenant à 
M. Jean-Louis Panneton entre les lots 158-6, 158-7 sur une longueur 
de 100 pieds, entre les lots 158-3 et 158-2 sur une longueur de 
120 pieds et sur une partie du lot 158 non subdivisé sur une longueur 
de 100 pieds et que le Maire Jules Montour soit autorisé à signer 
ledit contrat de servitude. 

ADOPTE. 
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Location d'au-
to Jean Fréchet-

Le 19 octobre 1970. 

te. 
245-70. 

Achat Jos, 
Lamy. 
246-70 

E. 

Servitude Lau-
rent J. Des-
haies Inc. 
247-70 

Règlement 223 
248-70 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières Ouest n'a aucune objection 
à l'émission d'un permis de location d'auto à court teime, à moyen 
terme et à long terme à être émis au garage Jean Fréchette Auto par 
la Régie des Transports. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le notaire G.G. Garceau soit autorisé à préparer un contrat de 
vente de terrain pour une lisière du lot No. 4 appartenant à M. Jos. 
E. Lamy pour la somme de $400.00 payé comptant, que Son Honneur le 
Maire Jules Montour soit autorisé à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le notaire G.G. Garceau soit autorisé à préparer un contrat de 
servitude d'égout pluvial, sanitaire et conduites d'aqueduc sur les 
terrains de Laurent J. Deshaies Inc. et Yvon Deshaies pour la somme 
nominale de $1.00 et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit au-
torisé à signer le contrat de servitude. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, conseiller, 

SECONDE par M. Paul Jacob, conseiller, 

Que le règlement No. 223 concernant la confection d'un égout pluvial, 
égout sanitaire, mise en forme de rues, pavage, chaînes de rues, é-
clairage pour le troisième secteur de Terrasse Duvernay pour un mon-
tant n'excédant pas $97,000.00 à cet effet, soit et est adopté tel 
que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et est con-
voquée pour être tenue à 7.00 hres P.M. le 30 octobre 1970. 

ADOPTE. 



2540 

Le 19 octobre 1970. 

Règlement 200- PROPOSE par M. Paul Jacob, conseiller, 
S-2 
249-70 SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-2, règlement accessoire au règlement 
de construction et de zonage Mo. 200 créant ou établissant la zone 
B-12 par l'annulation de la zone M-7 dont l'étendue est tracée sur 
le plan directeur No. 1280-11 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M. le 30 octobre 1970. 

Considérant que c'est la dernière assemblée du Conseil, M. Jacques 
Dugré exprime sa satisfaction d'avoir travaillé depuis trois ans avec 
le Conseil actuel, remercie le Maire et tous les échevins pour leur 
esprit de collaboration. 

M. Gaston Cormier fait part lui aussi de ses remerciements à M. le 
Maire et à tous les conseillers de même qu'à tous les employés muni-
cipaux pour la collaboration qu'il a reçue de tous et chacun depuis 
trois ans. 

M. Paul Jacob exprime lui aussi que MM. Jacques Dugré et Gaston Cor-
mier ont émis ses opinions et remercie tous ses collaborateurs. 

M. Le Maire Jules Montour remercie au nom de la population pour le 
beau travail accompli par le Conseil, travail qui qualifie de fruc-
tueux, il ajoute que pour administrer il faut considérer les deniers 
apportés par les contribuables et les deniers que peuvent apporter 
ces derniers. Il dit que le Conseil actuel a toujours voulu garder 
le bon renom de la Ville et qu'au sein du Conseil il a toujours eu 
un esprit de sollidarité et de franchise. Il souhaite bonne chance 
à tous et à chacun. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

ADOPTE. 

Maire. 

Greffier. 
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Règlement 223 

Règlement No. 
200-S-2 

Le 1er octobre 1970. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 223 tenue à 7.00 hres P.M. le 30 octobre 1970, sous la prési-
dence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 223, de la résolution adoptant ledit 
règlement No. 223, de l'avis public, de la convocation et du cer-
tificat de publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la 
Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur le règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Jules Montour déclare le règlement No. 223 approuvé par 
les électeurs. 

Président. 

Secretaire. 

Assemblée des électeurs propriëtairesconcernés dans le règlement 
No. 200-S-2 tenue à 7.00 hres P.M. le 30 octobre 1970, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 200-S-2, de la résolution adoptant 
ledit règlement No. 200-S-2, de l'avis public, de la convocation 
et du certificat de publication ainsi que des articles V-93 et 
V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur le règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Jules Montour déclare le règlement No. 200-S-2 approuvé 
par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 
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Le 10 novembre 1970. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res Ouest, tenue le 10 novembre 1970 sous la présidence de Son Hon-
neur Le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée: MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gérard Landry et Gaston Cormier; te-
nait aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier C.A., 
Gérant-Trésorier. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation de ses-
sion spéciale et du certificat de signification. Comme il appert 
à l'avis de convocation, la présente assemblée a pour but la prise 
en considération des sujets suivants: 

1.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 19 octobre 1970; 

2.- Félicitations au Conseil de Ville de Trois-Rivières; 
o 

3.- Résolution autorisant Me Robert-Louis Gouin à signer les effets 
de commerce, chèques, billets à la Banque Provinciale du Canada, 

à la Banque Impériale de Commerce et à la Caisse Populaire; 

4.- Adoption du rapport d'élection; 

5.- Adoption de la liste de comptes No. 120-C; 

6.- Nomination du Maire suppléant; 

7.- Nomination - Aviseur Légal; 

8.- Adoption des mutations du mois d'octobre 1970; 

9.- Acceptation d'un camion d'urgence de la Protection Civile; 

10. Nomination d'un coordonnateur - Protection Civile; 

11. Nomination au Conseil Economique Régional de la Mauricie en 
remplacement de M. Paul Jacob; 

12. Résolution demandant à 1'Hydro-Québec d'installer une lumière 
sur la rue Du Fleuve, face à M. Carpentier; 

13. Adoption du rapport No. 55 de la Commission des Loisirs. 

CONSIDERANT que le Conseil est au complet, tous et chacun se disent 
favorables à rajouter les item suivants: 

14. Nomination des vérificateurs pour l'année 1970; 

15. Résolution modifiant toute autorisation spéciale donnée à M. 
Jules Montour pour le remplacer pour M. Robert-Louis Gouin; 

16. Nomination d'un Conseiller représentant du Conseil à la Commis-
sion Municipale des Loisirs. 
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Le 21 décembre 1970. 

Adoption des 
minutes. 
250-70 

Félicitations 
Conseil de 
Ville de Troi=j 
Rivières. 
251-70 

Autorisation, 
effets de ccmi 
merce, chèque; 
252-70 

Rapport d'é-
lection. 
253-70 

Liste de comp-
tes 120-C. 
254-70 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 19 octobre 1970, 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les autorités de la Ville de Trois-Rivières Ouest offrent à 
Son Honneur le Maire Gilles Beaudoin et à tous ses conseillers ses 
plus sincères félicitations à l'occasion de leur élection et que 
leur mandat soit couronné e^un franc succès. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que Son Honneur le ? faire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer 
les effets de commerce, chèques, billets à la Banque Provinciale du 
Canada, à la Banque Impériale de Commerce et à la Caisse Populaire. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le rapport d'élection présenté aux membres du Conseil par le 
président d'élection soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des minutes de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 120-C comportant les dépenses totales 
telles que soumises au montant de $12",462.90 soit et est adoptée 
pour paiement. 

ADOPTE. 
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Le 21 décembre 1970. 

Maire sup-
pléant . 
255-70 

Aviseur Légal 
256-70 

Mutations 
257-70 

Camion d'ur-
gence . 
258-70 

Coordonnateur-
Protection Ci-
vile. 
259-70 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Mas son, conseiller, 

Que M. Paul-Elzéar St-Arnault, conseiller, soit nommé Maire suppléant 
pour un terme de quatre mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le Service Professionnel de l'Etude Légale Chartier, Bergeron, 
Ménard soit retenu pour toutes les causes soit en poursuite ou en 
défense, en raison de $3,600.00 par année. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les mutations du mois d'octobre 1970 soient et sont approuvées 
pour transcription aux livres de la Ville telles que soumises par 
le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières Ouest accepte l'offre de la Protec-
tion Civile de mettre à notre disposition un camion d'urgence avec 
tout l'équipement nécessaire et que la seule condition d'acceptation 
est que la Ville s'oblige à défrayer les frais d'entretien de ce 
camion. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit nommé coordonna-
teur pour la Ville de Trois-Rivières Ouest dans le cadre de la Pro-
tection Civile et qu'il soit secondé par le conseiller Jean-Guy 
Roy. 

ADOPTE. 
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Le 10 novembre 1970. 

Conseil Econo-
mique Régional 
260-70 

Lumière - rue 
Du Fleuve 
261-70 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Henri Guilbert, conseiller soit nomme pour représenter la 
Ville de Trois-Rivières Ouest au sein de l'organisme du Conseil 
Economique Régional de la Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à l'Hydro-Ouébec de voir à l'installation 
d'une lumière de 4,000 lumens sur la rue Du Fleuve face à M. Car-
pentier. 

ADOPTE. 

Rapport 55 - PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
Commission des 
Loisirs. SECONDE par M. Henri Guilbert. conseiller, 
262-70 

Oue le rapport No. 55 de la Commission Municipale des Loisirs en 
date du 14 septembre 1970, soit et est adopté avec les amendements 
suivants: 

A la page 396 il est: 

PROPOSE par M. Gérard Landry, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, 

Que le montant de $115.00 pour la peinture de l'abri de Val-Mauricie 
soit défrayé par la Commission des Loisirs. 

A la page 397, il est: 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, 

SECONDE par M. Gérard Landry, 

Que la Commission des Loisirs voit à l'engagement de responsables 
des abris des patineurs pour les différents secteurs de la Ville de 
Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 
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Vérificateurs 
263-70 

Autorisation 
spéciale au 
Maire. 
264-70 

Représentant 
du Conseil -
Conmission des 
Loisirs. 
265-70 

Le 10 novembre 1970. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la firme de comptables agréés Fortier, Lange-vin, Pellerin, Morin 
et Montreuil soit et est nommée vérificateur pour la Ville de Trois-
Rivières Ouest pour l'année fiscale 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que toute autorisation spéciale donnée à M. Jules Montour à l'effet 
de signer certains documents pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières Ouest soit modifiée pour être remplacée par Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Claude Masson soit représentant du Conseil auprès de la Com-
mission Municipale des Loisirs. Cette proposition n'ayant pu trou-
ver de secondeur il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Jean-Guy Roy soit nommé sur la Commission Municipale des 
Loisirs pour représenter le Conseil de Ville. 

ADOPTE. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Greffier. 

Maire 



Minutes 
266-70 

Avis de mo-
tion, modifi-
cations rè-
glement de 
zonage 207-Z 

Salaire des 
pompiers. 
267-70 

Lumière de 
rue, rue Gi-
rard. 
268-70 

Avis de mo-
tion, zonage 
zone CM 
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Le 10 novembre 1970. 

Assemblée régulière du Conseil ^ ^ L ^ ^ p r l s i ï n S ^ t o n 
c rwct tenue le 16 novembre 19/0 sous ia presxucuvc 

Fonneur^e Maire Robert-Louis Gouin; étaient presents a cette as-
semblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault Henri Guilberit Hê 
rard Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gfston Comieir, 1tenait 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Oue le procès-verbal de l'assemblée spéciale tenue le 10 novembre 
1970 soit et est adopté avec les amendements suivants: 

A la page 2545, résolution 262-70, qu'il.soit ajouté ^/^solu-
tions modifiant le rapport de la C s o i H e - ' 
qu'il soit recommandé que le montant de $115.00 et qu il soit re 

commandé que la Commission des Loisirs. 

ADOPTE. 
Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présert^ralunê prochaine assemblée un règlement de zonage devant 
modifier le règlement existant 207-Z afin de permettre a certaines 
condi t ions dans .les zones CG des pompes a essence. 

PROPOSE par.M. Henri Guilbert, conseiller, , v ; r- .-�:. 1 

-'.r - . y - ' -y 

Que la liste deè. saîairés' pour les 
jdin et' juillet août soit. adoptée telle que soumise, a.tpus les. 
membres du Conseil pour un montant de $330.OU. 

ADOPTE. � ..� .. ; � 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry ̂conseiller,, L,. : v 

Oue demâhdè soit falté àT'Hydro-Quëbec^de vo^ ̂  l'installation 
d'une„lwàè?e & .-4» W aq 1/0 rue GxIiarcU 

ADOPTEE ri -'Vf: ' � 

Le conseiller Jeari-Giiy Roy donne avis de motion à 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant amender 
les zones CM du règlement No. 200 afin d'exclure certains commet-
ces... .. . r ' ."�..-'��-
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Le 10 novembre 1970. 

Avis de mo-
tion, agran-
dissement de 
la zone CG32 

Description 
sommaire des 
règlements 
269-70 

Adoption sub-
division Ed-
dy Charpen-
tier 
270-70 

Remerciements 
J.-Réal Des-
rosiers. 

Commission de 
police 

Requête Ter-
rasse de la 
Montagne. 

M. Gaston Cormier, conseiller donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant agrandir 
la zone CG-32 à une profondeur de 250 pieds. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que tous avis dans les journaux concernant les règlements devraient 
mentionner une description sommaire afin d'éclairer davantage le 
contribuable sur le but et le motif du règlement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le projet de subdivision présenté par l'arpenteur Georges Garié-
py pour le compte de M. Eddy Charpentier portant le numéro de plan 
70-231 soit adopté tel que soumis. 
En amendement à la proposition, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que, demande, soit faite à: M. Eddy Charpentier pour connaître les - mo-
tifs de la non subdivision du lot > 16 pour une J^geur de 25 pieds . 

CONSIDERANT qu' il y a im amendement à la proposition principale Son 
Honneur le Maire demande le vote pour l'amendement. Votent pour, 
M. .Claude Masson, M. P.E. St-Arnault-et .M. Gérard Landry. Vote 
contre, M. Gaston Cormier, deux abstentions. 

À la suite de ce vote, Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin dé-
clare l'amendement à la .proposition principale adopté. y vt 

M. J.-Réal Desrosiers, Maire du Cap-de-la-Madeleine fait part au 
Conseil de ses remerciements à l'occasion de la résolution de félici 
tations présentée par le Conseil de Ville de Trois-Rivières Ouest 
pour son élection au poste de président de l'Union des Municipalités 
du Q u é b e c , . . ; � ; - ; y : _ 

La Commission de Police demande des renseignements sur le cas de M. 
J. Emilien Latinier en autre les résolutions d'engagement et de des-
titution de M. .-:Lauiii£TVde -.m&ne. que:-.le nom de la firme des aviseurs 

Le conseiller Jean-Guy Roy fait part d'une requête concernant les 
maisons jumelées et le revêtement extérieur dans le secteur Terrasse 
delaMontagne. Un contribuable explique le point de vue au nom de 
ses collègues du secteur concernant la modification au règlement de 
topageêpour' permettre sutrla rue.Versailles des maisons jumelées et 
permettre le revêtement extérieur autre que la brique ou la pierre. 
Sur ce, Son Honneup le Maire Robert-Louis Gouin réppnd qu': à une. pro-
chaine assemblée du [Conseil, ils présenteront un avis de motionjie-
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vant modifier le règlement de zonage afin d'exclure de la rue Ver-
sailles les maisons jumelées et de statuer seulement sur le règlement 
No. 200. 

Intersection Un contribuable se plaint à l'effet que le Chemin Ste-Marguerite 
Ste-Margueri- est fermé à toute circulation avec l'ouverture de la Transquébécoise 
te - Transqué- et il demande si le Conseil peut faire des pressions auprès du Mi-
bécoise. nistère de la Voirie afin de prévoir une traverse de piétons pour 

pemettre aux enfants du côté ouest de la Transquébécoise de circu-
ler librement pour aller à l'école. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Adoption pro-
cès-verbal 
Commission 
des Loisirs 
# 56 
271-70 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res Ouest tenue le 23 novembre 1970 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers P.E. St-Amault, Henri Guilbert, Jean-
Guy Roy, Claude Masson, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenait aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation de l'as-
semblée spéciale et du certificat de signification. Comme il appert 
à l'avis de convocation, la présente assemblée a pour but la prise 
en considération des sujets suivants: 

1. Adoption du procès-verbal de la Commission des Loisirs # 56; 

2. Adoption du règlement 200-S-3; 

3. Adoption du règlement 200-S-4; 

4. Adoption du règlement 200-S-5; 

5 Avis de motion amendant le règlement 203-Z-3 - Terrasse de la 
Montagne; 

6. Résolution demandant au Ministère de la Voirie de prévoir une 
traverse de piétons à l'intersection de la Transquébécoise et 
Jean XXIII; 

7. Résolution autorisant le notaire Gilles-Guy Garceau à préparer un 
contrat de location de terrains à M. Gaston Cormier et autoriser 
le Maire à signer; 

8. Résolution - octroi Cercle de l'Age d'Or; 

9. Adoption de la subdivision Société C. David; 

10 Adoption de la subdivision Eddy Charpentier; 

CONSIDERANT que le Conseil est au complet, tous et chacun se disent 
en faveur à rajouter les item suivants: 

11. Ordonnance par la Régie des Eaux re: Terrasse Duvernay; 

12. Octroi Kiwanis Trois-Rivières Ouest $50.00. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal #. 56 de la Commission des Loisirs soit et est 
adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil en date du 20 
novembre 1970. 

ADOPTE. 
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Règlement No. 
200-S-3 
272-70 

Règlement No. 
200-S-4 
273-70 

Règlement No. 
200-S-5 
274-70 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-3 modifiant l'étendue de la zone CG 32 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de 
la Ville de Trois-Rivières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs sera tenue à 7.00 hres P.M. le 3 dé-
cembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. 

SECONDE par M. 

Jean-Guy Roy, conseiller, 

Gérard Landry, conseiller. 

Avis de motion 
amendant le 
règlement 203-
Z-3 

Traverse de 
piétons Trans-
québécoise -
Jean XXIII. 
275-70 

Que le règlement No. 200-S-4 amendant le règlement de construction' 
et de zonage No. 200 pour permettre conditionnellement les postes 
d'essence dans les zones commerciales générales et imposer des res-
trictions aux postes d'essence dans les zones CM soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Ri-
vières Ouest. 
Que l'assemblée des électeurs soit et est convoquée pour le 3 décem-
bre 1970 à 7.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-5 apportant certaines modifications à 
l'article 14 du règlement de construction et de zonage No. 200 afin 
de restreindre certains commerces dans les zones CM soit et est a-
dopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville de 
Trois-Rivières Ouest. s 
Que l'assemblée des électeurs soit tenue le 3 décembre 1970 a 7.00 
hres P.M. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à voie prochaine assemblée un règlement devant modifier le 
règlement 203-Z-3 afin d'exclure les habitations jumelées sur la rue 
Versailles dans le secteur Terrasse de la Montagne. 

CONSIDERANT la fermeture du Chemin Ste-Marguerite au niveau de la 
Transquébëcoise; 

CONSIDERANT qu'il existe une population écolière très importante à 
l'ouest de la Transquébécoise; il est 
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PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Oue demande soit faite au Ministère de la Voirie de prévoir une tra-
verse de piétons à l'intersection de la Transquébécoise et Jean 
XXIII et d'y installer un éclairage adéquat. 

Contrat de lo-
cation de ter-
rains Gaston r̂  
Cormier 
276-70 J/^/ 

( H £ 

Octroi, Cer-
cle de l'Age 
d'Or. 

Subdivision 
Société C. 
David. 
277-70 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Oue le notaire Gilles-Guy Garceau soit autorisé à préparer un con-
trat de location de terrains de M. Gaston Cormier pour la somme no-
minale de $1.00 et autoriser le Maire à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 

A cet item, il est suggéré de le reporter à l'étude du prochain 
budget. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le plan de subdivision No. 70-232 présenté par M. Paul Michaud 
pour le compte de la Société C. David Inc. soit et est adopté en 
retranchant les lots 149-60, 149-61, 149-62, 149-63. 

ADOPTE. 

Subdivision 
Eddy Charpen-
tier. 
278-70 

Ordonnance 
Régie des 
Eaux re: Ter-
rasse Duver-
nay. 
279-70 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de subdivision No. 70-231 préparé par M. Georges Garié-
py pour le compte de M. Eddy Charpentier soit et est adopté tel 
que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Oue demande soit faite à la Régie des Eaux du Québec de donner l'ap-
probation pour le projet d'égout devant être extensionnë dans le 
réseau de Terrasse Duvernay. 

ADOPTE. 
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Octroi Kiwa- m&OSB par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
nis 
280-70 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le trésorier soit autorisé à verser un octroi de $50.00 au Club 
Kiwanis de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

Sur ce 1'assemblée est levée. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières Ouest tenue le 2 décembre 1970 sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Goulu; étaient aussi présents a cet-
te assemblée MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jean-Guy Roy, Claude Masson, et Gaston Cormier: tenait aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier. 
Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des raisons per-
sonnelles . 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation de l'as-
semblée spéciale et du certificat de signification. Comme il appert 
à l'avis de convocation, la présente assemblée a pour but la prise 
en considération des sujets suivants: 

1.- Nomination d'un chef de police; 

2.- Résolution autorisant M. Robert-Louis Gouin, Maire et M. Marc 
Tessier, C.A., Gérant-Trésorier à signer les effets de commer-
ce et les chèques aux banquiers; 

3.- Résolution - Régie des Alcools, que la Ville n'a aucune objec-
tion, re: taverne au nom de M. Guy Langlois; 

4.- Résolution - Régie des Alcools, que la Ville n'a aucune objec-
tion, re: taverne au nom de M. Léo Martin; 

5.- Résolution - congédiement M. Armand Gauthier. 

CONSIDERANT que l'article 55 de la Loi de Police oblige tout corps 
de police à être dirigé par un directeur; 

CONSIDERANT l'urgence de doter notre corps de police d'une autorité; 

CONSIDERANT que 1 ' ex-directeur a déposé un grief auprès de la Com-
mission de police; 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE unanimement, 
Que le Lieutenant Roland Alarie de la force constabulaire de la Ci-
té de Trois-Rivières, soit nommé Directeur pro tempore pour une 
période de trois (3) mois en attente de la décision à être rendue 
par la Commission de Police relativement à la plainte portée par 
M. J. EïïdAien Launier, ex-directeur. 

Nomination 
chef de police 
281-70 

ADOPTE. 
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Signature au-
tcrisëç effets 
de commerce, 
chèaues. 
282-70 

Régie des 
Alcools -
Guy Langlois 
283-70 

Régie des 
Alcools -
Léo Nkrtin 
284-70 

Congédiement 
Armand Gau-
thier . 
285-70 

Le 10 novembre 1970. 

PROPOSE par IL Jeau-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin et le trésorier M. 
Marc Tessier soient autorisés à signer tous effets de commerce, 
chèques aux différents banquiers de la ville de Trois-Rivières 
Ouest, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Pivières Ouest n'a aucune objection à l'émis 
sion d'un permis d'exploitation de taverne au nom de M. Guy Lan-
glois dans les limites de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Oue la Ville de Trois-Rivières Ouest n'a aucune objection à l'émis 
sion d'un permis d'exploitation de taverne au nom de M. Léo Martin 
dans les limites de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que suivant les rapports fournis par les chefs de départements, 
que M. Armand Gauthier, employé extérieur de la Ville de Trois-Ri-
vières Ouest soit remercié de ses services. 

ADOPTE. 

Sur es l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier 
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Règlement No. 
200-S-3 

Règlement No. 
200-S-4 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-3 tenue â 7.00 hres P.M. le 3 décembre 1970, sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.0Ô hres P.M, précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 200-S-3, de la résolution adoptant 
ledit règlement No. 200-S-3, de l'avis public, de la convocation 
et du certificat de publication ainsi que des articles V-93 et 
V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur le règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare le règlement Mo. 200-S-3 approu-
vé par les électeurs. 

Secrétaire 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-4 tenue à 7.00 hres P.M. le 3 décembre 1970, sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 200-S-4, de la résolution adoptant 
ledit règlement No. 200-S-4, de l'avis public, de la convocation 
et du certificat de publication ainsi que des articles V-93 et 
V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur le règlement. 

A 8«.09 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robeit-Louis Gouin déclare le règlement No. 200-S-4 ap-
prouve par les électeurs. 

Présidant. 

Secretaire! 
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Règlement No. 
200-S-5 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-5 tenue â 7.Q0 hres P.M. le 3 décembre 1970 sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 bres P.M. précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 200-S-5, de la résolution adoptant 
ledit règlement No. 200-S-5, de l'avis public, de la convocation 
et du certificat de publication ainsi que des articles V-93 et 
V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun, électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur le règlement. 

Ai 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare le règlement No. 200-S-5 approu-
vé par les électeurs. 

Prési 
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Minutes 
286-70 

Procès-verbal 
Assemblées des 
électeurs 
287-70 

Liste de comp-
tes No. 121-C 
288-70 

Taux d'inté-
rêts. 
289-70 

Assurance-Grou-
pe 
290-70 

Le 7 décembre 1970. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 7 décembre 1970, sous la présidence dê Sqi 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents a cette 
assemblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Gérard Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; te-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, : 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière tenue le 16 novembre 
1970 et que les procès-verbaux des assemblées spéciales tenues le 
23 novembre 1970 et le 2 décembre 1970 soient et sont adoptés tels 
que rédigés dans le livre des minutes. ^ 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées des électeurs pour les règle-
ments 223, 200-S-2, 200-S-3, 200-S-4 et 200-S-5 soient et sont; 
adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Oue la liste de comptes No. 121-C pour un montant total de $24,411.15 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Oue le taux d'intérêts sur les arrérages de taxes soit porté à 
10% l'an pour la prochaine année fiscale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Marc Tessier, Gérant-Trésorier soit autorisé à demander des 
soumissions afin d'obtenir une cotation pour l'assurance groupe 
des employés. 

ADOPTE. 
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Soumissions 
auto-patrouil-
le 
291-70 

Avis de mbtion 
règlement des 
loisirs 

Extension -
budget 
292-70 

Forage - nou-
veau puits 
293-70 

Entente -
Canada-Québec 
294-70 

Entente - Ville 
de Trois-Riviè-
res - Police 
295-70 

Le 7 décembre 1970. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller » 
j. i 

Oue M. Marc Tessier, C.A., soit autorisé à demander des soumissions 
pour l'achat d'un auto-patrouille 1971 en retour du Pontiac Strato 
Chief 1968. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant modifier 
le règlement No. 190, règlement de la Commission des Loisirs. 

PROPOSE par M. Henri-Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, Conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales d'ac-
corder un délai d'un mois pour la présentation du budget pour fins 
d'approbation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que lesservicesde la Firme R.J. Lévesque Ltée soient retenus pour 
le forage du prochain puits. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. Marc Tessier, Gérant-Trésorier soit autorisé à présenter un 
projet dans le cadre des ententes Québec-Canada en vue de bénéficier 
des avantages des zones spéciales. 

ADOPTE. I 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin et M. Marc Tessier, 
Greffier sont autorisés à signer uneentente avec la Cité de Trpis-
Rivières concernant la location des services du Lieutenant Roland 
Alarie pour une période de trois mois. 

ADOPTE. 
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Ajournement de 
l'assemblée 
296-70 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une 
heure soit jusqu'à 11.00 hres P.M. 

Que le portefeuille des assurances générales de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest soit confié au plus bas soumissionnaire soit là 
Firme Lajoie, Déshaies & Associés. 

En contreptoposition il est, 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le portefeuille des assurances générales de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest soit confié au groupe des courtiers de Trois-Riviè-
res-Ouest qui ont présenté une soumission avec la Compagnie Là Pré-
voyance. Le proposëur de cette contreproposition M. Gaston Cormier 
mentionne que pour une somme de $238.00 par année il est préférable 
d'encourager les contribuables de Trois-Rivières-Ouest pour la dé-
tention de ce portefeuille. M. Jean-Guy goy, secondeur de la propo-
sition principale stipule que la Firme Lajoie, Deshaies & Associés 
a non seulement présenté une soumission plus basse de $238.00 mais 
elle présente aussi un taux uniforme pour les trois ans, tandis 
que le groupe de La Prévoyance présente un taux variable seloii 
l'expérience. 

CONSIDERANT qu'il y a un amendement à la proposition principale, 
Son Honneur le Maire demande le vote sur l'amendement. > 
Votent pour l'amendement: MM. les conseillers Gaston Cormier, Henri 
Guilbert et P.E. St-Arnault. 
Votent contre l'amendement: MM. les conseillers Jean-Guy Roy, Claude 
Masson et Gérard Landry. i 

CONSIDERANT l'égalité des voix sur cette contreproposition, Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin enregistre son vote contre la 
contreproposition présentée par NM. les conseillers Gaston Coimier 
et Henri Guilbert. 

ADOPTE. 

Vers 11.15 hres P.M. le Conseil se réuni de nouveau afin d'adopter 
la résolution 297-70. 

Portefeuille 
Assurance géné-
rale 
297-70 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

A la suite de ce vote, Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin dé-
clare la proposition principale adoptée. 
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,e 9 novembre 1970. 

Je, Robert-Louis Gouin, Maire de la Ville de Trois-Rivières Ouest, 
jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de 
;ette charge au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. 
AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE'. 

Je, P.E. St-Arnault, Conseil(èr de la Vil («/de Trois-Rivières Ouest, 
jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cet-
te charge au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. AINSI 
DIEU ME SOIT EN AIDE'. f 

. j?» y � 

Je, Henri Guilbert, Conseiller de la Ville de Trois-Rivières Ouest, 
jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cet-
te charge au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. AINSI 
DIEU ME SOIT EN AIDE! 

Je, Jean-Guy Roy, Conseiller de la Ville de Trois-Rivières Ouest, 
jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cet-
te charge au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. AINSI 
DIEU ME SOIT EN AIDE'. 

"OûXL 

Je, Claude Masson, Conseiller de la Ville de Trois-Rivières Ouest, 
jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cet-
te charge au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. AINSI 
DIEU ME SOIT EN AIDE'. 

- 0 2 S & M J j l v u M J m c ^ 

Je, Gérard Landry, Conseiller de la Ville de Trois-Rivières Ouest, 
"ure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cet-
te charge au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. AINSI 
DIEU ME SOIT EN AIDE'. 

Je, Gaston Cormier, Conseiller de la Ville de Trois-Rivïèyés Ouest, 
nre que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cet-
:e charge au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. AINSI 
PIEU ME SOIT EN AIDEt J A ^ A A 

ASSERMENTE devant moi, 
A Trois-Rivières Ouest, 
Le 9ième jour de novembre 1970. 

fare Tessier, C.A., Greffier de la Ville, 
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Election générale 
tenue le 1er novembre 1970. 

RAPPORT DU PRESIDENT D'ELECTION 

Liste élec-
torale . 

Revision de 
la liste 

Avis public 
présentation 
des candidats 

Bulletins 
admis 

La liste électorale pour l'année 1970 fût confectionnée première-
ment par des énumérateurs nommés par moi-même. Ce travail s'exécuta 
au début de septembre; deuxièmement, en plus des listes fournies 
par les énumérateurs nous avons relevé à l'aide du rôle d'évaluation 
tous les propriétaires non résidants, propriétaires résidants qui 
avaient été oubliés lors de l'énumération. En date du 1er octobre 
1970, fût donné avis public à l'effet que la liste électorale était 
déposée à mon bureau et que toute personne pouvait en prendre connais-
sance et formuler des plaintes en vue d'inscription ou de radiation 
avant le 8 octobre 1970. En date du 9 et du 15 septembre 1970, 
j'ai donné avis public concernant les corporations, les sociétés 
commerciales et les associations afin qu'elles présentent avant le 
8 octobre 1970, une procuration déléguant une personne pour voter 
au nom de la compagnie. 

Les 14 et 15 octobre 1970, le Bureau de Revision a attendu les 
plaintes en inscription et en radiation afin de corriger officielle-
ment la liste électorale. Le Bureau de Revision était composé du 
Juge Municipal, Me Gérald Héroux, de Mme Lucille Girard et de moi-
même. Le Bureau de Revision a accueilli trente-deux (32) personnes 
pour faire valoir leur point de vue concernant des demandes de ra-
diation; de plus, nous avons reçu cinq (5) procurations de compa-
gnies pour demande d'inscription. En date du 16 octobre 1970, ie 
Juge Municipal donna un certificat à l'effet que seule la liste re-
visée par le Bureau de Revision devenait en force en vue du scrutin 
du 1er novembre 1970 et qu'aucun changement ne pouvait être effectué 
à partir de cette date. 

En date du 1er septembre 1970, le président d'élection a donné avis 
public à l'effet que la présentation des candidats pour les charges 
de Maire et de Conseillers pour la Ville de Trois-Rivières Ouest, 
aura lieu le 25ième jour d'octobre 1970 de midi à deux heures de 
l'après-midi. Cet avis public mentionne en outre que si le scrutin 
deviendrait nécessaire, il serait ouvert le 1er novembre 1970 de 
neuf heures le matin à sept heures le soir et que de plus, un bureau 
spécial de scrutin sera ouvert de neuf heures du matin à sept heu-
res du soir le 30 octobre 1970, suivant les prescriptions du règle-
ment No. 179 de la Ville de Trois-Rivières Ouest. M. Bertrand Gil-
bert avait été nommé par moi pour agir corane secrétaire d'élection. 

Voici dans l'ordre de leur entrée, les bulletins admis pour l'élec-
tion devant se tenir le 1er novembre 1970. 

Au siège No. 1, M. Paul-Elzéar St-Arnault, bullet ir. admis à 15.30 
hres le 21 octobre; 
Au Siège No. 4, M. Claude Masson, bulletin admis à 9.40 hres le 23 
octobre; 
Au siège No. 6, M. Gaston Cormier, bulletin admis à 10.25 hres le 
23 octobre; 
Au siège No. 5, M. Paul Jacob, bulletin admis à 11.30 hres le 23 oc-
tobre 1970; 
Au siège Mo. 3, M. Jacques Dugré, bulletin admis à midi le 23 octobre. 
Au siège No. 3, M. Gaston Germain, bulletin admis à 13.40 hres le 
23 octobre ; 
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A la mairie, M. Jules Montour, bulletin admis à 14.45 hres le 23 
octobre ; 
Siège No. 4, M. Yves Dufour, bulletin admis à 16.05 hres le 23 oc-
tobre; 
A la mairie, M. André Caron, bulletin admis à 12.26 hres le 25 octo-
bre; 
Siège No. 5, M. Gérard Landry, bulletin admis à 12.34 hres le 25 oc-
tobre ; 
Siège No. 2, M. Henri Guilbert, bulletin admis à 12.40 hresle 25 oc-
tobre ; 
A la mairie, M. Robert-Louis Gouin, bulletin admis à 13.04 hres le 
25 octobre; 
Siège No. 1, M. Gilles Dion, bulletin admis à 13.48 hres le 25 octo-
bre; 
Siège No. 3, M. Jean-Guy Roy, bulletin admis à 13.58 hres le 25 octo-
bre; 

A la clôture de la mise en nomination, soit à 14.00 hres le 25 octo-
bre 1970, j 'ai déclaré élu au siège No. 2, M. Henri Guilbert, au 
siège No. 6, M. Gaston Cormier. 

Ce même jour j'ai donné avis public confirmant l'élection par accla-
mation des conseillers des sièges Nos 2 et 6. En raison qu'il y 
avait plus d'un candidat mis en nomination au siège de maire, au 
siège No. 1, au siège No. 3, au siège No. 4 et au siège No. 5 de 
conseillers, avis du scrutin a été lu en la salle de nomination et 
aussi publié en la manière ordinaire le meme jour comme en fait foi 
le certificat de publication donné par le président d'élection. Cet 
avis public mentionnait que le scrutin sera tenu pour le siège de 
maire, pour le siège No. 1, pour le siège No. 3. pour le siège No. 
4 et pour le siège No. 5 et que les candidats a ces postes seront 
comme suit: 

Au siège de Maire: M. André Caron, 
Courtier d'assurances, 
3275 Calais. 

M. Robert-Louis Gouin, 
Avocat, 
443 Jeanne-Mance. 

Au siège No. 1: 

M. Jules Montour, 
Rentier, 
5147 Notre-Dame. 

M. Gilles Dion, 
Gérant, 
463 Jeanne-Mance. 

M. Paul-Elzéar St-Arnault, 
Gérant, 
4236 Notre-Dame. 

Au siège No. 3: M. Jacques Dugré, 
Magasinier, 
5121 Ste-Marguerite. 

M. Gaston Germain, 
Comptable, 
3270 Côte Richelieu. 
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Au siège No. 3: M. Jean-Guy Roy, 
Industriel, 
262 Boul. Lacerte. 

Au siège Mo. 4: M. Yves Dufour, 
Papetier, 
3235 Côte Richelieu. 

Au siège No. 5: 

M. Claude Masson, 
Professeur, 
3190 Auvergne. 

M. Paul Jacob, 
Industriel, 
10 Jean Racine. 

M. Gérard Landry, 
Hôtelier, 
7916 Du Fleuve. 

L'avis public mentionne en plus que le relevé du scrutin et la pro-
clamation des candidats élus se fera le soir même du scrutin au 
fur et à mesure que les boîtes de scrutin parviendront au président 
d'élection. 

Secrétaire-
adjoint. 

Sous-Of f icier s 
Rapporteurs 

Bulletins de 
vote 

Poil provi-
soire . 

Ouverture 
des poil 

En date du 30 octobre 1970, j'ai nommé par commission, sous mon 
seing, Mne Lucille Girard, pour agir comme secrétaire-adjoint d'é-
lection. Mue Girard a été assermentée comme telle le jour même de-
vant moi à l'Hôtel de Ville. 

En date du 30 octobre 1970, j'ai produit a tous les candidats en lis-
te à cette élection la liste de tous ceux qui devraient agir comme 
sous-officiers rapporteurs et greffiers à l'élection du 1er novem-
bre en déterminant le numéro du bureau de scrutin dans lequel cha-
cun devrait agir. De plus, ce même jour, le 30 octobre 1970 j'ai 
affiché aux endroits officiels la liste des sous-officiers rappor-
teurs et des greffiers. 

En date du 29 octobre 1970, M. Lucien Dupont, Imprimeur, m'a remis 
les bulletins de vote nécessaires à l'élection, pour vérificationJ ; 
Ce même jour, j'ai procédé à la vérification du nombre de bulletins 
et ensuite, j'ai procédé à 11 assermentation de l'imprimeur. Le nom-
bre de bulletins s'élève à 25,000 dont 5,000 par siege. 

Suivant les prescriptions du règlement No. 179, un bureau provisoire 
de votât ion a été installé dans mon bureau de l'Hôtel de Ville pour 
être ouvert de 9.00 hres A.M. à 7.00 hres du soir. A l'ouverture du 
poil provisoire, j'ai procédé à la nomination et à 1 'assermentation 
de Mme Lucille Girard pour agir comme officier-rapporteur de ce poil. 
J'ai agi comme greffier du poil provisoire. 

Dimanche matin, le 1er novembre 1970, à 8.00 hres, j'ai procédé à la 
préparation des cahiers de votation et i'ai procédé à une dernière 
vérification des documents nécessaires a la tenue du scrutin. A 
9.00 hres A.M., les officiers des poils ont été invités à enregis-
trer leurs votes et ensuite le bureau de scrutin a été ouvert au pu-
blic soit vers 9.05 hres A.M. 
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Procuration 

Bon ordre 

Décompte 

Une seule procuration a été émise par le président d'élection durant 
toute la journée de la votât ion. Cette procuration a été émise pour 
confirmer le nom d'un électeur qui était inscrit sur la liste offi-
cielle telle que revisée par le Bureau de Revision. 

Toute la journée du scrutin, de l'ouverture à la fermeture des poils, 
ainsi que pendant le décompte des votes, s'est passée dans un bon 
ordre et sans que le président n'ait à intervenir de quelque maniè-
re que ce soit. 

A la fin du décompte des votes, le rapport suivant m'a été remis par 
chaque sous-officier-rapporteur des 17 poils de votation. Voici 
ce rapport en détail: 

POLL NO. 1  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL NO. 2  

Mairie 

Siège No. 1. 

Siège No. 3 

Siège Mo. 4 

Siège No. 5 

André Caron: 51 
Robert-Ls. Gouin: 71 
Jules Montour: 54 

Gilles Dion 82 
P.E. St-Arnault 85 

Jacques Dugré 56 
Gaston Germain 66 
Jean-Guy Roy 50 

Yves Dufour 64 
Claude Masson 107 

Paul Jacob 93 
Gérard Landry 73 

André Caron 26 
Robert-Ls. Gouin 67 
Jules Montour 42 

Gilles Dion 56 
P.E. St-Arnault 77 

Jacques Dugré 46 
Gaston Germain 38 
Jean-Guy Roy 47 

Yves Dufour 45 
Claude Masson 81 

Paul Jacob 63 
Gérard Landry 62 
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POLL NO. 12 

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL NO. 4  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège Mo. 5 

POLL NO. 5  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

André Caron 34 
Robert Ls. Gouin 57 
Jules Montour 54 

Gilles Dion 70 
P.E. St-Arnault 75 

Jacques Dugré 54 
Gaston Germain 34 
Jean-Guy Roy 51 

Yves Dufour 51 
Claude Mas son 86 

Paul Jacob 61 
Gérqp d Landry 77 

André Caron 42 
Robert Ls. Gouin 58 
Jules Montour 67 

Gilles Dion 56 
P.E. St-Arnault 108 

Jacques Dugré 53 
Gaston Germain 57 
Jean-Guy Roy 53 

Yves Dufour 62 
Claude Masson 98 

Paul Jacob 85 
Gérard Landry 75 

André Caron 43 
Robert Ls. Gouin 80 
Jules Montour 39 

Gilles Dion 79 
P.E. St-Arnault 77 . 

Jacques Dugré 36 
Gaston Germain 53 
Jean-Guy Roy 71 

Yves Dufour 61 
Claude Masson 95 

Paul Jacob 73 
Gérard Landry 81 
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POLL NO. 12 

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL NO. 7  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL m . 8  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

Andre Caron 24 
Robert Ls. Gouin 60 
Jules Montour 59 

Gilles Dion 59 
P.E. St-Arnault 78 

Jacques Dugré 46 
Gaston Germain 52 
Jean-Guy Roy 40 

Yves Dufour 45 
Claude Masson 88 

Paul Jacob 69 
Gerard Landry 67 

André Caron 24 
Robert Ls. Gouin 82 
Jules Montour 50 

Gilles Dion 60 
P.E. St-Arnault 87 

Jacques Dugré 56 
Gaston Germain 45 
Jean-Guy Roy 52 

Yves Dufour 54 
Claude Masson 92 

Paul Jacob 75 
Gérard Landry 75 

André Caron 37 
Robert Ls. Gouin 76 
Jules Montour 39 

Gilles Dion 60 
P.E. St-Arnault 90 

Jacques Dugré 43 
Gaston Germain 43 
Jean-Guy Roy 61 

Yves Dufour 61 
Claude Masson 88 

Paul Jacob 77 
Gérard Landry 72 
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POLL NO. 9 

Mairie André Caron 28 
Robert Ls Gouin 87 
�Jules Montour 23 

Siège Mo. 1 Gilles Dion 80 Siège Mo. 
P.E. St-Arnault 56 

Siège No. 3 Jacques Dugré 45 
Gaston Germain 50 
Jean-Guy Roy 44 

Siège No. 4 Yves Dufour 47 Siège No. 
Claude Masson 87 

Siège No. 5 Paul Jacob 58 
Gérard Landry 77 

POLL NO. 10 

Mairie André Caron 34 
Robert Ls. Gouin 66 
Jules Montour 54 

Siège No. 1 Gilles Dion 69 
P.E. St-Arnault 81 

Siège No. 3 Jacques Dugré 37 
Gaston Germain 49 
Jean-Guy Roy 64 

Siège Mo. 4 Yves Dufour 45 Siège Mo. 
Claude Masson 100 

Siège No. 5 Paul Jacob 73 
Gérard Landry 75 

POLL NO. 11 

Mairie André Caron 38 
Robert Ls. Gouin 86 
Jules Montour 61 

Siège No. 1 Gilles Dion 79 Siège No. 
P.E. St-Arnault 102 

Siège No. 3 Jacques Dugré 38 
Gaston Germain 62 
Jean-Guy Roy 80 

Siège No. 4 Yves Dufour 58 Siège No. 
Claude Masson 117 

Siège No. 5 Paul Jacob 75 Siège No. 
Gérard Landry 100 
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POLL NO. 12 

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL NO. 13  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL NO. 14  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

André Caron 34 
Robert Ls. Gouin 66 
Jules Montour 54 

Gilles Dion 71 
P.E. St-Arnault 85 

Jacques Dugré 60 
Gaston Germain 59 
Jean-Guy Roy 34 

Yves Dufour 52 
Claude Masson 85 

Paul Jacob 78 
Gérard Landry 72 

André Caron 15 
Robert Ls. Gouin 75 
Jules Montour 23 

Gilles Dion 51 
P.E. St-Arnault 58 

Jacques Dugré 31 
Gaston Germain 27 
Jean-Guy Roy 51 

Yves Dufour 48 
Claude Masson 57 

Paul Jacob 46 
Gérard Landry 61 

André Caron 18 
Robert Ls. Gouin 83 
Jules Montour 28 

Gilles Dion 70 
P.E. St-Arnault 55 

Jacques Dugré 33 
Gaston Germain 30 
Jean-Guy Roy 64 

Yves Dufour 75 
Claude Masson 50 

Paul Jacob 41 
Gérard Landry 80 
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POLL NO. 12 

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL NO. 16  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

POLL MO. 17  

Mairie 

Siège No. 1 

Siège No. 3 

Siège No. 4 

Siège No. 5 

André Caron 21 
Robert Ls. Gouin 48 
Jules Montour 20 

Gilles Dion 43 
P.E. St-Arnault 41 

Jacques Dugré 28 
Gaston Germain 30 
Jean-Guy Roy 31 

Yves Dufour 32 
Claude Masson 53 

Paul Jacob 31 
Gérard Landry 50 

André Caron 20 
Robert Ls. Gouin 56 
Jules Montour 31 

Gilles Dion 59 
P.E. St-Arnault 46 

Jacques Dugré 30 
Gaston Germain 33 
Jean-Guy Roy 41 

Yves Dufour 44 
Claude Masson 61 

Paul Jacob 48 
Gerard Landry 56 

André Caron 1 
Robert Ls. Gouin 4 
Jules Montour 1 

Gilles Dion 3 
P.E. St-Arnault 3 

Jacques Dugré 1 
Gaston Germain 2 
Jean-Guy Roy 3 

Yves Dufour 3 
Claude Masson 3 

Paul Jacob 3 
Gérard Landry 3 
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Majorités Suivant ce décompte préliminaire, les résultats suivants sont don-
nés: 

A LA MAIRIE 

André Caron 490 
Robert Ls. Gouin 1122 
Jules Montour 699 

donnant une majorité de 423 voix à ROBERT-LOUIS GOUIN au siège de 
Maire. 

Siège No. 1 

Gilles Dion 1047 
P.E. St-Arnault 1204 

Donnant une majorité de 157 voix à PAUL-ELZEAR ST-ARNAULT au siège 
de conseiller No. 1 

Siège No. 3 

Jacques Dugré 693 
Gaston Germain 730 
Jean-Guy Roy 837 

donnant une majorité de 107 voix à JEAN-GUY ROY au siège de con-
seiller No. 3 

Siège No. 4 

Yves Dufour 847 
Claude Masson 1348 

donnant une majorité de 501 voix à CLAUDE MASSON au siège de conseil 
1er No. 4 

Siège No. 5 

Paul Jacob 1049 
Gérard Landry 1156 

Donnant une majorité de 107 voix à GERARD LANDRY au siège de conseil 
1er No. 5. 

Vous trouverez ci-après le rapport financier de l'élection. 
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Rapport financier 

Election du 1er novembre 1970  

ETAT DES RECETTES ET DES DEBOURSES 

SALAIRES 

Président $300.00 
Secrétaire $ 200.00 
Secrétaire-adjoint $100.00 
Enumérateurs $ 441.2 4 
Scrutateurs $432.00 
Greffiers $352.00 
Policiers $ 60.89 $1,886.13 

Bureau de Revision $ 220.00 
Impression des bulletins $ 232.06 
Publication $ 193.76 
Sacs d'élection $ 114.48 
Boîtes de scrutin $ 124.84 
Papeteries, accessoires $ 114.57 
Temps supplémentaire - confection liste $ 94.75 
Divers $ 6.33 
Timbres $ 261.84 

$3,248.76 

Coût net de l'élection: $3,248.76 

En terminant je tiens à remercier sincèrement le secrétaire, la 
secrétaire-adjointe, les sous-officiers-rapporteurs, les greffiers 
qui m'ont apporté un support et une collaboration à tout épreuve. 
Je voudrais aussi mentionner la collaboration de tous les candidats 
et de leurs agents qui au cours de la campagne et surtout la jour-
née du scrutin ont respecté intégralement les directives du prési-
dent d'élection et ont collaboré à la bonne marche de cette élection. 

Tessier, 
Président d'élection. 
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Le 10 novembre 1970. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 21 décembre 1970. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 21 décembre 1970 sous la présidence de M. 
P.E. St-Arnault, Pro-Maire; étaient aussi présents à cette assem-
blée MM. les conseillers Henri Guilbert, Gérard Landry, Jean-Guy 
Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal 
et M. Roland Alarie, directeur de police. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin, et M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier motivent leur absence pour des raison personnelles. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière tenue le 7 décembre 
1970 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations du mois de novembre 1970 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Riviè-
res . 

ADOPTE. 

M. Roland Alarie, directeur procède à l'ouverture des soumissions 

1.- Garage Sirois Automobile $ 2,990.00; 

2.- Garage Matte $ 2,850.00; 

3.- Garage Trois-Rivières Chrysler $ 2,603.00; 

4.- Garage Trois-Rivières Chevrolet $ 2,600.00. 

Après examen des soumissions, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

D'accepter le plus bas soumissionnaire, en occurence le Garage 
Trois-Rivières Chevrolet pour un montant de $2,600.00. 

ADOPTE. 
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Le 21 décembre 1970. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal M. Roland Lottinville, soit autorise à 
présenter à la Régie des Eaux les plans et la description pour 
le forage du nouveau puits. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Oue demande soit faite â la Commission des Accidents du Travail 
d'accepter les employés de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au 
point de vue d'assurance patronale à compter du 15 janvier 1971 en 
vertu de la cédule 2 de la Commission des Accidents du Travail. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour 
un montant de $29,500.00 en vue de la construction d'un Sgout sani-
taire, pluvial, pavage, éclairage sur la terre Panneton. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'un permis d'exploitation de taxi soit émis à M. Marcel Gauthier 
à la suite d'un rapport favorable par le directeur de la police M. 
Roland Alarie. 

ADOPTE. 

M.̂ Gaston Cormier, conseiller, donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant modifier 
le règlement No. 200 en excluant des zones industrielles les garages 
de débossage et de peinturage d'auto en bordure des grandes voies 
telles que Jean XXIII, Boulevard Mauricien et Côte Richelieu. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Qu'il soit recommandé à la Commission des Loisirs de prêter l'auto-
bus des loisirs au gérant de Steinberg, M. Nolin en vue d'effectuer 
un voyage pour les jeunes à Montréal. 

ADOPTE. 
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Le 10 novembre 1970. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'Hôtel de Ville soit fermé le 24 décembre de la fête de Noël 
et le 31 décembre, la veille du Jour de l'An. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'uneheure, 
soit vers minuit. 

ADOPTE. 

Vers minuit, le Conseil se rassemble de nouveau afin de continuer 
la présente assemblée. 

PROPOSE par M. Claude Masson, Conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Yves Harnois soit engagé comme greffier de la cour municipa-
le pour une période temporaire se terminant lors de l'engagement 
officiel d'un greffier de la cour et qu'une augmentation de $10.00 
par semaine lui soit accordée pour cette fonction. 

ADOPTE. 

Après lecture des recommandations du directeur de police, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. Michel Blanchette soit engagé comme détective au sein de la 
S%eté Municipale de Trois-Rivières-Ouest pour faire suite à la 
recommandation du directeur de police, M. Roland Alarie. 
Cette proposition ne trouvant pas de secondeur, est rejetée. Il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller 

Que M. Robert Lamy soit nommé détective au sein de la Sûreté Munici-
pale de Trois-Rivières-Ouest. Cette deuxième proposition ne trouvant 
pas de secondeur. est rejetée. 

Une troisième proposition est avancée, il est 

PROPOSE par Gaston Cormier, conseiller, 

Que MM. Michel Blanchette et Robert Lamy subissent chacun un stage 
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de trois mois comme détective de la Sûreté Municipale de Trois-Ri-
vières-Ouest et que suivant un rapport d'appréciation de travail 
fournit par le directeur, le Conseil décidera du choix pour une no-
mination permanente. Cette proposition n'ayant pu trouver de secon-
deur, est rejetée.A la suite d'informations supplémentaires trans-
mises par le directeur de police M. Roland Alarie, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Michel Blanchette soit engagé comme détective au sein de la 
Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest pour une période de trois 
mois et que son salaire soit porté à $120.00 par semaine. 

ADOPTE. 

Rémunération 
membres du Cor 
seil. 
Avis de motior 

<Jes Le conseiller Claude Masson donne un avis de motion à l'effet qu'il 
- présentera à une prochaine assemblée, un règlement portant la rému-

nération d'un échevin à $1,800.00 et celle du Maire à $5,400.00. 

Engagement noi-
veau policier 
309-70 

Commission de 
Police du Qué-
bec 

Canadian Natic 
nal Railway 

Ville de Trois 
Rivières. 

dépu Guy Bacon, 
té de Trois-Ri 
vières. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que des demandes d'application pour l'engagement d'un policier soient 
faites immédiatement par l'intermédiaire du Nouvelliste. 

ADOPTE. 

La Commission de Police du Québec accuse réception de la résolution 
nommant M. Roland Alarie comme chef de police pour une période de 
trois mois. 

La Compagnie Canadian National Railway accepte d'extensionner son 
service de livraison jusqu'au 3580 Boulevard St-Jean. Cette répon-
se fait suite à une demande du Conseil pour extensionner le service 
de livraison sur le Boulevard St-Jean et sur le Chemin Ste-Margueri-
te. 

- M. Gilles Beaudoin, Maire, fait part de ses remerciements pour la 
résolution de félicitations à l'occasion de son élection et de tous 
les conseillers de Trois-Rivières. 

- M. Guy Bacon, député de Trois-Rivières, nous informe qu'il serait 
- préjudiciable à la sécurité routière, de pratiquer une ouverture 

dans la bande centrale face à la Caisse Populaire, pour faire sui-
te à une demande du Conseil de Ville et de la Caisse Populaire pour 
pratiquer une ouverture dans la bande centrale afin de faciliter 
l'accès à la Caisse Populaire. 
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Commission Mu- Approbation d'un emprunt temporaire de $138,100.00 en vertu de cer-
nicipale tains règlements en attendant la vente des obligations. 

Commission Mu- Approbation des règlements Nos. 215, 218 et 213. 
nicipale et Mi-
nistère des Af-
faires Munici-
pales 

Sur ce l'assemblée est levée. 

W W Maire. 

( U S ( Greffier. 

V 


